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TRAITE
SUR

LES APPARITIONS,
LES VISIONS, &C,

C H A P I T R E XI.

des Apparitions & des Révéla^
tions publiées fous le nom de laMere Marie de Jésus,
Religieufe Efpagnole de la ritle
d'Agreda,

‘Objet des remarques
que je viens de donner fur

les Apparitions & les Révé-
lations,tendoient àlexamen
des Ouvrages publiés fous

nom de l’illuftre Abbeflé d’Agreda.

commencement de TraduéHon qui
parut en France en i , ny fit

1

1

• Partie» A



2 Traite" des F'îsions
pas moins de bruit que l’Original en
avoit ca.ufé en Efpagne , en Portugal

& à Rome. Ce Livre célébré a pour
titre ,

Ciudad de Dm y milagro Jle

fit ommpotenûa
, y ahifmo de la. gracia ,

hifioria divina
, y vida de la Ftrgen madré

de Dios i Reynay Senora nuefira Maria
Jan^iJfim4 y rejiattradçra de Ia ctUpa dfi

Eva y medianera de La gracia , maniji-

ftada en efios ultimos figlos ,
por la mifina

Senora à fa efclava for Maria de Jefits-,

Abadez.a de el conventq de la Immaculata

Conceptimen la f^üla de Agreda de là Pro.^

vincia de Barges» de la regolar obfervoH'r

tia de N. S. P, fanto Francifeo ,
P4pra

meva Lux. del mundo ,
alegria de la Iglêjta

fatolica
, y confianz,a de los mortales , con

privilégia en Madrid for Bernardo deyiU
ladiego i 16JO. in-folio.

,
Le titre François eft

,

La Cité myjliifste de Dieu , miracle de

fa tOHte~pmffance y abime de la Grâce,

hifiotre divine y & La vie de la très fainte

Vterge Marie y mere de Dieu y notre Reine

& mattrejfe , manifefiée dans ces derniers

fiéclef par la même fainte Vierge a la fœur

Marie de Jejks , Akbejfe du Monafiere de
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JET VES Apparitions, 5

^Immaculée Conception de la Ville d’Agre--

da de l*Ordre de Sdm François , qui l'a

icrite par le commandement de fes Supé-

rieurs & de fes Confejfeurs ; traduite de

PEJpagnol par le P. Thomas Çrofet , Ré-

collet , in-jf°, A Bruxelles t chez, François

Eoppens au Sam\EJprit 1715. 5 volumes^

§u in~^^,^, volumes.

. Il faut avouer qu il y a quelque choie

ile particulier & même de graild dans

icet Ouvrage. Beaucoup ont crû que
cétoit quelque Théologien, Direéteur

de l’Abbeflè d’A^reda
,
qui Tavoit com-

pofé, .& qu’on lavoir mis fous le nom
d’une perfonne d’une éminente piété

,

F
our lui donner plus d’autorité. Et

examen particuUer de cet Ouvrage me
fait incliner vers ce fentiment. Mais
ceux q\ii foudemient qXi’il y a du divin

dans ce Eivre , allûrent .que là Reli-

Î

jieufe y a travaillé Xeule ,
parce que

es manufcriis font tous de fa main. Ses

.entretiens ordinaires n’étoient, dit-cn,

ni moins lublimes, ni moins relevés

que ce qu’on lit dans cet Ouvrage
, &

s’il eft vrai quelle ait été infpirée
, on

ne doit pas s’étonner qu’elle écla-rdlfe

avec tant d’éloquence ôc de facilité les



4 Traite' des T’isîOms
points les plus relevés de la Théologie?

Peut-être -que ces deux fentiniens pôur-

roient recevoir quelque modîfiearioii

,

qiii les concilieroit. Et Ton pourroit

dire que la pieufe Abbeflè d’Agreda a

compofé à la vérité cetteVie de la fainte

Vierge, mais que de fon vivant, ou après

fa mort elle a été revue & augmen-
tée ou par fes Direéleurs ou par quel-

que liâbile Théologien , homme élo-

quent, &c formé dans la morale & dans

le langage delà vie myftique. Ce qui eft

fondé fur les paroles memes de la Re-
ligieufe

,
qui avoue qu’elle s’en remet-

toit à fes Supérieurs & à fes Direéleurs

pour la compofition de fon Ouvrage.

Sœur Marie de Jefus, à qui l’on

attribue cette Vie de la fainte Vierge ,

-éioit fille de François Corçnel, qui s’eft

retiré depuis dans l’ordre de faint Fran-

çois ,
&: de Catherine deAranaj quia

fondé en 1 6 1 9 le Couvent de l’imma-

culée Conception de la Ville d’Agreda.

Catherine y prit i’habit avec deux de

fes filles , Marie Coronel ôc une autre

dont on ignore le nom. Catherine Sc

Mane fa fille firent profeiîîon l’année

iiiivante. Sœut Marie de- Jefus ^
c’eft le



ÈT nts ArpAniTtovfi, y
Aom de Marie Coronel, fut huit ans

lans avoir aucune fupérioricé dans le

Couvent, que fa mère avoir fondé. Elle

fut élue Abbeffe en 1627: & deflors

elle commença comme elle nous l’affu-

Jre , à recevoir des ordres du Ciel pour

la compofition de ion Ouvrage. Ce ne
furent pas néanmoins fès premières Vi-

vons : elle en avoir été favorifée ihênie

avant Tufage de la raifoii , & dans la

plus tendre enfance. Elle réfîfta néan-

moins dix années entières , & ce ne
fut quen qu’elle fe réfolut d’y

travailler. Les troubles & les agitations

quelle relTentoit en elle-même après

avoir compofe cet Ouvrage la pondè-

rent à le brûler, excitée paVlè confeil

d’un iage & zélé Direâreur
,
qui lui dit,

qu’il ne falloir pas que les femmes écri-

viflènt dans l’Eglile. Obéiffance loua-

ble , & qui feule mérirç les plus grands

éloges. Cependant Philippe IV. Roi
d’Efpagne en avoir obtenu une copié ;

mais OH n’oia prendre la liberté de lui

en demander communication , nr lui

expliquer le malheur
,
qui étoit arrivé

à rOriginal par fobéiffiince aveugle,

que çétte fainte Religieufe avoir eue

A iij



6 Traité* Dis'r'rsiOifS
pour ce ConfeflTear. Elle' reçut d’autfe#

ordres , à ce qùoii dit , de Jefus^-Chrift ,

de la fainte Vierge ôc de fes Supérieuïsi
pour écrire cette vie une lecondè fois-#

& ce fut le 8 Décembre de Tainnéô

1^55 qu’elle ta recommença. Soa affi**

duité au travail fut fi grande, que mal-
gré fes infirmités , malgré les Krtns qué
lui donnoit fa fiipérioricé , cïetté vie fiSf

achevée ^vant fa mort’, qui atiriva lô

^4 Mai 1 6(^5 , à fâge de 5 atïS.

Dès que la pieufe Abefïè fut miôrte #

Alphonfe de Salizanès s’empara de tout

l’Ouvrage , le fit tranferire exaébemènt #

& enferma rOriginal ,-afin que- rien li’

y

fut changé ni altéré. Oi¥ l’iÿnfpfîma eïT*

fuite à Lilbomie y k Madrid^ , à
giiaii & à Anvers. B y a dans rédicioif

de Liibomie une fçavanre Préface du
Pere Samanrego , Général de l’Ordrtf

de faint François , & depuis Evêque dô
Plâceiitia. Mais les Religieux de cet
Ordre auroient dû faire deuitchofes }

la preçniere que puifqtie le Roi Phi-
lippe IV. ne fmvêquit pas quatre môiî
à l’Abbeiîe d’Agreda , & que te Ilivtô

n’a été imprime que quinze ans après

la mort de ce Prince , & de l’AbbelTe
|
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ÉT DES 'AftARÎTlONS. f
ils auroient dû faire rechercher cette

Copie dans les papiers du Roi pour la

comparer avec le nouvel.ouvrage de la

Religieulè. Ces fortes de Livres qui
font un volume alTez confidérable , ne fe

perdent pas dans les cabinets des Prin-

ces. C’étoic même un moyen fur de
prouver que le rout venoit du Ciel

,

par l’uniformité dans les faits & dans
le ftyle qui devoir s’y trouver i Dieu
étant toujours le même , & ne parlant

jamais différemment dans les différens

tems. La fécondé chofe étoit de faire

favoir que l’Original étoit fans aucune
rature, puifque la Religieufe n’étoit

que la lecrétaire de la minte Vierge
qui lui diéboit , dit-on , cet Ouvrage.

Ces deux marques auroient fervi à
montrer que le Livre ne partoit pas de
la main des hynmes

, mais d’une puif-

fance fupérieure à l’humanité , éc tou-

jours égale dans fa conduite.

Ce Livre fut à peine imprimé qu’on

le dénonça au Tribunal de l’Inquifî-

tion de Portugal
,
qui commit plufleurs

perfonnes pour l’examiner. Ceux qui

l’approuvèrent furent les Peres François

de Almada èc Antoine Morales de la

A iiij
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i Traita’ DES T^isiON^
Compagnie de »Jefus , Dodeurs en
Théologie. Les autres Approbateurs

furent le R. Pere Alphonfe Saliianés

,

Général de l’Ordre de faint François 5

le Pere André Mendés de la Compagnie
de Jefus , Prédicateur de Sa Majefté Ca-
tholique , Qualificateur de l’Inquifition ,

ancien Leéteur en Théologie & Exa-

minateur Synodal j le Pere Dom Diego
de Sylva , Doéleur en Théologie

,
qui

fut depuis Général de l’Ordre de faint

Benoît , &c cnfuite Evêque de Guadix ;

le Pere Miguel de Efcartin , Evêque
de Tarazone , du Confeil d’Etat de Sa
Majefté Catholique. Cette derniere

Approbation
,
qui eft une efpéce de dif-

cours Théologique , contient onze pa-

ges On trouve dans l’édition de

Perpignan une autre Approbation du
Pere Antoine-Ignace I^ehramps de la

Compagnie de Jefus , Doéteur en Théo-
logie , Examinateur Synodal dans l’E-

véché d’Eliie ou de Perpignan ,
Quali-

ficateur & Confulteur du iaint Office

de ce Dioccfe, où l’Inquifition eft re-

ftce fur le pied d’Efpagne.

Toutes, ces Approbations n’ont pas

empêché néanmoins que ce Livre n’aic

Digilized by Google



*r tÎëS Apparitions 9
ièté ceiifuré à Rome par un Décret du

x 6 Juin 1681 , & publié le 4 Août de

la même année. Le Décret étoit devenu

très - rare
,
parce que le Pere Dias

,

Cordélier & Théologien du Roi d’El^

pagne , en avoir lait enlever tous les

exemplaires de l’Imprimerie du Saint

Office. Cette condamnation fit tant de

bruit en Efpagne
,
que le Roi Catholi-

que Charles II. à la follicitation des

Religieux de l’Ordre de faint François*

crut devoir en écrire au Pape Innocent

XI. qui lui manda par un Bref du 9 No-
vembre de la même année

,
qu’il fuf-

pendoit cette Cenfure , quoique ce

n’ait jamais été l’ufage. {a) In negotio

librorum Monialts MarU dt^reda
, fit^

ferfedendttm duximus
, Jicfttr^aJefiatem

tuam -cognoviffe jam credîmttt À DilcBa

filio nofira Savo Cardinali MelHno^

vis facra hujtts In(fHtfitionh ratio & Jliluf

aliter fitadenent. Ce font les termes du
Bref ^oftolique.

Le Tribunal de l’Inquifition d'Efpa-'

gne
,

qui le crut autorifé par un Bref

de fufpenfion de la Cenfure de Rome

{a) Tiré du Mémoire mfT. des Cordeliers

de Rome > inaprimé' cX-aprcs.

A y
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10 Tratte nts V^is^icrtfg

permit par un Jugement du Jtfîllef

i 6S 6 la lecture de ce Livre dans l’é-

tendue de fa jurifdidtion ; ce qui fut en-

fuite appuyé par un Bref du Pape Ale-

xandre VÏII. fuccelfeur d’innocent XL
Ce retour fur les Décrets de l’Inquili-

• tion excita de la difpute
,
parce qu’on

prétend qu’il n’y a point d’exemples de

Livres cenfurés par l’Inquifîtion
,
qui

ayent enfuite été retirés de l’Index , fi

ce n’eft peut être celui du Cardinal Bel-

larmin
,
qui fut , dit-on

,
prohibé par -

•

Sixte V. & retiré de l'Index après la-

mort de ce Pape , encore n’eft-ce qu’une

tradition
,

qui n’eft: pas certaine. Les
uns s’attachoient donc au premier Dé-
cret du Pa^^e Innocent XI. & les autres

fe croioieiic en fureté en adhérant à
la permifTion de l’Inquifîtion d’Efpa-

gne, & ce 'fut pour pacifier ces trou-

bles que le Pape Innocent XII. par fa

bonté paternelle écrivit au Roi d’Efpa-

gneun Bref , en date du 15 Mars 1 ^^92,

par lequel il marquoit à ce Prince
,
qu’il

venoit de nommer une Congrégation

Î

>articuliere pour examiner de nouveau

es Ouvrages de la Religieufe Marie

d’Agreda , <Sc que Sa Majefîé Catholi-

\
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DtS ApPARTTIO^^» II

iiue devoit être perfuadée , cju il ne fe-

roit rien fait dans cette affaire que

pour l’augmentation de la gloire de

Dieu , 5c pour le falut des fidèles.

La difcuiïion en fut rcmife aux Con-

fulteurs de l’Inquifition pour être exa-

minée conformément aux ufajes de ce

Tribunal, & l’afFaire croit reliée mde-

cife,lorfqu’on imprima à Marfeille en

i6a< le premier volume ,
c’eft-à-dire la

huitième partie de cet Ouvrage. Ce-

pendant on avoit déjà fait quelques

tentatives pour en obtenir en France

ïe Privilège du Roi des l'année 1

Quelques curieux apportèrent un exem-

plaire de ce Livre fur l’eftime qu’on en

faifbit en Efoagne. Ils le confièrent

au fieur Aniflon ,
Libraire ,

alors établi

à Paris , & lui confeillérent de le -faire

traduire en notre langue ;
mais la pru-

dence du Libraire l’engagea, avant

que de rien faire ,
d’aller chez M. le

. Chancelier Boucherat pour le prévenir

fur la permifiTion qu’il en vouloir obte-

nir. Ce Magiftrat qui favoit l’Efpa-

»nol, dit au fieur Anifibn de lui lait-

fer l’Ouvrage, afin de l’examiner lui-

même. Il le parcourut 5c témoigna qu’il
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n’accorderoit point de privilège pouf.r

un Livre aufli contraire au génie de la

Nation
,

que Tétoit celui de la Reli-

gieufe Efpagnole , & les trois volumes
furent enluite portés à la Bibliothèque

des Jéfuites du CoHége de Louis le

Grand , où ils font encore à préfbit.

,
Il s’efl: palTé néanmoins dans la fuite-,'

des chofes aflez particulières à roccafion

de ce Livre. Un Cordélier Efpagnol,

grand Prédicateur , écrivit à M. Fié-

chier. Evêque deNifmes, (a) pour

rengager dans la traduétion de cet Ou-
vr^e , comme M. l'Abbé Regnier Del-

maretz avoit entrepris & fini celle de
Rodriguez. Le Prélat répondit aux hon-

nêtetés du Religieux de faim François

& lui repréfenta que ce Livre n’auroit

pas en France le même fuccès qu’il

avoit en Eipagne. Il fit connoître mê-
me avec beaucoup de politefles , com-
bien à cet égard le génie de la Nation
étoit différent du caraélere Efpagnol

,

quoique d’accords en bien d’autres cho-

fes. Le Religieux tâcha de fatisfaire aux

difficultés du Prélat, mais fans aucun

( » ) Lettre de M. Héchiei du mois de Juin

Dk by
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'

{kcchi comme févenemenrra juftifié.

Deux autres particuliers ne laiflerent

pas néanmoins d’entreprendre une tra-

dudion de cet ouvrage. Le premier fut

M. Grenier, Confeiller au Bureau des

Finances de Guyenne
,
qui a fait impri-

mer à Perpignan en 1695 , un abrégé

aiTez fuecin<S de la moitié de cet Ou-
vrage , dans lequel il en promet une
vernon entière. L’abbregé ne fit point

fortune , & la Traduétion ne vint pas.

Le feccHid eft le Pere Thomas Crofet

,

Récollet
,
qui donna la même année à

Marfeille la Traduétion du premier vo-

lume de cette Vie , & ce volume ne
fait que la huitième partie de l’Ouvra-

ge. II eft approuvé par deux Jéfuites,

par deux Âuguftrns , Doéfceurs de la

Faculté de Théologie de Paris , par

plufieurs Récollets , & muni de la per-

miffion de M. Fvjrefta Colongue , alors

Grand-Vicaire& Official de cette Ville,

& qui depuis a été Evêque d’Apt , oïl

il eft mort en i7«> . . avec la réputa-

tion d’un bon & vertueux Eccléfiafti-

que.

A peine le Livre fut arrivé à Paris

que M, le Chancelier Boucherat le fit

Dtgitized by Google
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Supprimer , & témoigna qu on lui en

avoitfurpris le privilege.On nedemeura
pas long tems fans parler de le condam-
ner } mais des gens fages prétendi-

rent qu’il méritoit moins d’être cenfuré

que méprifé. On écrivoit cependant de
plufieurs endroits, »» Qu’on ne (ü)
>> ponvoit pas concevoir que quelques

r> perfonnes tinflent cette affaire de peu’

>» d’importance ; & fi ce n’étoit rien de
»» remplir le monde de vifions & de

» fables impertinentes, qui deshonorent

V »* la Religion. Où eft, difoit-on, le

S7 zele de la vérité ? Avec ces fortes de

yy mépris on laifièra tout courir ,& l’on

n en viendra à ces tems dontparle TApô-

M tre , oû la (blide pieté étant méprifée

,

>*on donnera dans des contes plus ri-

»*dîcules que ceux de l’Alcoran. On
wdîfoit que l’air de nouveauté dange-

n reiife , & la maniéré affirmative

,

>9 dont on avançoit les rêveries qui y
«font contenues, étoit fiiffifante pour

appuyer une qualification.,» C’efi: ainfi-

que parloir un grand Prélat, qui étoit

extrêmement vif, pour peu qu’il vît que

(a
)
Lettré de M. BoiTuet Evêque de Meaux

du mois de Mai i

Bigi'i..
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îa dodrine de TEglife fe trouvât inté-

refïee. M. de Noailles , Archevêque de.’

Paris avec M. Bolîuet & d’autres grands.

Evêques portèrent leurs plaintes au
Syndic de la Faculté , fur ce que des;

Dodeurs de Paris approuvoient un Li-
vre aulîi rempli de vilions, que l’eÆ

celui de l’AbbelTe d’Agreda. L’Ouvrage
même paroifToit dans des circonftances-

peu fevorables ; on étoit en mouve-
ment fur les affaires des Quiétiftes, dont

on vouloit éteindre la dodrine, &
dont on apprchendoit le progrès. L’on;

craignoit avec raifont qu’un Livre de
la nature de celui de la Religieufe

Efpagnole ne fiit un modèle
,
qurpour-

roit engager les nouveaux illuminés à
faire rettource par les mêmes moyens
e’eft-à-dire, par des Vilions& des Ippar-

ridons pour appuyer leurs fentimens. Ils

n’y étoient dcja que trop enclins , &
l’on croyoit ’ qu’il n’y avoit pas loin de

la chimérique contemplation des Quié-

tiftes aux vilions ôc aux révélations de

I-AbbelTe d’Agreda &c des autres myfti-

ques du même caradere.-.

La Tradudion de l’Ouvrage Elpa-
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gnol fiit donc dénoncée à l’Aflembléè

de la Faculté le fécond jour du mois de
Mai de l’année 1696, & l’on choifit

Quatre Députés pour l’examiner , outré

le Doyen & le Syndic qui font Députés

nés de ces AlTembléesw LesCordéliers

furent mécontens du choix que l’on

avoit fait d’un Jacobin , c’étoit lé Pere

Chaulîemer
,
pour l’Examen d’un Ou-

vrage de Révélations , où l’on feifoic

toujours parler Dieu en Scotille. Ce
mécontentement étoit fondé fiii: ce que'

les Dominicains avoient été les pre-

miers à les traverfer en Efpagne & en
Portugal à l’occafion de ce Livre , ôc

qu’ils lenr feifoient encore beaucoup
de peine à Rome , où Pon travailloit a
la béatification de cette Religieufe. On
crut alors qu’on ne devoir appeller aux
Aiïèmblées ni Auguftins , ni Carmes
les premiers parce que Pon appréhen-
doit qu’ils ne priflènt parti pour leurs

confrères
,

qui avoient approuvés, ce
Livre i & les Carmes parce qu’on s’ima-

ginoit qu’ils ne verroient pas tranquil-

lement ce que dit la Religieule Eipa-

guole, que des l’âge de dix-huit mois

Digitized by Google
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la. fainte Vierge atoit prié fainte Ali-

ne (4) de lui donner un habit couleur

de cendres, tel que les ReligieuTes de

laince Claire le fervent aujourd’hui , &
que fa demande lui fut accordée jau lieu

que les Carmes loutiennent que la Bien-

heureufe Mere de Dieu avoir porté l’ha-

bit de leur Ordre j ce qui eft avoué

même par Carthagena (^) Religieux

Efpagnol de l’Ordre de laint Françoisi

Quoiqu’on pût exclure des Alïèmbiées

les Cordeliers, fur ce qu’ils ne pou-
voient être juges en leur propre caulè >
on n’en vint pas néanmoins jufque5-là j

mais quelques-uns s’en difpenfércnt 5

fur-tout le célébré Pere Fraflèn, l’un

des plus grands Théologiens de l’Ordre,

On reçut au commencement de tou-

tes ces difputes des Lettres d’Efpagne

,

qui faifoient voir l’eftime particulière

qu’on y avoit pour ce Livre , Ibit par,

rapport à la vertu & ,
à la fainteté de la’"^

Religieufe, que l’on en regardoit comme
l’Auteur, foit à caufe du génie de la

( a ) Vte de Itt fatnte Vierge ,
Liv. i

,
Chap.

, num. 400 , 401.

^
{b) Cmhagem in Hmiliis dt BeatiJf^Vif-

gine.
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Nation, qui panche beaucoup vers là

Théologie conremplative v 8c Ion y re-

marquoic même que tous les favans 8c

les perfonnes de pieté lifoient conti-

nuellement ce Livre , od l’on ne trou-

voit rien que de vrai , rien que d’édi>

liant. Enfin, difoit-on , cet Ouvrage eft

fit recherché qu’il n’y a point de Bi-

bliothèque, pour peu quelle foit efti-

mable
,
qui ne le pofféde :~ (^ ) Im ta

nulla fit efiimabilis BiblUthtCa in qiM nm
inveniantur C ifti Lihri,

)
Qoelques-una

des partilans du Livre de cette Reli-

gieule pouffèrent la hardiefffe jufqu’à

faire préfenter des Mémoires au feu

Roi Louis XIV. où on lui faifoit coiï-

noîrre d’une maniéré menaçante
,
qu’il

n’y alloit pas moins que de la tranquil-

lité de l’Etat & de la fureré de fa Cou-
ronne , d’empêcher la cenfure que la

Faculté de Théologie avoir réfolu de

faire de ce Livre. On en préfenta aufli

à la Faculté de Théologie , où on lui

propofbit quelques difficultés pour l’eni-

pêcher de porter fon Jugement. On

•( » )
Lettre du Pere Matthieu de Jefus-Maria

,

Prieur des Carmes Déchaulfés de Madrid
,
du f

Mais I dans les preuves..

by Google



ET DES ÂfPARlTlONr,
fchtoit bien qu’il ne pouvoir pas lui être

favorable : mais toutes ces raifons

étoient prifes de caufes extérieures , &
pas une du fond de la Doctrine con^

tenue dans l’Ouvr^e.

Les Cordeliers de Rome eurent avis

des dirpuces qui s’ctoient élevées à Pa-

ris au iujet de ce Livre, on leur avoir

mandé quelaCenfure en étoit réfolue;.

ils voulurent engager des Cardinaux à

en écrire en France , mais on kur fît

enteiKire que l’afl^re étôit trop avan^-

cée , & que leurs peines feroient inu-

tiles. Ils env6yéfenlî cependant, un
allez long Mémoire pour feire ^nforte

d’arrêter le coup que la Faculté de.

Théologie de Paris alloit porter contre

rOuVtage de la Religieufe. Ce Mé*^

moire compris en plus de huit articles

,

n’avoit rien d’eflentiel que la Régie

établie- par le Pape Urbain YIII, en
1641, que quand le Saint Siège eft

faifi d’une affaire , l’Ordinaire n’ell: plus

autorife à donner fbn Jugement dan»

la même caufe. Mais comme cette ma*
xime n’eft pas reçûe en France , 011

prétendoit que les Ordinaires ne pour^

voient y être privés de leur Jugemenr
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Doctrinal, par un Décret, dont les'

fuites pourroient quelquefois devenir

facheules. Il ne tiendra , difoit-on

,

qu a un homme inquiet de porter quel-

que afiàire ou une conteftation à Ro"
me

,
pour en dëpouili'er auili-tôt- fes

Juges immédiats, & laifler affermir

pendant ce tems-là une mauvaife Do^-

éfrine dans un Diocèfe , ce qui ne tenrf

qu à renverfer Tordre j les deux Parties

doivent y concourir , comme il eft

arrivé dans Tafîàire de M. de Fenelon

,

Arcjbevêque de Cambrai.

La fin du mois de May vit paroître

deux Pièces contre le Livre dé Marie
d’Agreda , la première a pour titre Z,w/r«

îtÂIejfieurs les Doyen , Syndic& DoSieurs

en T%èohgie de là Faculté de Paris ; on.

gnoroit alors qui en étoit Tauteur ;

mais quelques perfbnnes croient que
Ton a poulie trop loiii ce que Ton dit

du Livre de la Religieufe. A la vérité

ce iTeft point TépaCrgner
,
que de mar-

quer , comme on fait dans cette Lettre

,

que ce Livre eft capable de renverfer

les fbndemens de la Religion , den'
afFoiblir les Myfteres, en les tournant

en une efpece de feene,A d'mcroduire
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«nfin dans TEglife’ des vi/îons chiméri-

ques
,
par lefquelles on -veut remplacer

le vuide des faks hiftoriques de rHi»-

ftoke fainte que Dieu n’a pas voulu dé’-

couvrir aux premiers Fidèles. Il faut

avouer cependant qu’on n’a rien avancé

dans cette Lettre qui ri’ait été depuis

marqué Adiïis Xc Sentîmtht des Députés.

Ce Sentiment fut la fécondé Pièce qui

parut / mais ce fut feulement au com-
mencement de Juin. On examina donc
dans la première Aflènihlée de ce mois
les remarques que les Doutés avoient

faites fiir les propofîtionsqu’îls croyoient

condamnables. On en préfcnta plus'

de foixante avec leurs qualifications,'

comme fauffes , téméraires , fcanda-

leufes , impies , conduifant à l’héréfie ,

dérogeant à l’Evangile & à l’autorité

de l’Egli/e, ofFenfànt les oreilles cha-

ftes, in}urieiiles à Jefiis-Ghrift, enfin

qui introduîfent dans la Religion des

fahles & des vifîons, qui ne peuvent

qu’expofer l’Eglife au mépris des impies

& des hérétiques. Il y eut dans cette

Aflèmblée des oppofitions que formè-

rent les Cordeliers '& quelques autres

pofleurs fcculiers
,
qui foutinrent qu’on
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îi’avoit pas conclu à la pluralité.

Mais toutes les difficultés que Ton ap-

portoit pour empêcher ou éloigner la

Cenffire de ce Livre j ne venoient pas

tant de ceux qui étoient du. Corps de

la Faculté 3 que 4é .quelques Myftiques,

quejl onavoit jCbidevés, & qui préten-

4oient que l’on avQ.it toit d’entrepreri’-

dre d’exahduer naême un Livre de cette

importance. Pojir faire revenir les per-

fonnes prévenues, pn jugea qu’il falloic

feire imprimer les Propofitions qu on
avoir ex^a«es : on y .ajoura les quali-

fications que les Péputés crurent nécel^

fftires
,
parce que toutes ces .Prpppfit-

tions n’étant pas d’une é^e coiifé-

quence, U fi^Uoit que le Public f^ût par

la dififérence des qualifications , en quel

fens O» les aypit prifes : ces feuls Pro-

pofitions clairement expolees dévoient

fijffire pour convaincre les perfonnes

de bon fens dés raifons qu’on avoit

d’attaquer ce Livrer Et ccuk mêmes qui

d’abord s’étpient laifles emporter au

torrent des Myftiques , approuvèrent la

conduite de la Faculté. Les partil^

du Livre de la Religieufe abandonnée

sent le fond qu’ils ne pouvoient foute-
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ftîr

,
pour s’attacher à quelques formali-

tés. On dit donc que ce n’étoit pas la cou-

tume de faire imprimer les Propofitions
& les qualifications avant la Cenfure,

Mais qui ne voit que ce détour ne fer-

voit qu’à éluder la force & la lagellè

de la Procédure ? Ne falloit-il pas don-
ner lieu aux Doéfeurs qui dévoient

porter leur fuflTrage , d’examiner fi les

qualifications convenoient à la nature

des Propofitions , auxquelles on les ap-

pliquoit, & pouvoit-on le, faire d’une

maniéré plus fimple qu’en expolant

chaque Propofition avec la Cenfure
qu’elle pouvoir mériter ? Par-là tous les

Doéleurs avoient le tems d etudier le

fond de leurs avis , de mefurer la

condamnation qu’ils dévoient faire de
ces Propofitions.

La réfolution de cenfiirer le Livre da
la Religieule étant pcifè , on donna plu-

ieurs projets de Confures. On difoit

qu’il falloir condamner l’Ouvrage en
général ( in globo , c’eft le terme dont on
le fervit

\ )
ainfi qu’on, ne devoir en

apporter aucune Propofition en partL

cuiier j d’autres crurent qu’il falloit faire

quelque choie de plus
,
qui étoitde don-
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lier quatre ou cinq Propofitions de
celles qui étoient les plus oangereufes

,

& condamner le refte en général. Mais
on prit une voie toute différente j on
rapporta plus de fbixante Propofitions,

parmi lefquelles on prétendit qu il y
en avoit quelques-unes qui pouvoient'

être foutenues. Il y eut dans ces Afïèm-

blées des Cordeliers
,
qui firent aflez de

brnk, il s’en trouva néanmoins qui

conclurent à la condamnation , ce qui

leur fit honneur dans la faculté j mais

leurs Confrères furent très-mécontens

de leur conduite.

On publia dans ce tems-Ià plufieurs

petits Libelles peu confîdérables , dans

les mis on attaquoit M. Boffuet , Evê-

que deMeaux, qu’on regardoit comme
l’ame de tous les mouvemens de la

Faculté de Théologie. Un autre étoit

la Réponfe à U Lettre à Mejfmrs les

Dùjen^ Syndic & Doüeurs de U Faculté

de Théologie de Paris, Le Pere Clouzeil

auteur de cet écrit , s’étoit préfènté plus

d’une fois pour entrer aux Afiemblees,

mais on lui en refufa conftamment

l’entrée j & pour feire l’apologie de

Marie d’Agreda , il fe jetta fur les fautes

du
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Traduâreur. Le Pere Clouzeil ne

cacha point que fk plus grande peine
écoit que ce Livre de Marie d’Agreda
ne paroilïoic en France que dans une
tradudioil fort imparfaite : on ne Iku-
roit cependant exprimer le chagrin quil
eut d’apprendre que la Lettre qu’il at-

taquoit n’étoit pas du Pere ChaulTemer

,

comme il fe l’étoit imaginé, mais d’un
jeune homme âgé de vingt & un ans,
qui finilTbit en Sorbone la fécondé an-
née de fon cours d’étude de Théologie:
Enfin la Cenfure fe publia le 1 7 Sep-
tembre 169(3, & fut confirmée d’un
confentement unanime le premier Oc-
tobre fuivant.

Cette affaire qu on devoir regarder
comme finie, ne laiffa pas- d’avoir des
Tuites , foit en France , foit en Efpa^ne.
Le Traduc^leur ne fe découragea poînt j

& pour s’affurer de la bonté de fon
travail

, il prit le parti , de l’aveu de
£es Supérieurs , de fè tranfporter en
Efpagiie

, pour y finir & perfe<aioner
fon Ouvrage. Plus de fix cens Lettres
de pcrfonnes également pieufes & fa-

'vantes quil reçut , dit-il , de toutes ( a )

(a) Avertiff.de l’Edit, de Bruxelles de 171 c

//. Partie» B
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parts, l’engagèrent à reprendre & à
continuer la Traduètioli. Dès qu’il fut

arrivé à Madrid , le Général de l’Or-

dre de faint François, l’Ordinaire,

c’eft-à-dire , l’Inquiliteur de cette Ville

,

& le Confeil-Royal lui nommèrent di-

verlès perfomies lavantes 3c verfées

dans les deux langues
,
pour examiner*

fa verfion. On la trouva conforme à

fOriginal Elpagnol , 3c on lui donna
les Approbations 3c les Permilïîons

fiécellaires. Il paroît par ces Approba-
tions nouvelles , au nombre de cinq ,

que ce travail ne fut achevé qu’au

commencement de l’année 1709.

Les Théologiens El'pagnols irrités

contre la Cenfure de ceux de Paris , le

(donnèrent pendant ce tems-là tous les

mouvemens qu’ils crurent nécelïaires

pour en affoiblir l’autorité. Il parut

donc en 1697 à Alcala un Imprinié

contre cette Cenfure. Il eft compolè

de trois pièces. La première contient

une relation fommaire de tout ce qui

s’eft pallë en Sorbonne lîir cette affaire.

L’Auteur y déguilè les faits, mais il

tire allez à propos quelque avantage

de plulieurs démarches faites à ce fujet
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.par les parti/ans de ce Livre. La fé-

condé Pièce eft intitulée, Declamatîa

juridtca, &CC. où l’Auteur prétend prou-

ver par les maximes du Droit Eccléfia-

ftique d’Efpagne
,
que le Saint Siège

étant faifi de cette affaire , la Faculté de

Théologie de Paris n’avoit pû en con-

noître. Enfin la troifiéme Pièce porte

pour titre, Cenfura Cenfur& y contenue

en 1 1 articles , mais où il n’y a rien de

folide , & l’on crut alors que cet écrit

ibrtoit plutôt d’une ^lume Françoife

,

que de celle d’un Théologien Efpagnol.

L’Ordre de Saint François qui ne
^perdoic ças de vûe la Canoninition de
Marie d^Agreda, engagea le Ror d’Ef-

pagne , Charles II. à confulter en i (399

les Univerfités de Salamanque fie d’Al-

eala ,• & leur ordonna d’exan^ier dif-

ferens Ouvrages faits par des Théo-
logiens Efpagnols

,
pour juftifier le Li-

vre de la pieufe Abbeflè, &: ri^n ne
fut plus favorable que la réponfe de ces

deux Univerfités. Le Pere Crofet les a
fait imprimer à la tête de la Tradu-

élion de l’Edition faite à Bruxelles en

1715. Comme on a prétendu en Efpa-

gne que ce Livre étoit divinement inf*

• B ij
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pire , des perfonnes peu fatisfaites de
la décifioii de la Faculté de Théologie , ,

oat crû quils pouvoient s’en relever,

& pour y parvenir ils fe mirent en
mouvement en France , & cherchèrent

de tous côtés dans ce Royaume des at-

teftations de faits miraculeux
,
qui eullent

rapport à cet Ouvrage , & qui produi-

tes au grand jour, convainquillent les

Théologiens de Paris de s’être trom-
pés , en condamnant un Ouvrage que
Dieu même approuve aufïï hautement.

Voici ce qu’écrivit un Chanoine de la

Rochelle au mois de Mars 1701 , àuîi

de mes amis. » Vous (a) n’auriez pas

» cru que les zélés défenfeurs de l’Qu-

» vragede Marie d’Agreda eullent cher-

« ché & trouvé dans notre Ville des

5> témoignages tels qu’il leur en faut.

« J’ai appris depuis peu ( mais par. une
>> voie qui m’a fermé la bouche par

« rapgort à ce pais - ci , n’ofant rien

*> faire connoître de ce que je fçai ,

« pour ménager la perfomie de qiii je

»> tiens cette hiftoire,) que chez les

« Dames Holpitalieres de cette *Ville

,

(/») Lettre écrite de la Rochelle le 7 Mars

1701. - • • - '
•

.
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if DÈS Apparitions. if
4es partifaiies de la célébré contem- ce

plative Efpagiiole avoient drefle un «f

Mémoire , ou plûtot un récit de tou- «

'tes les circonftances furnaturelles ,
«

miraculeufes ou divines, qui avoient <*

accompagnées la Traduction fran- «

çoife de cet Ouvrage
,
qu’une Reli- «

(gieidîe de ce Monaftere avoir entre-

«

prife il y a quelques années, par une «

infpiration toute divine,; qu’elle a <f

continuée & perfeétionée de la même «

maniéré , c’eft-à-dire , avec des mar- «

ques leniîbles que Dieu l’a favori fée. «

Car d’un côté pn veut que cette bon- ««

ne Religieufe
,
qui ne favoit point du «

tout l’È/pagnol , ait reçû d’en Haut la

fcience. intufe de cette langue , & «

qu’elle ait traduit cet Ouvrage infini- «

ment mieux que ceux qui la favoient. «
De vous dire fi elle en favoit autant «

qu’on le prétend
; c’eft ce que je ne <«

puis vous afiurer : mais il m’a paru i«

quelle ne s’eft guéres défiée de les lu- “

.
mieres là-defllis. 11 n’y a pas long- «c

tems quelle eft morte
; & quoi qu’elle «

ne pût ignorer^ que je devois fça- «

voir cette langue afièz bien pour lui «

rendre un témoignage non- lurpedb ,
«

B iij
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5 © Traite* des Prisions
»> s’il n’y eût paru cju’elle ne fe fut point

>î écartée de fbn texte
j jamais cepen-

dant elle ne s’eft avifée de demander
» à conférer avec moi. Voilà donc une ,

«première circonftance
,
qui relève le

mérite de cet Ouvrage, c’eft qu’une

»> fille ne fachant nullement rEfpagnol

,

« a etc en état fans aucun maître^ de
»> le traduire , & très-bien. L’autre

circonftance qui ne lui eftpas moins-

» avantageufe , eft que Dieu lui a fait,.

dit-on , furmonter des obftacles , ou
*) plûtôt des pièges & des artifices fans

» nombre
,
que l’Efprit malin a mis en

« uiage pour décourager & démonter
'

»> cette fille, mais en vain. Il eft vrai

» que la pauvre fœur étoit fort portée

» à attribuer à la malice du Démon ,

ï> qui peut-être penfoit alors à tout au-

1) tre chofe , ce qui venoit uniquement
n de fà vivacité ,.de fa promptitude,

de Ton peu d’adrefle, ou enfin del’o-

II bligation de vaquer aux exercices de

I) Tes emplois. Des perfonnes qui l’ont

, « vue , & qui ont examiné de près ce

I) qu’on en a dit dans l^tems , dépofent

Il que tous les défaftres qui arrivoient

« en fa chambre étoient regardés com-?
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ET DES ApE ART l’IONS. 5 !

des pièges du Démon. Si fa plu- “

me Te mêloic parmi fes papiers , fi «

ion ancre verfoic , fi dans le cems que «

refpric de lumières' & d’intelligence «

fie rcpandoit fur elle plus abondam- «

ment , on venoit l’appeller pour faire «

ce qui croit de fon emploi , tout cela ‘

paHoit chez elle pour des preftiges de ‘

l’ennemi du Genre-humain
,
qui tra- ‘

verfoit de toutes fes forces un Ou- ‘

vrage qui dévoie produire de fi grands ‘

biens parmi les Chrétiens. Si j’avois ‘

pu avoir communication du Mémoire <

je vous pourrois bien marquer autre ‘

choie , mais ce que je ^uis vous dire ‘

à préfent , efl: qu’il à été préfenté à ‘

toute la Communauté
,
qui fans autre ‘

examen que la tradition qui leur à <

appris prefque tout ce qui y eft con- c

tenu , ont toutes figne , à l’exception <

d’une ou deux. Tout cela s’ell: négo-«

cié par les foins du.Pere Callifte,«

Récollet
,
grand homme & grand <

Collier dans 'fon Ordre, Comrnif-

t

faire de fa Province, & prêchant ac- t

tuellement le Carême dans notre c

Eglife. Ce Religieux compte d’en- <

voyer ce MémoL-e , muni des atte- t

Biiij



5» TèAI^E' DÉS I^ISIOKS
»> ftations de toutes ces Religieufes > &
»» dans les meilleures formes qu’il poor-

j> ra, à Ibn Général, à Rome, pour

j> en faire Tufage qu’il trouvera bon.

Ce qui me fâche le plus en cela , eft

» qu’une bonne Religieulè qui a trop

«de droiture, de lumières & de -bon
» fens pour s’arrêter à tous ces contes ,

n ayant refufé de figner ce Mémoire ,

» qui lui paroiflbit rempli de bagatel-
'« les , eft regardée par le gros de là

»> Communauté conime une hérétique,

»» qui conferve encore des reftes de lès

M anciens préjugés j car .elle a eu le

9» bonheur d’abandonner le rchifme de
« Calvin pour rentrer dans l’Eglife , oïl ,

îï elle fait profellion d’une foi très-pure

» & très-orthodoxe.»»

Voilà donc où mene un zélé peu
éclairé , ou pour mieux dire un entê-

tement extraordinaire pour des fables

& des contes, qui malgré le Vernis de

piété dont on les couvre , font toujours

^es contes & des fables, dont on peut

fe paftèr dans la Religion.

Depuis ce tems-là les chofes paroif-

fent aflêz tranquilles , & chacun eft

rcfté en poftèlïïon de fe? fentimens j
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Içs^ Efpagnols de Teftime qu’ils ont pour

le Livre de l’AbbelIè d’Agreda , & les

•Théologiens de Paris de leur jugement

contre ce qu ils ont trouvé de répré-

henfîble dans ce Livre , ou du moins
dans la première Traduûion du Pere

Crofet, Récollet. Tout eft donc de-

meuré furcis jufqu en 1730, que l’on a
repris à Rome les pourluites autrefois

commencées pour la Canonifation de
cette Abbefle , affaire qui eft encore

indccife.

< Le Pere Crofet a bien fènti lui-mc-

me qu’il y avoir des chofès répréhenfi-

bles dans la première Tradudion qu’il

avoir donnée du Livre de la pieufe Sc

refpedable AbbefTe d’Agreda, & qu’il

a eu foin de corriger depuis.
( a )

Ce-

( /» ) La Tradudion du Livre de l’AbbelIè d’A-

greJa a paru entière à Bruxelles fous ce titre
,

La Cité myfiique de Dieu miracle de la T'ouïe-

fuiffance , abime de la Grâce
,
hijlcire divine

la Vie de la très fainte Vierge Marie mere de

Dieu notre Reine tèe Mattrejfe , manifeftée dans
ees derniers Jiécles par la meme Sainte Vierge à

la fcear Marie dejefus
, sAlbeJfe du Monaftere de

l'immaculée Conception de la Ville d'^Agreda ^

tdt VOrdre de S. François, qui- l'a écrite par U
tommandtment de fes Supérieurs de f$s

B V
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F
endaiie il n a pas remédié au fond dô
Ouvrage , & fur l’examen que j’en ai

fait je crois qu’on peut prouver deux
chofes. La première ,

que Marie d’Agreda
•n’eft point auteur de cet Ouvrage , mais
qu’il vient de quelqu’un des Direéieurs

de cette Religieufe , homme habile ce-

pendant, qui avoit beaucoup lu : & la

féconde y que fi l’Ouvrage vient de cette

Abbeffe il eft contraire aux régies éta-

blies cy-defliis pour difcerner les Révér
lations & les Apparitions divines, de
celles qui font illufoires , ou purement
humaines. -

I.

QueJldARïE d'Agreda n*eji point rauteur

de la Vie de la fainte Vierge» . :

La Religieufe Efpagnole pour baie

de Ibn Ouvrage introduit Jefus-Chrifl

quklui dit , » ^’il va
( 4 )

lui déclarer

9) & lui montrer les Myfteres de la

») Sainte Vierge, les ayant réfervés JuP-

Confeffeun ; tr»Àuhe de l*Effttgnoî par le Fere

Thomas Crofet , Recollet: in- 4*. Bruxelles:,

171

S

, }
vol. ou in-8®. 8 vol. ,

{a) Vie de 4a Sainte Vierge , LitrodoAion

nombre 10. 1 m.
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ET DES A?PAklTlON'S. 35
ques-ici par les fecrecs Jugemens de /a «c

fagelFe, paree que le tems n’écofc pas

'convenable à la Providence. » Mais ««

. pourquoi la révélation de ces Mylteres

n’écôit-elle pas convenable à la divine

Providqice î La voici : C’eft , lui mar-
que le*Pere Eternel , » Qu’il n’a

( <« )
te

f

>oint manifefté ces merveilles dans u
a primitive Eglife

,
parce qu’elles

' contenoient des Mylteres fi relevés <«

& fi fublimes, que les Fidèles fe fe-tc

. roient arrêtés à les approfondir & à te

les admirer , lorfqu’il étoit nccellàiretc

d’établir la Loi de Grâce, & de pu-<t

• blier l’Evangile. » Ainfi ces Mylteres
qui rendent véritablement fages, font

beaucoup plus grands que tous ceux qui

ont été crus de connus depuis les Apô-
tres Jufqu’à Marie d’Agreda. Voilà pour
le dire en pafTant, ce que reproche

Vincent de Lerin (b) aux Novateurs
- de Ton tems

,
qui difoient , » Venez tt

avec nous , apprenez la véritable foi ‘t

que perfonne n’a compris julqu’à

préfent
,
qui a été cachée dans les

' C;»)Viecle la Sainte Vierge
,
Liv. i.Chap. 1'

nombre 10. »

(^3 yintentim Liri». in Commonitorio.
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3<? Teaïte' des F'isxons
•j> fîécles qui nous ont précédés , & qOÎ

w vient de nous être révélée. »*C’eft aufli

ce que Tertullien reproche aux Valen-
tiniens. ,» S’ils publient , dit-il

,
quel-

») que chofe de nouveau , fur le champ
ils produifent une révélation qu'ils

i> viennent de recevoir. » Si aUifuld novi

adfiruxerint , rtvelatiomm Jiatim appdlast

frdfumptiomm.

11 eft donc )ufte .de rapporter ces

merveilles <^u’on prétend avoir été in-

connues à 1 ancienne Eglife , mais que
fon me permette de marquer en mê-
me tems d’où l’auteur de ce Livre a
tiré ces myfteres , dont l’ancienne Eglife

n’etoit pas digne , &r l’on conviendra

que pour les propofer il ne falloit pas fe

mettre en frais d’Apparitions & de
Révélations

,
puifqu’il y a plus de treize

cens ans que Seleucus , chef d’une feâte

de Manichéens , les avoit déjà'fait con-

noître dans un faiïx Evangile , impri-

mé depuis long-tems fous le titre de la

Nativité de la faintè Vierge : De nati-

vitate fanSla MarU. Il fe trouve dans

le neuvième tome des Œuvres de Saine

( a ) Teitullianus adverfiU Valeminianps.



•ET DES A?fARlTîONS.
Jérôme de rtdidon de Vidtorius. Il le

trouve aufli réimprimé dans le Codex

Apocrjfphits Lihrorum Novi T^efiamenti ,

donné par Albert Fabricius. Voici donc

ces ‘merveilles inconnues mifes en pa-

•ralelle. D’un côté on voit des extraits

de la veriîon du Livre de Marie d’A-

greda imprimée en caraélere ordinaire *,

• & 'de l’autre celle de Seleucus , impri-

mée en caraétere Italique.

* ^

t



Traite’ ûes P^isiotrs

MARIE D’AGREDA.

Saint Joachim ( a )
avoir fa maifbn ^

ia famille , & fès parens à Nazareth ,

petite Ville de Galilée. Il fut toujours

jufte ‘fàint , 5c éclairé d une grâce fpé-

ciale & d’une lumière célefte .... •

Sainte
( b )

Anne avoir fà maifon àBe-r

thleem.- . ,

Ils (c) faifoient tous les ans trois

f

)ortions de leur revenu , ils ofFroieijt

a première au Temple, ils diftribuoient

la féconde aux pauvres , & deftinoient

la troifiéme pour l’honnête entretien

de leur famille.

Vingt {d) années fé paflérent après

leur mariage fans avoir des enfans.

Ces fâints
( e )

mariés paflérent vingt

ans fans avoir aucun enfant ... Ils firent

un vœu particulier au,Seigneur que s’il

leur donnoit un enfant ils l’ofFriroient

au Temple, & confacreroient à fou

, fervice

(a ) Vie de la S. Vierge, ch, r x, nomb. 1 6 f

.

(b ) Ibid, n, i 66 .

( c ) Vie de la S. Vierge ; ch. ii.noaib, iC8,

(
d

)
Ibid. ch. I y. nom. x<),

(f) Ibid. ch. IX. n. 171.
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ET DES A^fAKlTtOfTS»
«

SELEUCUS.

Le pffe de la fainte Pterge ^appelloit

Joachim , & fa mere s'appelloit Anm^
Joachim étoit de Naz^areth en Galilée ,

Anne mere de la fainte Vierge étoit de Bc“

thleem. Leur maniéré de vivre étoitfimple ,

ils étoient juftes devant Dieu: & les hom-

mes ne poHvoient rien reprendre dans leur

condtàte. Ilsfaifoient trois portions de leurs

biens
,

ils donnoient la premiers pour l’en-

tretien des Officiers du Temple de Jerufa-

lem
, ils difiribuoient la fécondé aux voya-

geurs & aux pauvres , dr ils fe réfervoUnt

la troijîéme pour leur nourriture.

Ces deux perfonnes fi chéries de Dieu

,

,

& fi eftimées des hommes
, furent vingt

< années entières fans avoir aucun enfant, ils

promirent que fi Dieu leur en envoyoit

,

ils h
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riAo Traite' ^des P’lstons
fervice le fraie de bénédidion qu’ils en
recevroient.

Il arriva
( a) que faine Joachim alla

: au Temple de Jerufalem, felq|i l’ordre

.quil en avoir reçu du Seigneur
,
pour y

offrir des prières & des Sacrifices pour

la venue du Meflie , & pour obeenir le

fruir qu’il défiroie. Y éeane arrivé avec

d’auetes du lieu de fa demeure
,
pour y

offrir en préfence du Souverain Prêere

- les offrandes ôc les dons accoûeumés

,

un Prêere inférieur à lui , appellé Iffà-

char , fie une forte corredion au véné-

rable vieillard de ce qu’il off'roie avec
'4 les aueres éeane ftérile , & parmi les

raifons qu’il lui allégua, il lui die, Joa-
chim, pourquoi ee préfenees-eu pour

offrir , éeane un homme inutile , fépare-

toi des aurres , & va-t’en : n’irrite point

le Seigneur par les Offrandes & par

'les Sacrifices , car ils ne font pas agréa-

bles à fès yeux. Le faine homme tout

honteux s’adreffa avec une humble
prière & amoureufe affedion au Sei-

.
giieur .... Joachim affligé fortant du

Temple s’en alla à une mai Ton de Cana-

:
pagne qu’il avoir, ^ durant quelques

... jours

, . ( <» )
Vie de la Sainte Vierge, chap. 1 2.. n. 1 7 j

^

<
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ET DES App AR lTlONf, 4^
fis le lui confacreroit en l'djfram Ram le

Temple.

L’anîverfaire' déjà Dédicace du Temple

étant arrivée S. Joachim alla au Temple

de Jcrufalem avec ceux de fa Tribu pour

y faire fes offrandes. Il y avoit-la un Prê-

tre appelle Ijfachar. Ce Pontife voyant Joa-

chim parmi les autres perfonnes de fa Trb-

bu , lui fit
une forte reprimende , rejetta

fes oblations y & lui dit
,
pourejuoi vous y

(quiètes fiérile, venez,-vms icVvous mettre

parmi ceux que Dieu a renduféconds : il

difoit que les offrandes de ceux à qui Dieu

n‘a point donné d'enfans , ne méritent point

d'être pnéfentées au Seigneur»

. Saint Joachim couvert de honte & de

COnfupon de Iaffront quUl venoit de rece-

voir, feretira auprès des bergers quiavotent

foin de fes troupeaux, & qui les faifoient

paitre fur les terres qui lui appartenaient ,

^ cair
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41 Traite' des' P^'isîons
jours qu il paffà dans cette folitude , il

adreffa fes (bupirs au Seigneur.

L’Archange (a) faint Gabriel appa-

rut à faint Joachim
,
qui étoit en orab

fon, & lui dit, homme jufte 6c équi-

table , le Très-Haut a vû de Ibn trône

royal vos défîrs , 6c a exaucé vos prières

6c vos larmes , il vous rend heureux en
la terre , Anne votre époule concevra

,

6c enfantera une fille
,
qui fera bénite

entre toutes les femmes, 6c que tou-

tes les. Nations recdnnoîtront pour

bienheureufe. Celui qui eft le Dieu
•Eternel . . . m’envoye devers vous d’au-

tant que vos œuvres 6c vos aumônes
lui ont été agréables. La charité atten-

drit le cœur du Tout-puiflànt , 6c hâte

fes miféricordes , c’eft pourquoi il veut

enrichir avec libéralité votre maifoii

par la fille qu Anne concevra , à la-

quelle le même Seigneur donne lenom
de Marie ; elle doit être dès fon en-

fance confacrée dans Ibn Temple,
comme vous le lui avez promis j elle

lera grande , élevée
,
puiliante 6c rem-

plie du laint Elprit*, & fa conception

fera

(a) Vie de la Vierge , ch. 13. num. 1 79.
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iar U ne vonlm peint s'en retourntr chez*

lui

Lorfqtte Joachim étoit fini dans cette

folitude ,
un Ange du Seigneur lui appa--

rut environné d'une grande lumière. Il lui

dit^ Je fuis l'Ange du Seigneur- envoyé vers

vous pour vous annoncer que Dieu a

exauce vos prières
,
que vos aumônes lui

ont été agréables , il a vu la honte que

vous avez, reçue , il a'écouté le reproche de

jiérilité qu'on vous a fait . . . Anne votre

époufe vous donnera une fille qui fera

nommée Aiarie; vous la confacrerez, au

Seigneur dés fbn enfance ^
comme vous lui

avez^ promis , elle fera remplie par le Saint

Efprit > même dès le fein de fa mere : com»

me fa conception fera rnimculeufi
,
parce

qu'elle naîtra d'unefemme fiérile , elle met*

tra aujji au monde d'une maniéré plus mi*

raculeufe y le fils du Très-haut qui s'ap*-

pelle JefuSy & qui délivrera toutes les

Nations de leurs péchés, & pour vous

ésjfurtt
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44 Traite des Visions
fera miraCiileufe , à eaufe de la ftérilicé

d’Anne
, & cette fille fera en fa vie , en

fes œuvres un prodige de grâce & de
bénédiâ:ion. En témoignage de cette

vérité & de cette bonne nouvelle cp-te

je vous annonce, vous rencontrer'ez

votre lœur Anne à la Porte d’Or.

Le faint {a) Archange Gabriel fe

préfenta à faint Anne fous une forme
humaine ... & lui dit, Anne fèrvante

du Très-haut, je luis l’Ange du Confeil

de fa divine Majefté , envoyé des Cieux
par fon infinie bonté ... Le Seigneur

a exaucé vos demandes .... La priere

&: l’aumône font des clefs
,
qui ouvrent

le tréfor du Roi Tout-puiiïànt , & in-

clinent les richeffès de lès miféricordes

envers ceux qui l’invoquent . . . L’hu-

milité, la foi & les aumônes de Joa-
chim font montées jufqu’au trône du
Très-haut

,
qui m’a envoyé , comme

étant un de fes Miniftres Angéliques

pour remplir votre ame de joie & de
confolation par les bonnes nouvelles

que je vous annonce; parce que la di-

vine Majefté veut vous rendre bien-

heureufe , en vous choifilïant pour mere

. ,
de celle

( « )
Vie de la Sainte Vierge

,
ch. i j, n. i S

j.
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^Jfurer que cela efl véritable , c'efl que vous

trouverez, votre époufe à la Forte du Tems
pu , appellée la Forte d'Or.

VAnge quittant Joachim alla trouver

faînte Anne , dr lui dit
,
ne craignez, pas ,

' h fAt l'Ange qui ai prcfenté au Seigneur

vos prières & vos aumônes. Je fuis envoyé

vers vous pour vous annoncer que vous au-
rez, une fille qui s'appellera Marie , elle

fera bénite par-dejfus toutes les femmes;
elle fera remplie par la Grâce depuis fa
naijfance , CT après avoir demeuré trois

années dans votre maifon ,
vous la condui-

rez, au Temple pour y être confacrée au
fervice du Seigneur , elle nen fortira que

danp un d^e avancé , elle y fervira Dieu
dans les jeunes & dans les prières , elle ne

connottra aucun homme , & elle mettra au

monde
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de celle qui doit concevoir , ôc enfan-

ter le Fils Unique du Pere Eternel,

vous enfanterez une fille qui s’appellera

par une Ordonnance divine , Marie.

Elle fera bénite entre toutes les femmes,
& remplie du faifit Efprit. Vous ren-

contrerez Joachim à la Porte d’Or , 3c

vous conférerez avec lui des alTurances

que vous avez reçues de votre enfan- 1

tement.

Enfuite elle s’en alla au Temple de

Jemlalemou elle rencontra faint Joa-

chim comme l’Ange le lui avoir pré-

dit, ils y rendirent tous deux des ac-

tions de grâces à l’auteur de cette mer-
veille, ôc ils y ofFrirent des dons 3c des

iacrifices ' particuliers, ils y reçurent

de nouvelles illuminations de la grâce

de l’Efprit Divin , & ils s’en retournè-

rent en leur maifon , remplis dé con-

fblations céleftes , difeourant des fa-

veurs - qu’ils venoient de recevoir du
Très-Haut .... Ils renouvellérent en*

fuite leur vœu de l’offrir au Temple# .

.

ce qu’ils exécutèrent après , ôc ne cef-

férent de rendre honneur ôc gloire au
Très-haut.

Or
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monde le Sauveur de tous les hommes

, allex.

donc en Jerufalem , & pour marque de U
Vérité que je vous annonce , vous rencon^
irereza Joachim a la Porte d'‘Or.

Ils allèrent donc tous d(ux au Tetnple

peur accomplir le commandement que
l Ange leur en avoît fait , ils Je rencontre--

rem comme il leur avait été prédit ,
0“

• Joyeux de la vijîon quils avaient reçue , tir

rendirent grâces au Seigneur de 1cm avoir
ainjî donné un témoignage certam qu'ils

auraient des enfans, heurs prières étant

faites , ils retournèrent chez, eux pleins de
joie de ta promejfe qui venait de leur être

faite : Anne conçut donc
, & elle eut une

fille a laquelle on donna le nom de Marie

,

.trois années s'étant écoulées
,

ils la mirent
dans le Temple de Jerufalem,



4S Traite’ des Visions
On pourroit peut-être s’imaginer que

la Religieul'e auroit eu quelque Révéla-

tion de cet endroit de fbn Idvre , où il

eft marqué que la Sainte Vierge étoît

toujours environnée d’Anges , & quelle

jouiiïbit très-fouyent de la vûe de Dieu 4

cependant elle a pris encore ce fait

dans Seleucus ,
qui le dit expredémenr,

Qtiotiâie ab ylngeUi fre<^»emabatur
,
quo-

tidie divinâ vifione fruebatur ,
qufi eam d

malts omnibus cujiodiebat. Elle peut en

avoir pris le fondement dans l’expli-

cation que donne cet héréfiarque à ce

paflage de l’Ecriture , où il eft dit
,
que

-fa fainte Vierge , fut troublée au djf-

cours de l’Ange : elle fut troublée , dit

Seltocus, à la voix , &c non pas à

la vûe de l’Ange
,

parce qu elle étoit

accoûtuméç à les voir , & à les entrete-

nir. Quand on a un fondement de ce

caraétere , on va aifément plus loin ,

S>c l’on multiplie facilement les objets.

Voilà donc une partie de ces grandes

merveilles &: de ces Révélations que la

Religieufe vient de recevoir nouvelle-

ment. Cet Ouvrage de Seleucus a

toujours été regardé comme une Pièce

apocryphe , c’eft le témoignage que lui

onc
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fendu Saint Grégoire

( 4 )
de Nyfle , &

Saint Auguftin , anfli bien que TAuteur
qui nous d’a confervé , & qu on a pris

wuflèment pour Saint Jerome. Le Pape
Gelafe l’a condamne. Le do6te Fulbert,

Evêque de Chartres, & S. Anfelme
croyoient qu’il étoit plus contraire à la

Religion qu’il n’étoit favorable au culte

de la Sainte Vierge. On n’a point porté

dans le dernier nécle’ d’autre jugement
de la produdion de Seleucus

, que ce-

lui qu’on en avoit porté dans l’ancienne

Egliie. HdC Hiftorîa fahulls & menda-
€Üs eji referta , {h ) dit le favant Pere
Petau, lorfquil parle de cette Pièce.

Mais revenons *au Livre de Ma-
rie d’Agreda. Peut-on fe perfuader,

avec raifon quelle a reçû véritablement

de Dieu les Révélations
,
qui nous font

propofées dans fon Ouvrage, peut-*

( « )
S.Greg. Nyfl*. Edition, anni i ff i Serin»

de nativic. Cnrifti p. 778.
S. Âug. Lib. 1). contra Faufl;. cap. 9.

"Toni. IX. Op. S. Hieronymi ,
Edit. Vidoril;

S. Fulbertus Orat. in Ortu Almæ Virgini*

Mariæ Inviolatæ.

S. Ânfel. de Landib. Virginis.

{;h )
Petavius de loCifA,U cap. 3. $. i»;

'

U. Punk G
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s

'

s

ta^s
bn croire quelle a été 'dans ce grantt

travail la Coadjutrice (a) de' la Sainte

Vierge
,
quelle iia '.rieii fait' que fous

fa direâion » >
que- les Anges font affi-»

fiée
,
que Dieu niên-ïei iui en a didé les

conceptions î Tout cela n’eft qu’une illu*

fion cniniérique de la part de ceux qui

ont changé ik augmenté cet Ouvrage*^

car je ne puis', me perfuader que la ver-

tueufe Abbeffe -y 'ait eu toute la part

qiron lui attribue , '5c qii’on prétend

cependant, faire jpaffèr pour des Myfte-»

reS fi profonds ;.^ué lesTidéles de l’E-

glife primiHvn n’ecoiàit point capables

d’en,a.y'oîr. connôiflànce.’

Il ne faut. pas croire que les iecrets

Myftéres répandus-dans cet Ouvrage

,

foiént toûjours'"'les propres penfées de

ceux qui l’ont compilé ils ont eu l’at-

tention de chercher ce que des Auteurs

myftiques avoient dit de fingulier
,
pour

en 'former un corps de Révélations , en
attribuant à Dieu même ce qui ne ve-

noit que des hommes , ou ce qui étoit

déjà connu par d’autres voies que celles

( a )
Intïod. nomb. 7.

Jbid. nomb. 17.
' Ibid. nomb. ÿ.

‘

.

‘
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ies Révélations particulières , en voicî

plufieurs exemples tirés la plupart des

Théologiens de l’Ordre de Saint Fran-

çois, & flirtoüt de Galatin qui aban-

donna le Judaïfme au commencement
du XVI. fîécle , & entra dans cet Ordre,

où il s’eft extrêmement diftingué, &
•ù il eft mort en 155 z.
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MARIE D'AG REDA.
^

Dieu corrigea (a) les fondions na^,

tutelles des parens de notre Reyne , &
la Grâce les prévint , afin qu’il n’y eut

aucune faute , ni imperfedion , de ma'»’

niere qu’agilTant félon l’ordre commun ,

elles étoient dirigées & perfedipnnéei

par la force de cette divine Grâce.

Les parens de la fainte Vierge furent

dirigés & gouvernés dans cette inno-

cente conception par la grâce
,
qui qji

fépara, & en éloigna fi fort la concu-

pilcence & la déledation
,
que le péché

originel y perdit fon éguillon , & cet

accident imparfait ,
quia coûtume d’ac-

compagner la matière ou l’inftrument

par kqueHl fe communique, & cettç

inatiere reftant feule , & dépouillée de

toute imperfedion , l’adion en fiit

beaucoup méritoire , ainfi par cet en-

droit il fut très-focîle que le péché ne

fe trouvât point , ni n’eût aucun pouvoir

dans cette conception.

( 4 )
Vie de la Saiate Vierge ,

ch. ij.notnk

’jtMiqk'
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ife A L*A T i N DE l’O b. d r 1 d i

Saint François.

î)e Arcanis Rellgionls^ Libé,e,»

T)mi mundavit matériamjÊÊjlMà mattt

. /«4 eÿîci debebat , dum effciem^ejfet ma^
teria , & antequampatientis materia ficret,

^uocirca k SanSio Jeoiachim & à SanUa »
Héinnd, omnem corporis libidinem^ volup*

tAtemque efrenatam Deus abJiuUt»

Fatéor îgîtHr Sànüùm Jeoiachim ^ &
SanSlam Hannam fe Je conjugaliter copu^

lajfe , ob ardentem tamén devotionem , ve^

hementemque contemplationem ,
<pià unanU

miter in generation.em Beatijfma Virginie

intenti ambo tenebantury fûmes in illo aBü
penitHs exttnSius fuit

,
quare peccatum ori-

ginale in Conceptione Immaculata Virginie

locum nullnm habuit . . . tantâ fe devotîth

ne conjunxerunt , ut abfque libidine& cof~ ^
poris voluptate Virgttiem gloriofdm y MAr
trem Dei futuram genuerinty vehemeniif-

fima enim devotio àtque animi deleBatiê

cmnem corporis voluptatemy concupifcert-

iiam atque libidinem extinxit.
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Nous n’avons pas cru qu’il fût k

propos de traduire les paroles* de Ga-
latiiij que la Relipieuie a trop bien

exprimées. Elle ne s eft point voulu dé-

mentir j elle a toujours copié des Au-
teurs contemplatifs

,
qui recherchent

moins la^é^rité que leurs propres ima-

ginatioilllll^lcazar , Jéfuite Efpagnol

,

avoit dit que la Sainte Vierge étoic

^
l’appui des Apôtres & le fondement de
l’Eglife univerfelle. Filius quodam ( a )

modo in matre^ fient in bafi colnmnA

fnlciinr, ideoqne & Apofloli & univerfk

Ecclefia fufientatnr in Virpîne quod ipfii

fit verè Dei Mnter, Ce A>nfles paroles

d’Alcazar. Voici comme la Religieufè

les a exprimées {b)\ Lnfaipteté &lafagejfe

de Afarie fervirent anfii de fondement &
d'appui aux Apôtres. . . Elle fut le plus

grand appui de la primitive Eglife, Car-
tagena, Francifeain Efpagnol , avoit

dit fur le témoignage d’un Auteur d’une

réputation alTez commune
,

que la

Sainte Vierge étoit l’accompliflement

( >» ) In caput 1 1 Apocalyp. p. 4y9

,

columna
prima

, liteer a C. Editionis Lugd. an. i 1 8

.

( ^ ) Vie de U Sainte Vierge ch. 1 8, nomb»

»7f.
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•lie la fainte Trinité. Csmplememum fafi-

Bijfinu Trinîtdtis. Il ne falloit pas que la

Religieuiè oubliât cet clogc outré , auflî

ne 1 a-t-elle point échapc mais elle

a donné un autre tour à la penfee. Lt

flence , dit-elle , {a) de la [ainte Vierge

ferait un grand vuîde pour la fainte TrU
^ité,

’ ’ '

•
! Bien des gens s’étoient imaginé que

Thiftoire du fkint. prépuce de Jems-
Chrift quelle nous rapporte fi exaéle-

ment, étoit une épifbde inconnue , mais

elle n a point été plus fcrupuleufe fur

cet article que fur les autres , elle n’a

fait que fuivre fainte Brigitte
( h ) qui

l’avoit devancée én nous rapportant ce

trait d’hiftoire comme une Révélation

qu elle avoit reçue. Sainte Brigitte a dit,

que la Sainte Vierge avoit confervé

juiqua la mort le prépuce, ou la |>e-

tîte partie de la Circoncifion , & qu en
mourant elle en avoit fait préfentà faint

Jean l’Evangélilte. La Religieufe va

plus loin que Salaire Brigitte , elle dit

( a ) Vie de la Sainte Vierge ch. ij-

,

nomb.

394*
.

{h) S, Brigitta apud Carthagenam in honu-
üis de Chiifto lib. 4. hom. S.

* • • ••C iiij

r -
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4onc que la Siinte Vierge

( 4 )
&

Jofeph portoient alterfiativement cette

partie qu on avoir coupée à Jefùs-CHrîft

dans la circoncifion. L’accord ctoit Éiît

de maniéré entre la Sainte Vierge &
Saint Jofeph ,

que quand la Sainte Vier-

ge poitoit l’Enfant Jelus , elle donnait lè

prépuce à Saint Jofeph , qui le lui ren-i

doit , lorfquil recevoir entre fès bras

l’enfant Jelus.

- Voici le dernier extrait que nous vou-

lons donner pour montrer que la Reli-

gieufe Efpagnole neft point Auteur

de la Vie ae la Sainte Vierge. Il fe

trouve dans quelques Editions de Saint

Anfelme (, b )
un Commentaire fur

Saint Matthieu , on l’a donné faufle-

ment à ce Pere
,
quoiqu’il foit d’un au-

tre Ecrivain. Il ^ remarqué dans et

Commentaire que Jelus-Cnrift a de-

meuré à Héliopolis dans le tems qu’il

*
( « ) Ceci cft tiré de l’Abbregé de M. Grenier,

imprimé à Perpigiian en ; & le trouve

d’une maniéré plus étendue dans la Vie de la

Sainte Vierge
,
Livre 4. chap^ 1 3. nombre ; z i

,

V &çhapitre if. nombre ^49.

_ , ( ^ )
S. Anfelm. ex Edit. Picardi Bellovaci cai^

re^. S. Viél. PariEen£s.
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ttoit pourfuivi par Hérode, il eft dit,

qu il demeura* fejpt ans dans cette Ville j

c eft auflî ce qu avance la Religieufe ,

elle s eft mife très-peu en peine de ce

que Janfenius y (a) Evêque de Gand a

rejette ce voyage à Heliopolis comme
une fable qui n avoit aucun fondement :

il eft vrai que l’Evêque Flamand a été

combattu par Barradas, Jéfuite (h)
Efpagnol , mais ce fait n eft point par-

ticulier à ces Ecrivains j Sozomene (c)

le rapporte comme une tradition par-

ticulière des Egyptiens , & Barradas

en a entrepris la défenfe , & je ne fçai

ce qui a porté Monfieur deTillemont (d)

à faire une efpéce d’Apologie de cette

fable , s’il n’a que Fautorîté de Sozo-

mene : elle ne le favorife que mé-
diocrement , car il dit feulement de

cette tradition des Egyptiens
,

fernnt\

éitum

,

ON DIT, fans rien aflurer de

pofttifr

[a) Janfenius Gand. *in Concord. Evang^

cap. II.

f
h

)
Barra^las in Evangel. Toi». I.

l c
)
Sozomenes Lib. y , cap. z i

.'

Barradas ,
ibid.

( )
Hiftoire Ecclef. Tome I. pag i ow ‘d
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MARIE D'A (TR ED A,

Il y avoit auprès d’Hermopolis un
arbre d’uiie grandeur & d une groflèur

*

prodigieufe , tous les habicans des païs

voifins lui venoient rendre leurs hom-
mages. Le Démon s’empara de l’arbre

pour recevoir les adorations des Peu-
ples. Jefus-Chrift s’étant approché, le

Démon fut chafle & précipité dans

l’abyfme, & l’arbre s’inclina Jufqu’à

terre pour adorer Jelus-Chrift , Ôc pour

le remercier de la grâce qu’il venok
de lui faire.

S020MENE.
La croyance des Egyptiens ktoU^ ym

Jefus Chrijî vint à Herrmpole en Théha,%-

de ; & (jue lorfju’il y entrait un ^and
fée- er qtti était à la parte s'était incline

jufqu^k terre pour l’adarer. C'était fam
doute que Us Pajens rendant leurs adora-

tions a cet arbre * le Démon qui s'en étot$

emparé fut mis en fuite.
1

Que les Théologiens de Paris n au-
loient-ils pas dit dans la Cenfure qu’ils
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fent faite du Livre de Ja Religieûre Es-

pagnole, s’ils avoient cru devoir prêter

quelque attention à ce que nous venons

, de marquer j c’ell-à-dire, de voir publier

pour des Myftéres & des merveilles in-

connues à ia primitive Eglifè , ce que
l’Auteur de ce Livre a tiré d’anciens

Ecrivains ? Ne pouvoient-ils pas s’écrier

avec ^ai^bn
,
que c’eft faire illufîon aux

Fidèles de leur produire jpour des Ré-
vélations nouvelles ce qu on a copié de
côté & d’autre. Ges Théologiens le con-

tentent feulement de dire à la fin de
l’article XlVi & dernier de leur Cen-
fure

,
que la Religieufe débite des faits

qui reflentent les fables ôc lés rêveries

des Auteurs apocryphes.
‘

• Il faudroit s’aveugler loi-même pour
he point s’appercevoir que cet Onvrage
cft rempli de termes &. de. maniérés de

parler, qui font prifes d’une connoîflance

cxaéte de la Philôlbphie & de la Théo-
logie de l’Ecole. Théologie qui n’a pris

fa naifiànce que dans les fiéclès pofté-

rieurs. En effet -, quand on entend par-^

1er • Dieu • & la Sainte Vierge dans cef

Ouvrage v quand 6n entend les Anges

& la Religieufe , on fe ' perfiiaderoir

C V)
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9

dufîî-tôc que tous ont écouté le inêm4f

Profelïèur
; ils en employent avec trop

de précifion les termes, & ils en don-

nent des définitions trop conformes à

celles des Théologiens j)our ne les pas

fbupçonner au moins ^d avoir étudie la

Théologie de l’Ecole. Si l’on ignoroit

que cette maniéré de traiter les dogmes
de la foy, a commencée dans le XII.

fiécle , & qu’elle nous eft venue par Saine

Anielme , Robert Pullus , Pierre Lom-
bart , Guillaume cTAutun, Guillaume

de Paris , & les Auteurs qui les ont fui-

vis, on auroit Heu de croire quelle

étoit en ulage , même avant qu’il fiit

queftion de prêchex & d’annoncer la

Doélrine Evangélique. Voici le recueil

que nous avons fait non de toutes

,

maïs de la plupart de ces locutions de
la DialeéHque & de la Théologie Scor-

laftique.

D I Etr P A R L E.

Le Décret {a) efenvoyer U Ferhe fi fi^
roit exécuté dans tIncarnation , bien qut

k premier homme n'eût pas pé thé, parce^

^ Ce eut un Décret absolu et sahs-

«CONDITION EN SA SUBSTANCE. Vk de Ia.
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-fr nts^ Af fAKiTiONS,
5ainte Vierge, Chap. i 6 . nomb. 75..

Nom dtpojerons en elle , Cc^eft-à-
dire dans la lainte Vierge

) fouies lespré^

rogmives que nous dejitnions çn notrb
PREMIERE ET ÇON£lITIOltELI,Ê VOLONTE*

pour les Anges & pour lès hommes. Ibidem
Chap. 14. nomb. 1 5I i

. ,

.

La Sainte Vierge parle. ‘

’’

r

Taî demandé d Dieu ta permijfion

d'embellir ton ame , afin que tous écrivent

unefécondé fois ma vie fans t'amufer au

matériel , mais feulément au formel & au

fubfiantiel
y
que tuy trouveras , te compor-

tant pajfivement. IntroduAion nomb. 17.

Saint Michel parle.
• -

Adorons les fuppofis des deux naturtt

divine humaine. Vie de la Sainte Vier»

gc , Chap. 51, nomb. 106.
‘

T

Les Anges parlent*

2La certitude de la^ volonté de Dieu que

taofts avons par la vue héatifique , vous

t'avez, aufifij d mortels ^ mais rejpeélivê-,

vtcztt^ Imrodu^ion nomb. S.
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I M Y

^

La Religieuse parle.

Il m peut manquer aucune perfeBîon

k la Divinité i parce qu'elle les contient

toutes en elle
, & elle efi jeule ce qu'elle eft ,

tous les avantages des créatures
, & tout ce

qui a l'être fe trouvant dans cet Etre Infini

îi'unefaçon inconcevable , & très-éminente ,

comme des effets dans leur caufe. Vie de

la Sainte Vierge, Chap. N‘-. 30.
'

Dieu connoit toutes chofes par un aHe

fndhifible y très- (impie fans difcours»
'

Jbid. N^5I•
Dans cette fiience de fimple intelligence

que nous appelions première , félon la pré-

feance naturelle de l'entendement a la

volonté, il faut confidérer en Dieu un

erdre non de tems^ mais dénature. Ibid,

nombre 32.
‘

'

Les perjonnesde laSainte'Trinité conféré^

rem de la convenance des œuvres ad extra,

Ibid.

La fcîence de vifion eft celle dans la-

quelle fe trouvent les idées ou les images

des créatures^ que Dieu détermina de créer, •

& qu'il tient repréfentées dans fin idée,

Ibid, nombre 3 3.

SiDieu n'avoit paspremièrement voulè
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’

iKfi connu par cette fcienee de vijton une

ehofe il ne voudroît pas Vautre. Ibidem
nombre 54.

Bien que cette fcience divine foit une »

tres~fimple y & très-indivijible y néanmoins

comme les chofes qu'elle regarde font plu~

fieurs , & qu'elles ont un tel ordre entre

elles que les unes font avant les autres ,
il

nousfaut pour cette raifon divifer la fcience

& la volonté de Dieu en plufieurs infians ,

efr en plufieurs aéles qui correfpondent aux
divers infians de l'ordre des objets. Ibid.

Les chofes ont entr elles un ordre objeàif.

Ibidem.

Dieu après la communication ad Intra,

eu au dedans par les émanations éternelles ,

dr en regardant , ilfe trouva comme obligé

de fe communiquer ad extra , c'efi-à-dire

au dehors de fon être. Ibid. Chap. 4 »

nomb. 36.

Les Anges ont pu commettre plufieurs

péchés fecundum reatum.

Les Anges dévoient honorer & adorer ce

h mme Dieu. Ibid, nomb» 88.

Celui qui avoit été le premier dans l'in*

îention fut le dernier dans l'exécution. Ibid.

Chap. II. nomb. 143.

Dieu connnt toutes chofes par un aUe très»
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pmple. Ibidem Chap. 14, nombre 1 9 lï

ZéCS EJprits cHefies reçurent une gloîrs

Accidentelle. Ibidem nomb. 200,

Le Tout-pftijfant voulut récempenfer les

Anges d^une gloire accidentelle» Ibidem
nomb. 207.

Le miracle de S. Pierre qui marche fur

les eaux, continua fans les altérer par une

nouvelle qualité. Ibidem Chapit. 15,
nomb. 212,

La Sainte Vierge fut engendrée dans le

fubftantiel de fa conception félon le même
ordre que les autres enfans d'Adam. Ibid,

nomb. 213.

La Sainte Vierge eut toujours toutes les

qualités, & la quantité des élémens dans

une fujle proportion. Ibid. nomb. 214,

Le corps de la Sainte Vierge étoit fin--

fible aux moindres imprejfiens, a eaufi de

la jufie égalité qui étoit dans les humeurs,

Ibid. nomb. 115.

Quoique la Sainte Vierge ne vit pas la

J^ivinite dans cet infiant de fa conception

,

intuitivement
, comme bien-heureufi , néan<-

moins elle la vit abflraÜivemem par une

autre lumière, & par une autre vue infe»

rieure a la vifion béatifique, mais fup'e-

rkure à toutes les autres maniérés par kfi
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quelles JDku fi peut manîfifier . .
.
purct

elle reçut des Ejpeces de la Divinité .

.

«

Ces JEfpeces lui furent comme un miroir

très-clair dans lequel toute la Divinité re^

luîfbit . . . & par ces Efpéces de la namr§

Divine elle vit toutes les créatures, Ibid.

Ch. i6 nomb. 218.

Les fins de la Sainte Vierge reçurent leur

forme naturelle j, & ils jouirent de la lumière

matérielle du Soleil. Ibid. nomb. 234.

La très-fainte ame de Marie vit abfira^

Zlivement dans le premier inftant de fit

très-pure conception l'ejfence Divine ; il ne

nrla pas été manifeflé qu'elle ait vu lagloire

ejfentielle. Ce privilège fut réfervé pour la

très-fainte ame de Jefus-Chrifi , comme
étant du , & devant accompagner l'union

fuhftantielle de la Divinité en la ^erfonne

du Verbe .... mais lame de fa tresfainte

Mere n'"étant pas fubjîantiellement unie à la

Divinité
, elle ne commença pas aujfi àjouir

de ce Myftere . . Elle connut plus de Mj-
jieres ahfiraéiivement que quelques Bien-

heureux nefont pas par la vijion Intuitive^

Ibid. nomb. 236.

La Sainte V'ierge rejfemble à un Soleil

Divin
, (

l 'efl-à-dire Dieu ; )
ce neflpaspar

nature ^ mais c'eftpar participation &paf.



Traite* des Visions
#cw)w«wV<*wo».Ibi<lem Chap. i8.n. lèfti

La Sainte Vierge eft égale a Jefus-Chrifi, .

fton d'aune égalité mathématique , mais d'ûnc

égalité de proportion. Ibid. nomb. zyy.

Nous paflbns un grand nombre d’au-»

très maniérés ..de parler ufîtées dans

l’Ecole , & qui ne Tout que des répé-

titions de ces premières. Nous ne di-

fons rien de ce terme Schôlaftique fî

fouvent répété dans l’Ouvrage de la Re-
ligieufe

, hypoflatiquement , mioH hypofik-

tique. Eft-il rien qui marque mieux,
que ce n’eft pas feulement un compila-

teur éxaét de la Théologie qui a fait

cet Ouvrage , mais encore un homme
vërfé dans les maniérés de parler qui

ne font point d’ufage hors de rEcoîe.

On a lieu de s*en convaincre encore

Î

)lus facilement lorfqu’on y remarque
’hiftoire de la création des Anges , divi-

fée par les inftans de Scot , & l’expli-

cation des Décrets Divins , iuivant la

méthode de nos Théologiens.

Mais ce trait de Grammaire doit nous

en perliiader pleinement- La Religieufe

dit donc
,
que la Sainte Vierge s’appel-

loit Maria , domle nom & l'accent changé

by ‘ .ririgle
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iw Lktm pgnifie la mers
,
parce qt^ellefia

l'Océan des dons & desgrâces de la Dhi^
nité. Vie de la Sainte Vierge, Chap.

1^. nomb. Z 8 <3.,

La Religieufe ignoroit entièrement

la langue Latine , ain/î cette remarque

,

comme bien d’autres eft tirée des Au-
teurs myftiques ou des Théologiens,

qui ne lont connus que de ceux qui

approfondilTent les queftions Théolo-

giques
,
par les Ecrivains des derniers

fiécles. Tels font Carthagene dans fe$

homélies lut la Sainte Vierge, Alcazar,

Barradas & Viegas dans leurs Commen-
taires lur rApocàlypfe ; tous Livres

qui n’étoient- point à portée de la Re-
ligieufe Efpagnole. •

Dans le tems j’en parlai à quelques

Religieux partilàns du Livre de l’Ab-

belTe d’Agreda , & je leurs fis connoître

mes obfervations fiir toutes ces ma-
niérés de parler des Ecoles , & ils me
répondirent qu’on ne devoit pas être

étonné fi l’on trouvoit dans cet Ouvrage
un ^raiid nombre d’extraits de Peres

de lEglife & d’Auteurs Eccléfiaftiques,

& même beaucoup de termes, de la

Théologie Scolaftique, parce que les

Dtgitizer) by Google
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Efpagnols avoient traduit en leur laiv»

gueules plus beaux monumens de l an-
tiquité , & furtout les Peres de rÉglifè ;

& que d’ailleurs en Elpagne on fâifoic

apprendre aux Religieules la kngue
Latine auiïi bien que la Philofbphie dC

la Théologie. Sur quoi je repartis que
ces extraits n’étoient donc point des

Révélations nouvelles , ni des Myfteres

inconnus juiqu’ici. D’ailleurs cette édu-

cation alors ü vantée , h belle , R loua-

ble des Religieufes Efpagnolesme frap-

pa, & me donna Heu pour m’eri aflu-

rer , d’en écrire en 1 au Prieur des

Carmes DéchauiTés de Madrid ,
' qui

avoir connu fort partiailiérement l’Ab-

belTe d’Agreda, & laréponfe que j’en

reçûs alors fait évanouir tout ce beau
plan d’inllrudiion des Reli^eulès. »»Vous

m me demandez , dit ce Pere j H l’onr

» apprend les fciences aux ReligieufeS

» de ce Royaume. Je vous répond
,
que

fï non. C’en un feit fi pubUc & fi connu,

»» qu’il n’y a perlbraie qui ne puifle

1» vous en rendre témoignage. Plut à
Dieu qu’elles fçuflent lire médioeré-

»» ment , les Supérieurs en auroienc

beaucoup de )oie>& rendroient graca

Digitized by Google
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a Dieu fi elles pouvoient réciter i’Of-**

fice Divin. On leur apprend feulement**

à bien obferver la Ré^le & leurs **

Conftitutions. Et s’il arrive qu’on en **

reçoive une qui ne fâche point lire ,
«*

on finfiruit avant quelle faflç Pro- *i

felRon. Pour |ce qui eft des autres *»

femmes Efpagnoles , on les eftime *«

beaucoup quand elles lavent lire & *«

écrire j & nous voyons avec admira- «
tion deux Dames illuftres

,
qui ont «

appris le Latin , ôc qui favent quelque **

cnolè de la Philoibphie & de la Théo- **

logie : ce font la Duchefle d’Aveïro *«

de la Comteffe de Villa - Ombroia. **

Telles font les paroles du Prieur des

Carmes de Madrid , qui m’avertit dans

la même Lettre
,
que de tous les mpnu-

mens EccléfialHques , il n’y a de traduit

en langue vulgaire, que les Confeflions

de Saint Auguftin & les Epitres de Saint

Jerome. Ainfi cet Ouvrage étaint tra^^

vailié fur les anciens Ecrivains origir-

jiaux , & non fur des Traduétions , doit

être parti , non pas d’une fimple Reli-

gieufe , mais d’une main habile , verféç

dans la leéture des Peres & des Théo-
logiens, aux Extraits defquels leur Au-
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teur a donné un ton de Révélation , fôît

pour
,

fe procurer plus d’autorité , foit

pour faire une plus forte imprelïïon fur

refprit des Fidèles. Il s’en faut beau-

coup que fur certaines perfonnes les

difcours fimples naturels produifent

le môme effet que renthoufiafme. Sou-

vent pour fe rendre on veut du mer-
veilleux î c’eft le caraélere des âmes
foibles. Mais je ne crois pas que la ver-

tueulè Abbeffê d’Agreda ait aucune

f

>art à la compofîtîon d’un Ouvrage par

eqiieî il femble qu’on veuille furpren-

dre la pieufe crédulité des Fidèles. Elle

avoit trop de religion pour chercher à
faire une pareille féduftion.

Que le Livre de l'Abhejfe d'Agreda efi

' contraire aux Régies certaines

des Révélations,

J’ai dit en fécond lieu ,
que Ci l’Ou-

vrage efti^rit par la Vénérable Mere
Marie d’Agreda, ce que je ne crois

p*s, ce qu’elle marque comme Révé-
lation nouvelle eft contraire aux régies

certaines , établies cy-deffiis pour diftin-

guer les véritables Apparitions & les

Révélations Divines , de celles qui vieil-
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Ment de refprit humain

, ou qui fonc
des illufions de l’Ange des ténèbres. Eu
voici la preuve.

La première & principale régie des
Révélations Divine^ eft qu’elles ne con-
tiennent rien qui foit contraire aux
Ecritures Canoniques & à la Doélrine
de l’Eglife , cy-deflus p. 1 6o duTom. I.

Cependant la prétendue Religieufe , au
mépris de cette réglé fi certaine, fe fait
dire par le Pere Eternel

, (a) » qu’il u
li a point manifefté à la primitive ce

Eglife les merveilles
( qu’il va lui dé- <«

clarer i )
parce quelles contenoient u

des Mÿfteres fi relevés & fi fiiblimes
, cc

que les Fidèles fe feroient arrêtés à ce

les approfondir & à les admirer, ce

lorfqu’il étoit néceflàire dPetablir lace
loi de grâce , & de publier l’Evangile,
Il faut remarquer néanmoins que ce ««

font des Mÿfteres qui rendront véri- cc

tablement iages ceux qui tâcheront <c

de les concevoir, & de les méditer ce

avec reipeél. « Cette Doétrine atta- ci

que l’Egliiè que l’on dépeint moins par-
faite dans les premiers fiécles quelle ne

( c ) Vie de la Sainte Vierge , Liy.I, Chap. I,

Monib. i«.
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jeft aujourd’hui. L’Eglife étant établie

par le Saint Efprit, participe au cara-

ctère de perfection que la Divinité lui

donne dans tous les ûécles i Sc c’eit la

dégrader que de la» croire moins par-

faite en un tems que dans I autre. Si

Tancienne Eglife a été privée des My--

fteres qui rendent véritablement ikges

ceux qui les méditeront , elle a donc

manqué de la véritable fageflè : ce qu’on

ne peut dire fans horreur, & Terttülien

nous apprend , Qu’il n’appartenoit
»j qu’à Jefus-Chrift (a) de faire paroître

» tous les Myfteres inconnus jufqu’à lui

,

«d’affirmer ce qui pouvoir être dou-
» teux , de fuppléer à ce qu’on avoir

» enfeigné ^ant fa venue, & de repré-

« fenter ce qu’on avoir prêché jufqu’a-

f> lors. »> Ainfi la primitive Eglife étoit

dans fbn état de perfection, comme
elle y eft aujourd’hui , ainfi les Pafteurs

& les Fidèles étoient inftruits de ce qui
étoit néceflàîre au fàlut, & par conié-

quent de la fageflè chrétienne. Cepen-

4 ) Ctrifto feryabatuj* omnia rétro occulta

nudare, dubitata dirigere, prælibata fûpplere

praedicata repræfemare. Temllianus de Refur^
régime esmis» <

danc

Digitized by Google
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Jdant la prétendue Religieufe veut çta-.

blir le contraire dans reiylroit,que nouS;

venons de marquer , &: prétend enfei-

gner aux Fidèles & àTEglilè même de

nouveaux Myfteres ,qui rendent vérita-

blement iages ceux qui tâcheront de les

méditer. Nous ne pouvons pas la ré-,

fliter plus folidement que par ces pa-

roles de Saint Jerome , rapportées par

le favant Cardinal Hofius. »> Qui que u
vous foyez, dit Saint Jerome, (ü*)

qui venez nous enfeigner de nouvel- <*

> les dodrines , épargnez au moins «
l’Eglife de Rome , épargnez la foi qui

cft alFermie liir la prédication des«

\

(a )
Qaifqiiis es aflêrtor novonim dogma-

tum
,
quæfo te ut parcas Romanis auribus

,
par-

cas fidei quæ apoftolico oie laudata eft i cur

poil quadringentos annos docere nos niteris

quod ante neTcivîmus ? Car profers in medium
quod Petrus & Paulus edere noluerunt. Ufque

ad hune dienà fine ifta doârina mundus Chri-

ftianus fuit
,
illam fenex tenebo fidem

, in qua
puer natus fum. Quanta fuerit hæc mentis

vecordia ,
fi recipimus novum Evangelium ,

îejiciaiiîus verô quod à Sandis Patribus nobis

traditum habemus. S. Hieronymus ad fammui-

chium Oc'eetnum\ ^ Cardinalis Hofiui dt

txpreffo Verbo Dei

IL Partie» P
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a Apôtres. Pourquoi venez-vous au-

« jourd’hui noi^s apprendre ce que nous

» avons ignoré pendant plufieurs lîé-

1» des ? Pourquoi faites-vous paroître

« ce que les Apôtres Saint Pierre &
3> Saint Paul nont pas vouhienfeigner?

»> Le monde a été Chrétien jufqu’à ce

» jour fans toutes ces nouvelles décou-

« vertes. Pour moi je ne croir^ dans

» ma vieillefle que la doctrine qu on
»> ma enfeignée dans mon enfance.

>ï Quelle folie donc de recevoir un nou-
« vel Evangile , & de rejetter ce que

jî les Peres nous ont lailTé par écrit 1 »

Ces paroles de Saint Jerôme , fi fortes

,

fi énergiques , fervent de réfutation à
ce quavance la prétendue Religieufe.

Il n’en faut pas davantage pour décré-

diter tout ce qu elle peut avancer dans

le refte de fon Ouvrage. C’eft alors

que l’on peut dire avec vérité, que qui

pèche en un point , manque à tout le

refte. Qm peccat in unofaÜus ejî omnium
reus,

La Religieufe. eft pareillement op-

pofée à la fécondé régie établie tome I.

pag. 1 66 , &c. par l’autorité de Gerfon,

Sc par celle du pieux & lavant Cardi-
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nal Bona

,
que pour admettre une Ré-^ -

velatioii particulière
, il faut qu’elle

' porte avec foi un caraÂère d’utilité, &
quelle ne repréfente rien d’inutile.
Quelle utilité peut-on tirer d’apprendre
que le corps de la Sainte Vierge a été
formé un Dimanche

,
que laTorma-^

tion en fut achevée en fcpt jours
,
qiioi-

qu ordinairement il en faille quatre-

> que des femmelettes le mo-
quoient de Sainte Anne

,
que la Bien-

heureufe Vierge naquit à minuit ,
qu elle balayoit fa mailbn

,
qu’elle dc-^

manda un habit de la couleur de ceux
<îe Saint François î Ne peut-on pas
dire que ce Ibnt-là de ces inutilités

,

qui dégradent la majefté de la Révé-
lation Divine ?

Une quatrième Réglé appuyée fur
1 autorité de Saint François de Salles ,
eft que la fréquence des Appâritions &
des Révélations doit les rendre fufpe-
étes. Cependant la Religieufe dit d’elle-
meme, »> Dans

( 4 )
la partie fupérieure <i

de mon ame
,
je jouis toujours d’une te

vifion & d’un état de paix, qui me a
(a) Vie de la Sainte Vierge

, Liv. i , Ch. z
nomb. U, *

D ij .

Digitized by Google



I

Traite* des Prisions
33 font connpître intelledliiellement tou?

)) les myftcres & fecrets de la Reine du

>ï Ciel que l’on m’y découvre j & je ne

33 perds jamais cette lumière de vue. »»

Je laifle au Leéteur à tirer la confé-

quence. Elle eft fimple , elle eft natu-

ftrelle.

La cinquième Réglé eft la dignité &
la décence de la parole peu ménagée

par la feinte Religieufe j ce qui eft une

preuve de la fauUeté de fa Révélation.

On ne doit rien entendre parmi les
.

Fidèles , moins encore parmi les âmes

clioifies
,
qui foit contraire aux bonnes

mœurs & à la pudeur , c’eft ce que dit

l’Apôtre. C’eft ce qui a été répété par

Saint Clément d’Alexandrie
3 {a) c’eft

ce que marque en termes encore plus,

forts Jean de Sarifberi , Evêque de v

Chartres. Voilà cependant à quoi on a

manqué dans tout l’Ouvrage attribué à

( « )
Omne turpe fpeélaculum, omnem tur-

pem auditionem
,
& ut femel dicam turpein

omnem fenfiim ihtemperantia;. S. Clemens

Jilexandrinui P&da^ogi Lié. Cap. 4. Erum-

pit impndensSc in facie erubefcentium populo-

Tiim genialis thori révélât & dénudât arcana.

Uaun. Sarhhricnjîs in polycratico.
,
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> la Religieufe Eipagnoie

5
& la Faculté

de Théologie a trouvé ces paroles fi peu
féaiites, quelle a pris le parti de les

condamner fans ofer les rapporter : c’eft

à l’article V. de fa Cenfiire * où elle le

contente de dire que les propofitfonsf

contenues dans les pages (
zo4, 219, .

250, 231& 232,) oft'enfent les oreil-

les chaftes. Précaution dont on ne fail-

roit trop louer la lagelTè.

Une autre Réglé certaine de la vé- '

rité des Révélations eft l’humilité dans

la perfonne qui s’en dit favorifée. C’efi:

ce que nous avons établi Tome I.

pag.204. Cependant c’elVà quoi la pré-

tendue Religieufe manque le plus , taii-^

tôt elle fe fait promettre par Jefus-

Chrift & par la Sainte Vierge
, (<«)

nt doit plus reçonnottre en elle Att^

cm refle des enfansd'Adam ; une autre fiofs

{ h puîjfant doigt du Seigneur lui a écrit

dans des Tables bien plus augufies que celles

de AioyÇe^'une Loi qtielle devait méditer

& obferver. Ainfi elle eft bien éloignée

de la conduite de l’Apôtre
,
qui ne le

(
a

)
Vie de la Sainte Vierge ,

Liv. 1. Ch. t*

«ombre 7.. *

)
Ibid. nomb. 8,

Diij
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glorifioit , c eft-à-dire

,
qui ne parloit^

& ne s’occupoit que de les innrmicés.

Ne diroit-on même qu’elle s’élève

au-delîùs de Moyfe
,
puilqu’elle fe croit

conduite par une loi plus parfaite que

.celle du Décalogue i Ne va-t-elle pas

même contre cette régie de l’humilité

,

marquée par le Cardinal Bona
,
qui re-

garde comme des illulîons les Appari-

tions & les Révélations particulières

des âmes fidèles
,
qui le prennent fiir un

ton prophétique par ces paroles, c’eft

ce que Dieu m’a dit , c’eft ce qu’il m’a
révélé ? Hdc mihl Deus loqmtus efi , h&e

rivelavit. Nous ne voyons pas néan-

moins que Marie d’Agreda le foit fer-,

vie d’un autre langage que celui qui eft

réprouvé par ce lavant Cardinal, lî

éclairé dans les routes de la vie con-

templative , c’eft dit-elle
, ( 4 ) Ce que

dit le Seigneur Dieu Tout-pui^ant :

les paroles que le Très-haut m'a dites. Elle

n’abandonne jamais ce ton prophé-
tique , ce ton d’enthoufiafme

,
qui .d^-ns

les Révélations particulières eft oppofé

àl’humilitéChrétienne. Ne pouftè-t-elle

( /» ) Vie de la fàitite Vierge, Liv. I. Ch.I*^

nombres 1 o & 1 1

.
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pas même la chofe encore plus loin , e n
Te faifant dire par le Pere Eternel

,
Qu’il

m veut pas quon regarde ce qu'il lui dê^

couvre comme des opinions ou de fimples

vifions , mais comme une confiante & in-

faillible vérité ? Paroles qui font oppo-

fées à l’autorité de l’Egliie
,
qui feule a

droit de propofer comme confiantes &
infaillibles les vérités énoncées dans

ces Livres Saints , ou celles que la Tra-

dition a fait pafl'er des Apôtres Jufqu-à

nous. Paroles même contraires au dégré

de croyance qu’on accorde aux Appari-

tions & aux Révélations particulières ,

qui félon le favant Cardinal Lamber-
tini , ( a) ne doivent paffer que pour

probables & pieufèment croyables ,

prohabiles & pie credibUeSy quand même
elles auroient éprouvé l’examen le plus

fcvere du fbuverain Tribunal. Aufli le

Pere Crofèt qui a vû combien cette

prétendue infaillibilité des Révélations

particulières de la Religieufe étoit con-

traire à l’efprit de l’Eglife, a depuis

reélifié lui-même fà verfîon dans *cet

endroit j & en a fnpprimé le mot d’i»-

{a )
Voyez cy-delfijs Tom* I. pag. xis.oùoa

le témoignage de ce Cardinal.

D iiij
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faillible pour y fübftituer celui de cer-*

taine.

On ne fauroit trouver de preuve plus

: fenfible du peu d’humilité que confer-

voit l’Abbeffe d’Agreda , au milieu mê-
me de fes Révélations

,
que les paroles

quelle fe fait dire {a

)

par la Sainte .

Vierge, » Que le Seigneur “^’a appellée

: » pour imiter la vie, la doétrine & les

»» vertus de la Mere de Dieu
,
pour fe

» conformer enluîte à la doétrine Evan-
• « gélique à l’imitation du Rédempteur
>ï du monde. Le premier état de difd-

» çle de la Bienheureufe Vierge ,
doit

»ï ctre une difpofition pour devenir •

'») celle du Sauveur du monde , & Tuii

»> &c l’autre doivent la faire arriver de
: l’union à l’être'^immuable de Dieu.

»» Ces trois états font des bienfaits d’un
’ » prix incomparable

,
qui la mettent

• » dans l’obligation d’être plus parfaite

)) que les plus hauts Séraphins , & la

droite du Tout-puHïant vous les a
*» accordé. » C’eft ce que la Religieufe

Espagnole le lait dire & s’attribue.

Peut-on remarquer dans cet aveu, qui

1
{a) Vie de la fâinie Vierge , Liv. f.Cip. »,

nombre 7} ^,
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efl une louange direde qu’elle fe donne
à elle-même , ces ientimens d’humilité

qui ne doivent jamais forcir hors de
l’arne fidele

,
quelque élevée qu elle loit

'en vertu & en mérite.
*

Je palTe aux contradidions qubii

trouve dans fon ouvrage. On lit en un,

endroit
,
qu’elle reconnoîc que la fainte

Vierge (a) étoit voya^ere
, & par fa na.-

ture mprienre aux ejprtts cclejîes
y
^uoi~.

qu'elle leurfût fupérieure en^aces ^ en

dignité i ôc quelques pages après ou-

bliant ce qui vient de lui être révéîé y

elle dit, que les Anges remerciçrent le (b-)

Très-Haut de ce qutl devait créer une arme .

& un corps d'une excellence fi admiruble,y

e^ui ferait élevée au-dejjus de taus lesEfprits

Célefies , & dont le Créateurprendrait chair

humaine. Ainfi on voit en deux pages

peu éloignées lune de l’autre , la lâinre

Vierge inférieure par elle-même aux;

Anges, & de l’autre ou la voit fupé-

rieure à ces Efprits Bienheureux.

Autre contradidion
j elle dit en im.

endroit que les Anges prédirent à fainte

(/») Vie de la fainte Vierge, liv. i
,
ch, r4,„

omb. loi.

(A )
Ibidem nombre 10 ‘
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Amie , (îi) Qjielle concevra mefile y tftn

fera grande
, élevée

,
pfdjjante & remplie

du Saint Efprtt ,
trois Chapitres après

elle fait dire par la fainte Vierge
, que

fainttf Anne (b) l’a gouvernée comme
les autres enfans, parce qu'elle ^noroît fa
fagejfe & fin Etat. Peut-ôn trouver dans

ces contradictions l’égalité de Tefprit

de Dieu
,
qui eft toujours le même , &

toujours uniforme dans les révélations

^a’il infpîre à Tes ferviteursï

Je n’âpporterai plus que cette con-
tradiction , elle reconnoit ,(c) Quelle

peut errer
,
parce que c*ejl Impropre d'une

file ignorante ; mais prefque en même
tems elle a foin d’avertir

,
qu’elle ne

croit {d) pas pouvoir rien dire qui nefoie

vrai, étant la coadjutrice de la fainte

Vierge, ajftftée par les Anges & les Ar-
changes {e) ,& qu'elle n'écrit point comme
maitrefe, mais comme difciple de la mere

( « ) Vie de la Êdnte Vierge, Livre i
,
Chapi.

1 J ,
nbmb. 1 79.

[b) Ibid. Chip. 1 6 ,
nomb» ij9.

(c) Introduâibn nombre I4, & Chap. 2.,

nombre 24,

( d )
Ibid. nomb. 14 , 7 , 9.

j Vie de la lâinte Vierge
,
Liv. i , nomb, ^
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fts SttHXfewr & de Jefits-Chrifi Im meme,
îlle eft cependant louable de foumetcre

Tes écrits, non-feulement à lacorredtion

de TEglife Catholique , mais même de
fes fupérieurs immédiats.

3e me relTerre autant qu^il m'eft pof-

fîble dans l*examen des Révélations du
Livre attribué à l’Abbeflè d’Agreda. Il

me fuffit d’avoir montré, ou que l’Ou-

vrage vient d’une autre main que de

celle^de la Religieufe ; ou que fi elle y
a eu la part qu’on lui attribue , les Ré-
vélations n’en (ont pas Divines, puiA
qu’elles fe trouvent contraires aux ré-

gies conftammelit établies par les Peres

de la Vie Ipirituelle pour le difcerne-

ment des Apparitions , des Vifions &c

des Révélations particulières.

Mais Je ne puis m’empêcher de
montrer que Marie d’Agreda détruit la

doétrine qu’elle veut établir. Son objet

eft de montrer que parmi les merveilles

inconnues à l’ancienne Eglife , & ré-

vélées à cette Abbefie , la principale Sc

meme la plus eflentielle , eft la doélrine

de l’immaculée Conception de lafainte

Vierge. C’eft ce qui lui fait écrire ces

paroles remarquables j » Je déclare

D vJ



*4 Traite des Visions
une & plufieurs fois , & par la force

»» de la vérité & de la lumière en la-

quelle je vois tous ces Myftéres inef-

ii fables
,
que tous les privilèges , toutes

9) les grâces, toutes les prérogatives, tou-

9> tes les faveurs& tous tes dons de la très-

» pureMarie,y comprenant la dignité de

» Mere de Dieu , tous dépendent , & ti-

» rent leur origine,félon qu^on me le dé-

» couvre, d’avoir été immaculée, pleine

de grâce en fa conception très-pure

,

» de forte que fans ce privilège tous les

») autres paroîtroient défeftueux , ou

>} comme un fuperbe édifice,fans un fon-

dement fôlide& proportionné. (<*) »»

Paroles juftement cenfurées par la Fa-

culté de Théologie de Paris
,
qui dé-

clare fauffela doélrine qui Tait dépen-

dre d’un fentiment, qui n’eft pas dç
foi Catholique les dogmes les plus cer-

tains &c les plus inconteflables de la Re-
ligion , tels font la virginité perpétuelle

de Marie, & fa dignité de Mere de
Dieu

,
qu’elle fait dépendre de l’exem-

ption de la tache originelle de la con-
ception. Mais pour revenir à mon ob-

( a )
Vie de la lainte Vierge , Livre i > Chap.,

;j7, nombre
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'jet préfent y qui eft moiitrer que la

'Reiigieafe Espagnole raine par fes pré-

tendues Révélations la dioétrine,aujour-

d’hui donjinaftte- de l’Immaeulée Coi>
• ception, je dirai que ee qui en eft rap-

porté par la Religieufè fe réduit à deiwc

points. Le premier d’établir la vérité

du fait de Mmmaculée Conception j fe

fécond de montrer la raifon pouf la-

quelle la fainte Vierge a été décodée <fc

cette faveur préférablement à toutes:

les autres créatures. Quant au premier

point , l’E^life a , toujours paru incliner

vers ce lentiraent plûtôt que vers le

contraire -, mais elle s’en eft déclarée

plus ouvertement dans ces derniers -fié-

cles. Les Papes Sixte IV. Alexandre VI.

Jules IL Léon X. & Pie V. ont toujours

• exhorté les Fidèles à croire Flmmacui-

lée Conception ,& à en célébrer la fête.

Le Paint Concile de Trente a défendu

de prêcher le contraire. Il fembloit

même que la chofe fut décidée aupara-

vant dans le Canon j 6 du Concile de

Bâle. C’a été depuis Igng-tems le fen-

,
liment de rUniverftté de Paris. Plu-

fieurs grandes Saintes iious ont avei>

tis. par des Révélations particuriéres ,
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(a) que Jefus-Cbrift le leur avoît en-
lèigné , Jufques-Ià même qu’huile d’entre

elles a rapporté queleSauveur du monde
lui a fait connoître qu’on célébroit dans

le Ciel la fête de llmmacuiée Concep-
tion.

' '

Cependant tontes ces OTenves de-
viennent faufTês dans le fyftcme de* la

Religieufe Efpagnole. Ce n'eft , fuivaiit

ce qu’on lui fait dire
,
que fur un fon-

dement peu légitime, que les Papes,

les Peres ôc les Conciles le font appuyés

en parlant de cette Conception
,
puis-

que Marie d’Agreda eft la première &
la feule à qui Dieu a manifefté toutes

ces merveilles , dont la bafe effentielle

& principale eft l’immaculée Concep-
tion. C’eft le témoignage qu’en a mê-
me rendu dans fon Approbation le Pere *

Jofeph Gallet Récollet. II dit donc que
a vottlti fi firvir de cette Religitufi

pour manifefter des Myfleres fmlimes ^
Jînguliers, qui avoient été jufqu’aufottrd’hui

inconnus au» hommes
,
Çwr tout touchant la

Conception , la vie & la mort de lafaime

( » )
Bollandus menfis Januarit , Tom. I. ira

Tîta fanftæ Oiingae
, llye Chriftianaî

, pag. i,

columna.i*
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ET DES Apparitions. .^7
Vierge. Ainfi la Religieulè nmie & reii-

verle toutes les preuves qu on avoit allé-

guées Jufquici , & que Ton croyoit

îavorables à l’Immaculee Conception,

On avoit crû ce fentiment fuffifamment

appuyé llir les anciens monumens Ec-

clcfiaftiques, rapportés par les Théo-
logiens i mais par la prétention de Ma-
rie d’Agreda l’on ell obligé de recom-

mencer tout de nouveau , les anciens

témoignages font anéantis , il n’y

avoit qu’illufion ou préfbmptfon dans
ceux qui avoient foutenu ce fentiment,,

qu’ils croyoient fi folidemenr appuyé.

Le Ciel ne s’en étoit point encore ex-

pliqué, & éétoit une témérité de le

ibûtenir, puifque Marie d’Agreda eft,

comme on lui fait dire , la première

& la feule à qui Dieu a voulu ma-
nifefter ce Myftere. Mais comment
veut-elle en être crue

,
puifqu’elle-mê-

me n’a pas daigné croire ce que lés autres

en ont dit en vertu de fembîables Révé-
lations? Si l’on fuivoit ce qu’elle marque,

elle feroit penfer que le fentiment de
rimmaculée Conception , de dominant

qu’il efl dans l’Eglifc , devient fimple-

ment probable de pieufement croyable,.
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Nous avons ci-defïiis Cfiapicre VIIT,’

p. 2 1 9f, & 1 7 5 ,
que les Révélations par- .

“ticuliéres, celles mêmes qui font approu-

vées par l’Eglife, font ümplement pro-
' bables , Sc pieulement croyables

,
pro-

tahtles & ptè credthiles ; ainfi tout ce

quelle avance doit fuivre le caraétere

même de fa Révélation ;
& comme le

"commun des Fidèles nefl- pas oblige de
la croire infaillible, tout ce qu’elle

avance même fur la conception de la

fainte Vierge eft fujet à l’erreur -, aiiifî.

purement probable , fi on fe rifque à
la fuivre. Mais l’Eglife en juge tout au-
trement , & loin qu’elle regarde la db-

étrine de Tlmmaculée Conception
comme une opinion purement Théo-
logique , contre laquelle on pourroft

écrire, elle défend au contraire de rien

dire contre ce fentiment
,
qui par cette

fage conduite refte toujours le fèntî-

ment dominant, & le feu! qu’il fort

permis de fbutenir publiquement dans
î’Egîife *, non pas en vertu de la Révé-
lation de la Religieufe Efpagnole , mais
en conféquence des témoignages des:

Conciles, des Papes , des Ùniverfités

& des Ecciyains Eedéfiaftiques,.
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Pour le fécond point, qui eft dé
' montrer la raifon pour laquelle la Con-
ception de la fainte Vierge a été exempte

de toute fouillure & de tout péché

,

-préférablement à toutes les créatures,

il étoit inutile d’alléguer Ijt Révélation

que Marie d’Agreda en a reçue. On a

vû ci-deflus page 55, ces raifons tirées

du fond même de la Conception : elles

font connues, non pas en vertu de
' cette Révélation , mais par le témoi-

- gnage de Galàtin
,
qui a été copié &

traduit fous le nom de la Religieufe,

par quelque Théologien qfai aura in-

féré cet endroit dans fon Livre.

Je nie fuis étendu (ur le Livre de

cette Religieufe
,
plus que fur les autres

Ouvrages d’Ajjparitions & de Révéla-

tions particulières
,
parce qu’on travaille

aéfuellement à Rome as Procès de la

Canonifation de cette Abbelfe , & j’ef-

pere que mes remarques pourront fer-

• vir à diftinguer , & à feparer fa vie
,
qui

a été toute fàinte , d’avec les ouvrages

qu’on lui attribue fauffèment , &c contre

lefquels on peut propofer les préjugés

,

' que j’ai rapportés dans ce Chapitre.

Mais tout ce que je viens de dire ne

I
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regarde pas la pieulè & vertueufe AW
bede d’Agreda , dans la perfuafion où je
fuis que cec Ouvrage ii’eft pas ford de
fès mains , ou que s’il vient d’elle pour
le fond , il a été changé , altéré , aug-
menté des^cholès que nous en avons
juftement reprifes après la Faculté de
Théologie de Paris

,
qui n’a eu garde

d’attaquer la perfonne. C’eft le Livre
d’un Théologien verfé dans l’Antiquité ,

& non d’une fimple Religieufe : tout ce
que j’ai dit depuis la page 52, en
fournit des preuves plus que fuffilantes.

Mais j’augmente ces preuves de ce que
j’ai dit depuis la page 2 5 i . Il n’eft pas
croyable qu’une Religieufe élevée dans
l’innocence & dans la pratique dés'

vertus les plus éminentes, ait écrit des
choies où l’on trouve des contradiétions

oppofées à lelprit de vérité , où on lit

des paroles peu conformes à la retenue,
à la modeltie, à l’humilité Chrétien-
ne , & qui détruit enfin ce qu’on pré-
tend établir dans ce Livre. Ainfi là Ca-
nonilàtion ne làuroit être retardée par
ces dilEcultés. Le faint Siège fi éclairé

fiir ces Ibrtes de matières , l^it mieux
que nous ce qu’il faut faire. C’elLà lui
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prefcrire , & à nous à obéir comme
imbles Fidèles , toujours prêts à écou-

r & à fiiivre la voix du premier Pafteur.

.

CHAPITRE XII.

')hfervatîom générales & particulieret

Jur le Livre des Apparitions
^
publiépar

le R. P. Dom Auguftin Calmety Reli-

gieux BéneàiÜin , Abbé de Senones

e?i Lorraine,

Le s obfervations que Je prétens

donner d’ans ce Chapitre font

moins mes propres remarques, que
celles que j’ai recueillies dans le Public;

par-là je lui relHtue ce qu’il m’a prêté.

Je rends en gros ce que J’ai moiflbnné

en détail. Il ne me cemviendroit pas

d’attaquer un Ecrivain auffi juftement

accrédité que l’illuflire Auteur de ces

Diflertations : & comme chacun a la

liberté de penfer différemment fur les

faits rapportés par le R. P. Dom Cal-
met

, Je lui fais trop d’équité pour ne
pas recevoir avec plaifir les doutes qu’on

pourroit former fur diverfes parties de



î>i Traite* DES P^i SI ON'S
fon Ouvrage, quoique d’ailleurs noirî

convenions pour le fonds. Je refpeâre

ia perfonne, j’admire fes lumières'

,

fbn favoir , fa pieté : J’ai toujours [cou-

feillé fês Ouvrages , comme utiles à la

Religion, mais Je ne fuis pas toujours

de fon fentiment fur certains points
•particuliers. Cependant cette diverfité

•ne diminue rien de la parfaite ellirae

que j’-aieu de tout tems pour fes travaux
^ fès vertus, trop connus les uns Sc les

autres pour n’en faire ici qu’un éloge
ordinaire.

I.

La^ première obfervatîcfn générale
que l’on a faite fur cet Ouvrage eft dé
le voir chargé de trop de faits , & de
n’y trouver point affbz de principes.

Comme on le*deftinoit pour etré entre
les mains de tout un Puolic , dont l’ef^

prit & l’imagination font plus ou moins
fufceptiblés des impreflions qu’on veut
lui donner , il étoit jufte de mettre une
forte d’égalité entre les régies & les
faits particuliers qu’on y rapporte : on
-auroit fouhaité de voir marcher d’un
fas égal la maxime

,
qui met un Le-
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:ur -en état de juger de Thiftoire qu’oii
îfente , & du fait dont on doit porter.

jugement. Tous ne font point en.

Lt d imaginer ôc de créer
,
pour ainfi

e , les réflexions néceflaires dans
;te leéture : -il faut donc-leur donner
U de les faire. On doit prendre garde
anmoiiis de ne pas établir trop de?

tIcs , c’efi: ce que je crains d’avoir

t dans rOuvrage que Je publie j en:

Lit cas labondance ne nuit pas : il

ut mieux être en de juger beau-
up

, que d’être reflerré julqu’à ne
uvoir pas afleoir un jugement fixe &
rtain. Tout Auteur doit être atten-

à ne pas produire toutes fes penfées,.

faut qu’il en ait toujours quelqu’une;

I réferve, mais fur tout qu’il ne poufle

s fes leéteurs à bout en les accablant
: réflexions

,
qui leur ôtent le plaifir

? penler à leur maniéré fur les princi'-

!S qu’on a une fois établis.

Je ne prétends pas dire néanmoins
l’il n’y ait aucun principe dans l’Ou- ^

•âge du R. P. Dom Calmer. Il y a en-
roH trente pages d’obfervations

,
qui.

auvent tenir lieu de régies ou de ma-
nies préliminaires , & zi n’y a pas
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moins de 400 pages de faits de toute#

natures. li paroîc donc que ce n’eft

point aflèz , ôc la proportion n’eft pas

oblèrvée j la balance n’eft pas égale.

Comme les. faits doivent être appuyés

fur des autorités hiftoriques , aulli cer-

taines , <ju’on peut les apporter pour

des faits humains , dont on veut tirer

des conféquences dogmatiques , il faut

auflî que les principes Ibient revêtus

des preuves néceflaires pour faire foi

en matière de dodrine. Ces preuves

font les autorités des Peres de la vie

fpirituelle , ou des Auteurs les plus ac-

crédités parmi ceux qui ont traité ces

matières
,
qui «demandent une grande

cxaétirude Théologiqoe. Tels font Saint

Auguftin, Saint Thomas, Saint Bona-
venture , Gerfon , les Cardinaux Tiirre-

cremata, Bonaj& Tambertini. C’eft à
quoi il me paroît que le R. P. Dom
Calmet devoir faire plus d’attention.

En tout cas je donne ces régies 6c ces

principes : ainfi cet Ouvrage pourra

fervir de fupplément à celui que ce
favant Religieux a publié. Je ne le fais

peut être pas avec toutes les lumières

de cet habile Théologien , mais je fraye
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en notre langue un chemin que les

Auteurs Latins ^oient indiqué- avant

moi , & d’autres pourront perfeétion-

iier ce que je produis aujourd’hui.

I I.

La fécondé obfervation , eft que ces

maximes ou ces régies font déplacées

dans le R. P. Dom Calmet. Au lieu de

les mettre au commencement de fon

Ouvrage , il a cru les devoir placer à la

fin : ainfi la.narration hiftorique
,
quoi-

que faulTe , a eu le tems de faire toute

fon imprelîion fur Tefprit foible du
iedeur, & fon imagination eft trou-

blée avant que d’avoir lu les obferva-

tions
,
qui pourroient le détromper, ou

le mettre en état de juger de la vérité

ou de la fauffeté du fait qu’on rapporte,

& rarement revient-on d’une préven-

tion enracinée Sc bien formée. Au lieu

que fi la réglé ou la maxime avoit

précédé la narration du fait, le lec-

teur ,
quelque crédule qu’il foit pour^

les apparitions & les revenans , feroit

en état de juger lui-même de leur vérité

,

fans qu’on ait foin de lui dire , ce fait

eft faux , il n eft pas fuffifaniment ap-
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puyé ^ il eft contraire aux régies établies* .

par les Théologiens , r^les même tirées

du fond de la Religion. Mais heureu- *

fement le R. P. Dom Calmer peut dàns

une fécondé édition de Ton Ouvrage »

rémédier à ce défaut. Rien n’eft plus

facile , il fuffit de tranfpofér les railon-

nemens qui font à la fin , de les appuyer t

de quelques régies & de quelques maxi- -

mes tirées des plus exaéts Théologiens

,

& de les placer au commencement de

chacune de Tes diflèrtations.

Alors le Ledeur inftruit jugera du
fait hiftorique, & dira fur la fimple

ledure , cette hiftoire eft douteufe pour

le fonds , faufte dans quelques-unes de

fes circonftances , & par conféquent je

ne dois pas y ajouter foi , à moins de
vouloir me prêter à nilufion , ou de
chercher à pafter pour un efpritfoible

& facile à tromper i caradcre redouté
i

par les perfonnes même les plus cré-

dules. Le favant Abbé de Senones pré-

tend p . 1 a 5 ,
qu on ne peut donner fiir les

Apparitions aucune réglé certaine , il

croit qu’il feroit téméraire de poier des
principes , & de former des raifbime- '

mens. uniformes fur toutes ces chofes
eu
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ET U ES AtEAniTlONS, 97
en commun ou en général, &que’
chaque efpéce d’Apparicion demande
fon applicaiion partÜuliere. Cependant
les Théologiens ont cru que l’on pou-
voir établir des régies , & nous les

avons rapportées cy-de(Tùs après les

Ecrivains les plus éxaéfcs. Mais dans
cette vue le R. P. Dom Calmet ne de-

voir donc point alléguer des faits, hu-
mains & trés-importans , fans les ac-
compagner des réflexions néceflàires

pour montrer leur vérité , ou prouver
leur faufleté. J’excepte néanmoins de
cette réglé les faits rapportés dans les

Saintes Écritures , dont la vérité fe tire

du Livre même où ils fe trouvent.

III.
On trouve qu’il n’y a point affèz de

choix dans les faits , c’en la troifléme

obfervation ; le vrai , le douteux , le

faux : tout efl: , dit-on , également reçû

dans les Diflèrtations du R. P. Calmet.
C’efl: cependant ce qu’il falloir éviter.

Comme les hommes font en garde
contre les faits -même les plus avérés

,

il falloir ufer d’une grande précaution,

pour ne pas donner lieu aux incrédules

//. Partie» E«
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de douter des eyéneméns certains, en.

le^làccoihpàgtiant d’hift dont la'

fàufleté‘en: 'leiiffÉIfe , hiftojres même
re^ettéeé'îpjùr^ies^èfprits les plus foibles

les j^us^ rufcepcibles de ces fortes

d’imprelEôns.^ ï^àt exemple celui qui

elt rajQpotte paée 09 , tiré de Thiftoire

màhinrrité ^de
,
ITJni^ de Pont- •

fe’^Pere Abraham Jé-
(uitèV Gët’ À^itèur introduit une per-^

foiliiè dont fe génie' paroît fihgulier ,
&*

qui s’mià'glne Voir' u^^^ mais il

nofe i^dh^il, revefér ce que'^^^ a dit

ce^l|)éi£lt^.’^‘On ^me demandera néaii-^

moins ce qui rne détermine à croire

ce'faitifaipc'oÜj^ en voici la

rai/bn.^‘Ce1bî rapporte au Peré
AbVahàm'^aï'ôn un homme fombre

,

atrabilaire/ &-^rhéJancolique , qui* fe

proniâŸè^bùds^jp/è^d^ nuit, fanslu-^

in ieré' ^dàlis ’bii ' clpîtfe homme d’une

imàginarion* ttifte morne , dont l’ef-

•prit ïnême bàffte

&

refte enfin dans •

un<Ttrés^^ihi^‘altiration. Quel fond
peut^brt-Klie /^' bri lemblable témoî-

.

gnagey ^’il avoit dit ce que le fpeétre*

11 déclara
,

peut-etre auroit - on pû
trouver quelque vraifemblance dans ü

4
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narration ; mais il garde un profond

filence, preuve que le fpedre qui lui eft

repréfenté par fon imagination , n’a

point parlé. Ainfi on ne iauroit décider iî

cétoit un bon ou un mauvais Ange;
on ignore même fi c’étoit l’ame dô

quelque défunt , ou quelque choie qui

la repréfentât. Un fait de cette nature ..

ne fauroit être produit pour véritable ,

ni même pour probable. Et le rappor*’.,

du Pere Abraham
,
qui n’en a ppintexa ’

miné fuffiiamment la vérité, ne fauroit

déterminer pour former même une de-

'mi-preuve. '

Les matières font , dit-on , trop mér-

langées dans cet Ouvrage , & ne font

point réduites à leurs clafies naturelles.

Ainfi on croit trouver page 3 p , qiiel-

que.choie de curieux fiirjés peuples du.

Nord, tels font les Lappons & les Iflan-

dois, dont les hiftoriens .nous rappor-.

tent des faits extraordinaires ; au lieu

de quoi l’on y trouvele ibiige deXercçs,

Roi de Periè. Cependant le favant

Evêque d’Avranches , Pierre Daniel

Huet , nous a quelquefois rapporté
.

dans fes conférences des çhofes fingu-

,

liéres fur l’aliénation d’efprit des Lap-,

.
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pons, & les efpéces de Devins qui le

trouvent parmi eux : Et dans Ton voyage

de Suède il avoir pénétré chez ces peu-'

pies,

IV.

Une autre obfervation plus impor-

tante, eft une des conlequences que

Dom Calmet tire de ces Apparitions

,

page 143.» C’eft , dit-il
,
que l’on en

yy peut conclure que l’ame eft immor-
» telle

,
qu’il y a une autre vie , où font

>ides peines pour les méchans & des

f) récompenfes pour les bons 3 que rien

M de fouillé n’entrera dans- le Royaume
it de Dieu

,
qu’il y a de bons Anges qui

yy nous portent au bien , & des Dé-
9» mons qui nous tentent & nous con-

») duifent à ricréligion , au péché &: à
9> l’impénitence , & c’eft ce que je m’é-
9>tois propofé de montrer dans cet

» Ecrit, yy Telles font les paroles du
R.P. Dom Caime^

Mais la confé^uence de fimmorta-
licé de l’ame , tirce des Apparitions* des
elprits , eft-elle recevable ? Un dogme
aufli important que cette immortalité ,

appuyé fur les preuves les plus foUdes , *

(1: «îgle
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Toit naturelles, foit furnaturelles, peut-

il tirer un fecours certain des Vifions ,

des Apparitions & des Révélations par^

ticulieres î N’eft-ce pas même préjudi-

cier à cette Doarine fr bien établie ,

que de la propofer comme une luite de

ces fortes d’Apparitions î C eft ce qui

demande quelque explication.

Toute dodrine, toute conlequence

,

toute conclufion tirée de quelques prin-

cipes que ce foit , n a pas plus de force

,

n a pas plus de certitude que les prin

cipes dont elle ell émanée comme de

fa fource. ^

L’une & Tautre font dans le meme

ordre , c eft-à-dire dans le même dégre

de certitude. Un principe vicieux ,
une

maxime fiudè ,
rend faulTe & vicieule

la conféquence direde quon en tire.

Or les Apparitions, les Vifions & les

Révélations particulières ,
celles memes

qui font • approuvées par TEgliie , ne

peuvent jamais être un objet de toi

,

elles font feulement probables , &
pieufement croyables

,
probabiles & pie

cndihlles. C eft ce que nous a marque

le favant Cardinal
,
que Dieu par une

bonté paternelle , a donné pour chet a

E iij
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•fon Eglife : c’eft ce que nous av on
établi dans le Tome premier par les pa-

roles mêmes du Souverain Pontife.Ainlî

dès que ces Apparitions lèrvent de preu-

ves à l'immortalité de l’ame , dès que
'

cette immortalité fuit néceflàirement

de ces Apparitions , Tune & l’autre par

conféquent font dans le même dégré

de certitude , & par-là rimmortalité

de l’ame devient probable & pieufe-

ment croyable , y-probabiles & pie credi-

biles ^ puilque les antécédens ou les prin-

cipes dont on la tire n’ont de certitude

que celle de la probabilité. Je fuis per-

iuadé que ce n’eft point là le fentimenc

du R. P. Dom Calmet , fa religion , la

maniéré de penfer , les travaux lî utiles

à l’Eglife prouvent le contraire *, & je

n’ai garde aulïï de la lui attribuer : c’eft

néanmoins ce qu’on peut conclure de

fes paroles.

lî y a plus , le favant Cardinal Lam^-

bertini n'accorde la probabilité & la

pieufe créance qu’aux Apparitions &
aux Révélations particulières approu-

vées par l’Eglife. Or il s'en faut beau-

coup qu'aucune de celles qui font rap-

portées par le R. P. Abbé de Senones»

Digitized i
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’

/oient de cette qualité. J’en excepte

toujours celles qui font tirées des Sain-

tes Ecritures. -Alhfi' 'ïiiftmortâHté ‘ de
l’ame auroit erîcofe Unê.miôîndrë pro-

babilité
,
que' E' elle fe' titbît’ d’Appa-

ritions & de Révélations particulières

,

ar rEgliféi D’autres part^les

L?P.'Calniet aggravent en-

core les conféquences qiieTOdipotirroic

tirer de celles que noüè^’vehonisidërâ^

Î

Jorter de fa DifTertation.-'Il dît doiicà

a page x^i. >» Qu’il ne prétend point <c

approuver , ni alîürer tout ce qu’on u
trouve écrit (fur ce fujetj dans les<«

Auteurs non infpirés , ni même ga- »c

rantir tout ce qu’il en a cité & rap- «
porté dans fa DilTertation. »» Ainïî pat

une conféquence naturelle ce /avant

Religieux ne prétendroit point garan-

tir , ni a/Iùrer le dogme de l’immorta-

lité de l’ame,felon qu’il en tire la preuve

des Apparitions qu’il a rapportées. Je
fai néanmoins que rien n’eft plus éloi-

gné de la penfée du R. P. Calmet j

mais je fuis perfuadc que cela fe reéti-

fiera dans une /econde édition de fou

Ouvrage
,
que l’on attend de fes lu-

mières & de fon exaétitude dans les

E ni)

apjprouvees p
memes du F
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matières de Religion & de Théologie.

Le favant , l’homme éclairé qui con-

noît les preuves certaines & même in-

faillibles de ce* dogme, n’a pas befoin

pour fa perfuafion de celles qui font

d’un ordre fort inférieur & purement

probables : ainfi elles deviennent inu-

tiles pour lui. Et ceux qui ne font pas

inftruits des preuves primordiales &
décifîves, & qui par conféquent ne
connoîtroient que celles qui fè tirent

des Apparitions particulières, fe croi-

ront trompés dès qu’ils verront que cette

Apparition &c cette Révélation ,
qu’ils

prennent pouf fondement de leur

créance , loin d’être certaines & infail-

libles , fe trouvent faufïès par l’examen

qu on en â l&it. Et fouvent il n’en fau-

droit pas davantage pour faire naître

dans leur efprit quelque doute fur le

dogme le plus certain & le plus liécef-

faire de la Religion Chrétienne.

Une perfonae habile qui a bien

voulu jetter les yeux fur cet Ouvrage
avant qu’il fût livré à l’impreffion , m’a

* fait lamitié de me marquer que la

preuve de l’immortalité de l’ame , tirée

fies Apparitions par le R. P. Abbé de
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Seiiones
,
quoique d’un ordre inférieur

^

celles qui fervent de bafe à la per-

fiiafion des Fidèles, jpeut avoir Ion

, ufage fê trouver légitimement em-

ployée pour le fbutien de la .doctrine

Orthodoxe. C’eft ainfl, m’a- 1- il dit

,

qu’aux preuves Métaphyfiques de l’exi-

: ftence de Dieu, on ne laifle pas de

Joindre des preuves morales ^ qui font

^
d’un ordre inférieur à celles que four-

iiiflênt la Philofophie &c la nature.

.^Mais qu’il me foit permis de dire que

*;Ies preuves morales de rexiftence de

Dieu, ne font ni moins certaines, ni

-,moins concluantes que toutes les au-

très. Par exemple , le^ confentement

, J
général des Nations, même des pïfls

, barbares ,
employé par Cicéron pour

établir Texiftence d\in être fiiprême ,

- n’a pas moins de force que la preuve

.
qu’il tire de la conltruétion & de la

conduite fî régulière de ce vafte Uni-

vers. Il n'y apolnt (a) dît-il, de nation quel-

-que barbare qu'elle fou ,
qui n'admette urt

^] l>ieu^ quoiqu'elle ignore celui qu'elle doit

'
admettre. Et. cette preuve poulTée dans

.
tousIesrecoinsduraifonnementhumaiiH

- C )
eiceio Lib. I. Legum., n. 14.

E V
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ji’eft pas moins décifive

,
que celle ou cet

Orateur dit : Efl il quelqu’un ajfez, fiu-

fîde (a )
'pour nepas recennoître un Dieu k

la vite de l’UniverSyOü cette autre yla beau-

té , l’ordre & l’arrangement de l’Univers

nous obligent ( b) à reconnoitre & a ad-

mirer une JubJîanee éternelle ^
admirable

dans fes opérations. Ces preuves font

à la vérité de deux ordres différeiis j,

mais celle que l’on appelle morale n’eft

pas inférieure à celle qui fe tire du fond

même de la nature. Il ifen efl: pas de
même de la dodrine des Apparitions

particulières
,

qui toutes véritables .

qu elles fbient , ne s’élèvent point au-

^ffus de la probabilité. Et combien
peu s’en trouve-t-il fur lefquelles on
puifle conter , hormis celles qui fe lî-

'

fent dans les faintes Ecritures ? Ainfi Je

penfe qu’on ne fauroit les employer
fans autre explication pour prouver un
dogme aufli efleiuiel à la Religion ; à

moins que de fuivre l’opinion de ce fa-

vant
,

qui avoir fait un grand volume
pour démontrer fimmortalité de l’ame.

Il avoir ramaflc fans goût, fans choix,

fans difcernement toutes les preuves

( a )
Ciceîo fie Aru/pic. n. 1 9^,

( ^ }
Ihid/liv. i

,
n. 148.

?
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qui s’ctoient préfentées à lui. jL’iui 4e
les amis lui en fit quelque reproche.,-

Oh lui répondit le Savant , iyou.s.‘ne

connoifTez pas la difFérence .4es efprits

& la fingularité des hompies, ^e-uhi-.-

lo/bphe , l’efprit jufte .

ne le rend qu’à.^ des fQJ^es
5;,^^

qu’à des preuves phildlppluqi^j ;

par malheur elles ne pefrua^pnt p^rl®.-

génie médiocre.- li’hqmme ^

nngulier ne faurôit atteindre, jufques à
_

l’excellencede la preuve dé,monftraiûyev;

il nefelaiffè donc point, perruadptj pafrjr;,

‘une preuve dire(^è.-5c,jéoii£lua4^tq.^

le fera quelquefois' ,{^j
'/u^ie

,

comparaifon
,
qui dit peu dëqît^ics^n’iaisv •

qui frappe '& laifit lôiy.imagirt^tiqnHt'

-

Ses yeux font trôp'foÂblçs/^
,

nir la clarté du grand jouy, ij ne liiie,

faut qu’un léger rayon-, de lumières, ; &
l’on feroit étonné de-,,,voir combieiü-,

cette derniere cîalîe des elprics eft éteii^.

due. Qu’on ne foit, donc pas furpris h
dans le peuple le mauvais Livre réuHTc

quelquefois plutôt que le bom Ce-*

pendant je perfifte toujours dans lemê-
me fentiment que pour les dogmes de

la Religion > il ne faut employer que

Evj
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des preuves concluantes & décidres.

Cependant comme j’ai dit que la

preuve de l’immortalité de l’ame, tirée

des Apparitions , demandoit quelque

explication , au moyen de quoi elle

pourroit être concluante } ce feroit de

prendre ces Apparitions non point dans

le détail des Èaits particuliers , dont la

vérité eft incertaine , & pourroit être

coiiteftée ; mais dans la généralité , 6c.

marquer que toutes les Nations an-

ciennes & modernes, quç les Religions

Payenne
,
Juive , Chrétienne , fuivanc

fes différentesComraunions., auffi biea

que les feétes de la Religion Maho-
métane , toutes conviennent de l’exi-

ftence & du retour des âmes après la

• moriî. Elles en ont été , & eu font H
perruadéès que cette doélrine eft entrée

dans reftentièl de leur Religion. C’eft

même le fondement de leur créance

qui marche après celle d’un être fuprê-

me. Voilà le cas où la perfuafion du
retour &r de l’Apparition des âmes

après la icparation d’avec leur Corps

peut fervir de preuves pour établir leur.

Immortalité. Alors on s’appuye fur un.

pidneipe généralement reçii, qui ne’

Digitized by Google
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ffturGit être nié fans foupçon d’infidé*-

lité , &: l’on évite les dilcuffions ôc les

eontradiétions , auxquelles font expo-

fées les Apparitions prifes en détail.

Cette preuve rentre dans celle du con^

fentement unanime des peuples , & en
fait une branche. Il me parole que
c’eft ainlî que le R. P. Calmet a pré-

tendu failir cet argun^ent dans fa Pré -

face
,
quoique d’ailleurs il ne le fafle

valoir que par les fimples Apparitions

prifes en particulier. En fe tenant à

cette généralité Jl^auroit évité l’oppo-

fition que peut fouffrir la preuve , telle

que la prélente cet illuftre Ecrivain , en
la tirant , comme il fait. des. feules Ap-
paritions particulières

,
que fouvent on

peut nier fans s’attirer le titre odieux,

de mécréant.

V L.

Je viens à une lîxiéme obfervatibn

générale , mais importante dans la Re-
ligion , c’eft la queftion propofée page

40 des Differtations du R. P. Calmet
fur le lalut dés Infidèles. »> Y a-t-il ce

quelque efpcrance de làlut pour les et

Payens morts dans le P’aganifme 3
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»»pour les mauvais Chrétiens morts

»> dans le péché mortel î » Ce font les

paroles de ce lavant Religieux.

Mais avant que d’entrer dans mie
plus grande dilculïïoii, je doisétabKr

lin principe tiré de Saint Fulgence.

» Croyez
(
a

)
fermement, dit ce Pere ,

» & n’ayez aucun doute que non-feu-

» lementtous lesPayens, mais même
*9 les Juifs , les Hérétiques &: les Schif-

» matiques, qui meurent hors du fein

» de l’Eglile Catholique , iront dans

»» les flammes éternues
,
qui ont été

>» préparées pour le Démon & pour

*> les Miniftres. Croyez fermement ,

( a )
Ftrmiffiinè tene

,
& nullatenus dubites

,

non Iblùm omnes Paganos j (ed etiani Judæos

,

hajreticos atque fchitoaticos
,
qui extra Eccle-

fiam Catholicam, præfeiitem finiunt vitam, iti

ignem æternum ituros, qui paratus eft Dia-
bolo & Angelis ejus. . . FirmilÂmo tene

,
& nul-

latenùs dubites non omnes, qui intrà Eccle-

ffana Catholicam baptilàntur
,
accepturos elfe

vitam æternam ; fed eos qui percepto baptif-

mate, reétc vivant, id eft, qui abftinuerunt à
vitiis & concupiicentirs carnis. Regnum enina

coelorum ficut Infidèles, Hæretici arque Schif-

inatici non habebunt, fie Catholici criminolî

polIî3ere non poterunt. S, FttlzeiUiui de FUia

ad Fetrum^
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tit eucore le même Pere, & n’ayez u
Lucim doute que tous ceux qui ont été

oaptifés dansrEglife ne "jouiront pas a
de la vie éternelle' ; mais ceux qui c*

après avoir reçû le Baptême, vivent

bien , c’eft-à-dire , qui s’abftiennent «t

de tout vice, & qui répriment tes<«

delirs de la chair. Les Catholiques ce

criminels ne poflèderont pas ' plus lé ««

Royaume des Cieuxque les Infidèles,

tes Hérétiques & les Schifmatiques ;

C’eft de quoi Dom Calmer convient

lui-même en termes; généraux , en rap-

portant ces paroles Evangéliques que

nous avons déjà citées dans la cinquiè-

me obfervation : Que rien de fiutllf

n'entrera dans le Rojaunîe des Cieux.

Examinons maintenant la propofî-

tion dé ce favant Abbé. Il s’agit de
deux points dans cet article : le premier

regarde la queftion générale du falut

des Infidèles fiir lequel cet illuftre Ecri-

vain jette quelque doute
,
qui feroit

penfer que plufieurs anciens Philofb-

phes, ou gens vivans moralement bien

dans le Paganifme , ont été & peuvent

être fauvés. Lt fécond point lont les-

faits particuliers rapportés pour preuve

de la queftion générale.
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Le Révérend Pere Calmée fait que le

fentimenc du falut des Infidèles morts
dans le Paganifme, a excité vers le

milieu du dernier fiécle une efpéce d’o- .

rage contre M. De la Motthe-Le- •

Vayer. Il avoit foutenu ce paradoxe

dans fou Traité de la vertn des Payens»

Bt comme il n étoit rien moins que
Théologien , ion affection pour les

Philofophes & la Philofophie l’avoir

trop facilement féduit. Mais il s’éleva,

contre lui un lavant , C ) qui fit voir

que l’on ne pouvoir être fauvé fans la .

foi en Jefiis-Clirifi: j
favoir fous la loi ,

lans la foi au Melîie médiateur
,
qui

devoir venir , fuivant la prédiétion des

faints Prophètes : & Ibus l’Evangile

làns la foi en Jefus-Ghrilt Médiateur,

qui a pard conformement aux Pro-

f

îhêties & aux promefles. De fon côté

e lavant antagonille de M. De la

- ( a) M. Dupin, DoéteuT de la Faculté de

Théologie de Paris
,

fit imprimer ce Livre en..

1701, en deux volumes in-ir. fous ce titre >.

De la néctjftié de la foi en }.C. pour èt<efauvé; &
en a lagement retranché la P'ropofition ,^ui fut:

reprochée au premier Auteur, qui étoit le'

Doéteut Ancoihe Arnaud ,, nSoit à Bruxelles en>
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«iotthe-Le-Vayer alla trop loin , & fa

révention contre les Philofophes le

orra non - feulement à croire qu’ils

voient tous été précipités dans les

lammes éternelles ; mais encore que

Dûtes leurs aélions
,
quelque louables

u’elles fuflènt quelque bonnes qu elles,

aruflènt , étoient autant de péchés ;

xcès qui ne fauroit être fontenu par

n Théologien exaél. C’eft fur quoi

Abbé Cerifiers défenfeur de La Mot-
he-Le-Vayer a raîfon de fe récrier. •

Le R. P. Abbé de Senones répond

âge 40, à la queftion propofée cy-

efliis , >» Que quelques anciens ont «
rû que les Payens mêmes & les «
nauvais Chrétiens ,

qui font morts «
ans le péché mortel, dans l’impé-n

iitence & dans Texcommunication ,
«

le font pas abfolument lans cjuelque *€

fpérance de foulagement , & même «

le pardon lorfque les gens de bien C4

)rient pour eux . . . Ancillon ( en fes «

vlélanges , Tome I. page 1 95 , 1 94 ,
a

[95,) montre que pluneurs Doéleurs «

)iit enfeigrté qu’Ariftote étoit fauvé . . «
Dn peut Joindre à l’exemple de faint c*

Vlaccaîre , celui de fainte Thecle

,
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>» qui procura le fklut de Falconile dé-

>» cedée dans le Paganirme , & celui de
» Trajan , fauve , dit-on

,
par les prié-

V res de S. Grégoire le Grand i ajalït

»» bien que celui de Sainte Odille
,
qui

» tira de Tenfer l’arae de Ion pere , le

»> Duc Athîque décédé dans rimpéni-
»> tence j enfin celui du Roi ou Gou-
» verneur de Toul en Lorraine , ref-

» fufcité par S. Manfiiet
,
premier Evê-

» que de cette Ville. Ce jeune Homme
>» après fà réfiirreéHôn raconte les tour-

.» mens des damnés , dont il avoir été

» témoin , & qu’il avoir lui-mén^e
» éprouvés dans l’enfer. Je ne garentis

»jpas la 'vérité de tous ces faits , conti-

n nue ce favant homme; mais j’enin-

»» fere au' moins que ceux qui les ont

« écrits, croyoient que le falut des fli-

« fidèles n’étoit ni incroyable , ni im-

>» polîîble , & que cette croyance n’étoit

» pas abfolument condamnée de leur

»ï tems. On trouve en d’anciens Livres

*> des prières pour le foulagement des

» Payens tués à la guerre ; ut minus ar^

» deant, »»

Je m’étonne que le R. P. Calmet*
•Théologien éxaû , ait oublié que l’opi-
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lion du faluc des Payens étoit décidée

[es les premiers fiécles , & que les plus

clairés d’entre les Peres l’avoient con-
tamnée. Il ne s’agit pas ici d’un fim-

)le fonlagementy mais d’un pardon to-

al
,
qui conduit à la vie éternelle. On

. déjà vûce que dit faint Auguftin, (a)

nais voici encore deux témoignages de

ette lumière de l’Eglife j » aucun des «
nciens, quelque j^es quils ayent*<

;té , n’a pû obtenir le falut fans la fgi

:n Jefus-Chrift. » Il faut dire la me- «
nechofedes anciens juftes, marque u
iilleurs faint Auguftin

,
quelqu’un <c

l’entre eux aurojt-il pû être retiré de <«

a maffe générale de perdition où<c

ous ont été enveloppés par un hom- «c

ne i auroit-il pû mériter le falut, «
’il n’avoit eu la foi au Médiateur en- u

(a ) Neque enim antiquonim quicamque
ufiorum propter Chrifti fidem (àlutem potuic

nvenire. S. Aitguftinus in Enchiridio Cap. 1 18.

-ÏOC & de antiquis juftis fimrlitei refporidetur.

^ais enim eoium à damnatione totius ma(Ta?
'

jerditionis
,
quîE per unum hominem faéla eft,

alvus elfe potuillet , nifi in unum Médiatorenï

Dei & hominum in carne venturum
,
revé-

ante (piritu credidiiTet. S. Angujlinus Tracîattt

iiQ.i» Joannetn cap. loÿ. numéro 2.,
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» tre Dieu & les hommes

,
qui devoiff

» s’incarner, fuivant la révélation Di-

*>vine ? C’eft aulli la décifion du

Tape (a) S. Léon. Il marque donc^

»» Qu’il n’y a qu’une feule foi jufti-*

» fiante
' pour les Saints dans tous les

»> tems i & que l’efpérance des Fidèles

>» eft appuyée liir Jéfus-Chrift , Média-

» teur entre Dieu Sc les hommes , avec

cette différence que nous croyons

au'ourd’hui au Myftere qui s’eft ac-

» compli aux tems paflés , au lieu que

M les anciens Peres le croyoient com-*

9> me devant s’accomplir aux tems à

( <*) Confilium mifèricprdiæ & juftitiæ Dei

,

licet in præteritis fæculis quibufHam velamini-

bus fuerit adumbratum
,
non tamen ita obte-

éluni eft, ut faniftoru'ii, qui ab inicioufquead

adventum Domini laudabiles extiterunt
,
intel-

letftus negaretur. Cuni & propheticis verbis &
lerum geftarum fignificationibus, fàlusquæia
Chrifto erat ventura promiira fit j quam non
foliim qui prædicabant adepti funt

,
Æd omnes

etiam qui prædicantibu? crediderunt. üna enim
fides juftificat univerfbrum temporum fanélos,

& ad eandem fpem fidelium pertinet
,
quid-

quid per Mediatoreo) Dei & hominum Jefum
Chriftum,, vel nos confitemur faâunrv, vel pa-

tres noftri adoptavere faciendum. S. Léo Ser-4

mono 14.
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ET DES Apparitions, iiy
venir. Je pafle bien d’autres au-»

Lorités.

Je n*entreprends point ici une diffèr-

tation Théoîogique
,
je fais feulement

une ob/èrvation fur un endroit qui ne

me paroit point aïïèz éxaâ: , ôc où le

R. P. Calniet laifTe la queftion indé-

cife.. Mais ea voici la décifion dans le

concile de Lavaur ( a) àe l’an i ^ 68. Il

eft marqué, » Qu'avant la mort de<«

Jefus - Chrift il fuffifoit aux fimples te

Laïcs d’avoir une foi implicite aux «

Mylteres de la Trinité Sc de l’Incar- <c

nation , conformément à ce qu’en «
croyoient les Chefs .& les Pafteurs, «

( a) AnréadventumChrifti fufficiebat Laïcis

fimplicibus de aniculo Trinitatis & Incarna-

tionis habere fidem implicitam in fide majo-

lum. Çro illo tempore fùfficiebat explicitam

fidem habere
,
quia Deas eft, & quod creden-

tibus in fe remunerator eft. Concil. Vaurenfe

an. 13^8. Tempore gratis revelats tam ma-

jores
,
quam minores tenentur explicijtè credeiç

Trinitatis articulum & Incarnatipnis Myfte-'

rium; quæ camen difficilia funt in iftis articu-

Ijs, fufficit finiplicibus habere de his fidem iin-

plicitam ,
id eft in talibus credere quod crédit

Ecclefia. Concil. Vaurenfe anni 1 5«8. Tom.VH»

concil. Hnrduini png. 1S07,



ïiS Traite* des Disions.
»> mais qu’ils dévoient avoir nnè foi

» explicite , c’eft-à-dire , clairement

t) expliquée en l’exiftence d’un feui

») Dieu , rémunérateur de ceux qui ef-

») perent en lui. Au lieu que Ibus la Idî

i> de Grâce , tant les chefs que les fim-

» pies Fidèles doivent avoir une foi

» claire ôc diftinde aux Myftcres de la

9 ) Trinité & de ITncarnation. Cepen-
» dant comme dans l’explication de ces

» dogmes , il s’élevé quelques difficul-

»tés, il lufht aiix fimples Fidèles de

s’en rapporter à la créance générale

t) de l’Eglife. i» Mais où trouvera-t-oii

que les anciens Payens, ou quelques

Philofophes ayent cru aux promelïès

divines ,& en celui qui devoir arriver î

Quoique nourris
,
quoique formés dans

les plus pures maximes de la Philofb-

phie ' humaine , ils ne fe font* point

élevés au-delà. Si quelques-uns d’en-

tre eux n’ont pas donné fervilement

4ians une balTe idolâtrie , ils n’ont pas

j)énétré jufques au Meflie Médiateur ;

. ils n’ont pas même cherché à s’en in-

ftruire ; contens d’une gloire pafïàgere

ils ne penfoient point à reconnoître un
Médiateur , un intercefleur, qui dévoie*

Digitized by Google
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înverfer le mur de leparacion

,
qui

npêchoit la réconciliation des hoin-
les avec Dieu.

Cet endroit de la DilTertation ne me
iroît donc point avoir la précifion

Lii eft néceflaire dans les matières de
eligion , & l’Auteur a raifon de nous

‘lîvoyer à fa Differtation préliminaire

ir l’Epître de faint Paul aux Romains

,

\ il examine cette même queftion,

: c’eft à quoi il me parole qu’il devoir

fixer. Je crois devoir rapporter fes

iroles, qui ferviiront de correélif à

; qu’il en a écrit de moins éxaél dans

. Diflertation lùr les Apparitions.

Pour conclure cette DilTertation

«

larque le R. P. Calmet, nous difons «
ae tous ceux d’entre les Gentils, quicc

ont eû qu’une connoilTance natu- <c

die
, fpéculative & ftérile de la Divi- cc

ité âc des vérités morales , fans être «
dairés de^la foi & de la lumière fur- ce

aturelle , fans avoir au moins une a
)i implicite au Melïie Sc au Libéra- «
îur du Genre - humain , ceux qui <«

'ont point eu la charité pendant leur <«

ie, ne peuvent avoir part au Royau-«
le du Ciel, & c’eft-là le vrai feus «
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V de faiiit Paul , lorfqu’il dit

,
que les

»» Philofophes ayant connu Dieu , & ne

»» l’ayant pas adoré & glorifié comme
» ils le dévoient , fe font rendus inex-

>» cufables aux yeux de Dieu. »»

J*ai promis cfexaminer les exemples

donnés pour preuve par le R. P. Cal-

met. Les Infidelles dont il eft parlé dans

la Diffe^tation , comme Falconille &
Trajan , ont vécu depuis la venue du
Mellie. Ainfi ce qu’on en dit n’a point

une jufte application aux Payens qui

vivoient avant l’Evangile , & leur con-

damnation fe trouve dans les deux pre-

miers verfets du Symbole de S. Atha-

nafè, adopté parl’Eglife, dont il ren-

ferme la créance & la foi. » Quicon-
que veut être fauvé , doit avant tou-

» tes choies tenir la foi Catholique
\ &

») celui qui ne la tiendra point entière

9) & fans tache périra pour l’éternité. »»

C’eft donc ici que l’on doit appliquer

Ja régie établie par les Théologiens,qu’il

faut regarder comme fauflfe toute Ap-
parition, toute Révélation particulière,

qui eft contraire aux dogmes de la Re-
ligion. Difons la même choie des pé-*

chçurs irnpénitens. Le R, P. Calrpet

avoue
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vôue que la queftion eft décidée par
SS faintes Ecritures

,
Qw rien de fouille

'entrera, dam le Royaume des deux. Par-
à le Duc Athîque, pere de S. Odile ;

•ar-Ià le fils du Gouverneur de Toul
^ont rien à efpércr. Et quand le Pere
^almet ne fe fer^t point expliqué lui-
nême aufli *fclairement , il iùffîroit d’a-
oir retours aux maximes confiantes
i invariables de PEvangile : le feu
ternel qui ne s’éteindra jamais , ianis
ternus

y ignis inextinguîhîlis de l’Ecri-
ure^inte, fbuffre fi peu d’exception,
[ue les Théologiens croyeht même
[u’il n’eft pas permis de prier pour ceux
[ui font condamnés aux flammes éter-
elles.

Le Journal des Sçavans du mois de
«Jovembre dernier ne fait pas difficulté
ans l’extrait qu’il donne déS Differta-
ions du fçayant Abbé, d’appliquer à
ette propofition la qualification de
aufe ,

fans paroîtrë néanmoins, la ten-
'

urer. Voici les parole» du Jouuialiiie;
^e R. P. Calmet >»ne garentit pas
ependant la vérité de fous ces fits , u
k: nous croyons que perfonne is lui t<

' *

;h fçaiira mauvais gré : mais il n in- «
//. Panié.. F

. /
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111 Trait e' J)ES F’istO f7 Sf

»> fere qiuls montrent au moins qué;

V, ceux qui les ont écrits , croyoientque

» le falut des Infidèles n etoit ni inévi-

>ï table , (. lifez incroyable ) ni impoi-

»> fible» & que cette creance, toute fauflè'

»> qu’elle eifc, comm|^l le dira plus bas

,

H n etoit pas abfoluraent condamnée de

r> leur tems. On trouve en d’anciens»

«Livres des:- prières pour le foulage-

ment des Payons , ut mitiùs ardeant. »»

Ges termes , toute faujfe qu'elle éji

,

ne'

viemïent pas. du R. P.Calmet, & fonr

une ceniure indireébe & une quali|îca-

don du doute infoutenable que le R. P.

Abbé de Senones jette fur le dogme'

Catholique. Je m’étends fui* cette fixié-

me oblèrvation plus que furies autres

,

parcé que le- doute jetté par le R. P.

Calmet fur le' lâlut des Infidèles, pour-

^«)iü être préjudiciable à la dodrine de'

l’Eglife*, dès qnon verroit qu’il partie’

rôit d'un Théologien de la réputatibiv

de ce Pere , dont les lumières & les ou-

.

vrsÆCs , fl fçavsflis , font lus Sc reeher--

chiS avec raîlbn par les Fidèles.

•
J

a
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R E M A E Q^U ;e sT
Sht la prétendue délivrance de Pâme de

l'Empereur Trajandes peines de l'Enfer ,

par les prières de S. Grégoire le Grandi

Mais le fait de l’Empereur Trajan

,

allégué par le R-P-Galmet, demande
un peu plus de difcuffion. Voici le iù-
jet qui a fait naître cette queftion

,
je

l’abbrégerai néanmoins le plus qu’il me
fera polîible. Jean Diacre (a) de rEglife
Romaine rapporte que le Pape Kinc
Grégoire paflam à Rome par la place
Trajané

,
que l’Empereur de ce nom

avoit fait édifier & embelb’r'par de ma-^
gnifiques bâtimens fe fouvint du juge-
ment fi équitable rendu' par ce Prince,
à une veuve , dont on avoit tué le fils.

Trajan âlloit partir pour une expédi-
tion militaire , lorfque cette veuve vint
toute éplorée fe jetter à fes pieds, &
lui demander juftice. pour la mort de
fon fils : l’Empereur répondit que
revenoit de fon expédition il fatisferoit

à la demande , mais dit la veui^e , fi

( a )
Joanries Diaconus, libre i

,
de San-

'

éli Gîegorii cap.



114 Tr~AITE* DES Fisïoks
vous mourez dans cette guerre qui me
rendra juftice ? Mon fucceffeur , répon-

dit le Prince. Quelle gloire , répliqua la

veuve , tirerez-vous de la juftice que

j’obtiendrai d’un autre que de vous ? -

Aucune
,
je le fçai , dit l’Empereur. Hé

bien reprit cette femme , ne vous eft-

il pas , Seigneur
,

plus avantageux

d’exaucer ma priere, &’d’en tirer la

récompenfe
,
que de la renvoyer à un

autre î Le Prince perfiiadé par les In-
'

ftanccs de cette veuve , & touché du
motif de la juftice qu’elle demandoit

,

defcendit lîir le champ de cheval

&

rendit lui-même la juftice qui lui étoit

demandée.Le S.Papeémû attendri par

une aéUon remplie de tant de douceur

& d’équité s*en fouvint lôrfqu’il fut ar-

rivé a la Bafilique de PApôtre Sr, Pierre :

il fe mit donc en prières pour obtenir

grâces en faveur d’un Prince fi clé-;

ment. Il le fit avec tant de zele, de
larmes & d’inftances

,
qu’enfin la nuit

fiiivante il eut une Révélation parti-

culière
,
que Dieu avoir exaucé la priere

pour la délivrance de l’ame de Trajan

,

mais *n lui dit qu’il fe gardât bien dans
la fuie d’iiitercéder pour aucun autre

.
Payen

,
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Recherchons la vérité de cettè hi-

oire en elle-même. Elle n*eft appuyée
ue fur l’autorité du Diacre Jean

,
qui

ivoit trois cens ans après S. Grégoire,

c dans un tems où l’on n’examinoit

as de près tout cé qui Ce racontait d’ex-

aordinaire ôc de merveilleux
,

qui

voit rapport à la Rêl^ion. Les per-

)nnes de piété s’imaginoient que tout

:oit bon
,
pourvû qu’il parut tournei^

la gloire de Dieu. Mais les tems onÇ

langé, oh eft devenu plus difficile

u’on ne l’étoit alors fur la vérification

2S miracles, ôc l’on a Cru qu’il étoit

lutile, qu’il étoit même dangereux
employer le faux pour louer Dieu :

y a fuffifàmraent de vérités éclatan-

s, pour le pouvoir faire avec dignité

: avec fureté.
'

Ce fait n'a pas laiffe néanmoins d^ê-

e adopté par un Auteur dont le fer-

ion iè*trouve dans les'CEuvres defaint

;an Damafcene : c’eft de-là qu’il eft

liîe dans l’Euchologe, c’eft -à -dire,

ms le Livre de prières des Grecs il

‘eftpas mêmej^ufqu’à fainte Mectbilde

: fainte Brigitte qui l’ont mifeîdans;

:urs Révélations. Saint Thomis , &

.
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après loi la foule 4es Ecrivains des bas
^

fiécles l’ont pareillement adopté.' Mais
il n y a point de prefcription contre la

vérité : on >s’eft .donc mis depuis deux
cens ans à jtepaflèr fur .ce prétendu mi-^

racle^ fur pluûeurs autres ^ que la plû«

part de nos Auteurs avo.ient crû piçu-

îi^ient. Alphonse T.oftat., ce .céléiire

Interprète de rEcrituçe £àiate, a été juf-

ques a dir^
, que S, Çré^ire ) a pé- *

ché mPfitedlcmenr en priant Dieu pour
le iàlut de l’Empereur Trajan» quoi-

qu’il ait obtenu reffet de ùl demande

,

& .que Dieu même en a puni ce iàint

Pape par les douleurs d’eftomac aux-
quelles il fut lu]et le refte .d.e fa vie,

Melcbior Cano dans nn tems où la cri-

tique n’étoit pas encore bien formée , a.

commencé à le rejetter, quoique foi-

blement , mais Dominique Soto (h)
•

( « ') De Gregorib dicendum
,
qaod

jplè orando pro Trajaiio peccavit, quia oravic

pro eo quem damnatum eflTe fciebat^ vel cre-

debat firmiter,.& ob hoc panicus eft, quia tora

vita ejus in languoribus fuit. Alphonf. Tojltt-

tus fuper ly. Kegttm quê-ftione ^7.

( i )
Gertum «ft peccatum eife nuoïtale ©rare-

pro da-nnatis. Dominic. Soto in ly. Sentent/^
tum P^inSi, 4f , quxft. z ^ art. i.
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Théolôgien célébré de TOrdre de faint

Dominique , a nié le fait du iàluc de

Trajan : il foutieht meme que prier

Dieu pour les damnés ,eft un péché
;morcel.

,
Noft-on éconné de voir deux

Jàintes , c’cft-à-dtre. fàince Meochilde &
ikinte Brigitte mêler éetce hiftoire dans

tueurs Révélarkms. Sans doi^e qu’il ou
^étok mention de leur rems, c’eft-à~

dire auXliï. &auXiy. fiécles,comnTe

•d’un événemenc importai à la Reli-

gion. Elles auroientaflûrementfaic-trèa-

prudemment, ou dé la /upprimef, ou
.de mieux concMter leurs Révélations ,

-

pour ne le pas contredire. Sainte Bri-

gitte dit nettement que Dieu lui a ré-

vélé que l’ame de Trajaii‘aétc tirée du
fond-des enfers, pour l’élever dans la

'

'plus fublime gloire : au lieu que laînte

Mecthildë avoir aduré un fiécle aupa-

ravant, quelle, avoir appris^ par une
Révélation Divine ,,que Dieu ne\ou-
loit pas découvrir aux hommes ce que

/a bonté avoir réglé fur Tame de Tra-^ '

jan. A qui croire de ces deux SaiJites , .

qu’on a Jugé également infpirées ? On
ne fe trompera fûrement point /en np

Fiii)!'
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croyant ni l’une ni l’autre. Ceft le parti

que prendront immanquablement ceux

qui Içaurortc que le Pape S, Grégoire (a)

a lui-même déclaré que le Chrétien nô
devoit pas plus prier pour les hommes
condamnés au feu éternel, que pour les

Démons& pour fès Miniftres, que la jû-

fti’ce Divine a préciç>ités dans les enfers,

pour y être punis d'un iupplice éterneK

Ce iaint Pape auroit agi contre féfe

propres.principes , en priant pour un
Prince , décédé dans l’nabitude du plus

diFreux de tous les crimes.

La fàufleté de la priere de faint Gré-
goire pour le falut de Trajan eft fen^

nble par la leélure même des rapports

fi diftérens & fi peu conformes entre

Eàdem itaqae caufa eft cur non orettit

tune pro hominibus æterno igni damnatis

,

quæ nunc etiam caufa eft
,
ut non oretur pro

Diabolo , angeliique ejus æterno fupplicio depu-

tatis
:
quæ nunc etiam caufa eft ut non orenc

fândh homines pro hpminibus infidelibus, im-
piifque defundis, quia pro eis utique

,
quos

æterno deputatos fiipplicio jam noverunt ^nte
ilium Judicis jufti confpedum orationis fuae

meritum caflàri refugiunt. S.Gregoriat Mar-
nas Lüra 34 Moralium

, Csfite i6
,
é* Lièro ^

DUhgn. Cap; 44.
" ‘
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eux

,
qu on a fait de cette hiftoire , on

la mélée de circonftances fabuleufes &
puériles dans les divers récits^ qui s’en

trouvent. Hiftoire d’ailleurs qui n’a au-

cun fondement
,
puifqu’il n’y a pas un

hiftorien de l’Empire qui ait -parlé , ni

des inftances de la veuve , ni de^ laju-

ftice que lui rendit l’Empereur. Evéne-

ment fur lequel Pline , ce célébré pané-

girifte de Trajan , n’auroit pas manqué
de faire briller tous les traits de Ion

éloquence. Mais à peine Alphonfe Cia-

conius fit reparoître en 1576, ce phé-

nomène littéraire à Rome , qu’il fut

aufli-tôt diftipé par la Diftertation que
publia dans le même tems Bernard

Brufeho , & depuis il n’y a point e.u

d’homme médiocrement habile qui

ait ofé adopter une fable aulîi folide-

ment réfutée par les Sçavans , & je m’é-

tonne que le R. P. Calmet lui ait fait

l’honneur d’en parler dans fa Diflerta-:

tion.

F X'
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0 BS ERVATJONS -

PARTICULIÈRES
X *

Sur Uf Dijfertatiom du R. P. Calmet,

Je viens maintenant à quelques ôb-

ferva-tipiis particulières
,
poür la difculr

fion defquelles il eft utile de remarquer ^

que dans ces fortes d’Apparitions on
peut voir ou jefus-Chrift , ou 1^ fainte

Vierge ou les Anges bienheureux , ou
même lès Ange^ rebelles & réprouvés

,

c’eflr-à-dire les Démons j
ou enfin les

âmes des hommes , feparées de leur

corps foit ayant , foit après la mort.

Jefiis-Chrift s*eft plufîeurs fois montré à
quelques /ainçes âmes , p’eft ce qu’on

peut voir’ dans les vies de plufieurs laints

perjfbimages & de faintes Religiçufea^-

Gn en a la preuve daiis les Révélations

& les ^paritions de f<iinte Brigitte , de
fainte Catherine de Sienne , de lainte

Therefe , de fainte Marie Madélainede
Pazzi & de plufieurs âmes choifîes &r

'

prédeftinées. La fainte Vierge apparut
autrefois à faiiit Grégoire Thaumà-
rurge

( 4 ) , à faint Cyrille d’Alexandrie ,

(a) S.Gregor. Nyflen,in vira Gregor. Thau*'

maturgi, ^
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ET DES ApTARIT IONS. 131
â (aint Jean Damafcene

( a )«(, & depuis

à beaucoup de pieufes & faintes âmes.
Une célébré Appa-rition de la Sainte

Vierge fert de fondement à la pieté des

Fidèles de Sarragoce en Arragon
, oA

elle a une Fête qui lui eft conlacrée, fous

le titre de Nuejira Semra del PiUr.
Sainte Agnès fe fit voir félon faint Aqi-
broife Confiance fille -de l’Em-

pereur Confiantin , comme faint Ger-
vais & iaint Protais , ( c) montrèrent

à faint Ambroife lui-même. L’Eglife

célébré la fête des Apparitions de faint

Michel. Mais il ne faut pas que celles

que l’on regarde comme certaines , en-

gagent les Fidèles à croire toutes celles

quon leur raconte , ou qui fe trouvent*

en divers Livres. On doit avoir la mê-
me attention dans l’examen de ces faits

hiftoriqlfci.,* quQ. dans la vérification des

miracles. Il efi fbuvent arrivé qu’il s’efi

gliffe de grands a\?us dans les» uns

dans les autres. Le faux prend aifément

Ça) Nicephor. Lib. 14, cq>. i8. Johannes

HÎMofolimit.. in vita S.^Johan. Dapaafeeni.

(
i )

S. Ambrofîus Serm. 90.

fc ) Paulus Oiofius Lib. 7. hiftôr. cap.

FÛ
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la place d» vrai , foit par la crédulité

des âmes pieufes , foit par la malice des

méchaiis & des hypocrites.

Les Apparitions des âmes des Fidèles

apres leur mort font celles qui font le

plus de bruit. Nous nous intérelTons à

tout ce qui regarde nos femblables , nos

pareils , nos fteres , nos amis. Enfin il

y *a des Apparitions de Speètres 6>c de

Démons , & ces dernieres font çélles

qui .inquiètent le plus les vivans , tant'

on craint , &' avec raifon , d’avoir au-

cune relation avec les Anges de té-i

nébres..

J’ai fuffifamment parlé dans les pre^

miers Chapitres de cet Ouvrage des

.Apparitions de Jefus-Chrift, delalàinte

Vierge , des Anges & des Saints. Je ne
parlerai donc ici- que de l’A^arition

des âmes & de celles des Déu^is. Sur

celles des âmes il eft bon d’obferver ,

que des Auteurs illuftres & accrédités’

pénfent que celles (fes hommes ne re-

viennent pas , dans quelque état que
leurs mérites ou leurs démérites les ait

placées. C’eftlefentiment delàint Jean.

Chryfoftoriie , de Tertùllien, de l’Au-

teur des queftions attribuées à làfiic
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Athanafe , de faint Ifidore & de Theo-
philaâ:e , c’eft ce que marque le célé-

bré Interprète des Evangiles, Jean Mal-
donat Jéfuite , & après lui Thyreuè de
la même Compagnie (a). On poiirroit

dire même que c’eft vers cette opinion

quepanche S. Auguftin. » Si les âmes ce

dés Saints décédés , dit ce Pere , sln- 1«

téreflbient dans ce qui regarde les vi- ce

vans , lans doute qu’elles nous parle- «

roient en longe , cependant pour ne «

rien dire ici de§ autres, je luis perlîiadé ce

que pieufe mere me viliteroit toutescc

les nuits , elle qui a pris tant de peines ««

à me fuivre & par terre & par mer , «
pour avoir la confolation de vivre avec «

moi. Et a nos parens ne fe préfentent «

point à nous
,
qui lèroient donc ceux **

d’entre les morts qui s’occuperoient de <*

ce que nous'faifons ou de-ce que nous <«

fouffrons ? » Il,y a , dit ce Peîre,
( ^ ^une

• J

( * ) Thyreas de locis infeftis pag. j- ?

.

[if) Alii funt fines rerum humanarum,alii Divi-

narum. Animæ quæ fècahdûm nacuralem condi.

tionem faas fedes non telinqaunt,lècundùmfe-

(lecam divinæ â.piehtiæ dil^fi||ipem & ordi-

nem aliquàndo inde egrediuntu^K fe homini-

bus oiFerunc. S, .Aug, de cura fro mort. caf. i c. .
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154 Traita' des Visions
grande différence entre les bornes des

chofès humaines & des Divines. Les

âmes féparées de leurs corps ne quit-

tent point naturellement l’état où Dieu

les a mifès. Cependant des raifons fé-

crettes de la divine fageffe peuvent quel-

quefois leur faire Taiflèr pour quel*<

ques momens leur fituation préfente ,

& leur permettre de fe montrer aux

hommes.
On voit par-là combien il eft rare

que les âmes des défuntâ fe préfentent

elles-mêmes aux vivans. Mais cffctime

Dieu ne fait rien inutilement , il faut,

dès qu’il permet ces Apj»aritions, que

fà gloire ou lé bien de 1 Eglife y foient

intéreffés ; il faut que ce îbit pour l’a-

vantage des Fidèles , c’eft-à-dire pour

la converfîon , la fanftifîcation ou la

confblation des vivans. Tels font les

/metift qui porteroient Djeu à permet-

tre le retour ou l’apparition des âmes.

Ce ii’eft pas que la Divine Sagefïè n’ait

une infinité d’autres moyens pour pro-

curer & opérer ce que nous marquons
ici

j mais e^a pû quelquefois, quoi-*

que très-rar^ent , & peut encôre em-
ployer cette voye. Ainfi dès qu’on ne
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ET DES ÂffAniTîONS. I55
trouvera point quelqu’un de ces fara-

fteres , on a de juftes & lolidps raifons

pour douter des Apparitions : leur inu-*

tilité ou les puérilités qui s’y trouvent,

fervent de titre pour les rejetter. Et

quand meme tous ces caradéres fè ren-

c^ntreroient , il faut encore des‘preu-

ves & des témoignages fuffifans, qui

alTurent la vérité des faits.

I.

C’eft fur ces principes que je ferai

quelques obfervations particulières fur

un certain nombre d’endroits rapportés

par le R, P. Dom Çalmet. L’Abfolu-

tion ( 4 )
donnée après la mort à un

Chrétien , dont on prétendoit que l’ame

apparoilïbit avec bruit & fracas*, eft

une de ces hiftoires qui peuvent porter

à l’impénitence. A quoi bon cette ab-

folution î Si ce Fidèle étoit mort dans

la charité & avec une vraie coiitritibrl ;
• •

l’abfolution après la mort , lui dev^oit
inutile pour le falut : comme ^e uàii-^

roit de rien fèrvi , Hcette ame avoit été

condamnée aux peines éternelles.

. ( 4) DÜTertî^iQns fur les Appaiit. pag.
j

1 o*
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abfo^otion qui n’eft point accompagnée
de dignes fruits de pénitence, com-
mencés du moins en ce monde, &
continués en l’autre , devient en pure

perte , & n’eft pas conforme à la do-

étrine de l’Eglife
,

qui fe contente des

Î

>rieres & des œuvres méritoires poür

es défunts, qui ont quelques légères

fautes à expier , ou un refte de travaux à

fupporter avant que d’entrer dans la

gloire j mais cependant décédés dans

la charité. Sans cette vertu l’ame ne
fçauroit attendre qu’une éternité de pei-

nes. Ainfi dès qu’on ne trouve point ici

ni la gloire de Dieu , ni aucune des.

qualités que nous venons de marquer,*

il faut dire que le fait eft faux , con-

trouvét imaginaire, & ne doit point être

rapporté comme une Apparition véri-

table j il ne peut être regardé que com-
meune tromperia, ou comme une fuite

de l’altération des fens & de l’imagina-

tion.^ Je le mets dans le même ordre

que ce qui eft rapporté à l’occafîon de
ce fcélérat , mort dfens l’impénitence.

Ses ennemis l’ayant rencontré peu ac-
‘

compagné le tuèrent , & lui coupèrent

la tête. Elle tomba dans un vallon vai-
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iîn

( 4 ) de l’endroit oû on PavoiLcou-

pée : mais en roulant dans cette efpéce

de précipice , on lui entendit pronon-

cer ces paroles ^ Sainte Vierge , faites

moi obtenir une bonne Confeffion. A
l’infiant un des meurtriers Ce détache i

court & va chercher un Prêtre. Dès
qu’il eft arrivé , on place cette tête /ur

le tronc dont elle avoit été féparée. Elle

fe confclTà, & le Prêtre ne put s’em-

pêcher d’avouer que ce miracle étoit

îàns o^emple, & nous ne rifquons rien

aujourd’hui de dire
,
qu’il eft faux

,
puiA

qu’il déroge à la doÂrine de PEgliie &
aux principes de la Religion. ^

fi.^
La page 5 1 1 des Diftèrtations nous

rapporte un autre fait, où la peur ôt

l’imagination frappée ont beaucoup
plus de part que la réalité. La Reine
Catherine de Medicis , fi l’on en croit

l’hiftoire fécréte de fon fiécle , avoit une
attache toute particulière pour le Car-

dinal Charles de Lorraine , mort à Avi-

gnon en 1 5 74. Il tomba malade des

fatigiies qu’il eut à une proceflîon des

( a J Thomas Camipratan. pag. }0«.
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Péiiitens. On favoic que l’ardeur de la

fièvre l’avoir fait tomber dans le délire :

les allions qu’on lui attribue dans cette

extrémité tiroient à ^^’égarement : ufte

tempête extraordinaire furvînt dans ce

moment. On en porta beaucoup de ju-

gemens fort bazardés , tels que içs font

les hiftoriens du tems , furtout De Serre,

Auteur du Rectteil des chofis mémorables

fous lescmq Rots. Cet événement fâcheux
avoir fans doute étonné la fermeté de

Catherine de Medicis , dont la terreur

& le trouble paroiffènt dans le récit du
Sieur d’Aubigné. Cette Reine croit voir

le Speélre du Cardinal mourant, qui lui

tend fa main, quoigu’abfent. C’eft un*
fait que le R. P. Calmer auroitdû ce me
femble développer particuliérement par

les circonftances que je rapporte , fanS

omettre même celles que marque l’hi-

ftorien que {a) je cke. Je crois pouvoir

comparer ce trait d’hiftoire avec le Spe-

ûre que Bmtiis meurtrier de Céfàr

,

prétendit avoir vû dans fa tente peu de

jours avant la bataille de Philippesiou

même avec cette frayeur qui faifît le

' (*) Ce fiiit eft éclairci dans les nouveaux

langes d'Hifioire de M.l’Abbé d’Artigni..
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Roi Théodoric (a) qui avoit ùdt mou-
rir Symmaque. La crainte & le re-

mords d’une méchante adion , lui fit

voir la tête de ce Sénateur dans celle

d’un brochet qu’on fervit lur (a table.

Il crut remarquer dans ce poillbn la

tête de Symmaque qui le menaçoit , ôc

jui reprochoit Ion crime. Ainfi met-
* tons ces fiiits dans la même claHè , non

pas de réalité , mais d’imagination

étonnée. On doit être attentit dans le

récit de ces 'fortes d’hiftoircs à ne pas

trop ébranler refprit foible d’un Le-
éleur qui fe forme fouvent mille chi-

mères lur le rapport de femblables hi-

ftoriettes
,
que l’on néglige quelquefois

de développer & dé montrer avectou^

îes leurs circonftances. Alors on doit in-?

ftruire , & non pas épouvanter.

III.
L’hiftoîre de cette fille du Pérou, rap-

portée par le R. P. CUmet page ^i j ,

& citée auparavant par le Jefulte Thy-
reus , (h ) méritpit une remarque par-

ticulière. L’ame de cette infortunée -

(/»)Sigonius Libro itf, de Imperio Occi-

dentali.

{

è

)
Thyreus de locis infeftis

,
pag. x S.
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revient après fà mort , & caufe dans la-

maifon ou elle avoic demeuré , dcs dé-

Ibrdres qui ne peuvent partir que d’un •

cfprit en furie , dont il felloit examiner
le principe par les maximes de la Reli-

gion. Les excès auxquels elle fe porte ,

n’ont rien de /urnaturel, & peuvent

être des effets de l’animofité de quel-

que ennemi fécret de la maifon. On cite •

*

tous les jours des exemples de cea trom-
peries, que fbuvent on rapporte à d’au-

tre caufe qu’à la véritable, i On fùp^

pofè par la vie criminelle qu’a mené
cette Péruvienne, que fbn ame a été

précipifée dans les enfers. Ainfî quelle •

relation pouvoit-elle avoir avec les vi-

vans. Le Pere Thyreus convient luî^

même que les âmes deftinées aux flam-

mes éternelles , font tellement renfer-

mées dans le lieu de leur fiipplice
,
qu’il

ne leur eft plus permis d’en fortir , foit

pour leur faire continuellement fubir

dans les' ténèbres la peine qu’elleë mé-
ritent , fbit par le peu d’utilité qu’elles

peuvent apporter aux vivans. Tel eft le

fentiment des plus graves Auteurs

,

comme Tertullien
, ( 4 )

faint Athanafe,

( A

}

TcnuUianus Lib. de Anima. .

#
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fkint Jean Chryfoftome , faint I^ore
de Seville & Théophila(9:e. L’Evangile

nous inftruit de l’inutilité du retourdes

damnés dans la parabole du mauvais
riche, auquel Abraham répond que
les vivans qui ne croient^int à Moyfe
^ aux Prophètes j c’eft-a-dire aux di-

vines Ecritures , ne croiront pas une
ame iffelheureufè qui fe préfenteroit à

eux. Ce que faint Chryfoftome appuie

Î

)ar des exemples vulgaires & journa-

iers. Le içélera<: , dit ce faint Doéleur

,

voit mener au fupplice le complice de

fon crime -, & cependant il ne laide

pas de continuer '(a) dans les mêmes
forfaits qu’il voit punir devant lui. z®.

Les démons eux-mêmes ne içauroient

ni fortir de. leur taniere ténébreufe , ni

. inquiéter les hommes ians la perraiffion

S. Athanafius Quæftionum Libre
,
quæftione

Il & t
J ,

animæ corpore exuta: nil arnplius

hâbent comiTUÿie cum mortalibus , fed _ab ho—

mîi;tum confortioftparatæ marient.

S. I^dorus Etymologie. Lib. 8. cap. 9.

Theophilaét. in caput 8. S. Matthaei.

( 4 )
Qjjotidie fur.es & alios leos ad fup^ici^

duci vident ; & iifdem fe, propter qute ilü pu-

niantnr
,
peecatis involvunt. 5*. Chryfojl, honth

lià ultimâ de L a.z.irû.
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divigp. Ainfi la juftice & la bonté dé •

Dieu fe prêteront beaucoup moins à

donner cette permiflion à une ame
précipitée dans les enfers , furtout dans

le cas de cette fille dit Pérou , c’eft-à-

dire,pour faire du mal,‘& caiifer des

défordres qui ne tournent nia la gloire

de Dieu, ni. à la (anéfification des Fi-

dèles. Quoique le mauvais riché^réci-

pité dans les enfers apparoilïè ; c’eft au

Patriarche Abraham qu’il s’adrefïê , &
non point à là famille , ni à fes amis.

Et les autres damnés n’ont pas plus de

privilèges que lui.

Nous avons tant de contes fabuleux

fur le retour & l’apparition des âmes
damnées

,
qu’il eft de la prudence Chré-

tienne de les’ mettre tons dans la mê-
me clafle i c’eft-à-dire , de les regarder •

ou comme des impoftures & des trom-

peries de l’Ange de ténèbres , ou com-
me des marques de la foible(Tè d’efprit

de ceux qui prétendent 4e? avoir eues.

C’eft de ce nombre que font les avan-
tures fuivantes , toutes auflî peu croya-

bles que celle de la citoyenne du Pé-

rou : ce qui fait voir que l’on ne tfonipe

pas moins , & que l’on eft auffi trompé
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dans le nouveau monde
,
que dans notre

continent.

Deux jeunes gens étudioicnt à To-
lède , dit Celarius j( a

)

Tous deux s’ap-

pHquoient à la Nécromantie, fcieilce

plus Vaine encore que la connohïance
des Apparitions. L-un des deux tombe
malade Ôc meurt. Mais fon compagnon
avoit exigé de lui , & en avoit tire pa-

role que vingt jours au plus tard après

fbn décès il viendroit lui donner des

nouvelles de Tautre monde. Ce cama-
rade étoit aflis dans une Eglife devant

Timage de la fainte Vierge, où il réci-

toit '.quelques Pfeaumes pour le repos

4e l’ame de fon ami
,
qu’il voit paroître

rout à coup. Ce mort infortune lui fait

connoître. par fcs lamentations le mi-

féi'able état ôii il gcmilTbit. Le furvi-

vant . l’interroge- donc fur ia lîtuation.

Malheur à; moi, répondit le mort, je

. 'fiiis'condamné aux flammes éternelles
^

^ pour' avoir exercé cet art fatal & dia-

bolique , qui a conduit mon ame dans

. cet Ixorrible précipice. Je vous confeillo

donc jjcomme au feul compagnon que

yai eu , d’abandonner cette kience exé-;

^ )
Celàriiis Libre Miraculor, I. cap.

j j.
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crable , & d’embradèr la vie Religieule,

pour y faire pénitence de vos péchés.

Mais lui demande ce camarade, dans

quel ordre me confeillez-vous d’entrer.

Choifiiïez , lui réponditk damné , chdi-

filTèz Tordre de Cîteaux. C’eft la voye

la plus fâre que vous puiffiez prendre :

Il n’y en a point qui foiirnilTe lî peu de

fujecs aux enfers. Le jeune homme ne

manqua pas de fe rendre à ce lage con-

feil , & fur le champ il renonce à la

Nécromantie , & entre dans TOrdre de

Cîteaux. Cette hiftoire accompagnée
de beaucoup d’autres circonftances aufli

merveilleiilès , a été tranfcrites dans le

recueil des Apparitions de TAbbaye de

Clervaux , Livre dont le titre feui fait

voir le caraétere romanefque.

Une fable qui approche encore plus

de celle de la fille Péruvienne, eft rap-

portée par le même Cefarius ( a ) en

ces termes. Un fcélérat nommé Hildc-

brand alla (è promener avec un de les •

voifins. Le hazard lis fit entrer dans un
bois. Hildebrand fe fouvint qu’il avoir

eu autrefois quelque différend avec ce

voifin. Ils s’étoient à la vérité récon-

(
a )

Libre z, Miraculorum cap.

ciliés.
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ciliés, mais qu’importe }
ce dernier

paya de fa tête la confiance qu’il avoBC

eue en la réconcrliatîon fardée d’Hil-

xiebrand
,
p^r lequel il eft a^Tommé Sç

enterré dans ie bois. Gn cherche de

toutes parts ce voifîn :
quelques jour^

fe paflent fans qii’il paroifle : Hildc'-

Jjrandcft fouj^çonne & arrêté. On n’euc

pas de peine a tirer de lui l*aveu de fort

crime. Enfin il eft condamné à'ia roue*-

fiildebrand avoir pour ami un nommé
Bertholphe

,
qui {ans être Prêtre dilbit

cependant touslesjours la {ainte MelTè ,•

ainfi il commettoit tous les Jours le

plus grand de tous les facriléges. C'étoît

a la vérité urte focieté digne d’Hilde»«

brandi Cependant Bertholphe crut de-

voir exhorter à la mort f^;ami Hil-

debrand , il lui confeitle , H le fbllicite,

il le preftè même avec înftance de re-

tourner à Dieu , & de fe confier en fa

miféricorde. Mais ce fut.en vain : Hi'-

debrand mit le comble à tous fes cri-

ines par une impénitence finale , dans

iaquelle il mourut. Bertholphe fit néan-

moins promettre à ce fcélérat de le

venir voir dans le mois
,
pour lui faire

ci)nnoître l’état de ion ame , Sc cepeiir

//. G
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4ant de i;!ie lui faire aucun ryal.

^hofe ainfi promife ne tarda gucres à
^lexécucer. Peu dp jours apres BerthoL-

Î

»he prenoic tranquillement fon repos

,

orfque pendant lefilence de la nuit.^

il entend autour de /a maübn un va^

carme épouventable ; à l’agitation & à

l’cdat des rurneurs fe joint un-vent inir

pétueux : il lui femble que tous les ar-

bres des forêts voifines (i^iennent foiir

dre fur la maifbn & l’écrafer. Les anir

maux mêmes , chevaux autres
,
qui

étoient dans les écuries, s’agitent &
hannilTent comme s’ils fentoient quel-

.que grand péril ; & de fureur ils rom-
pent les liens ou les longes qui les te-

noient attachés. Bertholphe pdus étonne

encore que tout ce qui eft autour de
lui, jette les yeux vers la porte de 1^

maifon dans le deflein d’en fortir , ôc

de fe mettre à couvert. L’împétuofîté

des vents ouvre cette porte : à l’inftant

Hildebrand fe préfente & .vient à lui.

Il paroît comme enfeveli dans uiiBr^-

fier, Sc environné de flammes. Ber-r

^olphe rentre en lui-mçme , & cou-?,

jure fon ancien ami au nom de Dieu
de nepoinc avancer, mais de lui paa'Iér

Digitized by Google



*T ^ES Apparitions, 14^
•4e loin. Je vous tiens parole, dit Hil-

4ebraud , fâchez donc que je fuis con-

damné aux flammes éternelles
j

qui

vengent la juftice Divine de tous mes
crimes, & furcout de fimpénitence

avec laquelle je lliis Ibrti du monde.
Si j’avois fuivi votre confeil , un retour

fincere vers Dieu m’auroit épargné cette

éternité de peines , & je ne lerois ex-

pofé quà des ToufFrances temporelles ,

où 'j’aurois été foutenu de lelpérance

d’arriver au féjour des Bienheureux , Sc

vous avez iait prudemment d’exiger

de moi une promeffè de vous apparoi-

tre fans vous faire aucun mal
j autre-

ment vous auriez tout lieu de vous re-

pentir -de votre ciiriofité. Mais Ber-

tholphe, continue Hildebrand, il eft

encore tems de vous convertir , & de

faire pénitence. Berthpiphe allolt con-

tinuer à queftioiiner Hildebrand, lorf*

que ce 'malheureux prit la parole , &
lui dit , il ne m’eft pas permis de relier

ici plus long-tems , une légion de Dia-

bles m’attend à votre porte. Il part à

l’inftant avec des grinceraens de dents,

4es cris & des heurlemens affreux : il

repalîè encore le long de l’écurfe, oii

i

«

I
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l<?s animaux aufli agités qu auparavant^

font un bmit qui ]ei,te la terreur danit

jCbut le xvoilinage. RertholpJieipouvantc

par cette iiorrtble apparition rentre en
lui-même , & fe retire dans l’Ordre dé

Cîteaux : ce ftit-là une belle recrue

pour ces Religieux. JCependant il y
vécut , dit-on , chrctknnémènt , &
Abbé follicita le Pape Innocent III.

ppur *lui ^exïr.etcre de l’élever aux Or-
dres facres & au Sacerdoce

; mais -ce

fut inutilement, le pieux& favant Papé^

plus prudent que i Abbé, ne le voulut

jamais fouffrir , &: décida qu’il fallok

tenir dans u.ue pcnireuce perpétuelle

un hontme, qui avoit eu l’impiété d’a^

bufer de la confiance des Fidelles , &
de porter fes mains racriléges jufques

fur le Saint des Saints. '

Ne voit-on pas .dans ces funeftes hij

Ibrietces-Ies efiéts d’imaginations fra|v

pées par la grandeur de leur crime ,

,qui s’imaginent voir tout ce que la peur
éc les remords de la- confeience leur

rcprclèntent. Mais s’il eft vrai que ces

.perlonnes fe {oient converties , elles en
pnt l’obligation à la frayeur iàlütaire

4 ^ imprimé dans leur anje^
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ce point à iapparition de ces Damhcîl.'

Ils font morts dans rimpcnitence
,
pri-

vés par conleqüent de la charité : ils ne

Font pas rëçûe après, leur décès ; ,

il nfc

leur refte donc que le défefpoir d'avoir

abiifé des'graces que Dieu leur a faites;

ôu peut être ces apparitions font au-'

tant de" fables qbe rintérêt a fait ima-
giner par quelque fanatique , amoiifeut^

de l’Ordre de Gkeaux, qu’il veut faire

regarder comme l’Ordre le plus faint

de rEglife.' Mais ces Religieux n’onC

pas beioin de pareilles fables pour coii-

ierver la réputation' de piété qu’ils ont

acquife des le commencement de leo#

ibndation.'

IV/
t

Les operations de l’efprit rnalinV

fajipo’rtées page i fz , des DiflèrtationS

du R. P. Calmée font de ces fortes de

queftiohs qu’il ne faut expofer au grand'

joui* que dans- une extrême nécelïïté

'6c rien n’oblipcoit d’en parler ici r elies*

font fujettes'a des demandés & à des-

difciiïïions' délicates', auxquelles’ on ne
peut répondre, qu’avec une très-grande

précàutioin Ainfi' abandonnons aux'
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Théo];ogiens moraux & aux MédecinsT-ÿ

^es matières: qu ils' ne doivent même
traiter que dans la langue| des Savans.

Ceux qui n’avoient pas la force de ré-

lifter à la maligiiité du tempérament &
aux efforts de la concupifcence , eiv

rejéttoient jadis la faute fur refprit de
ténèbres , dont ils fe difoient attaqués.

Mais parlons plus fineérement » nous

portons dans notre propre corruption le

premkr Déraoil qui nous tente , UrmJ^

quif^ue tentatftr à propriâ coTVCupifcemià

'attraSius & illeBus. Si Ton s y livre , le

véritable efprit malin qui ne cherche

qu à nous furprendre , & à nous dévo-

rer, circmr qw£reri5 qnem de^oret, pro--

fîte du- peu de réfiftance que l’on faiCy

& ne manque pas d’attirer famé d'anç

le prédpîce.

Quelques uns de ces fortes de faitff

peuvent être mis au rang de ceux que
nous préfente l’ancienne hiftoire fabu-

Jeufe , & le Pere Calmer n’en difcon-

vient pas. Une fille ou une femme
avoient- elles oublié ce qu’elles le dé-

voient à elles-mêrrees , elles avoient lUr

le champ une défaite prompte &r fin—

guliére , reçue néanmoins dans l’fefpciB:
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4ts peuples aveugles par Vexccs ' de ix

fuperftitidn du remsv Cérmenr, diToienc-

elles une Divinité à qui elles s’étoient

prêtées. Il iven falloic pas da^antateé^

je ne dis pas feulement pourexcufër,

mais mêmé pour faire refpeéler une
fenwiie qui avoir manqué à fon devoir,'

Alcmené couvre fa turpitude du norrt

de Jupiter ; Rêmus & Romulus font

,

dit-on , les enfanS d’Ilia Sc du Dieu
Mars : fî l’on en croit Olympias , Ale-

' xandre efl le fils, non de Philippe , mais

d'une Divinité qui s’étoit approché

d’elle fous la forme dW grand lerpent.

Alexandre lui-même appris foin en ar^

vivant en Afrique de chercher à cou-

vrir le vice de la naiflance , en fe fai-

fânt déclarer fils de Jupiter. C’eft-Fà ctt-

qui eft arrivé dans les tems poltérieurs^
• non point à la vérité à tous , mais à
quelques Chrétiens. Ils n’avoient plus

de faulîes Divinités fur qui ils pulîèut

'jîejetter leurs fautes
:
quelques-uns d’en-

trp eux ont donc imagine’ les Dé'ittons

.regardés' parmi' nous’ comme les tenta-

leurs de l’humanité,- & les auteurs de
• tour mal. C’eft ainli que Merlîn , lé

prétendu Propiiéte de l’Angleterre , a
G iiij

Digitized by Googic



1

'

yft fi*’ é ÈR P^isiov $

pa^Té pour le fils d’un Démon j c’elt

ainfi qu’on a. parlé des Huns, c’eft-à-'

dire des- premiers^ Hongrois
,
que leur

barbarie & leur méchanceté faifoient

regarder comme les enfans du Diable.

.Et pour expliquer tant le» faits- vérita-
,

blés que les fabuleux , on s’eft jetti

dans des difcuflions indécentes fur la

méchanique du co^s humain.' Je m’é- ;

tonne que le Pere Grefpet Céleftin (4.)

en ait traité avec autant de détail qu’if,

a fait. Cefariüs en donne beaucoup*

d’exemples dans fon recueil dés mira-
cles , où il einploye fept Chapitres de

fon troificnie Livre à rapporter ccsr:

fortes d’Hiftoires» Cependant il eft de læ ' •

bienfëance. de n’en pas renouveller les.

idées : nous-vivons dans un fiécle éclairé

^ &c prudent , où l’on s’occupe moins à
corriger fes foutes

,
qu’à les cacher aux:

yeux des hommes même de lès pror-

près amis.

Que d’obfervations. ne feroit-on pasir

{ a ) De là Hàine de Satan & malins elprit»:

jrontre l’homme, par le P. Pierre Crefpet, Prieuc
des Céleftins de Paris in-8**. Paris 1/90, Liy, 1*.

*î)ilcouis 19 ,
pag, z8^,.verfo,. -
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^iïir les autres faits rapportés par le Pere
' Galmet î Qui ne voit un caraîtere d’inu-

4tilité,.dé rtûnucie & de bagatelles , &
par'coriféquent de .fauflètc

,
pour ne

,ïîen dire-de-plüs dans ce qui eft marqué

, page 5 1 (y\ . d après Pierre- dé ' Clugni.

• Les aines des défunts dans quelque état

' qae-leürsmérites ou leurs démérites les

; ayent mtfes-, s occupent de choies plus '

" férieirfès que de faire favoir aux vivans

qu’on leur' doit huit fols du refte de

Jeurs gages , comme le fait ie-p.récêndü'

révenanti'
^

-

Cette afTernblée dè troupes fj)irituel

lès
,

qui fe trouvoient regulieremen

dans la plaine de \5^ormes i rapportée

vçar le R.P. Calmer page 3 19, & avant

îloi, par le Pere.Thyrêus Jéfuice, (<*)

. n’a point dans Sigebcrt uh garant aflez-

accrédité pour autorifer unTait’de'éetce

nature. Il iVeft .pas plus croyable que
celui qui eft raconté par d’autres Ecri-

vains , à peu près dû même caraéfere.

Ils rapportent donc qu’une
( b )

troupe ’

: d’ames ^du.Purgatoire parut tout à coup >
•

( a )
Thÿreus de Ldcis infeftîs p. 1

4.'

( 4 )
Thomas Cantapritan. Lib. z. cap.’ y J,-

30 j
pag.

; 10

,

ëüi* ,> , ; ,

^ ' w'
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cil armes pour fbutenir la caufe duife

Prince qui avoir foin, de prier & -de*

faire fouvent prier Dieu pour leur repq$:

< & leur délivrance; .

Le fait du Martyr excommunié (

qui fort de 1-Eglife , où il étoit inhumé,,

^
renferme une manifefte contradiétion.

Ainfi il ne pouvoir pas être apporté ens

preuve par le R. P. Câlinée; Le mat--

tyre ell l’aéle le plus- héroïque.de lai

charité Chrétienne, & puilque dans>

les Cathécuménes il fupplee au Datêmè,.

il pouvoir bien effacer une feute eom-'

mife contre la régie monaftique. Mais-:

qjii ne voit dans cette leulè citron-

ftance là preuve de là fuppolkion dé cer

fait
,
qui étoit d'engagetJes Religieux {é)}

à être toujpujrs- exaéli aux obfer.vances;

régulières. Le Pere. Calinet le révoque*

en doute , mais fort après œup , il étoit

bon. de le marquer en rapportant: ce:

feit».

v; L.

Mais lès^ fuivans* portent^avec eux:

dés> marques^ encore plus, certaines de

l /»r)’ Dilfeitat. du -R; P; Calmet
,
pag. 3x7^.

lé} 343?- • -



E% DES J'pPARl’t ION S. r 55
feur fauffeté , & par confcquent du peu

d’attention de ceux qui les ont rappor-

tes les premiers. L’hiftoire d’un (a)

enfant que le Démon fait mourir , n’eft

pas dans l’ordre que Dieu a preferit :

l’efprir malin n’a pas ce pouvoir
; s’il

en étoit revêtu , combien ion ànimofité

contre lès hommes n’en feroit-elle pas

périr
,
pour le procurer des compa-

gnons de miféres & de IbufFrances. S’il

flit obligé-' d^obtenir une permiflioii-

particulière dé Dieu
,
pour attaquer Job

dans fes biens & dans fa fortune, il

lui en fâudfoit une encore plus grande

Si plus «marquée pour attaquer la vie

dès hommes , & furtout d’un enfant qui ^

vit dans l’innocence. Il y a des moyens’-

lî fimples pour expliquer le fait de cet

enfant qu’on ne doit ^x)int en faire'

honneur au Dénion. Dieu feul eft maî-

tre de k'vie & de la mort. Un enfant

tombe en fyncope , il y demeure quel-^

ques jours
;
on l’en fait revenir', & il‘

lui en relie une langueur
,
qui le con-

duit enfin à la mort au bout de l’an-'

née. Sur le champ on én veut faire uil'

prodige & une opération du Démon»

«

•^^h'Diirèrtations pag.
^ '

9 u;
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Ge n eft pas raifonner félon les^princF*-

pes de la Religion de lui vouloir accoi>-

derplus qu’il iie peut prétendre; Sachez^,

dit faint Ambroife
,
que le Diable ne

peut nuire aux hommes ;làns là iperraif»

hon Divine -, ainfi craignez moins le"

pouvoir de cet elprit; de ténèbres
, que'

d’ofFenfer la Divinité. De R‘. P. Gédmec
convient lui-même page 4^+^» qiie ce
fait eft incroyable, & qu’irnepcutêtre/
expliqué ni par, la Théologie, ni par la.^

Phiioiophiej il y trouve même des diffi-v-

coltés infiirmontablés', mais la.remar*-

.

que: qui eft, très-fage & très-prudente

me paroÎE trop éloigné de là narration.,

du ^ fait que l’on . donne d’abord pour; '

certain^ & que rôn n’exarayie Iblide-^

ment que plus^de cem pages apres la.

narré que 1 ôn a'prefqiie perdu devue^v
' Jç paftè fiir tés faits du Pagan^ie ,,

rapportéspage 4 5.1^ & 4 - des Diflèr-.

tatioHSw Ils n’ont dé fondement que:
dans les penlees bazardées dé leurs pre-
miers auteurs. Si on les admettok com-
me vrais , il faudrok cfok» fur la vie.

future tout ce qye nous racontela Théo-
log.i.e Pàyenne. , D’ailleurs ne- voit-oEt

gas que les perfonnes. dont- s’a^tr
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ilàns ces deux endroits du R. P. Calmet:

n’ëtoieiit pas mortes i mais: que pen-
dant leur léthargie leur imagination*

travailloir, Sc leur rappelloit tout ce'

3
u’on. lèufc avoft enfeignéduT-artare

&'

e la gloire dès héros- te lavant Abbé •

de Senones qui cite lui-même POuvragç • •

fl curieux dè Meffiéurs Wihflow ôc

Bruhièc fur Plncertiiudé âh ftgnes de

, aurok pû y voir une très-lon-

gue lifte de perionnes qu on a.cru mortes :

pendant plufièurs. jôursy & qui n ont"

pas làiffé. dette rendues à la vie, '&

d’en jouir encore pendant plùfîeurs an-

nées. EnJauc-il davantage pour iafrô'

évanouir beaucoup de préténdues réfur-

reéUons, que Ion propofe quelqiwfois;

comme des miracles

On doit porter lé. même jùgemenl-

dè la vifiôn dû Moine {a) 'W'etin : Ion :

y remarque un 'homme plongé dans un
profond’ fommeir, ou qui eft tombé '

dans une défaillance, qui flilpendoit

l'aétion de tous fes fens extérieurs. Il-

n y avoir alors que Ibn imagination qui

travaillât : elle lui repréfentoit fuccef*-

fivement lès maux & lés .biens quà*

Diftènacion dulU CaUnec pag/44
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l’homme mourant peut fe figurer cort*-

fermement aux principes delà Religion,,

dans laquelle il ai été élevé,, lâns qu’ih

fhille crier au miracle , ni propofer uni

femblable foit comme un- événehicnt:

fbrr extraordinaire- Le rang: que lui a
donhé le Pere*i^billon dans les Aéîres;

dèrOrdte de iaint Benoît,.nen établit :

pas l’autorité,.& ne nous ôte pas la liber-

ré dè le regarder comme TefFet d’une’

imagination frappée d‘un’ côté par les

peines , & de loutre touchéede lagloire

dé la vie future. Pourpeu qu’on ait lu

combien ne trouve-t-om pas; de ces fbr-^

tesr de faits ', qui font moins les effets *

d’une véritable vifion’ ou révélation,,

que la fuite d’une imagination étonnée-

par l’horreur du péché qu’elleconfidéré -

oir<làns'foi,ou dans lés autres ? Alors-

elle fe repréfente les peines qui font'

dûes à l’ame coupable *, mais en même
tems le fage', le vertueux Chrétien ,

.

plein dè confiance en labonté'de Dieu

qui Ta comblé de fes grâces , fe repré--

fente là* gloire des Bienheureux : c’eft

^ qüi arriva au Moine 'W'etin , & Ibng--

«ems depuis' a là Vénérable Mère*'Ah-’

gele , fondatrice des Rehgexifes ürfa-»^

0\.y.



rr UTT ^'PAnrrrON^. rf<^?

'fihes*
( <*•) Sa vertu prématurée, qui lai

'faifbit continuellement fbupirer vers le-

cielV lui fit voir dans. une efpéce d'ex--

tafe l’amede fa.fcEur
,
qui marchait fur

'

les mêmes- traces, enlevée ôt placée'

dans là compagnie de lafaihte Yierge.
fié d'une' infinité d’efprits céleftes", envi-'

ronnée dë gloire ôc dè fplendëur',& eh.

même tems èllè entendit dans cetranf--

port,,une voix qui lui dît ces paroles :•

Si tu'pourfiiis là; vie que tu a comr <t-

mencée , tU' jouirar avec' nous dè <*•

cette gloire. j>C’eft ainfi que. cette ver-
tueufe fille s’étant rtiis eh orailbn dans
imi âg'e un peu plus avancé eut une fa-

veur célelle
,
qui ne fut pas- moins fen—

lîBlè. »>'Elle vit(h
j une échelle lem-u-

'Blàblè à celle dè Jacob
,:
qui de la<*

terre touchoit au Ciel', Sc une muiti-
tudè dê iaintes* Vierges richement, ce:

couronnées^, qui' montoient dèux à
dèuf comme une agçéablè Proeeflîon.

'A côté dès Vierges, &: à chaque rang, ce

( /* )
Vie de la biénhéureujfê M ere Angele

.

'^jpremiere fondatrice de la- compagniede âinte'
“Urfule par le R'. P. Jean Hugues Qüarré, Pré-
'tre dé l’Oratoire; in-ii; Paris i^4?ipagew*»

Ibid, ZJ.&,
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il y pardifToii: deux Anses j ôc cliâam-«i‘

' d’eux portoic fur le front une perlé «c

dune raWlIaiite iJcaucé & d’un prix»»*

, îlieftimàblé. Pendant qu Àngele tenoit <«
'

les yeux attachés - a là contemplation <t '

dè tant de raer^eiliés , & qu’eflecon- fc

fidéroit' attentivement la. beauté de

ces bienheureux efprits > elle entendit « ^

une mufique célefte, concertée par-f<^

lès voix dès Anges •& les inftrumens

dû paradis , avec tant dè douceur & «
decharmes,‘,qu’ellèfut ravieen exi^fe :

«*

& ce chant lui demeura fl fortement^*'

imprimé dans lame. & dans l’efprit

,

'que dcs-lors elle pouvoir facilement

entonner ce Cantique des. Anges , & t4‘

fquvent- elle chantoit le même air

qu’elle avoir appris dans cette heu- «
.rCufe vifîon.j>.

Il faut porter le même jugement d^
- Apparitions de des Vifions différentes ,

qui 'arrivèrent à là raere Anne de^làinf

Barthelémi
> (a) compagne inféparable-'

de fainte- Thérefè. L'a pieté qui avoir

•
• ( a ) Vie de la véhérable méré Anne de fàint

BSTthëlemi
, traduite de rEfpagriol par Mefllre-;]

^
René Gautier, Confeiller d’fitat. in-8<», Paris,

^
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^evîmcé en elle 1-ufàge de ik raifort >

favoir dé)Æ fdrmée par* urté grade par*

ticuliete, toute jeune quelle étoit, àfc
repréferiter les Ciéux ouverts’ j à y ado-
rer JefüS-Chrift , le Verbe incarné dans-

toute fa gloire, & d'ans la plus éclatante

rtiajefté. Elle le regaTdoit déjà avec-

cette ctairtte refpé^üeufè
,
qü! eft le ca-'

raétete de la parfeiite charité. DaiiS cette’

' première Jeunefle elle fe croyoît pref*

que toujours accomp’agnée
( d') de reii-

fant JefüS, fi beau, cfifbit-ellé
,
quit

favifl'oit Ton ame d admitàtion. Êt dans-

'rin âge plus mut, addbnnée continuel- ,

Itment à la priere la plus fervente y
elle fe vit fàvorifée pendant le fomiiieil*

de l’apparition de- la. fiunte Vierge 5';

mais apparition
( i?) remplie de tant de

gloire & d’éclat que fa prcfence bannie

de fa chambre toutes les ténébres de ïx

'rtuit, & y répandit une lumière plüÿ
‘ claîfe ôc plus orilTante que lé jour. Elfe

portôit entre fes bras Fe déïTré dés Na-
tions ; ce fils précieux, Rédémpteur'dè’

tout le genre humain. Tous'déux s’ap-

prochèrent doucement de leur feryant^

( 4 )
Ibidem pag. 1 7; . -

'
I Ibidem 6$^ •

'



i(oi , Traité* dés J^is^io'n^ . \
êc lui firent boii vifàge. La Reine dcs^

Anges s’afTit fur le lit dû côté où elle

écoit couchée. La vercueufè fille fut ré-

veillée: elle ouvrit les yeux, & vçyant

que cette Apparition li-étoit pas iiiï

longe , toute, joyéufe ôc prefqüe hors'

dé loi , elle lïe favoit à quoi attribuée'

ûhe fl grande fàveur. La préfence d une-

telle mere & d’ûn tel fils comblait Toit

ame d’une conlblation célefte : toute

abfbrbée en cette divine beauté elle re-*

^ardoit fa chambre , comme fi c’eût

cté le Ciel : & avant que de le pou-’

voir remuer
, dés' figues extérieurs fi--

lîent connoître la profonde & liümble

ileconnoillànce. La .mère dé miféticorde'

daigna répondre à fes penfées., & lui

(fie : t^’aye point de fôuci
,
je te ferai"

re.Ugieufe, & tu portera mon Habit.

C’étoient tous les défirs de cette lainte

fille f Jk aulîi-tôt la fainte Vierge dilpa-'

fut

&

la chambre devint comme elle'

étoit auparavant f mais rmirpas le coeur'

dé cette fidelle lérvante
,
qui reflentit

toute fa j'oie & la conlblation d’une
ame qui obtient 1 objet dé lès chaftésî

défirsi

Tels- font lés effets'des' faveurs' par>
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ticuliéres , I>ieu accorde
,
quoique'

farement à une ame
,
qui ne fouhaite

q^iie Ta pTàtique de la vertuf en ce moii’'

de
,
pour arriver à la vie bienheureufe.

Au lieu que Thorreur du péché ou dans'

foi-même , ou dans les autres, produit uiï

tout autre effet fur rimaginarion. Celt
ainfi qu’un Religieux afl'uroit qu’il avoir

vû dans Tes enfersun Archevêque d’Alle-

magne ÿ mort impénitent & d’une ma-
niéré' funefte & miierable. On le pré-

fenta donc au Prince des' ténèbres , affis:

fur une chaire , comme préfidant à tous

Tes fupplices des damnés. A l’approche

du Prélat le Démon lui dit d’un air of-

ficieux j foyez lie bierf venu , M'ondeur

TArcheveque , (a) foyez le bien veniu

Allons buvez ce qui eft dans eetre

coupe j car il y a long-tems que vous

prenez beaucoup de peines à me fervir

fidèlement. L’Archevêque qui favoit

‘qu il nV avoir rien de bon dans ce qu on-

‘Éii préfeiitoit,. voulut faire quelque difr

)' ’Betüvenim > arebiprtfut', îkn} venias î

Bibas eut de pocuto meo
,
qui» mihi longo> tem^

fore fideliter éf infatiguhiliter defervijii. TKoh
mas CantipsatanrLib.l»C£^.

j;, nom.

Digitized by Google



Traite'^ DES P'isïo NS
Acuité j

maison fçûc bien l’y coiitrainr'

dre. À rinftant une flamnit lulpliureufe

lui foctit par rbus les conduits , c’eft-à-

dïre par les oreilles, (es" yeux > la bou-

che ^ les narines; /felle fut le commen-
cemeiit de la pbine dont ÎF dévoie être'

puni cternellemeiit. La niêmè cHofe eft

racoïKée de Louis, Landgrave de Hefle.

Sa conduite
( a) qui avoit, dit-oh , été

celle' d’un Tyran , Sc fà'viè cèllé d’un-

Homme fans mœurs & fans religion,,'

qui dépouilloit non-feulenient fes fii-

jets , 'mais' même’ les Eglifes', mouruc’

fans donner aucun ligne de repentance-,’

m’algr'é les remontrances de foivCon-
felTeur &: de fon Médecin. Il fut après'

fs: mort pi-'écipité' daiis’ Té' foîf<f cTes Eif-'

fers.Le Prince des ténebres qui étoitaflfy

lurroUverture d’un- puits , l’eue à peine

àppérçu, qu’il lefaluâ par cès' paroles.,'

fpyez^e bien’vèiiu-, nowe ami : alloiis’

<|u’oh lui montre nos Rts
',
nos apparv

temeiis-, nos réfervoîrs& nos cèlliers,*

qu’6n-lé ,cbiiHüife' pai*’ tout, que riem

•lie lui échape. Ix, malheureux Land-'

-grave n’y entendit qûè génaiflemenS',*

(a) Cæfaritis Heifterbac. Lib. il Cap, 17, p.*

Vp, & Lib. iz -, Cap. Z', pâg,
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ficvi’y vit que pleurs & grincemens de

.Dès qu’il 4^c de retour le dief
infernal l’obligea de boire ,ce\quî étoit
.dans une ,coi^e <ju’ii 4ui préfentà

, &
malgré toute {ajefiftaftce rl fallut obéir.
A.l’ipftant iiç torrent de' feu '& dé
ibuffi-e enflammé lui 'fortitpar tous les

.conduits .ordinaire^. Après quoi ce chef
impitqyableiui dit, 'maintenant il faut
^ue vous fbndiez.ee puits , dont la pror
fondeur eft imniejife , oj^i fy prcciV
,pita fur ie champ.' tesenfans du Land-
.grave .curieux de fayoir l’état de leur
•pere après fa mort

,

'prômirent une
grande récohipei;^e à eduï qui leur eu
.donueroit des nouvelles certaines. Xh%
XTlerc s’offrit pour ce ;tneflage , & fi
paéte avec un 'Sorcier pour en être inr
ftruit. On le conduifît en enfer

, & ii

remarqua que.cet infortuné Prince étoit-

précipité dans ^e puits de 'èu & de
fbuffre , à Ÿernbbucrmre duquel l’Ahwè
de ténèbres le fk parc/ître. 4e LanS-
grave eut encore la pradênce de faire

avertir fes enfaiis qu’ils euiîeiit à reftir

tuer aux Eglifes qu’il nomma
, les biens

qu’il leur avoit enlevés. Mais ce
iHutilejnenc : les enfains voulurent pro.»
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%C>G Traite des P^isioirs

. fiter des vols ^ des pillages de lenu

yere.

Ne remarque-t-on pas que run de

.ces faits 'eft copié fur l’autre. Il eft rare

que Dieu envoyé à différentes âmes
deux viflons qui ie jefTemblent à ce

point. Ceux qui ont puWie la derniere

n’avoient pas le talent de^diver^^fier f

ôc l’on voit que la paflion , l’intérêt ou
la vengeance ont donné lieu à ces tri-^

jiles hilîoriettes. Les Eccléfîaftiques Hef-
fois ne foufffoiem qu’avec peine que le

Landgrave les eut privé de leur tempor

rel , & n^’ont pas fait difficulté de pu-

blier qu’il étoic damné. On ne doit pas

s’en étonner , e’étoit l’ufage de ces tems
récLilés ; on a dit la même chbfe de
Châties Martel

,
pour avoir donné queL

ques Abbayes en commande. Le fait

de l’A-rchevêque
,
qui me paroît poffé-

rieur, a été imaginé par quelque mau-
vais Eccléfiaftique mécontent fans

doute de ce Prélat ; mais quand ce ne
/eroient point-là des fables inventées à
plaifir, qui ne voit en cela jufqu’où va
l’effoat de l’imagination frappée de la

conduite peu régulière du Landgrave
& de l’Archevêque Allemand i Peut-oii



£‘T D£S jépPARITlÇNS,
lûcoire que Dieu fe prête à la vaii^ cu^-

xioficé des liummes
,
pour permettre

.que l’on faflè .cpuncÿcre peux ^ui jfoiv

j^ans les eufçrs.

Mais que conclutle R. P. Galmet de?

exemples que lut-même aTapportés. Il

.fait prudemment feiitir , (a) que l’on

raconté une inSpicé de faits fabuleux ^
d’Apparitions imaginaires. J’en ai , v

dit-il rapporté pioi-mçme auxquelles ic

je n’ajoûte que très-peu de foi."^ Je «*

iéfpe<îie celles qui ont dès ?araéleres

de vérité ék: de certitude. Pour les «

autres je lès mcprile , comme elles le «
jnéritept >, piai? 'je fuis j^rfuadé aufli

qu’il y en a de vrayes , & qi^on en <•

peut take le difcernement comme ^
des autres récits êc dps autres Jiiftoi- «
reSa en les px^minapt feloii les loix .u

d’une fage & judicieu/e critique , en «

pélant le mérite des Auteurs , la pof- <•

iibilité des faits_^ les .cii;conftances

des récits. »» Oeft donc ce qu’il falloir

faire éxaélemejit à chaque exemple
, ôc

n’en préfenter aucun
,
pour peu qu’il fut

équivpque, fans l’exaipiner & le dil^

euter foigneufement. Le R. P. Calmet

.( X )
Difrertations pag. 218,
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^coic plus en état que perroiine de fair«

.cet ex^imen par les lumières delà plus

jfçyere critique , dont il a lî exjidemei^

^étudié les, régies, qu’ii a miles en prar

tique dans les excelleçs Ouvrages qu’il

,a publiés* Il auroxt produit moins de

iJfaics à la vérité , mais le Public inquiet

•fur ces fortes d’wcnemeHS auroit fçû à.

^uoi s’eii tenir tant fvir le vrai que fur

le faux ^ & les imaginations foibleç

lî’auroient ^as été .ailarmées par la

frayeixrdont pu les a remplies jlcsper-

fonnes éclakées & judiçieufes auroient

été iàtisfaites , & les Scav^ns qvii cher?*

client toujours à critiquer» a^fokntat*
tÿiqué en vain 411 Ouvrage travaillé dans
ces principes.» fur tout un Ouvrage qui

yiendroit d'une plume aulTi fçavante , éc

jd’uiie main aum refp^^ible que celle

du R. P. Abfcé de Senones. laikmême
•page 345 , révoque en doute le fait

d’un Martyr exconymuiiié ;
&: il fait

.voir avec raîlqn l’incompatibilité, de

ces deîix qualités* EnEn il avoue' page

452.

,

que tous ces faits de Vampires

,

de Revenans de Hongrie , & autres femr
blables Apparitions , »» Ne font qu’il-

»>luûoa, & vue fuite de l'imagination

- frappéç

i
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frappie & £orcement prévenue ; <jue «
i*on ne peut cicer aucun témoin fenfe , «
férieux , non prévenu

,
qui puiffe dir€ , «

<juil a vû , touché , interrogé , fenti , «
examiné de fai^ frofd ces Reveiians , «
tii qui puilfe aimrer la réalité de leur ot

retour& deselfets qu on leur attribue. >*

C’efl: donc par où il falloir commencer
i’examen de ces fortes d’hiftoriettes

,

pour en donner de jiiftes idées capables

de calmer les efprits foibles, doilt le

nombre eft incomparablement plus

grand que celui des elprits judicieux.

VIL
Je mets pour derhiere ohlervation

particulière une inadvertence , ou un
oubli fe trouve à la page 15 des

DilTertatiqns , où il. eft marqué qu’un

Ange apparat à faint Paul (ASlar. IX.'f.)

loriqu’il alloit à Damas, qu’il le ren-^^

verla, & lui parla. J’ai trop d’équité

pour l’imputer au R. P. Calmer com-
me une faute. Il eft trop verfé dans les

Saintes Ecritures
,
pour ignorer que c&

fut non un Ange , mais Jefus-Chrift

fneme ,
qui fe prefènta à ce nouveau

perfécuteur des Fidèles
,
qui lui parla 8c

Digitized by Google
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le terradà. C’eft ce que marque le verfet

5 du Chapitre des Adtes
, qui vient:

d’crre cité. E^o fum J^fm quem ut perfi^

qtteris ; ce qui eft confirmé par le ver-r

let 1 7. Dominus mijit me jefits , appa-

r.utf tihi -in via., dit Ananias à ce nou-

veau Catitécu;néne. Sur quoi l’on doit

voir encore le Chapitre XXII. verfet

8 des Ades , S>c le XXXVI. verfet 1 5 ,

où la même chofe ell répétée. Mais
on fcaitque quand on eft dans l’ardeur

du travail , la plume eft quelquefois

plus prompte .que i’efprk. Il n’eft per-

fbnne qui ne l’ait éprouvé. Une négli-

gence le glillè, & la prévention pû
i’oji eft fur fa première idée , empêche
de If reconnoître. Il faut en Idilèr le

loin à quelque ami éclairé : & quand
la négligence eft découverte , on eft

ftitpris de l’avoir eommife. Je ne l’ai

moi-même éprouvé que trop fouvent

,

^ l’avis que j’en donne ici eft la con-

firmation de ee que favance. II s’en

trouve encore quelques-'unes dans le

même Ouvrage : mais le fçayant Abbé

4e Senones peut aifement y rémedier

dans une fécondé édition.

Je finis ces obfervations par les pa-

Dig-:i.;iby Google
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«aies d’une Lettre fort fenfée , impiri-

ftiée il y a plus de quatre-vingt ans>»

» Je ne prétens pas nier , dit cet Au- u
teur

,
que Dieu ne puifîè quelquefois te

permettre ces fortes d’Apparitions. «
Mais s’il y en a de véritables elles fonte*'

aufïi rares ,
que les fauffes font fré- «fi

queutes. Quelques-unes de celles qui «*

font véritables ont pu donner lieu <fi

aux fourbes d’en inventer , &: aux tt

cfprits foîbles de s'en figurer beaucoup <c

de faulfes. Lamonnoyedu bon coin <«

fait quelquefois palTer celle du maii- ««f

vais coin : Et comme on peut e ’.fei- ««

^ner à connoitre les méchantes pié- 1<

•ces , fans nier qu’il y en ait de bon- <c

•nés ,
je prétens de m^me que les te

liommcs peuveitt être naturellement

furpris par de fauffes Apparit'ons,

•fans nier pour cela qu’il y en ait de ec,

•véritables. «

Je fçai que j’^iuroîs pû étendre davaiv

rage mes obfeivations : Quelques per-

fonnes m’ont propofé des difficultés fut

plufieurs fujets mo ’ns importans
; mais

j’ai trouvé fou\.€Qt qu’im endroit du
Livre fe pouvoir expliquer par un autjre.

Je n ai pas crû d’ailleurs devoir pouilèr
‘ H if
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liies remarques ^ufques à -un détail enn
«uycux. J’ai dit ce qu’il y a de çlus et;

fentiel ,
je laillè ç-ux Auteurs même de.

ces difficultés à les réibudre par une.

leéture plus attentive de i’Onyrage j ou

abandonner l’avantage des correékions

à une fécondé édition, que l’on attend,

.des lumières du fçavant Abbé de Seno-.

nés , dont le nom fera toujours refpecté

dans l’Eglife , & dont les imméniès ^
.utiles travaux ferviront à jamais de

guides à tous ceux qui voudront feforr.

jner dans l’étude des faintes Lettre^

,

d^is les feipiice^ Eçcléliartique?.

by Gcjugle



ÈT DES A?TÀRiTtOlfSf, l'jf

EXTRAIT
DE L’HUETIANA^

•

OU penfées diverfcs de Mon-*
fieur Huet, jEyçqiie d’Avran-

ches (>» )v

Tittcham lei Brouc»la^tfes & lesffymphnitts

des JJles de l'Archipel^

C’Eft une chofe a(Tez étrange que
ce qu’on rapporte des Broueela-

ques des Ifles C é )
de l’Archipel. On die

que ceux qui*après une méchante vie

lont mortsdans k péché ,.paroilTenteiï

(
k») In-i 1. Paris 1711

,
pag. 81. Je mets ici

-cet extrait parce que le R. P. Dom Calmer n’rt

parlé ni de M» Huet, ni du Pere Richard.

( i )
Phlegon de MirabilibusCop. I, Turquie

Chrétienne par le Sieur de la Çroijc
, Livfe î,

Chap.
,
pag. TJ^,- &c. Ex Leone AHatio,-

pag. 1 1 8. & Calfiano pag. ,i 19. Etat de l Eglilè'

Grecque du Sieur de la Croix, Chap. if ,
pag.-

-fi , & fuivames. Vbrage au Levant de Paul-

Lucas Tonie IL Chap. z i-, pag.
;
z8.

il iij:
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divers lieux avec la même figure qu’ils-

portoient pendant leur vje
;
qu’ils font

fouvent du défordre parmi les vivans

,

frappant les uns , tuant les autres ÿ
ren-

dant quelquefois des fervices utiles , &
donnant toujours beaucoup d’efFroi. Ils

«toyent que cc's côrps font abandonnés
à la puiflànce du Démon qui les coiir-

ferve
, les anime , & qui s’en fert pour

la vexation des hommes. Le Pere Ri-

chard Jéfuite employé aux’ miflîons de

ces Ifles , il y a environ cinquante ans',

donna au Public une Relation de l’Ifle

^de Sant-Erini ou de Sainte Irene, qui

étoit la Thera des Anciens , dont la fa»-

jneufe Cyrene fut une Colonie. Il a fait

Hii grand Chapitre de l’hiftoire dès

Brucolaques. Il dit que foifque le peu-

ple eft infeJfté de ces Apparitions , ils

vont déterrer le corps
,

qu’ils le trou-
' vent entier, & fans corruption

,
qu’ils

Je brûlent , ou le mettent en pièces , 5c

principalement le (a^) cœur ; après*

quoi les Apparitions ceflent , & le corps

fe corrompt. Le mot de Brucolaques'

vient du Grecque moderne Bowpjioç

( /» )
Relation de l’Ille Sanreiini par le P,

>hard Chap. 1 8.

4
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/ Bourcos ) qui fignifie de U Boue , & dé

Aa«;icç
{
LauCos

)
qui fignifie /ojJJ, clod~

igue

,

parce qu on trouve ordinairement

,

comme ils rafiureiic , les tombeaux oû
Ton a mis ces corps

,
plçins de boue.

Je n’examine point ici fi les faits- que
l’on rapporte (ont véritables , ou.fi c’eft

«ne erreur popülaii^e : m^is il eft cer-

tain qu ils font rapportés par tant d’Au-

teurs habiles & dignes* de foi
,

par

tant' de témoins oculaires
,

qu’911 ne’

doit pas prendre patci laiis beaucoup

d’attention. Il eft certain auflî que cettd

opinion vràye ou faiifl'e , eft fort an-

cienne , & les Auteurs en fon pleins.

Lorfqu-on -avoic tûé quclqu'uii fràudu^

leufement & par furprife , ils croyoient

lui ôter le moyen de s’en venger en

hii coupant les pieds , lés mains , le nez

^ les oreilles. Cela s’appelloit Afcpurip/d-

^fiv ( j^croteriaz^tîn ). Ils pendoient tout

cela au col des défunts, ô'u ils le pla-

Çoient Ibus leürs aiftellés , d’où s’eft

formé le mot ( Alafcalineifi )

<Jui fignifie la. meme chofe. On en lit

ün témoignage bien exprès dans les

Scholies Grecques (%) de Sophoclesi

(.â ) vide Keftr. v. 448. Meurfimn ih Ljqq*

Hiiij.

Digitized by Google



jj6 Trait^' des P^iS^iO iTf

C’efl: ainfl' que fut traité par Mènerait

Deiphobe mari d’Hélene , & ce fut eiï

cet état qu il fut vû d’Enée dans les En-^

fers.

'Atque htt fnamidemlanîatumcorporetoiti

Deïphoèum vidit , lacerum erudeliter ora ,

. Or/t 7 mamfyue amlMs i fopulacaque itmpord

rapih

Amihttt

,

($» truncas inhoneftovulnere narer*

Le? anciens ont traité de fable Thi-i

ftoire d’Hermotime dé Clazomenes,
dont on dit que l’ame fortoit fouvenc

de fon corps pour voyager dans les ré’-

gions éloignées
, & s’inllruire de ce qui'

s’y pafïbit , & de ce qui s’y préparoir
j;

qu’a fon retour il inftruifoit les compa-
gnons de l’avenir. Mais qu’enfin les en-

nèmis ayant obtenu de là femme la li-

berté de brûler fon corps , l’ame à lom
retour fe trouvant privée de fa retraite

ordinaire s’étoit retirée pour ne plus

revenir.

Suerone égrit qu’âpres la mort vio-

lente de CaEgula , fon corps n’ayanir

phronempag,
3 09. 5bnldiimiin.ÆfchiljCœpU.
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été brûlé qu’à moitié , & enterré fore

fiiperficiellement ; tan- que ce corps fut

en état la maifon où il fût tué , & les

jardins où il fut mis en terre , furent

inquiétés dé fpeétres toutes les nuits,

fulquace que cette mailbn fût brûlée,
* & que les kjeurs du défont hii rendirent

plus régulièrement les derniers devoirs,-

Servius marque (*•) expreflémeiii que
fes âmes des morts ne trouvent leüeu de’

leur repos qu’après que le corps cft eii--

tiérement conmmé. Les Grecs aujour-

d’hui font encore, perfuadés que les

corps des Excommuniés ne le corrom-
pent point, mais s’enflent comme dn-

Cambour , & en; expriment lé bruit

quand on les frappe , ou qu’on lésroiilé'

liir le pavé. Ces corps s’appellentTiwpL,»

c’eft-à-dire un tambour, eirGrec Vul^
gaire.-

^4 ), Sexvios inÆneïd.YirgU. Lît.YI. v. jfità-
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DISSERTATIONf-')’
Sur l'Apparition du Prophète.Samwl

‘

à Said,

P
Our éclaircir ce fait, qui a donné'
lieu . à tant d’écrits , il faut com-

mencer par en rapporter les principales *-

circonftances.

Saül faifi d’étonnement à’ là vue dè *

l’armée des Philiftms
,
(h) confulra lé

Seigneur qui ne lui répondit ni en fon- •

ge , ni par les Prêtres , ni par les Pro-^

phêtes. Alors -il ordonna à fe Officiers'

de chercher une femme pofledée dé

l’efprit de Python , afin qu’il pût la con-

sulter. Averti par fes* Officiers qu’il y;
en avoit une à Ehd6r,.ilife déguifa,.

& vint la trouver pendant là nuit, acr

compagné de deux hommes. Cette fem-

me réfifta d’abord à la demande que-

lui fit Saiil , d’évoquer celiii qu’il lui.’

^dlroit, à caule des Arrêts. févéres que’

(4) J’ai cru ponyoir mettre cette Diflerta*

tlon du P. Le Brun de l’Oratoire après i’Extxaii;:

de M. Hüet fur les Brucolaques.-

j
libi.l, RegumCaji. z2.v.
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Et DES Apparitions, 179
^ül avoir faits contre les Magiciens 8c

lès Devins. Cependant après les alTu-*

rances qu’il lui donna , de ne pas la

trahir, elle lui dit
}
qui voulez-vous

voir ? Il lui dît , faites-moi venir Sa-

muel. Quefn /kfiitabo tibi ? Qui ait $A~

mmltm- tnîhi fufcitai A l’afpe£l de Sa-

muel , la femme jetta un grand cri , &
dit à Saül

:
pourquoi m’avez-vous trom-

pée , car vous êtes Saül ? Le Roi là

ràlTura, & lui demanda ce qu’elle avoit

vû. J’ai vû lui dit-elle, un Dieu qui

fortoitdè la terre. Sur le portrait qu’elle

eii fit , ^aül reconnut Samuel , & lui'

fit une profonde révérence. Sainuel lui

dit d’imè voix étonnante
j
pourquoi

troublez-vous mon repos , & pourquoi

m’interrogez-voüs
,
puifque le Seigneur

vous a déjà abandonné
,
pour pallèr à

celui qui doit régner à votre place ? Il

donnera votre Royaume à David, il

va vous livrer aux Philiftins , ôc demain

Vous & vos enfans ferez avec moi. Sa-

muel difparut à cetté parole.

Il y- a dans cètte niftoire plufieurs

chofes remarquables
,
qui demandent

une attention particulière, i. Qiie Sauf

&-la Pythoni^ prétendent faire paroSt^

Hvi-
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tre & faire parler les morts , & les èv&^
ijucr en corps & en ame. 2. Que la Py-
thonilTe commençant l'exercice de foiv

art, fo;t cFabord avertie que cet hom-
me déguifé

,
qui la confulte eft SaüL-

5. Qye Samuel paroilTe, parle & pro-

phétife, dès quç la Pythoniffe amifr
fbn art en pratique^

Eft-il polfible^, ont dît plufîeurs per-

fonnes
,
qu’il y ait un art de faire re-

venir les morts? Et conçoit-on que cpt

art étant diabolique
,
puiflè avoir quel-

que pouvoir fur les Saints tels que le

Prophète Samuel ? Ges difficultés onc*

fait naître beaucoup de difputes depuis:

les premiers fiècles , & ont fait prea-
dre divers partis fur cette hiftoire.

Saint Juftin dans le Dialogue avec:

Tryphon & Origene dans le Commen-
taire dû prernier Livre des Rois

,
pre-

nant le fait à la lettre, ne doutent pas^

que Samuel n ait véritablement paru k.

la Pythoniffe & à Saiü’. Méthodius am
contraire , & Euftathius d’Antioche aü'

^ commencement du IV. ficelé , ne pou-
vant concevoir qu’un Paint Prophète:
ait paru par lart d une Magicienne , ré»-

• fiaient prigeoc> & depuis ^e xen»;
«
t • *

** <

Digilized by Google



JT®”'

MT D'ES‘AppAitTTrON'sr, r?‘ÿ

tüacun- a pris- parti diverfemcnt.^Alïa^'- •

tius a donné en Grec & en Latin FOu- ,

Trage d’Euftathius , & y a joint une
longue Diflertation pour le fentiment'

d’Euft'atfiius
,
qu on a imprimé au VIII.-

Tome dès grands Critiques : & on *
fans dbuteaimé ces fortes dê difputes »,

parce qu’elles fè trouvent liées avec des;

points très-i'mportans à là* Religion

^voir
,
que les anies font vivantes,&

qu’il y a des. elprits malins capables dc‘

produire^ dès efîèts étonnans.

Il mefemble que là plupart dès' Au-k-

ueurs ne font partagés fur ce point»,

que parce qu’on confond' trois que-"

ftions que cette hiftoire renferme.

1. Saüf & là Pythoniflè youlureiïtr

^évoquer un mort : eft-il confiant qu’il»

y eut un art d’évoquer des elprits pour

les confulter?'

2. Samuel, que la Pythoniflè fitpa-

roître & parler , étoit-il véritable-

ment le Prophète Samuel , ou quelque-

fpeélre ?

' 3 . Par quel art Samuel parut-il ? EtoitTi

ce par l’art du démon , ou par là feultt

•puiflànce dé Dieu ?•

». Salil coûfulte Pythoniflè j.qH:
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tre & faire parler les morts , & les évo^
qucr en corps & en ame. z. Qnela Py-
thonillè commençant l'exercice de Ton.

art, fo;t d'abord avertie que cet hom-
nie déguifé

,
qui la confulte eft SaüU-

Qye Samuel paroifTe, parle &c pro—

phétife, des quç la Pythonifle a mit
{bn art en pratique^

Eft-il po(îible_, ont dît plufieurs per-

fonnes
,
qu’il y ait un art de faire re-

venir les morts? Et conçoit-on que cpt

art étant diabolique
,
puifle avoir quel-

que pouvoir fur les Saints tels que Je

Prophète Samuel ? Ges difficultés onf
fait naître beaucoup de difputes depuis:

îes premiers fiècles , & ont fait prea-

dre divers partis fur cette hidoire.

Saint Juftin dans le Dialogue avec*

Tryphon & Origene dans le Commen—
jaire dli premier Livre des Rois

,
pre-

nant le fait à la lettre , ne doutent par-

que Samuel n’ait véritablement paru à:

la Pythonifle & à SaüL Méthodius au;^

contraire , & Euftathius d’Antioche an-

^ commencement du IV. ficelé , ne pou-
vant concevoir qu’un faint Prophète*

ait paru par l'àrt d’une Magicienne , ré^

fytçiQDt piigene>.& depuis; ce xenui:
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tRacun- a pris parti diverfement^Alla'-- •

tiusa donné en Gr«e & en Latin KOu--

.

Trage (TEuftatRius , & y a joint une
longue Diflertation pour le feiitiment'

d’Euftatfiius
,
quon a imprimé au VIII.-

Tome des grands Critiques : & on at

dans dbuteaimé ces fortes dèdîfputes^

parce qu’elles fè trouvent liées avec des;

points très-i'mportans à là- Religion j:.

lavoir
,
que les anies font vivantes,&

qu’il y a.des. efprits malins capables dc'

produire^ dès effets étonnans.

II mefemble que là plupart des'Au**-

ceurs ne font partagés fur ce point»,

que parce qu’on confond' trois que-^

{lions que cette hiftoire renferme.

1. Sauf & là Pythoniffe voulurent

^évoquer un mort : eft-ilconffant qulE

y eut un art d’évoqnec des efprits pour

les confulter?:

2. Samuel
,
que là PytRonifTe fitpa--

toître & parler , étoit-il véritable-

ment le Prophète Samuel , ou quelque:

'Redire?

5 .Par quel art Samuel parut-il ? Etoit'^

ce par l’art du démon , ou par là feule

puilîànce de Dieu ?•

_j.. Sàül coûfulte une PythaniEe 5 oli:
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ffi' Trait £* des^P'isvo nS'

âppellè Pythoniffe une femme qui avoif-

ün ef^rit de Divination. Çela fe voit

plufieurs fois dans (i )
l’Ecriture. On en‘

voit quelques exemples dans l’Ancien'

Teftament, & encore aux Ades des (<*)

Apôtres : Puellu habens fpiritum Pj/tho^

ntm^ Ordinairement l’efprit qui devmoit

par ces femmes ^ leur enfloit le- ventre

& parloir alors' fans ouvrir là bouche.

C’eft pourquoi cettè Divination eft

fbuvent appellée dans les Septante Énga-

firimytkfn <\\ii fignifie ventre &
MtfTsç feble ou parole , c’eft -à-dire pa-'

rôle du ventre. Telle étoit cette Pytno^

jiilTe *, car dans l’édition dès Septante

elle eft- appellée V'entriloqUA. L’Ecriture

fainte , dans les endroits que j’ai cités,

_

nous fait voir aftèz diftindement quil

y avoir de ces' fortes de perfonnes i

mais il ifeft pas iiécefTaire d’apporter

d’autres preuves*

Mais dou vient qu’il s’eiv rouvoit-

encore ,.Salil les ayant fait mourir ?

Saiil n’ignorpit nullement, qu’on'

li’exterminoit pas entièrement ces for-

•

*tcs de perfonnes, qui font plaifir au'-

peuplé ;
il y en a toujours qui fe cachent*-

ff). Ador. XVLv.

t
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B' en eft comme dès mauvais lieux',,

qu on n’a> jamais pu entièrement em^-
pêcher.

Souvent ces femmes', qui' fe van--

toient d’attirer dans lès perfonnes l’ef--

prit devin ,- Içavoient le moyen d’apî-

peller. , & dé faire paroître dès perfon-

nes mortes. La^Pythoniffè dè Saül étoit'

de ce nombre : dès qu*èllé eft rafluréè

de la peur qu’éllè avoir eue qu’on ne
lîii tendît des pièges , elle n’éft embar-
raffee que ftir le choix d’un mort , ellè

demandé hardiment : Quem fitfcitabo f
Et alors eHe eft avertie que cethom-*

me déguifé
,

qui la conmlte eft Saüli

Ilieft évidént qu’il y avoit ici quelque'

choie de: fort étonnant; Gette forte

d’hiftoire ne permettoit pas de douter

qu’il ny eût dés perfonnes qui conful-

taflènt des morts ou des efprits qui con-»

trefaifoknt les morts : il n’y a rien

,ici qui puiflè faire croire que cen’étoic

qu’ùne fourberie ; ainfi<ju’ont prétendu

Van-Dale & Bekker j car cette femme
ne pouvoir pasfa#irnattrrellément que'

la nuit le Roi iroit cher ellè dégiiitè ÿ

ni tenir dès fécrets tout prêts '^pour faire

paxoître-& parler éxaétement * cç]ài-
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^uil plairoic à ^Ul de feire évo<ÿier,.

moins encore de lui faire prédire tout

ee qui lui arriveroit.

Mais ce n’eft pas ici le (eul endroit à
remarquer^ Moife (7. )

avoir défendu-

cette divination par les morts. 'Vous

ne fbufFrirez' perlonne parmi vous qui

confiilte les morts. Dieu ajoûte que

c’eft pour de telles abominations qu’it

«xterminera lés Cananéensi

Prefque toutes les Nations croyoienr

qu on pouvoir invoquer & évoquer les^

mânes, c’eft-à-dire , les elprits qui de--

nîeurent ou qui fubfîftent. C etoit une"

fiiite du principe de rimmortalité de

famé , & de tout ce que Cicéron établir

£ bien dans le premier Livre des Tulr-

culanes.

Les efprits qu’on iiivoquoit s’appel--

foient Manest quafi manentes Jpmmst
ou k mancndoi Manti dU ah mgHribup.

invocantur ^
dit Fefte, (^Hod fer «m-

nia dtherete^ veruna<ÿit mmtrt credeban-

Bs pouvoient être ^iflî appelles

«« quafi tnitts

,

parce <^’on les croyoir

bienfaifans. Quoi qu’il en foit , on voit

conununémenr des. é-vocations des
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prits parmi tous les anciens
; dans Vlr**

gile (' 4 ) au IV. Livre de l’Eneide.

ifoSurnofq'ue ctet Msnes, Mugite

Sub pedibfts terrttm,

Horace dans la Satyre huitième d'iï ,

Livre I. fait allufîon au même ufage.^

Cymot in fojfam confufus , ut indé

Manet elicerent animas rej^.onjà datur0i

Le onzième Livre de rOdylTée d’Ho-
fnere eft appvjlé Nexuc^uctyre/ct & NéxJ«-
la Nccromantie

,
parce qu’üiyflè de(-

cend dans les Enfers pour y confultec
Lame d un mort.

Dans: l'a Tragédie d’Efchyle , intitu-

lée les Perfes
, l#ne de Darius pere de

Xerxès eft évoquée de même que celler

de Samuel , & vient déclarer à la Reine
Atofla tous les malheurs qui la mena-
ttent.

C’fetoit fans doute le Démon quf
tromp'oit les hommes , failant parler'
des Ipeélres, ôc entendre des voix:

iouterraines. Tertullien dans RApola-

( a ) Servius in Vireil. VI. Æaieï«L --

Bldor. Lib. 8L
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1*^^ Traite’ DES i^isiONg'
^étique dit

,
que cet ufage étoit conv

lïiun.

Saint Cyrille de Jérufalem , du Traite

dé l’adoratiôn en' efprit & en vérité

,

dit que de fbn tems , il y avoir des per-

jÇonnes qui évoquoient des fpedres

,

les faifoient voir dans des miroirs. Ea
un'rhot il n’y a eü que trop' d’exemples

de cette fuperftition. Nous favonspar

l’Ancien & le No’üyeaüTeiltament
,
que'

le démon a tant de pouvoir, qu’il s’eft

transfigiltc en Ange de lumière* qu’il

a pHs des corps pour parler aux hom?-

mes ; it ar même ainli parlé à Jefus-

Chrift.

Le démon peut donc faire- .voir cer*

feines figures , faire entendre des voix j

mais dans l’bccafion d^nt il s’agît , fit-ii

Voir quelque fpeétre, ou bieivfut-cé

Véritablement Samuel qui parla ? C’eft

la difficulté. ’

,

Pn ne dëvroit point contefter que
Samuel n’ait véritablement paru en *

* eette qccafion pour plufieurs raifons

tTes-iblides» i . Parce que rEcriture doit

être prife à la lettre,, lorfqu’il n’y a
•rien qui nous oblige à y découvrir quel-

que allégorie , ou quelque fens caché*-
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Or l’Ecriture marque diflindCmerit (a)

Samuel. C’eft le Prophète qui répond.

Le feul texte de Thiftoire devroit éii-

gagcr à la prendre à la lettrb.

2 . Le Livre de l’Ecclcfiaftique noüs

fournit une preuve décifive j car il dit

formellement que Sartiuel C 5 ) prophé-

tifa après fa mort. Remarquez que
l'Eccléfiaftique fair l’éloge de Samuel ,

& pour achever cet éloge , il dît qde

même après fa mort il a ptoplîétifé. Ce
feit pourroit-il erttrcr dans l’éloge de
Samuel , fî c’étoit lé démon qui eût

parlé à Saiü, & non pas Samuel m^
me?
Comme le Livre de l’Ecclcfiaftiqiie-

- ft’à pas été toujours reconnu pour Ca-
nonique , non plus que l’Apocalypfe &
PEpitre aux Hébreux , je ne m’étonne^

pas^ue des Aüteiirs Éccléfiaftiques ayeiît

douté , & même nié que Samuel ait

paru lui-même j mais depuis qu’il n’eft'

plus permis à ün Catholique de doutei:

de la vérité de ce Livre , il ne doit-'

point être permis iloiv plus; dé douter'

que Samuel n’àit paru'.

^{a) V. if.Dixit autem Samuel ad Sa'ûl,»

qmie inqUietafti me ut fulcitaiex'
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Aufïî après que Saint Auguftin edtf

^outé de ee fe.it en divers Ouvrages ÿ

dès qu il eut confidéré de quelle ma-
niéré la Prophétie, tfe Samuel étoit ex-»

pofce dans (4 ) rEccléfiaitique , il ne

douta plus , ainir qu’il le dit aut.ivrc

des huit queïHons de Duldtius qudrft. d,

& S. Auguftin fe fettpreique des mêmei
termes au LiV"re Ih cura pro mortuis

,

Cap. 1 5. Sa réflexion donne lieu d’ajoû-'

ter encore deux pseuvesi

3. Il faut croire de l’Apparition de

Samuel ce qu’on doit croire de l’appa-

rition de Moïfe dicTElie J & de la ré-»

furreébibn du Lazare. Ôr oïl ne dit pas

que ces Apparitioiis ne foient pas réel-

les ».on ne doit donc pas. le dire de celle

de Samuel.

4. Il y a une Prophétie diftinifte qui

marque tout ce qui doit arriver à Saÿl.

C’eft la fentence de Dieu contre ce

Prince. C’étoit donc de la part de Dieu'

qu’elle venoit >• & non par. les arduces-

du démon. .

Enfin que voudroit-on que l’Ecriture

eût dit pour nous feire entendre que
c’eft véritablement Samuel ?

Mais feroit-il polïlble que (' 5 ) Sarr
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«luel eût été dans la terre

^
dans ief

enfers ? 'Samuel ce grand Prophète^

confacrc à l>ieu dès là naiflance. Prê-

tre du Seign^r , & dont les prières ont
.attiré la pYuye du,Ciel ? Si vous mettez
Samuel dans les Enfers , mettez-y donc
Moïfe, Jcre.tnie , îfaie , &: enfin touj^

les Propliétes. Geft ainfî que plulîeurç

raifonnoient au tems d’Origene.

Mais ..Origéne C fait voir que Je^
fus-Chrift

,
prédit par les Prophètes^

plus grand qu’eux , étant lui-même
deicendu dans les Enfers, Samuel y eft’

demeuré fans., qu on puiflè tirer aucune

induélion délàvantageufe à la laintetc

de ce Prophète. J’ajoute à cette réponle’

d’Origéne
,
qu’avant la rélurreéHon de

Jefus-X!)hrift , les âmes des Juftes étoient.

dans un lieu de ténèbres
,
que Jelus-

Chrift defeendit aux Limbes , & que
c’eft de-là qu’il retira ces âmes .^des Jur

ftes. C’eft ce que Zacharie av.oit prédît,

au 9 Chap. car apres y avoir dit :

~ Exulta fatisfilîa Ston. EccèRex tumvertît

jujlus & Salvator , ipfs palper , afeendens

fuper afmaĵ , & fuper pullum filium dfi'

na ; le Prophète dit (4) du Sauveur
'*

• (i*)Zachar.IX. V. JJ.
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Tjn qHoque in fanguine Tejiamenti (mijlfif

mn^os tHQS de lacu nbi non ejî aqua. Voilà

le l^c des Jiiftes , où il n’y avoic nulle

peine que l’^ctente 4u Libérateur : état

dp fcchArefl'e exprime par le défaut

d’e^U- Donc à la lettre on peut dire que

l’anie de Samuel eft fbrtie de la terre.

Mais le démon peut-il avoir quel-

que pouvoir lùr les âmes des Saints,

po.ur les fairp venir par f&s artifices ?

Pourquoi fuppofer que fi c’eft le vrai

vSamuel , il a été ekeité par l’art .ma-

gique î II s’agit du f^it , & non pas en-

pore de 1^ c^ufe. Je fçais que c’eft ce

qui a fait dire que ce n’étoit pas Sa-

ipuel
,

puifqu’il avoir été évoqué par le

démon : donc s’il fe pouvoic faire qu’il

n’eût point été excité par le démon

,

la difficulté çelTeroit. Examinons donc

par quel pouvoir 6a,muel a parlé à Saiil.

La première réflexion qui peut faire

v.oir que Samuel n’a pas été excité par

Part magique, c’eft qu’il a prévenu

tpus les préparatifs que les Necroman-

ciens avoient coutume de .faire. Ges

préparatifs étpient .aflèz longs. Lucain

qui les décrit dans le IV. Liyre .de I»

Pharfale , Horace dans la Satyre VIIL

Digitized by Google



ET DES Apparitions. 191
du I. Livre , & Seneque dans fon (Edir

pe, nous apprennent qu U falloic bieia

des cérémonies, des habits, des feux,

creufèr la terre , des Irbations , des far

crifices, immoler différentes yiétimes,

chanter quarïtité ,de vers , .& réciter

quantité de prières pour appaifer les

Mânes. Or à l’égard de notre Pythor

niilè, des que Saiil lui eut dit, Sufeita

^ihi Samudem ,
Samuel pa^rut 3 elle Iç

vit , & en fut .toute étonnée. Samuel
parut dans une autre figure que n étoienc

les âmes évoquées 3 c’en pourquoi elle

dit, je vo^ des Dieux s’élever de 1^
terre.

^

La fécondé réflexion , c’eft que feloji

le fàge , les âmes des làints font entre

les mains (a) de Dieu. Les démons ne
peuvent rien fur elles , ils ne les con-

noiffènt pas même. Véritablemen.t

avant ia réfurreéHon de Jefus-ChriftV

elles ctoient dans des lieux dont les

cfprits malins étoient déclarés les Prin-

ces 3 (h )
mais' les ^mes des Saintç

ctoient dans ces prîfôns , comme pour-

foient être les prifonniérs mafqués que

( dt) Juftorum animr ju manu Dei flyit.

,
Princeps tenebfarum karum. *
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îjè Roi enverroic à la Baftitle, & qu’il*

£n retirecoit eucore jnafqués peu de

.tems apres. Le GÔuverneur de la Ba-

ilUle ppurroit dire que ces prifonniers

font dans Tes terres ;
cependant il ne

lés connoîcroir pas. Ces Saints étoient

.ainfi dans ces lieux fouterrains. C’eft

(pourquoi ,
quand Jerus-Chrift les retire

de cet endroit, faint Paul écrivant aux

Colofliens & aux Galates dit , Expe-

iians princlpAtKS & poiefiates , iraduxk

0onfide(i!er. .

Mais comme le Sage aunre ,
que la

mort n a point d’empire fur pesâmes (4)

faintes, les démons ne peuvent rien

fur elles fans un ordre particulier de

Dieu. Ce neft donc plus ici le démon

oui peut avoir agi de lui-meme fur

èanmd fans un ordre particulier
-,
&

l’on pourroit appli^iner ici tout ce que

dit Euftathius, pour prouver que Sa.-

jrnuel n a pas paru par les arts diabo-

liques. . . «

Mais fl .ce ifeft par le pouvoir d^

^émon., par quel pouvoir cela seft-il

fait î Car enfin c’eft)e démon qui a corn-

jnencé le 'jeu.
.

( 4 )
Non rangée illos xornientum mo«îs.^^
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Il faut faire atcentioii que Dieu
, qui

tempere les forts , dit l’Ecriture » C 7 )

finit l’aAioii , & qu’il arrive en cette

occalion ce que Dieu fit à l’égard de la

divination que Nabuchodonofor tira

des baguettes ou des flèches.
( 8 J Tout

commence par la fuperlHtion , de Dieu

fait mouvoir les flèches vers Jérufâlem

,

pour déterminer Nabuchodonofor à

entreprendre la ruine de cette ville.

AUTORITES
Citées dans la DilTçrtation:

précédente.

f 1 .) 1) Age 1

8

i. au Lévitique Chapitre

JL lo. y. Z J, F~ir five mulier in qui-

bm PythonicHS. vel Divinatîonis ftterit

fpirims , mortç monintur,

^2.) I%ge 184. Nte IncantAior
, tfte qui

Pythones confultat, nec divînos^ aut

quarat à mortuis veritatem. Deuteron.
çap. j8. v. Il,

dormîvit no-

Jï. Partie. I



ip4 T'agite’ des Disions
umjecît Régi

, & ofiendit illijmem viu

ftu , & exaltavit vocem [nam de terra,

in Rropketiâ delere impietatem gémis,

Ecclefiafticus , Cap. 46 , Ÿ- ^
5

-

(4.) Page iSS.Mea poflerîor Ine^uîjîtio de-

claravit
,
qnando inverti in Lihro Eccle~

Jiafiico ubi Patres laudantur ex ordine ,

ipfHm Samuelem fie faijfe Uudamm ,
ut

prophetajfe etiam rnortms dicereiur. Sed

fl& huic Libro ex Hebraorum
,
quia in

, eorum non efl canone ,
contradicitur ,

quid de Motfe diüuri fumus
,
qui certe

dr in Deuteronomio rnortuus , & in

Evangelto cum Elid, qui rnortms non

f '? ,
legimr apparuijfe viventîbus f Sand.

Auguftin. Libro odo quæftionum

,

quælL 6 .

(^APage Samuel apud inferos i Sa-

' muel à ventriloqua educitur Propheta-

rum eximius ? /. Reg. i. i J, ab ipfa

. nativitate confecratus , ante natiidtatem

in Templo futurus denuneiatus ,
ante-

quam d rnatre ablaPlaretur

.

I. 2-.

I S. Ephod indutus& Diplo'/de amlÜHs ,

P)omini Sacerdos ejj'e'clus
,
quem /.

Eeg. 3,4. cum adhuc inpueris effet Deus
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ET DES Apparitions. 1^5
tji allocutHs ? Samuel apud inferos ?

Samuel in fubterraneîs. I. Reg. 7, 6»

Qui Helipropterfiliorum fcelera & im^

pietates k providemiâ condemnato fuc~

cejjit ? Samuel apud inferos ? I. Reg. 1 z.

1 7. Quem tempore mejjis trîtici Deus
txaudivit , elargitufcjue efl m imber de

€oelo caderet . . .Samuel apud inferos?

Quare non & Moïjès, qui una cum
Samuele ut diBupj efl conjungitur. Je-
rem. I 5. I . Neque fi fteteris Moiïès

& Samuel , eos exaudiant. .Samuel

apud inferos ? Quare non & Jeremias

apud inferos ? ad *quem diBum efl Je~

rem. i 5 , Antequam formarem te in

utero , cognovi te
, & antequam exires

de vulvaf^nBificavi te? Apud inferos&
Ifaias;apud inferos&Jeremias;apud in-

feros dentque ornnes propheta ? Origenes

in I . Regum cap. x 8 . De Engafcrim,

Cric, facrorum Tom. 8. page 410.

(6.) Page 189. Q^is major ?• Samuel an
Jefus-Chriflus ? Quîs major? Fropheta,

an Jefus- Chriflus ? Quîs major ? Abra-
ham an Jefus-Chriflus ? Sanè hic nemo

eorum
,
qui v.el una vice tantum fcire po-

tuît Jefim Chriflutn ejfe, qui k Erophe-
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iis prmmciatHs efl ^ audebit dicere I

Chrijium non ejfe majorent Prophetis,

Cum ita^ue Chrijium majorem fatebe-

ris ; Chrijiujhe apud inferos ? Nonne hic

mite pervenit? Nonne verum eji (juod

in Pfalmis dicitttr ^ & ab j4pojiolis in

^üibus Hebr. 2. 3 i.inierpretatur Sal-

vatorem ad inferos defcendijfe / Orige*

«es in Engaftrimytho.

(7.) Page 195. Sortes*mittuntur injinum,

fed temperantnr à Domino. Proverb,

16.33.

(8.) Page i^^..Stetit Rex Babylonis in

bîvio, divinationem quarens , commif-

cens farinas .ad dexteram ejns fPla

eJi divinaîiofuper Jerafalêm , &c. Eze-

chiel cap. 2 1 . V, 2 j . ôcç.

7
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I.

LETTRE^^>
A MESSIEURS LES DOYEN;

Syndic & DoHeurs en Théologie de la

Faculté de Paris far Nicolas Lenglet

Dh FreÇnoy
, alors étudiant enThéologie,

Le i$.Mai

MESSIEURS,

E zele que vous avez tou-

jours fait paroîrre , lorfqu’il

s’éltvoit quelque Novateur,

lamour de la pure dodrine,

qui vous a fait regarder dans
le monde comme l’un des premiers &

(
a ) Cette Lettre qai,pamc fans nom d’Ait-

teur, fut écrite au milieu du mois de May
peu de jours après qu’on eut dénoncé à la Fa-

culté de Théologie de Paris le premier volume

4e la Vie delà Sainte Vierge , traduite en Fraor-

liiij
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loo Traite* ües Visions
des plus illuftres corps

,
qui foie à pré-

fent dans l’Eglife j me porte à vous

adreifer quelques reflexions, qui vous

feront connoître l’importance de la dé-

marche , à laquelle vous vous engagez

maintenant. Elles ne ferviront pas

moins à rehauflèr votre gloire déjà

cônnue & flluftrée, qu à établir le culte

& la vénération due à nos myfteres , 8c

• la vérité inébranlable de la vraye Re-
ligion. Vous n’avez , Meflîeurs , qu’à

vous rappeller les premiers commen-
Cemens de votre compagnie , & fi le^

te'ms ne nous avoient pas privé de la

plupart des rares monumens (a) qui fè

trouvent dans fes Aétes , vous verriejî

çoi* fur l’Original Efpagnol, attribué à laRé-i

vérende & Vénérable Mere Marie de feliiSj

AbbeflTe du Couvent de l’immaculée Concep-
tion de la Ville d’Agreda en Efpagne dans là

Vieille Caftille vers les frontières d’Arragon. Il

n’en parut alors que le premier volume impri-

mé à Marlèille } mais en 1 7 1 7 ,
on a fait paroî-

tre la verfion entière de cet Ouvrage à Bruxel-*
'

les
,
en trois volumes 10-4**. ou en huit volu-

mes in- 12.

(a) Ces précieux monumens ont été publiés

depuis 1728 ,
jufqu’en 1736, en ^ volumes in-

(folio par les foins de M. Du I?leffis d’Argent
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ET DES ApPARiTtOtrS, 20P
avec quelle ardeur vos Peres attaquoienc

l’erreur
,
pour maintenir contre des ré-

belles la fainteté invariable de la foi

,

& la pureté des mœurs. Vous n’avez

pour en être perfuadé qu’à jetter les

yeux fur ce qui s’y eft pafle depuis près

de trois cens ans
,
par les rétraftions

publiques que vous avez ‘fait faire à
Sarazin , à Quadrigarii , à Munerfi , à

.Louis Coubont , à François Guillou , &
à beaucoup d’autres. Mais les cenfures

que vous avez portées contreJean d’An-

gelj , contre Luther & de Dominis ,

lont celles qui ont augmenté dans les

derniers tems l’eftime dont les Souve-
rains Pontifes même vous avoient don-
nés ks marques les plus éclatantes.

Qu’auriez vous fait , Mellieurs , fî

vous vous étiez trouvé dans les pre-

miérs fiécles de l’Eglife ? Avec quelle

fermeté ne vous feriez-vous point élevé

contre ces fanatiques
*
qui mêloient k

menfonge des hommes aux vérités divi-

nes , & qui vouloiemt donner à leurs fol-
•

gui eft mort Evêque de Tulles en Limoftn ,

fous le titre fiiivanc, ColleSHoJudiciorumy & au
Tome III. page i ;d

,
& fuivantes

>
fe trouve la

Cenfuxe de Marie d’Agreda* • !
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j,oz Traite' UES Visions,
les imaginations l’autorité qui n eft dûc
qu’aux Oracles du Saint Eiprit î Vous
auriez fans doute été les premiers à
faire connoîcre la Doétrine Evangéli-'

que par la fimple expofition que vous

en auriez donnée, & ces Eiux Evan-
giles auroient à peine fait imprefllon

liir l’elprit de ceux m^me qui lesavolent

inventés
,
parce qu’ils étoient les pre-

miers inftruits de leur vanité & de leux

fauflêté.

Il s’agît âti)ourd’huî d’un Ouvrage ,

qui eft d’une conféqnence aufli grande

que le feroit la condannation de ces Li-

vres apocriphes
,
qui tendoient à afîôi-

blir la Religion , & à la remplir de
fables indignes de fa majefté. On vous

a dénoncé , Meffieurs , depuis quelques

Jours un Ouvrage fous ce titre } La
J^jftîque Cité de Dieu, miracle de fa toutes

puijfartee , ahyme de fa grâce , hifioire di^

vine : & la vie de la trh fainte Vierge

JMarie mere de Dieu , notre Reine & Jiiai^

trejfe , compofee en Efpagnol par la Vené-

rÀle JHere Marie de Jefus , Abhejfe du
Couvent de l\mmaculée Conception de la

ville d'Agreda en Efpagne. C’eft à ce
Livre que j’-attache les caraéleres qui lè
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ET DES Apeariti ON S', loy
rencontrent dans les faux Evangiles ;

Sc fa condamnation fera d’autant plus

utile à l’Eglife, que votre filence lui

feroit préjudiciable. Vous en ferez per-

fuadés par les mouvemens & les fa-

ârions qui le préparent. La vérité n’a

befoin'pour fe faire connoître
,

qiie

d’être fimplemenf& clairement expo-
fée

; au lieu^ue pour mettre le men-
fonge en crédit , on eft obligé d’em-
ployer toutes fortes de rufes & d’artifi-

ces. C’eft ce que font les partifans de
ce Livre

,
qui ne négligent rien dans

l’efpérance de le faire pafler pour un
œuvre divin , c’eft-à-dire pour un ou- ||^
vrage infpiré de Dieu , conduit par la.

Sainte Vierge & par les Anges des Hié-
rarchies fupérieures

,
quoique par lui-

même il tende à renverfer les fonde-

mens de la Religion. II peut en afFoi-

blir les Myfteres, en leur donnant un-

tour peu majeftueux & même quelque-

fois puérile j il peut înfpirer aux Fi-

delles des maximes contre les mœurs ,

& des penlces indignes de la Majefté

Divine. Tels font les motifs qui doi-

vent vous engager à cenfurer ce Livre-

C'efl, Melïieur9> à ces trois artitles:

Ivj
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204 TRAnt." DES Visions
que fe réduiront les réflexions que j’ai

à faire fur cet Ouvrage, & je croi qu’elles

défarmeront fes partilans , en leur mon-
trant que ce font plutôt leurs intérêts

propres qui les font agir
,
que le zèle de

la maifon du Seigneur.

' ARTICLE I.

Le Livre de la Religieufe EJpagnoh

attaque les fondemens de

la Religion.
\

L a vénération que l’Eglife a tou-

jours eue pour les Saintes Ecritu-

res , a fait qu’elle les a diftinguées de
tout autre Livre , en les mettant dans

un canon particulier -, c’eft dans ces

feules Ecritures quelle a remarqué un
caraélere de Divinité

,
qui la porte à

les.confldérer comme la première ré-

gie de la foi & la bafe fondamentale de
la Religion. Il ne faut pas s’imaginer

que les Conciles en prononçant ana- ‘

thème contre ceux qui oferoient révo-

quer en doute la vérité de la moindre
partie de ces faints Livres, ayént laillc



ÈT VES Ap?A RIT I orr S. zoS
pour cela un chemin libre à ceux qui

voudroient y ajouter & faire pafler leurs ,

additions, quelque jpieufes & quelque

édifiantes
,
qu elles foient , comme une

Ecriture incitée ; loin de cela, Mefi-

fieurs , l’Egl ife eft perfiiadée que quant

aux dogmes , & quant aux principes des

mœurs , il ne fe fait p^ maintenant

de nouvelles révélations. Les éclaircif*

femens
,
qui fe donnent /ur les points

de la foi ne font que des explications

des Myfteres, qui avoient toujours été

révélés , mais qui n ctoient pas néan-

moins couchés en termes fi clairs &
fi précis

,
qu’il ne reftàt encore parmi

les Catholiques quelque fu] et de difpute.

Comment accorder ce principe incon-

teftable avec ce qu’on dit de cet Ou-
vrage f(a) Qu il a été écrit par ordre du

Ciel
, & (ju'il n^efl pas pojftble qu'en le

lifant , on ne fait convaincu que tout y efi

divin ? Ou plûtôt , comme l’alfiire celle

qui l’a compofé
,
que ce ne font que

les ordres fouvent réitérés du Ciel

,

qui le lui ont fait entreprendre , {b) &.

( a ) AvertilT. p, i.

( h )Ibid. p. I,

Latrodud'. p. 5,
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io6 Trait e‘ a ES Prisions
^Htl n'j A en que les douces violences

,

quî

veiioienc d’enhaut
,
qui ayent été capables *

de vaincre [es répugnances intérieures y

yy Que {a) les macieres qu elle traite

» étant au-delîlis de l’efprit^humain , il

rt eft impoflible de ne pas conclurre ,

9) qu’une caufe lupcrieure en eft le prin-

» dpe, & qu’i^’y a querefprit Divin ,

>» qui en ait dicté les conceptions & les

9» vérités ftiblimes.» Voilà tout ce qu’on

peut dire des Livres facrés > &: ce font

ces marques qui les ont fait reconnoî-

tre pour véritablement inlpirés. Mais

que penlèra-t-on lorlqu’on verra que
cette Religieufe fait dire à Dieu

,
Qrt'll

ne (b) veut pas qu’on regarde ce qu’elle écrit

comme des opinions , ou de fimples vifions ,

mais comme une confiante & infaillible

vérité f Les Prophètes ont-ils été plus

loin , il^^ ne manque plus, ici que cette

parole qu’ils ont fi fbuvent répétée , Hac
dicit D^minus ,

aiifli la Religieufe ne l’a

pas oubliée. • C’eft continue-t-elle , Ce

que dit le Seioneur Tout-puljfant. Voilà

donc ce qu’elle alfure pofitivement fur
^

(a) Ibid. pag. 3.

(i) Vie de la Vierge
,
Chap, i , non^re i a >

fui la £n
,
pag. 1 S.
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tT nss A ?P AGITIONS. 20y
rînfpiration de fon Ouvrage

j ee qui eit

fondé félon elle fur des caraâ:eres lï

certains, quil ne reliera aucu^i fujet de
doute , lorfqu on fçaura , comme elle

veut nous le perfuader
,

qu’elle en a
reçu des comraandemens exprès de
Dieu, de la Sainte Vierge 6c de Tes Su-
périeurs

j
qu’elle a été conduite par la

Viérge même , 6c par les Anges. Enfin

qu elle nagilToit point elle-même , mais
qu’elle n’étoit que Difciple , 3c qu’elle

lé comportoit d’une maniéré paflive,

ee font trois des caraéleres qui for-

moient un Ecrivain facré,.& partial-

liérement un Prophète. Si la plûpart ne
recevoient point d’ordre exprès de Dieu
pour mettre par écrit ce qu’ils nous ont

îailTé , comme nous le pouvons voir de
l’Auteur du Livre des Machabées , de
laint Jacques , de laint Luc , &c de quel-

ques autres, au moins le Saint Efprir

les pouHbif-il intérieurement pour faire

tournée à rufilîté de l’Eglife Ôc à l’éta-

blilTement de Ja Religion , ce qui ne
paroiffbit être au dehors que l’effet de
leur zèle. Dieu cependant pour l’ordi-

naire leur commandoi» d’écrire. Ecri-

^ vez ces paroles difoic-il à Moïfe , & elles.
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îoS Traite bes f^isiONS
me ferviront d’éternelle alliance j il

réitéré à Jofué le même commande-
ment qu’il avoit fait à Moife , & nous
ne voyons point de Prophète à (Jui

Dieu n’ait renouvellé cet ordre.

C’eft ainfi que fe conduit la Reli-

gieufe Ei^agnole lorfqu’elle dit
: Que (a)

la volonté de Dieu lutfm manifejléepar les

commandement réitérés du Seigneur', de

fis Anges
, & de fis Supérieurs

,
<jui la

prejfoiem inftamment de ne plus ré/îjîer aux
lumières du Ciel. Bien plus elle introduit

Dieu qui lui parle fiir les Myfteres *

qui dévoient être révélés dans ion Ou-
vrage i il lui dit

,
Qu'il (b) veut quelle

les 'ecri'ûefilon qu'elle fera infiruite. Et que

lui-même lui découvrira ce qu’il n’a-

voit point voulu manifeller à fou Eglife.

Je te les déclarera», je te les montrerai^

lui dit Dieu , les ayant réfervé JufquHci,

par les fécrets jugement de ma Sagejfe ,

parce que le tems n'étoit pas convenable à
ma providence, maintenant le tems pro-

pre efl venu que tu les écrives , o ame !

obéjs
( c )

moi. Des ordres ii précis de la

(a) Introdud. Nombre iu
Ibid. Nombre lo.

(
c

)
Introduit, nomb. 7.

«

1
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ET D ES APPAniTlÇNS. iOp ,

part du Seigneur furent fbucenus des

co^mandemens de la Bienheureufe
Vierge

J il n’y a plus pour elle de voile

^3-ns les myfteres , tout lui eft prodigué

avec une abondance , une plénitude &
une clarté fiirnaturelle, qui n’avoit point

encore été communiquée à aucun des

mortels. Ainfi ni les Prophètes , ni les

Evangéliftes , ni les Apôtres n’avoient

pas été auffi favorifés que l’eft la Reli-

gieufe Efpagnole. La f^erge accompa^

gne des grâces fifingulkres d’un commun^
demem r'eïiéré de les écrire de la maniéré

quelle les concevrait , que ce firoît elle»

même qui les lui dicterait , & qui les lui

enfeigneroiu {a) Enjin le Prince faint

jiiichel luifait connottre que c’était aujfi la

volonté^ & le commandement du Très-

Haut y
marque certaine de l’autorité

qu’elle prétend attribuer à fon Ouvra-
ge

j
preuve alïùrée du caraétere de Di-

vinité qu’elle veut néceflàirement qu’oü

y remarque ; ce qu’elle confirme par cet

événement. Elle nôus apprend elle-

même quelle a écrit deux fois cette

vie, {b) que d’abord elle fut brulçc

( /» )
Introduét. notnb. 9.

(i) Ibid. nombre 15.

Digitized by Google



210 Traite’ des Prisions
par le confeil d’un fage & zélé Dîre--

éleur
,
qui fçavoit où peut aller l’efpfic

d’une femme vifîonnaire. Mais un or-

'dre fuprême revient, il faut recom-

mencer l’Ouvrage
, ( 4 )

Ecris-lk une fé-

condé fois ,
lui dit Jefus-Chrift

,
parlant

de la vie de la fùnte Vierge y afin que

tu y mette ce qui 7nanque . . . Cejfe donc

d'irriter ma jufiice , & d'être ingrate àma
mijericorde en brûlant ce que tu écriras ,

de crainte que mon'indignation ne t'ote la

lumière
,
qui t’a été donnéefans la mériter ,

four connaître & pour manifefier ces Aîy~

fieres, La fainte Vierge vient auffi lui

réitérer de nouveaux ordres , & lui dit

,

qu’elle a demandé pour elle une fura-

bondance de grâce, (b) afin quelle

écrive fa f^e une fécondé fois.

Mais ces commandemens fèroient

inutiles s’ils n’avoient été fuivis d’une

infpiration paniculiere dans toute la

corripoiîtîon de l’Ouvrage ; c*eft ce qui
eft arrivé, comme la Religieufè nous
en affure. Elle eut d’abord fix Anges
pour la conduire dans ce travail , & deux

autres d’une Hiérarchie fiipérieure y

(a) Introduél. nombre
(b) Ibid, nombre i?»
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ÊT DES AEtAniTlOnS, III
^ui étoieiifde ceux qui avoierit accom-
pagné la Bienheiireule Vierge

; elle ne
fait pas difficulté d’y mettre l’Archange

faint Michel j la mere dé Dieu elle-mê-

me lui promet fa direétion , Je te donne

ma bénédUMorfy {a) lui dit la Sainte

Vierge J afin qu’en mon nom
,
^ar ma dt-

re^îon & par mon afiifiance tu écrive une

fécondé fois.

Elle écrivît donc, mais elle ne le

comportoit que (b) pajjîvement dans cette

opération , oii elle étoit la coadjutrice de

la Vierge, par qui
fie devoît accomplir

la volonté du Tere & du Fils, (ç) Mais en
avouant quelle peut errer j elle a foin

de nous faire connoîtreles promeffies de

la Vierge, lorfqu’elle lui fait dire,(d)

Tu m'obéiras , & je fupplérai a tes man~

quemens. Ce n’étoit pas encore alTez ,

elle devoir être la dilciple & raflbciée

de la Reine du Ciel i ( « )
& la Bien-

heureufe Vierge devoir être fa Maîtrefle,

& vouloir qu’on lui obéit aveuglement,

( A )
Introduft.

( i )
Introd. nomb. 17.

)
Ibid. nomb. 7, nomb. 14»

id) Ibid, nombre 7.

( e
)
Vie de la Vierge Chap. i. nombre



4ÏZ TRAfTE' DES PRISIONS
mais cette obéiflance aveugle étoit ré^

compenfce de cette grâce fînguliére,

qu’on ne devait plus reconnaître dans la

Religieufe aucun refte des filles d'Adanté

Qu'on examine toute la fuite de ce

difcours de cette conduite , & l’on

verra que lî la Religieufe ne s’élève pas

en tout au-deflus des Prophètes & des

Apôtres , elle veut au moins qu’ils ne la

furpalïent en rien : elle reçoit comme
eux un commandement exprès d’écrire

ce que Dieu lui dièteroit. Ifàïe étoit

content d’avoir eu les lèvres purifiées

par le feu célefte^ mais la fainteté de
cette nouvelle ProphételTe va plus loin

,

puifiqu'on ne recannait plus en elle aucuit

refie des enfans d’Adam, (a) Jérémie con-
traint par l’impiété defon Prince , brûle

fes Prophéties
j Dieu lui commande , &

il écrit de nouveau , mais avec une lî

grande rapidité, que la plume alloit

avec autant de vitefle que s’il lifoit. La
feule difïerence qiii fe trouve entre Jé-
rémie & l’Abbelîe d’Agreda , eft que
l’ingratitude d’un Prince fit brûler les

Ecrits de ce Prophète , & qu’un Gon-
felTeur qui ne connoilîbit pas la Reli-

Jerem. }6üi,&c.
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ET DE? APPAniTlOfrf. itjf

^eufe, lui ordonne de brûler Tes Ou-
vrages

,
puifque la fécondé fois quelle

.
écrivit, (4) lalégéreté defa plume nefitfîfoît

pas pour fuivre fa penfée , & qu'ellefut

cbligée de pajfer beaucoup de chofes. Comr
rne un Amos & un Abacuc elle reçoit

une {h) fcience infufe j comme Ezéchiel

il s opère fur elle des chofcs myilérieu-

fes ; elle ejl revêtue d'une robe plus blan-

ehe que la neige , & plus brillante que le

fàîeil , & elle efi ceinte d'une (je
)
ceinturé

treS'prkieufe.

V ous voyez , Meffieurs, les deux con-

féquences naturelles, mais pernicieu-

fes
,
qui fuivent l’approbation de tout

ce que je viens de rapporter, ou du fi-

lence que vous garderiez ? Quel juge-

cnent croyez-vous^e les libertins por-

teront de rEcritiTC & du fond de la

Religion , lorfqu’ils verront qu on met
en paralellc les fàints Livres avec des

vifions ebimériques^î N’en prendront-

ils pas un prétexte pour rejetter les

Ecritures Canoniques , dès que par vo-

^e filence ils s’appercevroiit qu’oû vevw

{a ) Introd. nomb. i

(^) Ibid.aojtnb. 17*



ai4 Tr^JTE* DES PRISIONS
faire paiïer pour iiifpiré un Livre, dont

toute la beauté conîîfte dans un effort

d’imagination. Ne diront-ils pas avec

quelque forte de raifon : »» Faifons nous-

<t mêmes une nouvelle Ecriture, don-

»» lions l’eflort à notre efprit , oppofons

»> aux folies qu on veut nous mire re-

cevoir , une fagefle qu fera notre pro-

ii pre travail. » Ainfi , Mefïïeurs , ainfi

parleront les libertins , fi vous laifîez

’pafier un Livre auquel votre filence

lervira d’approbation.

Que diront les nouveaux Réforma-
teurs , lorfqii’ils verront qu’on allure

avec confiance que Dieu avoit caché à

la ( 4 )
Primitive Eglîfe des myfteres , (jid

feront véritablement fages ceux ^uî les mé-

.
dlteront avec rejpe^ qui tacheront de

les concevoir ? C^ie jllfcfèront-ils de l’an-

cienne Eglife
,

puifque Dieu ne lui a

pas
(
b ) manifejlé ces merveilles, farce

quelles cntiennent des myfieres fi relevés

Cp" fi fiiblimes, que tes Fidelles Je feraient

arretés à les approfondir , & à les admi-

rer , lorfqu^il était nccejfairc d'établir la loi

de la grâce , &de publier l’Evangile Ne

( /» )
Vie de la Vierge Chap. I. nomb. 9 , p, i i

(
h

)
Ibid. nomb. i o

,
p. i 7.
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ET DES'AppÀniriotfs. iif
diront-ils pas que cette primitive Eglife

étoit bien imparfaite
,
puifque des My-

ll^res 11 utiles , li relevés , fi lublimes ne
lui ont pas été révélés , ne croiront-ils

pas , (a) Que
fi
Dieu les avais cachés juf~

qu à préfent par des jugemens fecrets ; i!s

ont eu raifon d’abandonner l’antiquité

,

qui n’étoit- pas luffifamment inftruite

,

éc que dans l’incertitude , où ils font

encore , fi l’Eglife préfente eft douée de

toute la perfeétion d’une l'ociété dont

Jefus-Chrift eft le chef, ils feront gloire

de leur réparation. Peut être même per-

fîfteront-ils dans le fchifme par l’at-

tente d’autres merveilles
,
qui font les

véritables fages , & qui pourroient être

cachées au corps des Pafteurs. Tel eft

le fanatifme où conduifent ces Révéla-

tions nouvelles
,
que Pefprit de fîngu-

larité veut introduire dans l’Eglife.

Permettez que je continue , Mef-

fieurs, à vous faire,voir le danger qu’il

y a de permettre ce Livre par rapport

aux fondemens de la foi. Que dira un
Socinien lorEqu’il verra qu’on ne prof-

crît point un Ouvrage où l’on aftiire
, {b)

f Æ j
vie de laVierge Chap. I. p. 1 7 , nomb. 9.

( h) Vie de la Vierge, Chap. zf.nomb. 394,
pag.44;.



lié Traite* DES PRISIONS
Que le filence d’une créature feroic iiix

grand vuide pour la Très-Sainte Tri-

nité. »» Foible Trinité s’écriera-t-il; &
»> bien inconftante en foi-même

,
qui a

» befoin du fecours de la créature pour

avoir fa derniere perfeétion. »» Foi-

bles nous-mêmes , ôc inconftans dans

notre foi, qui tolérons des manières
'

de parler qui détruifent cet augufte My-
ftere , &c où la Sainte Trinité appelle le

Verbe fon fils, (a) ce qui ne va pas moins

qu’à établir quatre perfbnncs dans la

Trinité, ou à renouveller l’Iîéréfie de
Neftorius-

Pourrez-vous enfin fans donner at-

teinte à la Relicion, à l’interceffioii

des Saints , & à la leule médiation de

Jefus-Chrift
,
pourrez-vous dis-je fouf-,

frir
,
qu’on appelle ici la bienheureufe

Vierge {b) la Aîcdiatrice & la Refara-

{a
]
Vie de la Vierge, Cliap. 9, n. m, pi

«13 ,p. iz9,& 130.

{

b

) Ibid. ch.

Ibid. nomb. 131. pag. z y i.
^

Ibid. Ch. 18. n®. Z74.p. 3otf.

Ibid, pag. 307. ^
]

Ibid. Ch. 19. n®.Z9o. p, zztf,
!

Ibid. 304* P* 359 *

^ trke J
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trUe des hamms. Lek Jliediatricél& fa

porte de tous les Prédefiinés ,
que la qua^.

Lite de Rédemptrice lui a été commun^ce»
Qu’elle étoit la Coadjutrice d,e 'jVp/r«

Seigneur JejUs^Chrifi t & la -Rejîauratrict

de toHtU Genrc-hurndim.

Qœlque interprétation que Pon^don-;

ne à ces paroles
, peut-pn les paflèr

fans Rappliquer quelque qualification

,

qui les rapproche de la doctrine Orto-
doxe ? Doit-on les prqpofer à des

dcles peu inftruits , fans y mettre un
correélif nécelTaire ; lans quoi elles nç

peuvçnr feririr qui induire en erreur }

A R T I C L E 1 1.
^

Le Lizfre de la Reli^ufe Ejpagnole ejl

contraire a plujieurs dogmes partifu»,

liers de la JOo^rine Chrétkme,

Q uoique le premier foin du Minî-
•ftere Evangélique , Meffieurs , foit

d’aifermir les fondeniens delà foi ; nous
ne devons pas négliger l’explication des

Myfteres, qui lont les plus ai^uftes

parties de notre Religion , & qui doi-î

JL Partie. K,
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vent attirer notre fourniffion &c notrè

culte. Peut-on s’imaginer que c’eft con-

tribuer à ce culte que de femer des

doutes fur nos prindpaux dogmes par

les circonftances incertaines
,
qu'un

particulier prétendrok y ajouter au
îieudes’en tenir àce que nous en avons

de confiant dans l’Ecriture & dans

la Tradition. C’eft la dodrine de l’E-

glife tju’Adam par fon péché a fermé
ail refte des hommes l’entrée du Para-

dis
,
qui n’a été ouvert que par Jefus-

Chrift le jour de fbn Afcenfîon. La
Religîetife veut cependant ftue la Mere
de Dieu ait été enlevée puifîeurs fois

dans le Ciel Empirée , même dès fbn

enfance , & qu’elle y a joui de la vue

de la Divinité. Elle
( a )

avoue cepen-

dant que cetté doélrine eft contraire à.

celle de l’Eglife& de fes Doékeursî rnais

elle a foinde s’en fairedonner unecxpli-

cation par la Bienheureufe Vierge elle-

même j 6c cette explication
,
qui eft un

effet de fbn raHbnnement , n’eft ni

moins vaine, ni moins frivole
,
que le

fentiment quelle veut àutorifer, eft peu
conforme à la Tradition. AppuyéeUonc'

( « )
Cjiap, I. n.

J 3 7 p. j
8 i, . . .
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fur ce principe, que la Vierge "Marie

étoit conçûe fans pèche , il n y a point

<le qualité qu’elle ne lui attribue , de

celles même qui* font contraires à la

doétrine ’ la plus éxaéte de la Religion ,

en l’appellant La Médiatrice de Dieu &
des Tiommes

,
parce qu elle avoir la na-

ture humaine , fans en avoir ni les de-

fauts , ni les vices
j
parce qu’élevée au-

delTus de l’humanité par la pureté qu’elle

avoir reçue de Dieu , elle pouvoir s’y

dire égale ,
aion , à la vérité , d*u^e ega-

lité mathémaiiejue , ce font lès paroles ,

mais d'une égalité de-propertkn. Croyez-
vous , Melïïeurs, qu’on puîlïè dire que
la fainte Vierge foit montée au Ciel

avec Jefus-Chrift le jour defon Afcen-

fion*, &c ,que pour éviter les difficultés

que [fait naître ce‘'prçtendu miracle ;

on alTure que la Vierge fut reproduite ;

5c qu’elle Ce trouvèit érideux lieux dif-

ferens
,
pour être en même tems la joie

de l’Egme triomphante ,
&:• le bonheur

dè4’Eglife Militante. Nos freres les

iiouvéaux convertis n’ont-ils point aiïez

de peine à quitter leurs anciens pr^u-
gés', peut captiver leur entendement

,

^ fe foumettre à la foi
,
qui nous eiv*

• K ij



L

#.

410 DE » Visions
feigne que Jefüs-Chrift fe trouve en

differens lieux par le facrifice de la fain-

te MelTe, faut-il augmenter leur doute

de jour cwjour,, faut-il donner occafion

fans néceffité & fans preuve k leurs

Prçdicans d’infpirer à nos freres çrrans

plus d’éloignement qu’ils nen ont pour

fEglife Romaine î On {a
)
peut Vbir les

railleries quils ont faites fur unfujet à

peu près femblable. Ces railleries »

quoiqu’indécentés n ont pas laiffé de

faire impreflion fur quelques âmes foi-

bles. Il y a , vous le fçavez , Meflieurs,

une difpute fur le faint Suaire, que

plufieurs Eglifes prétendent polféder,

quoiqu’il ne puifle y en avoir qu’un,

mais nous diientmos freres errans, en

(è moquant de nous , il n’y a qu a

feire ufage ici du principe dç la répro-

duélion. -
' A f

L’inftitutîôn de l’augufte M^ftere de

•nos Autels fera-t-elle .plus révérée , bu

plutôt ne fera-t-elle pas tournée en eP.

péce de fcéne, lorfqu’on vient nous

alTurer, non comme une opinion ou

une vifion , mais comme une conftante

( î )
M. Baile dans les Nouvelles de la Répu-

blique des Lettres.-
'

ji •*
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21#
èc infaillible vérité, que la Sainte Vieri

ge étoit dans un coin de la falle , oïl

Jefus-Chrift mangeoit l’Agneau Pafchal

avec fes Apôtres , &c qu’auffi-tôt qu’il

eût coniacré fon corps , l’Ange Gabriel

le lui alla demander |>our communier
la Sainte Vierge. Voyez, MefEeurs,’

jüfquoù va l’excès d’une imagination

dérangée & d’un efprit vifionnaire
,
qui

ne fe contente pas de ce que l’Ecriture

& la Tradition nous apprennent iur

nos Myfteres , mais qui veut donner h
l’Eglife d# nouvelles lumières incon-

nues aux premiers Fidèles , & qui n’onc

aucun fondement dans l’hiftoire Evan*»

gélique.

ARTICLE II

L

Le Livre de la Relîgieuji Efpagnole petit

‘ infpirer des penfees contre les bonnes

.. . mœurs par fis maniérés de parler inàk-

V tentes» -
^

v.,-.;

J
E' viens enfin , Meffieurs , â la Mo-
rale , indigne d’une ReHgieiÉfe , &r

que les oreilles chaûes ne fupportenc

K uj
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qu’avec peine ’; je viens aux idées Ro-,

Hianeiques. 6^ fans fondement qui font

|çp%ndues 4anS 'tout rOuvrâge. -

J Chapitre -XV. dç la pre/ntere Par-

tte ,dte, ce Liyïe contient dçs chpfes aufli

ijidjécentes ', qtie Hesl Comé’die.^ les plus

l^tHres', doftt ,011 défend la'ledure aux

Fidèles -, je n’en rapporterai ki ^ÿ»e les

paroles fans ÿ feiïe aucui\e. remarque.

Çes fprtcjs de matières révoltent trop

par ellcsHEnêmes ;if)8c-les: Commentaires

feroieut'.beaucoup plas dajiGereiix: que

leiTejite. •
' '

'

.

Dieu corrigea y {'a) dit-elle,, les fcm~

liions naistrelles des parens de n^re Reines

Que (b) les parens concourans .naturel»

\ement à J’effef dç lagénçratîon , admiai-

preWàïiJp' la "matière
y & concourent avïe

imperfeülm-^ [ans meÇure.\ • /

Que {c) les parens de la Vierge furent

gouvernés & ’dirigés dans cette inmeenie

cenceptîèMpar ia^graee^ en Jepara &
€» Moigna \p^ fon, la com^upifcence & la

déleHation
,
que le péché origineLy''perdit

fort ÇgffllonJ accident it^arf^,

~ (a) eh.’ I y , h. zio,’pâg.

:
(i)Pag. xîo..

,
•_

;

t c )
ZJ ) ,

pag. Z 5 1,
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qui a coutume d'accompagner la matière ou

Vinfiniment par lequel il fe communique i

* & cette matière refiant feule & dépouilUc

de toute imperfe^ion , l'aBion en fut beau*-

coup méritoire. Eft-ce ainfî que doit pacr

1er une Religieufe "i {a) Un homme du
inonde oferoit-il même le faire, avec

' décence ? Ceft tout ce que des Méde-
cins & des Chirurgiens pourroient dire

. entre eux.

Je paflè les autres propofitions qui

ne font pas moins dangereufes pour les

oreilles chaftes
;
je viens aux idées

( b)

Romanefques doiu ce Livre eft rempli

,

je voudrois bien fçavoir de quels Mé-
moires elle a tiré les Aéles d^un Con-
ciliabule de Diables

,
qu elle dit s’être

tenu le fécond jour de la création du

monde, & qui dura jufqu’aü jour qui
• répond au Jeudi matin y elle en rap-

‘

porte les conclufions & tous lesdifcours

( a } Le P. Croifèt «radu£teur de la première

partie ,
a fi bien fervci l’indécence de ces paroles,

qu’il a été obligé de les changer dans laTra-

duélion entière de cet Ouvrage
,
qu’il a fait

'imprimer à Bruxelles.

( é )
Première idée Romanefque , Ch. lo >

n. }ii,pag. XJ9,,

K iiij

4r
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<iu’y prononcèrent Lucifer
, qui en 1

étoit prcfident , les autres Aèèeurs de i

ce prétendu Concile ; tout fe termiiioit •

à abattre & à perdre rhomme
,
qui

ji’étoit pas encore créé f à détruire le

Verbe humanifé , & la femme qui le

înettroit au monde.
Ses {d) Mémoires ne font pas plus cer-

tains fur ce qu elle dit, que Jefus-Chrift

dans le fcin de fa Bienheureufe Mere,
demanda en pofture de fuppliant à fbii

Pere Célefte la fanéHfication de laint

Jean
,
qui reçût la raifon avec la lan-

étification , & comprit tous les Mylte-

res dont la Sainte Vierge s’entretenoit

avec fainte Elifabeth , & tout ce qui fe

pafla dans leurs .converfacions
j que

laint Jean eut dans ce tems même le

privilège de voir , comme au travers

d^uiie glace le Verbe incarné, qui étoit

encore dans le fein de Marie , & qu’il

fe mit à genoux pour ladorer.

Autre
(
b ) trait dluie vifion Chimé-

rique. Notre-Dame , à ce qu’elle pré-

tend , ayant emmailloté Jefus-Chrift , ,

le pola dans la crèche, & au même
' {a] Seconde idée Romanelqne.

,

(^) TioUîémeidéeR.om3ne/qae.
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Inftaiit un Bœuf accourut de la campa»-

gne voifiiie avec beaucoup dè vicelïè ,

entra dans la grotte
j & la Sainte Vier-

ge lui commanda' d’adorer fon Créa-
teur 9 & de réchauffer de Ton haleine

,

ce qu’il fit avec beaucoup d’obéiflance.

Ce ne font point encore-là les traits les

plus diverthîàns, ou même les plus ri-

dicules de cet Ouvrage : en (a) voici un
qui ne cède en rien aux imaginations
les plus finguliéres. Jefus-Chrift devant
être circoncis , la Sainte Vierge pria

faint Jofeph d’aller acheter une phiole
de criftal pour y confierver la relique

adorable du corps de Jefiis-Chrift
,
qui

devoir être coupée dans la drconcifioii :

il alla chercher le Prêtre pour circon-
cir l’enfant , ôc alluma deux chandelles
qu’ils avoient achetées à cet effet. Le
Prêtre circoncit l’enfant entre les bras
dé fa mere , le prépuce de la circonci-
lion fut mis dans la phiole que.fàint
Jofeph avoir achetée de l’argentque leur
avoir envoyé fainte Elifabeth r l’èm?-

bouchure le ferma d’elle-jmême ^vec

i

>lus d’art que n’auroit pu faire l’ouvrier

e plus expérimenté : il faut remarquer

i »] Quatiicme idée RomanerqueT
'
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^ae fkint Jofeph & la Vierge portoîeilt

cecte phible alcemativemem j & toil-

<5ue la Vierge porcoic renfant Jefus elle

domioh la phiole à faine Jolèpli
,
qui la

lui rendqit lorfqü'il Kcevoit entre fès

bras reiifeiit Jefijs.

Ces
( a )

fortes.de traits ne manquent
point dans cet Ouvrage ü ch eft fi

rempli
,
qu’on ne £çait fouvent ceux

qu’on doit choifir. C^and la làinte fa-

mille, dit la Religieufe, fortit de la

-grotte, où Jefus-Chfifl: étoit venu an
monde , les cfprits Célèftes la fiavirent

,

à l’exception d’un leul , à qtji Dieu coia-

'fia la igarde de ce fatnt lieu , comme il

tconfia.autrefois à un Seraphinla garde

du Paradis Tcrreftre ; cet.Ange eft eii-

. edre avéc une épée invifibîe pour en
'-défendre l’encrée aux animaux i; lai

f-

<&dralix Chrétiens -'k* liberté, d’empê-

cher les- Infidèles de profaner ce iàint

. liieil. -‘i
'

. En-void;encoée un
( ^ )

du meme, ca-

-la^ère,' 'mais qui doit faire difparokre

touf ce qu’il y a dei fingulier dans les

autres ^c’dft a foccafiqu de la fuite en

'• t-/»')'Cinqtricme idcéRomanel^e'.

( £ }
Sbticme idée. Roiiianeiqtiff* )
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Egypte , il y avoic, dit rAbbeiTe, auprès

d’Hermopolis an arbre d’une grandeur

& d'une grofTeur prodigieufe , tous les

habitans des pais voifins lui venoient

rendre leurs hommages , le Démon,

s’^empara de l’arbre pour recevoir les

adorations des peuples : Jefus - Chrift

s’étant approché , le Démon fut chalTé

& précipité dans l’abyme, & l’arbre

sinclina jufqu’à terre pour remercier

Jefus-Chrift de la grâce qu’il venoit dé

lui faire. Je palTe, Meffieurs d’autres

faits J qu'on ne peut appeller
, Je l’a-

voue, des Ades de Ghevalerie , fenr-

blables à ceux de nos* Romans , mais

qui n’en font pas moins vifionnaîres >

&c dont la feule ledure ne peut caufer

que du mépris
,
puifqu’on les vdut faire

x^pafièr pour un fupplément de ce que

les Ecrivains iacrcs n’ont point couché

•^par écrit.

- Vous devez donc, Meflieüts, coiï^

fondre les fanatiques
,
&c leur faire con-

noître la vanité de la riienace îju’îls ont

faite ,
en s’adrelîànt au Roi , en lui di-

fant avec une infolehce, qui méri-

toit d’être châtiée
,

qu’il n’y

moins que de la tranquillité de l’Etat

K. V)
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& de la fureté de fa couronne , cfem-^

pêcher laCenfure que vous pourriez

Élire de cet Ouvrage î J a) Lailferezr-

vous impunis les outrages faits au plus

jfçavant Prélat,
(
it) qui foit aujourd'hui

dans l’Eglife , & qui fait gloire d^avoir

place dans votre illuftre compagnie,
q\ii confole l’Eglife depuis fi longtems.,

en la faîfanc triompher de fes enne-

mis i lui enfin dont les travaux fer-

vent d’inliruétion aux Fidèles., & font

la terreur des ennemis, de fa foi. II elt

vrai que la fainte indifférence avec la-

quelle if fe voit chargé d’injures , fait

bien eonnoître qu’il les avoir pardon-

nées avant même que de les recevoir ,,

& qu’il auroit fouhaité non-feulement

donner à fes ennemis le baifer de paix ,

maisfacrifier même fa propre vie fi leur

làlut le demandoic.

Nous fommes venus au fiécle prédit

il y along-tems, oii les hommes aban-

donnent la faine dodrine
,
pour s’atta-

.cher aux fables & aux vifions chiméri-

(• « )
Dans mr Pl'acet prélèntê à Sà Majèfté.

{ )
C’eft feu M. Boflùet que les paHilàns de

liarie d’Agreda avoient eu las tcméxitc d-’atta—

quel dansua de leius Mémoires*

Digitized by Google
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ques : éloignés de la charité & de la

véritable roi
(
a) ils font tombés dans

le fanatifme , mais ceftà vous que faine

Paul s’eft adrelTé, en avertilîant les

Pafteurs d’éviter les fables & les que-

ftions inutiles y. pour s’exercer dans la.

véritable piété , dans la pratique de la
'

charité de de la foi , en imitant ceux

qui invoquent le Seigneur dans la pu-

reté de leur cœur y parlez donc, ex-

hortez & réprenez avec autorité , afin

que per/bnne ne vous méprife i c’efl: »

. Memeurs, tout ce que le monde attend

de vous dans le jugement que vous por-

terez fur le Livre que vous examinez

il n’y a rien à craindre , comme on le

peut voir dans le Décret que vous allez

lire. Rgme vous a précédé , Rome a
parlé , &c vous ne ferez que la fuivre ,

en faifant voir en même tems que vous:

fuivez la faine & falutaire dodrine de
l’Eglife.-

Je fiiis

,

Messieurs,
Le I s May- Votre très - humble & très-

obéiflànt ferviteur.

E.^E. T. S. MM.D. L, âcP. (B)

( 4 )
I, Ad Timodi. I, f y 8c 6.

} Ces caxaèUies font les lettres initiales de<

/
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I I.

D E C R E T U M,

Feria quinta » die i6 Jmif 1 ,

I
N generali Congregatione S, R’o-

manæ , & iinivcrfalis Iiiquificionîs

habita in Palatia Apoftolico , apucf S*

Petrum , coram’ Saiiéliiïïmo D. N. D*
rlnnocentio , Divinâ Provicfentîâ Pajpâ

’ XI. ac Eminerrtiiîimis & Revcreniim-
«lis Dominis S. R. E. Cardiiialibus in

totâ Repiiblicâ Cbriftianâ contra hærc-

ticam pravitatem jGeneralibus Inquifi-

toribus à fanftâ Sede Apoftolicâ Ipecia-

liter depiitatis. •

Prodiic idiomate Hifpanico împreA
fom opus in très partes, & quatuor

’ Tomis divilum
,
quorum tainen duo fn >

infcriptione habent prt?nera parte ,
fed

alterum eorum cpntinct prseter dedica-

ce qoi Cvàt y (Ravoir,'Etadiant EaTheotogieS(fm \

r JMeJ/ieurs jt>e l.efioc(jf Et firot> JÊujeffet TAbbé
|

‘ Lénglet étoit alors à la féconde année de fôn

cours de Théologie fbus ces deux Piofélfetn#

• de Sorbonne»
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Jpriam;, approbationes '& ^rologüm',
etiam viram audtricis infra fctiptæ»

'

nam aliis omnibus & fiiigulis eadem
iiifcriptio præfigicur talis.

JMjfiicA CtudAd de Dîoi , mihgrr> de^ fit

wnnip^emia ahifina De IxgracM hifia-

ria Divma , j vüa de la Vir-^ Maire
de Dios ', Reyna

, y Semrà mtefira. Maria
fanEHJfima refioradora delà culpa deEva^

y medianera de la gracia , mamfejiada en

efios ultimesJ^los por la mifma Semradfie

Efclava^S&r Maria de Jefia, Abi^ezoa

deel Convemo de la Immaculada Concept

lion de la Ftlla de Agreia delà Provincia

rde Burgos de la regèîar obfirvantta de iVT,

5 . P. S. Francifeo para nueva luz. det

mundo , alegria de la Iglefia Catolica
, j

eonfianK.a de les mortalej ^ con privilégié en

Madrid por Bernardo de P^Uadiego» An-
no de 1680.

Cujus operis omnes præ&tas partes

ac temos San(^tiffimus^ D. N. D. Inno-
centius Papa XI. ' aùditis Eminentilïï-

morum Sc Reverendinimorum Donij-

norum Cardiiiatium prædiitorum votis

prohibendum e(Te fanxit , quemadmo-
dOm præienti Decreco damnat ac pro-

hibée. Ica ut nemiiii , cujurvîs coiidi"
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tiojiis ac grades , illos legere vél reti-

jiere liceat , vel imprimer'e , vel irifpri-

mi facere > fub pœnis in facro Concilio

Tridendno , & in Indice Librorum
prohibitorum contencîs y

diftriâicque

mandat ut ab unoquoque eoriira quem
'habere-cmitigeric, vel omnes, vel ali-

quam ex prædiâns Partibus ac Tbmis à

præfenti I>ecreti notitiâ , llatîm fub

cifHem pœnis ad Ordinarios vel Inqui-

fitores deferantur , eifque coiifigiientur,

nonobftantibus in contrarium quibuf^

cumque- . .

F. Riccardus S. Rom. & unîverfalif
'

inquifitionis Notarius»
, ^ V

t SigilU,

0
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. ^

III.

J. M. J.
#

T Ranfùmptum Epiftpiæ Matritî

fcriptæ tlie 5 Mardi K}*)^ * à R. P.

Matthæo à Jefu Mari^Priore Carmeli- •
tarum Difcalceatorum ejufdem Civita-

lis , R. P. F. Severinoà Vifitadone Caç-

melitæ Difcalceato Conventus Parifien-

jRs , tjuâ illi refpondet quæfitis ab eo

fadis occaiione Libri , cui Gallicè titu-

lus eft 5
'

La Myflique Cité de Dkuy ahîme delà

grâce & la vie admirable de la très-faintg

yitrge Marie^ &c. Par laPenérable Mer%
Aigrie de JefnS^ Abbejfè, &e.

R. P. N.

L Itteras tuas gratiflïmè accepi , ad
cu)us interrogata non ex meâ lèn-

têndâ, de qaâ parûm airare debes,
lèd ex communi affèniii virorum fcieiv-

tiâ & pietate præftantîurn fîncerè & m-
genuè refpondere conabor j zelum Dei,

yexitatis ai^orem j Sanâ:orvwii*gloriam
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&c ipfius Venerabilis Virginis Mariæ à
Jefu laudabilem vitam

,
quam opcimè

novi præ ociilis- habeiido.

Ad primum l'gitur afTero Libres de
quibus inquifis iiiHifpaniâ, magno pre-

tio haberi , â^viris doftis & piis frequen»
ter evoivi , nihil non verum , nihil non

» /àndum in eis reperiri j imde pro ma-
jori parte avid^ quæruntur, ftudiofe

fervantur, ira m nulla fit æftimabiÜj
Bibliotheca in quâ non inveniaheur. t

Ad fecimdiinï dico nullam efîè apud
noftrates controverfiam de eo quôd
prædi6ti Libfi ab ipfamet Virgine fiier

lint conferipti, & |wopriâ manu ex
obedientiâ exarati ,• quormn origüialia

. iirque modo extant, & ex illis ego alr-

qua vidî , nec in eorum cognidoiie falii

potero , ciim per Epiftolas cum eâ non
niodicc converfâtus fitm , &c apud me
jion pauca retineo ex Kis quæ noudùm
Typis mandata funt , fed tamen ejuP
dem qualitatis * funt quoad fubiimita-

tera. doélrinæ / methodum dicendi &
ïèrmonis eiiergiam.

;
Ad tertium dico, quôd ad fândtuni

Inquifîtionis Tribunal
,
protiniis ut in

lucem prodiènme delati funt j cate-
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ET DES ApPAÛIT IONS. I3J
tum poft exadum & feverum examen
^bfque ullâ prorsiis mutatione

(
ut ais

)

iiequîdem.uriius fyllabæ currunt {a).

Ad quartiim dico communi apud nos

opinione præfatani Virginem ut fan**

ftam , in eo gradu & fenfu quo licet

^ debet de non beatificatis , venerari

,

nec circà articulum inculpabilis Sc ad-

mirabilis ejus vitæ unquam fuit
(
quod

«go fcio
)
inter nos controverfia.

Ad quintum dico , fi ad capiit vél cal-

<cem Librorum
,
qui apud vos pervene-

runt extant , ficut in noftris, prolegome-

na, apologiæ & notationes Sapientiffi-

fnorum Pafrura Safnaniego,Saiizanes&
6aiîdiiî , nullub rémaiiebit ambiguitatis

locus :cum ipfi iatis dcmonfirent qiiàm
longe à veritate aberraverint illi qui

talem furpicionem ingerere aufi funt.

Ego quidem , ut de me ipfo loquar

,

cum eâ frequentiffimè converfatus fiim

pro bono animæ meæ, Sc non foldm
èx ledione fiiorum Librorum , dubium

• ;|ion concepi , fed ejufdem ipfifîimætelæ

(
a ) Ceci regarde rinquilîtion d’Efpagne &

de Portngal. Car on vient de voir un Décret

de rinquifition de Rome
,
qui condamne cet

Ouvrage.
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arbitrer efle cum bis quæ ex ejus orfi

fæpè fæpiùs audivi & mis orationibus ,

exhortacionibus & monitis deber*e fa-

teor ne diim vocationem ad ftatiim re»

ligiofum
,
quem indigne profiteor ÔC

abftradionemà fectdi vaniratibus
,
quas

praecipiranter fequebar j fed quidquid

coram Deo fum , vel potiùs eflè debeo :

fîcfentio, ficfateor,& in majoribus

tibi deferyire -defidero : Deumque de-

precor, ut benè valeas. Datum Matriti
.

,

die quintâ Mardi annî Dominî 16^64’

Veftræ Reverentiæ humillimus ièr-

vus. F. Matthæus a JesV Maria
^

Ego infra fcrlptus teflorhoe ApographHm

.

ejfe conformefuo Originali^ quoÀ apud me
retineo. In cujus fidem meâ manu Jub^

fcripji, die 2 5 Aprilis 16$6,

Fr. Se verinus à Vifîtadone Gur-j

melîta Difcalceatus indignus Convem*
tûs Pariûenfis.
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; I Y. .

LETTRE DE L’AUTEUR
Ah R. P. Matthieu de Je/ks-Maria,

Prieur des Carmes Déchaujjféf
;

^

.

de Madrid, {a) r'

T Ibî fane mîrandi locus erît
, quoi

cùm ego fini apiid veftrates om-
hinô ignotus ,

ad re - nihilominùs fcrir

bere aufijs fuerim. Hâc ctiani de caufà’

iftud meum negotîum habere multiinv

difficuîtatis e;xiftimavi i verùm ipfa me'

confiriTiat , movetqi^ Hifpanorum in

cxtraneos benevolentîa , tuaque lîiigu-

laris charitas 5 çujus certiffimum argui

îiientum nobis eft ilia, quam dfe quintâ

Martii anni prasteriri i , ad Patrem*

Severînum a Vifitatione Carmeliræ

Difcalceato Parifiepfi epiftplam d'edifti,'

Hanc faepè fæpiùs Icgimns , multaquè

jn illâ , & ea non minoris momenti
quaeftiones animadvertere facülimum'

àt. Etenim quæ à tè poftulamü^
^
etû

t
1 . î : j -

*

. ( a J Pour nntdligence de cçtte- Lettre f'

TO/ez le Shapiae XI. c/'iieflus.
_ , .
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t j 8 TuAlt E* DE s'f^isio irs

cadem non fint , hæc tamen -inter fô

apta & connexa nobis videntur.

Orta fcilicet ; ut optimc nofti , apud

nôftratesf-controverûa de his qui âpud

vos in magno pretip,func Librîs Ve-

rabilis N^ariæ de Agreda. Nos.quædam

publia* juris fec.imus ot caû& nàtura,

temporis ratio , ipfa denkjue veritatis

defenfio- polhilavit. Sed iis.faris efl^

nobis non putavimus , novarn d^quifi-

t^ioneni- )am diu , furcepimus , eaque

mox in lucean prodibit. In ilia verq

adversùs iniques difcepnatoresprpban-

dum maximè nobis eit , nihiliiû ope-,

rîbns Venerabilis^ariæ de Agreda re-^,

pçriri
,
quin ea etuni , ôc apud^Sani^os

Ecclefiæ Patres, a,tque, Scriptores pten

batiflimos reperiantur. Duoreftant t^.

bis in quibus elucidatipnes noftras ^ex- '

peti vjdentur furnmoperè,. Ütrum ^vi-

delicet multa antiqua;, Ecclefiæ monu-
- menta , ôc Sanûorum Patmm icripta

în Hifpanîcum fernipnem verfa- fint.-

Alcerum non minoris certc inomenû,^

fandimpniales veltras .refpipir,.jU^n^

fcilicet in îpfo probationis decurfii

,

vel iftb elapfiy tempore qàalBini- edb-

ceantur difi:ipliimspr3ctcrTiionàBifâ^s

tiam. ,
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His duobus addes, fi Reverentise tu»

placeat ,-notationes aliquas circà Vene-r

rabilem Mariam de Agreda , cum quâ
üt afleris ipfè frequencifïïniè cbnverfà-t

tus es. Putarunt enim quidam c uoftriœ

illam ièrmonem Latinum edidiciflè , &
Phiioibphicis Theologiçi^que di^ipl^s
imbutam fuiflè : alii verô inficiati iunc \

anceps ego & dubius iftius controver-

fiæ enodatioiiem fiippliciter efflagito.

Hæc omiiia fiiicero animo te iiobis

cxpofiturum fperamus, ficut virum pro-

bum, ficut Chriftianum, ficut homi-
riem iam ylr.çatüfla de-'

cet , tecutüirum te perfiiafum nobis'eft :

& veritas quam fcribendo proférés, Hæc
contra în^proborum fiominum i»ge-

nia, calliditâiem , folertiam facile fe

per fe ipia defendet. lUiiic vérô fimpli-

cibus, apertis ^yerit.ay§:,^ultoribus &
fraudis inimicis , etp jucunda femper

fueric, jucundior tamen ex te fuki-

pietur veritas. Quæcumque in tui gra-

tiam apud multos è noftratibus erudi*

tos, poterimus, hæc nos facere, ut de

te benè mereamur, jubeas velim. Effi-

cias RR. Pater , citô dubitationis no-

iftræ cx^o&wjiepi accipiamus. His in-
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terim omnîa tibi feiicia fauftaque pte-

camur. Vale. Datum Parifiis in ædibus

facerdotalibus 5. Jacobi ab Alto PaflU

in fuburbio Parifienfi^ die 5 0 Junii anni

i6^y. Tibi ad omnia paratiffiinus

\

X^ICOLAUS Zênglet dv.
J

f Rgsif or>

\

XEfoÀrsz
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V.

R E P O S E
» -

Z)u Pcre Âî‘itthieu de Jefus - Maria ^

PrieHY des Carmes Déchaujjes de Ma-
drit , a la Lettre précédente.

Jésus. Maria. Joseph.

T üas Lîtceras fufcepi magiiâ cum
veherâdoiie& gratiaruni a(5tioiie

,

uia cuiji fîm pauper ôc iiiutilis , ho-

noras me quaQ ornatura aliqiiâ vîr-

tute : in quancûm dederit incelleéVus

Qbcemperabo tibi bonâ voluntate, cum
finceritate , veritate & jiiftitîâ.

Bina dubia , feu duæ interrogationçs

continentur in Epiftolâ. Quiritur pri-

mo , fi quæ ex operibus Sanftorum Pa-

trum antiquorun\ Hifpano idiomate re-

periantur Tradufta. Refpondeo qupd
Soliloquia &: Confeiïiones Divi Augu-

.ftini , & Epiftolæ/andli Hiefonymino-
ftro idiomate ’inveiiiuntur ; alia opéra

non vidi

&

fi traduda fuifiènt, mihl

videmr quod non igiaorareai.
' ^

n.Partit, ‘ • - JL
*
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^ ^Quæriçur fècundô , fi noftræ .Mouise
"les tempore Noviciatus , vêl poft emifi-

fâm profeffionem inftruantur aliquâ

(ôientiivelfacultate. Refpondetur quôd
nullo modo : & hoc eft publicuji &
iiotorium iii to.to regiio ; & vix eric

' perlbna quæ' de hoc non poflîc teftifi-

care. Utinam Qmnesfcirent legerèmc-

diocriterV quiaPrælatî cum gaudio ma-
gno, Ded gratjas agerent fi Ofhcium
Divinum henè cecitarenc. Jn Religip-

iiibus .rantunlmodô doceiiuir Moniales
' obrervàre proprîam Regulam 6c con-

ftitùciones : & fi aliquando condngat

îngredi aliqiiam chôro deputatam nef-
‘ cienienV Icgere y providetiir , uc docea-

*lur ante 'profeffibnem. Mulieres Hifi»

panaefcîèntes legere 6c fcribere ftiman-

tiir valdq
j
&: cum admiratione confpi-

‘timiis duas fœminas nobiliffimasTcien-

ies linguam Ladnam , 6c aliquid Phi-

dbfôphiæ& Tacræ Theôl.6gîa : & hæ fiiîtt

ï)uc; lïà deAvei^o, 6c Cbmidfià dèViUâ-«

tJmbrosâ.
‘ ^

'

t

7
' Quqd Vêro inter vos,contrevertitur';

quôd bfpqta quæ Venerabilis

^^i'à^WMat^^'dd'Ag^eda rn îliis Librfs

fcripfitjy Lléf^erlaiicfir ia ‘bperibus ,'5^-
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ET ÜE 3"ApPARir tOfTs. 24
.& felediflimoruni an,-

tiquomhi Ecclcfiæ Scriptorum~" quo^
quidem videtur incredibile, quiii Phi-
lefophiam & facram Theolggiam di-
diceritii ad qliod dioo^ jùridica poteft
fieri publica inforraatiQ

, ,& abfque ny-
-mero fiivfenientàr

,
qui cum juranientb

'deponant Venerab'i'lçnr-îvlat^érn îlla-

’Tiam d^ Agréda'fliifre Religiofam fîm-
plicem

,
quæ minquam in feculo

, 'nec
in Religione didicit nifî -legere 8c fcri-

bere
5 nec in iiib'Mbnafteèio dociiérunc

illam aliquam rdentriam
; quod quideni

eft publicum &^ioroJ<(irt\'^dmnifus^ia-
‘biraiitib'iïs iii'^vilTa de^Â^féd'a,*ex anno
•Dominî i 626 ^,’fî

'

(/p'ôrbuet'ic'^^'eg’a

‘primus cum Jurameni-o rertificabo Vafé.
D'arum Matrici die 2 Seprembris aniii

D. ^

iv -j' :0‘ '*
j

!l J
,
b'îjj

-1 Wumilisrrug? ex ferde;Fü.

?7 » ; uJ^fn Coff^mèlita difcaloè^iUSm
‘

t.l ..nid ' >i

wc's' - , -''M ^

.1f:ob . : f.u . i -^.c

J.. iiurj.'O:^ '-il t>ü(> no i. .an

•1 .t‘J:qb^26'l 3 iJ'Mà

-or TAriiatrc.'h tiKw .>b A I
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• VI.

MEMOIRE
fréjimé à Àfejpenrs les Doilews en TToi(h

logîe de la- Faculté de Paris ^ nommés

pour examiner la vie de la très-[aime

Vierge , compofeepar la Vénérable Mtre
Marie de Jefits, Religieufe EfpagnoU

de U Vil!^ etj4greda.

N vojusûfie, Mclïïeurs , de con-

fidérer iaiis prévention , que le

‘Livre dont on vous a corrimis l’exa-

men, quoiqu’il fbit d’une fille, qu’on

a obligé de mettre par écrit* fes Révé-

lations , ne doit pas être pour cela re-

jetté , s’il porte toutes les marques qui

•.#>nt 'Ûit recevoir & approüver ^r le

4i>^er»ent;' de i’^glife •& des poseurs
* les Révélations de fainte Brigitte, de

(aiiite Catherine 'de ^enne , de fainte

Ccrtrude,,& de^plutiéurs autres , dont

on a cru qi» les -fidèles ne pourroienl

être que très-édifiés. ' i-

1 1. (^’avanc de vous demander roe
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ms ÂPfAJtlTlONS. 14;
tre feiitîment, il falloir vous avoir mis ‘

entre les mains la vie (a) de celle qui
'

a fait rOiivrage
,
pour y trouver les

preuves qui ont fait juger à fes Supé-

rieurs légitimes, que les Révélations

venoient de refprit de Dieu. Vous au-

riez vû la mdhiere dont elles ont été

reçues de tout le Public , & les fruits de

fainteté Sc de vertu (h

)

quelles ont

porté dans les Pais qui en ont eu con-

noilTance, afin, comme dit Jefus-Chrift,

de juger de l’arbre par les fruits.

III. Qu’il n’eft pas polïïble d’en bien

juger fans avoir vû toute la fuite ( c )

de l’Ouvrage , donc on ne vous pré-

fente que la huitième partie j & fans

lire les Pavantes Obfervations
,
que les

Evêques & les Théologiens ont faites

( a ) Cetre Vie ne ferr de rien pour juger des

Propofirions
,
qui onr ccé dénoncées à la Faculté

de Théologie de Paris j & qu’on a trom-ées

telles dans la -TraduéHon qu^eUes^-om .etc dé-
noncées. "

{ ê>) Il efl certain qu’il y a de l’éloquence

Sç de grands principe; de Morale dans ceLivre j
'

nnais il y a aulfi de grands defauts.

( f )
La fiiite de l’Ouvrage en fait voir l'ordre

le fÿftêine J mais cet ordre ne corrige pas les

fautes qu’on a trouvé dans la TraduéHon.

fcnj



après ravoir examiné, & non pass’eit!

à .nn fimple commencement ' de
tïadu,â:ipn (;4 )

qui n eft ibuceaue;que*de-

•l’approbatipn de quelques Religieux {h)‘

4e M^feille , à qui Monfeigneur leur

-Evêque l’a fait voir. •

IV* »Que -jamais Livr^n’a été exa-

miné (r
)
fi'long-tems que celui-ci patf

:;!r> ; t .. - î

• ;('/*.) Auffi là Faculté dC' Théologie n’a pas!

çpjid«nioê4e corps > entier de l’Ouvrage;- Elle*

ji’a cenliiré -que ce commencement de Tradu->

âion. Par la fuite le Tradué^eur lui-n^ême »
bienlènti qu’il avoit manqué

,
puifque dans la-

. verfîon entière qu’il a publiée à Bruxelles en '

ryi 8,ila changéla plupart des Propolîtionscon-'

liaiTinées. La Faculté de Théologie n’a pas même
attaqué la Vénérable Religieufe d’Agreda, donc
les vertus & la réputation ne doivent pasibuHrii^

du manque d’intelligence &du peu d’exaélitude

de Ibn Tradufteur François.

, ( A )
Comme parmi ces Religieux il y avoîc-

quelques Doéleurs de Paris, le Syndic leur en'

fit uner^piwnaode^ax ord^ d»-J«i-^Faoulté de-

^^TfîHologie.
'

r,
( C-) L’examen d’Elpagne n’a pas pu empc-

cher celui qui s’en pouvoir faire en France, •

comme l’examen- & l’Approbation d’un Livre*
’

imprimé en France, n’empêché pas que pareil

examen ne Ce falïe en Elpagne. L'indépendance'

d’une Univerfitc à l’aucie eft mutuelle.
— •

l
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tant de perfonnes , ni avec tant de fbirt>

& de précaution
;
puifque des l’an i (>48

le Roi Catholique Philippe IV. qui con-

noiffbit particulicrement cette fainte»

fille, le fit examiner par les Evêques

& les Dodciirs les plus vertueux & les»

plus éclaires de Ton Royaûme. Et de-i

puis ce tems-là juTciu’en 1668, dilFé->

rentes perfonnes en ont continué l’exa-î

n^cn , éc ont jugé qu’il ne pouvoit venir;

que de Dieu, tant par la conduite tou-i

Jours uniforme que cette iâinte fille a>

gardée pendant Te cours de là vie , que
par des miracles évidens.dont ils ont
été témoins, &. dont ils ont rendui;

compte par des écrits qu’on a mis à la'

tête de l’Ouvrage, 6c qu’on devrait

vous avoir communiqués.
V* Qu’on ne peut pas loupçonner:

cette Religieufe d’avoir voulu par-là le-

faire pafi'er pour une lainte, ( a) puil-

qu’elle n’a pa%. écrit de fon plem gré ,

mais forcée par l’ordre exprès de fe'r

Confellèurs
,
perfonnes très- éclairés

,

( 4 ) La vertu de cette, pieulè Abbe.îè n’a'

été nullement attaquée par la Faculté de Théo--
logie de Paris. Il n’a tté queftion que de

TxaduéUon Françoife. I

Liiij
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d'un mérite diftingué ôc d^ine probité

connue. Que pendant plus de dix ans

elle a fait toutes les réfiftancesjpoffibles j

& qu’aprcs avoir achevé l’Ouvrage ,

elle l’a brûle à la fimple parole que lai

en dit un Confeflèur
,
qui ne la con-

noiflbit pas encore
j
quelle ne Ta re-

commencé pour la fécondé fois qu’avec

une extrême répugnance , & feulement

pour obéir (a) à fes anciens Diredeurs;

& que jamais elle n’a voulu Ibuffrir

que rien en parut durant fà vie.

V I. Qu’on ne peut pas non plus la

foupçonner de foiblelTe d’elpric ni d’un

fimple effort d’imagination
,

puifquc

Icschofes qu’elle écrit font fifublimes,

& traitées d’une manière fi fçavante

6c fi exaébe
,
que les Théologiens les

plus confommés (b) y trouvent des

lujets d’admiration , ik avouent ^que

• refprit d’une fille ne peut aller aiifli-

haut'qu’elle a fait , à nipins qu’il n’y

ait quelque chofe de Divin.

(a) L'obéiflànce de cette vertueufè fille fait

feule fon Applogie, quant aux mœurs & à la

Religion.

J
Voyez ce qui çfl: dit cy-ddfiis au Cha*

pitre onzième.

i
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VII. Qu’on ne l'auroic croire rai-

fbiinablement que ceux qui ont Hiit

paroître cet Ouvrage, ayent voulu fur-

prendre le Public par une Jmpofture

aulTi çriminelle
,
que de faire palier leur

/'propre Ouvrage pour des Révélation*^

vû la probité & le déftntéreflèment de
ceux qu’on en accuferoit. Car ce ne
font pas feulement des Religieux de foii

Ordre qui l’ont approuvé , mais des

perfonnes de tontes conditions •& de
pais d^ftérens j

tels font le Général des

Bénédiétins que fon mérire a depuis

élevé à l’Evêché de Guadix Dom Diego
de Sylva ; Dom Michel d’Efcartin , Evê-

que de Tarrazona ; des Jéluites , des

Portugais & cam autres gens
,

qui

n’avoient aucun intérêt à uire valoir

les Révélations d’une Religieuie incon-

, nue du petit Couvent d’Agreda.

. VIII. 'Que le Général de l’ordre de •

faint François, Alphonfe S’alizanés,

qui aordonnél’imprellion dece Livre,

.

avoir lui-même connu & examiné cette

fille , & avoir été témoin des merveil- •

les qui arrivèrent à fa mort. Que lui-

même s’éroic rendu maître de les pa-

piers , dès qu’ellç fut expirée , & qu’a-
,

L V , .
-
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vec fix des plus habiles Théolbgiens de
fôn^ordre , il avoic employé fix mois à

les lire, &à les faire copier, afin qu on
n'’y changeât rien.

(^l’avant d’en permettre’’ l’îm-

preflioh 'le Grand Incjuifiteur d’Efpà-'f

gne de celui de Portugal l’avoient fait

examiner rigoureiifement
j non feule-'

ment
'

pa:r les Juges ordinaires de leurs'

Tribunaux,' mais encore par d’autres’

Théologiens féculiers de réguliers, qui

tôüs ont donné les raiTons dè leurs fiif-
’

fragèS', & en’ ont parlé avec admira-

tion , coiŸime d’un miracle de nos jours.

X. Qtie les Notes (a-) qui ont été

faites pour éclairdr les endroits qui

paroiflbient difficiles, ont été Jugées fi

lavantes & fi folîdés qu’on a cru les

xJevoir faire imprimer avec l’Ouvrage ;

qu’ainfi vous ne devez pas trouver mau-
vais qu’on vous prie de vous donner le

ems de les lire avant que d'en porter

un' dernier Jugement.

Xr. Que la Faailié de Théologie de

Paris non plus qu’aucune autre Univer-

' (a) La preuve c|u’il y avoir des difficultés

dafis cé iivre, f tire des Notes Sc des expli-

<atkms (ju’on a été cbligé d’y donner.
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ET DES ApPAIITTIONSV 2^$T'

fîté Catholique , ne s étant jamais avifée-

de faire la Cenfure des Révélations de-

fainte Brigitte, ni des autres qui font;

imprimées , mais ayant laifle à rEgliie

le ibiii de les examiner , on eft excrê-*

mement furpris de voir que Ton zèle fe

foit animé contre celle-ci plutôt que
contre les autres. On ne manquera pas

de fe plaindre du peu de régularité de
cette conduite , en ce que la Faculté^

ji’ayaiit point doniH de Cenfeurs , ni

aux
( a ) Avis falutaires , ni au Livre du

ficuY Baillet, ni à d’autres femblables

écrits., qui ont paru dans ces derniers

tems contre l’honneur & le culte de la

iainre Vierge , & qui ont mérité d’être

flc tris par la Cenfure de Rome , elle

( a J Les Avis f^lutaires de la Pienheureuft

Vier^t a J'es dévots onttrès-peuparoir

en France. Ils ont ct^condamnés par quelques

Evêques des Païs-3as , & approuvés par d'au^

fies. Ce Livre a donné occafiorv à M. TEvêque
de Caftoriede faire l’excellent Ouvrage Z)

Sa’:éior 'm. Quant au Livre de la Dévotion a t»
Saij^ Vierge de M. Bailler

,
il ne fut point dé-

noiw à la" Faculté de Théologie : mai» le Per»
d’Orléans îéfuite, yoppola un Livre plus cxaét.,.

itous le tuêuie titre à&La- Dévotion a la Saint»

Lvi
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1^1' Traite des T^isiùns
fait paroîci;e aujourd’hui tant d’erapreP-

fement pour condamner un Livre ap-

prouve par tant d’habiles Théologiens.,

parce qu’il parle trop avantageufement

des privilèges de la Mere de Dieu.
( a )

. XII. Enfin on vous prie de confidé-

jer , Meflieurs
,

que Votre Faculté

«ayant aucune fupérioritc {h) fur les In-

quifitiohs , ni furies Univerfitcs d’Efpa-

gne , de Portugal & d’Italie
,
que vous

( 4 ) Ce ne font poin?là les motifs de la Cen..

fore de la Faculté, qui fçait elle-même foutenir

contre les Proteftans les prérogatives de la tres-

fainte Vierge. La raifon de la Cenfure vient

donc du peu de foin qu a pris le Tradufteurde

s’expliquer en François fur des points, où il

faut beaucoup d’exa^itude Théofogique ,
tant

à caufo des nouveaux convertis
,
qu’à caufe des

Calviniftes cachés
, répandus dans le Royaume,

gens qui fe fcandalüènt aifément de tout ce

‘qui n’eft pas exprimé avec une grande & Ege
‘pjécifion.

. ( é )
La Faculté de Théologie de Paris ne

• ‘prétend aucune fopérior.'té fur les Utiiveiftés

d'E/j-agne
,
ni for les différens Tribunaux de

l’inquifoion. Elle na examiné la Traduélion

.
de ce Livre que parce qu’elle lui fut dén^pccei

& que des Propcftiens mal digérées dans cette

'Traduélion Françcife, pouvQient induire k#
'|-idflcs en eireur,

*

t
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ET D ES jipPARITlONS,
jprçnez à partie ( a )

fur un Livre quelles

ont ft folemiiellement approuvé , vous

vous expofez immanquablement , à voit

votre Cenfure
( h )

cenfurée avec honte

dans tous ces Tribunaux j ce qui ne
peut avoir qu’un très-mauvais effet, ôc

caufer un fcandalè, Sc un fchifme très-

dangereux parmi les Fidèles.

XIII. Ajoutez qu on ne doit pas

s’autorifer du Décret de l’Inquifition

,

qui a d’abord non pas cenfiiré , ni dé-

fendu , comme on le dit , mais feule-

ment fufpendu le Livre, (c) jufqu’à cè

qu’il eut été encore plus ifoigneufemenc

( a )
Jamais la Faculté de Théologie de Paris

n’a pris à partie les'Unirerfités étrangères. On
•le peut vdir par la Cenfiire même

,
qui va être

imprimée cy-aprcs. Il ne s’agit dans cette Cen-
fure que de la verfion Françoifè du premiet
Volume

,
& nullement de tout l’Ouvrage.

( ^ )
Il eft vérirablement arrivé que la Cen-

fine de la Faculté de Théologie de Paris
,
a été

condamnée par quelques Univerfitcs d’Efpagne j

mais heureufement il n’y a pas eu de Ichifme. •

(
c

)
La Leélure du Décret de Rome cywleflus

page 130 ,
fait voir que le Tribunal de l’In-

quifition ne s’en eft pas tenu à une fimple fut
penfion j mais qu’il a léçllemcnt cond»«u»4
IQuvxage.



VIL

CENSURE
.

FAITE '

PAR LA FACULTE

DE THEOLOGIE
DEPARIS.

DU TO#E PREMIER.

De la Tradudion Françoife de la

Vie de la Sainte Vierge

,

Par Saur Marie de Jésus,
kejfcdu Couvent de Immaculée Cor^
cepthn de la Ville d’A^eda,
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CENSURE
Faite par la Faculté de Théolo-

gie de Paris , d’un Livre

qui a pour titre :

La myfticjue Cité de Dieu , miracle defk
toute puijfance. Abîme de la grâce ^ Hi~

fioîrc divine
, & la Vie de la très'Jaintt-

Vierge Marie
^ Mere de Dieu , notre'

V . Leine& Maîtrejfe ; manifefiée dans cet

derniers [iécles par la fainte Vierge^ la

fœur Marie de Jejus, Abbejfe au Cou-
• vent de L*Immaculée Conception de la'

Ville d'Agreda ,• de l'Ordre de faint

- François ; & écrite par cette même
Sœur

,
par ordre de [es Supérieurs& de

. fes Confejfeurs, Traduite de l'Efpagnol

par le Pere Thomas Crofet , Âécolet»

Tome premier. A Marfeille au Nom de

Jefus y avec Privilège du Roi
, 1695#

A Faculté

de Théolo-

gie de Paris

secant alTemblée à cra

UminCo*
mitiis or-

Facùltatis



'•«5^ ^Ryfrrjs’ nns Fision^ '

t TheologUrariJîen- I ordijiaire en Sor-

\ fis , die 1 Maü bonne , le fécond
I
Armo'Domînii6^6^ jour de Mai de l’art

habitisinaulaSor- i6c)6. ^ Après une
bof7a,pofi fokmne Meirefolemnelledu
Sacrum de fanUo laintEljuic, Maître
SpiritH, M.Clau- Claude le Feuvre,
sius 'LE Feu- Do èleur Ôc'

S

yndic
yRE , Da^er ^ 'de la Faculté

, a pré-
Sjndicus. ejufdem ' fente à l’AfiTemblce.

Eacultatîs
, Lt- un ^Livre , mis au>

hrum obttdljfet e- jour Ibus ce titre :

vulgatum fub hoc La myfiiijHe Cité d&
titulo : La mylli- Dieu,&e.R.fin qu’elle

Dieu, eifportât ion juge-
&c- m Facuhas m ment, Qiiatre Do-»

'

e^m ammadverte- éfceurs de la Faculté

fileüi fmt o*it été députés poun
ex Adagt- examiner ce Livre

firis ejufdem ordi- avec Mellieurs leÿ

W, qui ma cum Doyen & Syndic,
I)D. Jfecano & & en faire leur rap-
Syndical diligenter port à la Compa-
legerent 0‘ exami- gnierlelquels l’ayant

narent pradiHum lu & examiné avec-.

LibrunTy & de eo toute l’èxaétitude &
dd proxima Cômi^ l’application poflî-

fUgenfiralia référé ble , eit plufieurs Af-
fcnt, Quodcùm iiü * femblées particiilifi»
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ET ryEs Apv-AntTiont,
qu’ils ont tenues /«

,
variU eoncej^

pendant deux mois , fibtts pr^atis intrh

ils en ont fait leur duos menjèshabitis^

rapport le fécond magndér àiHtmnd,

four, de Juillet, & eon^uijittcne prajit’

d’un confentement tljfent ^
dk z JulU

unanime ont pre- èjufdem ami
^ fuf-

lente les propoil- fragiis Cûfifemk»r\

lions qu’ils en a- tlbus,retulert*nt&

voient- extraites, & exhlbueru^t propq-%

qn’ils .jugeoient.de^ finones ex pradiùîê

voir être cenilirces. Libr'o excerptas »

Après avoir été ouïs, qttas cenÇura no-
il a été ordonné tajidat exijiifna-

qu’on diftribueroit, rum. Quibas a^db»
à tous les Docteurs us , & data

une liite des propo- bui&fmgalùMai^'
lïtions extraites a- g^fl^ù illartwt pro^
yec leurs qualifica- pojithnum cum ea^,

tions ,
& l’Ailem- rurnnothindiculol

blée a été indiquée ajfignata fmt Co-
pour le quatorzié- mîtia generalia ad
ràe dumêmemois, diem ejufderd

où les Députés ont menjis, in quibup^

parle une leconde- auditls iterkm iif',

ibis* H s eft tenu- dem DD- députa*
trente-deux Aiîèm-, üsy ac trigîma dua-
blées lur cette ma- bus fiongregatimh^.
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i^ô Traité
ht*s habitis , in ^uî-

hus cemum quîn-

^Haginta duo Ada-
gijiri dixerunt, die

tandem l'jSeptem-

hris ejufdem anni^

Sacra Facultas
^

€oncluJione latâ ,

fradiSlum Librum
âarnnandum cen-

fuityprout defaiîo

damnavit.

- V’rùm ante^uàm

propofitiombus ex-

hibitis Jingularet

ytotat apponat ,pra-

mîttendam cenfuit

contejiatîonem pu-

blicam , (judprofi-

ietur fe nihil qttîâ’

quam
, ferendd

Cenfurâ, imminu-
tum velle de vero

& légitima cultu ,

^uem fanBiJftma

JDeipara exhiben-

dumprafcribitCa-

D£S ^IRlOlfS
tiere, oii cent cinr-

qualité -deux Do-
Âeurs ayant dit leur

fentiment , enfin le

dix - fepriéme Sep-
tembre de la même
année, la Faculté de

Théologie a fait la

décilîon
, par la-

quelle elle a jugé le

Livre mériter con-

damnation
, & la

en effet condamné.
Mais avant que

de qualifier les pro-

pofitions qu’elle ju-

ge dignes de cen-

mre , la Faculté a

cru devoir faire une

déclaration publi-

que ,
quelle rie pré-

tend point par cette

cenfure , rien dimi-

nuer du véritable &
légitime culte qüe

l'Eglife Catholique

rend par toute la

Terre a la très-faime

I

I
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DES ’ApfAËtr'tON% t€fi
«Vierge

, dont elle a tholica per orbem
toujours fait profef- EccUfia, cujus <juU

^ue tout dem honoris vind -^

autre Corps , de dé- cem Je prêt cêüerh

fendre l’honneur., prdbmt haSlenitsi

^ dcfendera & qualibet occ^d*
aum toujours dans ne data prapitte*

toutes les occafions ram fe fpo'tdet. '
i

qui fe préfenteront. •

Elledéclare donc, Déclarât itatju»

qu elle honore & fefanBiJfmam^ir
glorifie la trés-fâin- ginem Afariam, u$
te Vierge Marie, 4êerèç^projrièverp
comme étant véri- DeiMatrem ven^
^blement & pro- rari dr magnifa^*
prenient la Mere du cere , eamque uni"

vrai Dieu, driare- versa vijibili& in-

.connoit avec laint viJtbiU creaturd
Germain

, Pacriar- fuperiorem repma-
che_ de Conftanti- re ^ ut loquitur

^
a^

pople , au-deflus de fanBus Germànus
toutes 'les créatures Patriarcha Conr.

vifîbles& invifibles. Jiantinopolitanus,'\

.Qu elle -croit, avec TlenereJèetiamcunÊ

, que par-un Ettdefia, BB. Kir-^

privilège de Pieu ^Inem^JpeciAli Dei

( « ) ^ Joannem Epiftopuip ^'na-5

denfêmin7S)rn«io,ît<UQiW4t« >
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Tn:it'iT^ ifÉ^P^isî&i^3i

ftivileçio' 4mmu^ tout particulier , eflfe

. à pc- à été êxémte dé t6us
‘ tàtfs omnibus t e- les péchés, même
tiam mnialibus ,* véniels ; & rhoh6ré

t*mcfuo tumfanBo avec laint Procle^

I^oclo [a)tan^uam comme- le lieu'iacfé

pmtraie innocen- & retiré ou l’inho^

tU-facrarium ve- cence réfideVQii’éHè

mrari. Se q'uo^ue là r«connoît ,& c6üi*-

Xonfiteri Ularn^ ejfe felîè Mere-de Dieu
A^atrem Dei;

fi-
6c Viérge tout ém

mul & P^irginem , lemble*,- 6c toujours

femprque , Virgin Vierge ; & pàT co'm-

mm : ac pom^ fcqiieht*, dételle’ léS

detefiari 'hfrefis hcrçfies dé Nefto^

2Vefioru-, Eblofns \ lius ’cfEliiôn ^de

Jovmiani , Helvi- Joviiiièn , d’Helvî-

dii.'Agnofcere turn diüs. Qu'ellé" la ré^

fianSlp JrenAo(b) connoit avec laine

tAd^ocatam ; cum Ireiiée v 'Avotate
1

fanlh' BafiUo > Se^ avec ’làlnt Balîlê ^ifé

iwcknfi , 'i'aWfque Seleudé iSc- Ü atitréé

Eairibus 'Media- Peref,'Médi^trîcè'*

tricem : tum trv tant par lès eiitràîlr

Piatione Jn Airnupti^îioneijij v - « ’ *• •*

DiQitb:^ by Google

materna qua jaht- lés <ie*la tmrlte àvçè

( » )
Oraciônfi 6 ,on S. Dei paratn,

^

^

'‘L4h.-;f 'aéVetsrs‘hæreiês *
'



• *t- Dts AtttiitTiost, ivj
aqueile elle traite tis nojlnt nepotium
augtcs defon Fils apud Füiu^ ,p«^
.1 affaire de notre'fa- «-«flat riarware,
Jut, que parde grand mm pro (Ummi

j"
qu elle a au- quA Apud ipJUm

près de lui. Et corn- polkt çratiâ ; ejufm
la Faculce de que ut dignitatem

Theologie laconfi^ fuprk Smüos om^
-dpre .élevée au-def- nésprédicat é^Yuf
iusdetouslesSaints, pîck.lta &pôtenf-
elièaaulîîunecoii- ûori ejus imercef-
-hance toute parti- fioni & tuteUprA-
culiere en la force ciptèconfidere.Sta-^
de Ion interceffion re

fi^ determmaiî^

^djoru)h-fiià^

»^ elle fe rient au rum' dt Concep)^
leritimeiit de fes nelmmacutatA'P^i^-
•Peres

, touchant la ginis Aiaridpvidè-
Conception de la Itcet quod in fiiâ
Vierge lainte^ im- 'Çànçeptionèprafei^.
jTiacuIee ^ lavoir votafuit aaorigim
quelle a été-préfet -mtH ^lube,^Sènm
•vee dans fà Gohéef^ fe;(a Jâenyke ètim
ïioil de la'^tachè veteriLiturgiaGetS^

'péchct' originel. Ikana'i eam'in %-
•Quennnvavee fan- htm pafi mortel

fia jEdifc^ üWî oK

Z'
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11^4 Traite^
cum corpore &ani-

mtt fuijfe tranjld-

tam*

Vtrum cicmfan-

Hijlima f^rgo falfi

non egeat honore,

verts cftntulata ho~

norum titulis, &
infulis dignitatum ,

m docet fan^us {a)

Bernardus ; immo-

deratum
,
jiiperjîi-

tiofum ,
commenti-

tium cultum plane

non admittit Sacr^

Facultas ; fiquir

.demnon eji hocFsr-

ginern, honorare ^

fed hoi^ri ejus de-

trahere , Ht idem

fanÜHS Bernardns

(4 )
Epiftola 174 ,

DI5 VtStONf •

cienne Liturgie tîé

TEglife Gallicane,

elle eft dans le fen-

timent que la très-

lainte Vierge a éré

après la mprt élevée

en corps& en ame
dans le Ciel.

Mais comme cet-

te très-fainte Vierge

lia pas befoiii de

fauxnonneurSjConi-

blée qu’elle eft de

tant de vrais titres

de gloire , &d’écla-

tanresdignités,con^-

nle parle laint Ber-

nard *, la Faculté ne

peut approuver un

cuite immodéré , fu-

perftitieux , faux

,

qui bien loin d’ho-

norer la fàinteVier-

ge , lui fait plûtôi

injure,comme parle

le même faine Bett

a4Can.Lug4 -
.
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îfT DES Apparitions, i6^ -

liard. Et c’eft dans loqmtur. Inde oh-

ce fentimenc que firvabat %Um (a)
‘ '

, faint Epiphaiie a re- fapiemer fanÙus
marqué fagement , Epiphanius.par&
que -c’ctoient deux idem ex ambahus
hé réfies également hétrejibm detrimen*^

dangereufes
5
rime mm accidere , cum

par laquelle on di- dit facrofan^x
minuoit la dignité Firginis dignitatem

de la trcs-fainte elevent
, dit prxier

Vierge, Sc 1 autre modum ^ ratio-

par laquelle on le- nem attollam. Re--

levoit fans mefure Slè amem ad pr<h-

6c fans fondement
: pofimm addit idem

6c ee Pere ajoute Epiphanius pofle-
avec raifon à ce fu- rius dôgma ( eorum
jet, que ce dernier fiilicet qui Firginis

excès
,
par lequel on dignitatem prater

éleve la dignité de modum attollum )
la fainte Vierge au- vix altos Amhoref
deHus des régies , efl: ac Patrmos habere
ordinairement un quàm rndieres,

ouvrage de femme,
& eft foucenu par-

ce fexe.

^

C’efl une choie Adiratn enim efi

ctonaalite
, jufques quantum hoc in ",

(>» }
Hærefi 79 adveisùs Coll/ridianos.

II, Partît. M

Digilized by



i66 Traite*.
<•

ge?7ere in pr^diSlo

Lihro , unA

verfio GaUicana

Facultati exhihita

efiy excejferh& ah-

erraverit mulier_

ilia quA jFJiJloriam

texuit VitaBBVir-

pniitam ahfonam

certèy quant inau-

ditam y quantque

dum à Deo fibi re-

vdatam ajferit , fi
non intendit Hlude.^

re legentibus , ipf*

profedo manifefiè

illuditur y u(ti fa~
jtulas ,nugas y.cont

tnema , & errores

quorum Veus au->

îhor ejfi
non potefi ,

pro mjfierih divi

nitki Tfvelatis oh-

trudit ,^ vdut

ritates confiantes

j^mvcrfif proponit.

DES Visions
à quel excès & quel

égarement eft allée

fur ce fujet , dans le

Livre dont la tradu-

élion Françoife a été

préfentéeàlaFacultc

de Théologie , celle

qui a entrepris d’é-

crire THiftoire de la

Vie de la très-fainte

Vierge, où le trou-

vent écrites des cho-

fes aufïï oppofées à

la raifon, quelles

font inouiesi& lorf

qu’elle prétend les

avoir apprifes paï

révélation , li elle

n’a pas deflèin de fe

jouer de fesLeéieurs^

elle fç trompe dq

moins elle-même ,

en voulant faite pal^

fer des fables, de»

badineries
, des fi-

ctions 5c de g erreurs,

donc Dieu ne p;ut
être I‘Auteur

,
pour

Dir



ées myfteres^qui lui

ont été révélés d’une

maniéré toute divi-

ne , & pour des vé-

rités conftantes ,

qu’elle propofecom-
me relies à tout le

monde.
La Faculté de

Théologie faifant

attention à toutes

ces chofes , a enfin

porté ainfi Ibn ju-

gement fur les pro-

pofitions extraites,

^ fur ce Livre com-
me il efl traduit eu
François.

hac advtr^
uns Sacra Facul-
tas de excerptfspt o~

poJîtionibHS
, decjue

ipfo Ltbro ut Galli-

ce traditus eji
, fie

ta'^dern pronm^
tiavit.

ARTICLE PREMIER.

VAlt'entrait dire à Dieu
, en parlaM

du tems c^u'îl ervoya fen fils au monde,

Page 1 5

.

J’envoyai alors
,

par un
amour de pere, le falur éternel (k le

remède à la Nature humaine
,
pour la

guérir de fes infirmités.

Et parlant du tms amu l il écrit, il

fuit dire à Dieu,



1^8 TftAïT e' DES PRISIONS

Je veux maintenant départir aux

hommes une nouvelle faveur
,
parce

x]ue le tems propre à la faire fentir eft

arrivé

Voici le'tems où la miféricorde va

le plus éclater , &c auquel je veux que

mon amour foit le plus agiiïânt , maiiir

tenant que le monde eft arrivé au plus

-malheureux fiécle qui fe foit paflc de-

puis l’Incarnation du Verbe -, auquel les

-hommes négligent d’autant plus leur

' bien
,
qu’ils devroicnt le chercher avec

plus d’ardeur.

Page 1 6. Je leur veux préfenter un
miroir dans lequel ils puilTent voir leur

ingratitude , ôc les merveilles que ma
puiflànce a opérées dans cette Créatu-

re ; & je leur veux découvrir plufieurs

de celles que j’ai faites en elle, en qua-

lité de Mere de mon Fils incarné pour

le Genre-humain, ôr qÉ^ont été ca-

illées jufques à préfent par mes fécrets

jugemcns.

Censura. Censure.

Si îmendat Ah- Si l’Auteur de ce

thor in prxdiàis Livre prétend dans

propofitionibHSj my- les propoiîtipns pré-



ET DE^ A FF
éédences, comparer

ëc préférer les My-*

fteres qu’il dit lui

avoir été révélés de-

puis peu, touchant

la très -fainte Vier-»

ge, au Myftere de

rincarnation du

Verbe, Sc que Dieu
ait plus fait éclater

fa miféricorde , &
rendu fon amour
plus agiflant en
ceux-là

,
qu’il n’a

fait en eeluîci. Cet-

te doétrinè èfl: fauf-

fe , téméraire, fcan-

daleufe y& impie.

Que s’il prétend

feulement qu'on
doive préférer la

grâce & les bien-

faits de ces myfteres

dont il parle , corn-*

me lui ayant été ré-

vélés depuis peu , à

toutes les grâces ôc

à tous les bienfaits

Jieria de fanclljfi-*.

mA V^ir^ineJibî ( ut

aii)recen$ révélâtAi

comparare & préi-

ferre Myjlerio^ In^

carnationis P'erbii

Tfr in illis majorem

'Dsi mifertcordiam

éjuam in ifio elftxifi

fe i amoremque e-'

jus rnagis operatU

vum fuijfe. Hac
doBrina, falfa efli

temeraria, &fean^

dalofa , & impiif^

Si verb tanthn

intendat gratiam

& beneficium pra-^

diÜorum myfierio-

rum fbi (
Ht ait )

recens revelato-

rnm , prAferri de-

bere omnibus gra^

tifS& benejîciis quA

DtHS a tempore

M iij



%70 Traite*
€arnationis homi-

7iihus contulit. Hac
doSlrwa f^lfa eji^

tetneraria & fcan-

dalofa.

DES PRISIONS
que les hommes ont

recûs de Dieu de-
>

puis riiicarnation

du Verbe. Cette do-

élrine ell: faulfe , té-

méraire, & fcaiida-

leufe.

ARTICLE II.

L'Auteur fait encore dire à Dieu
,
pagt

17 . Je liai pas manifefté ces merveilles

dans la primitive Eglife
,
parce qu elles

contiennent des myfteres E relevés &
Cl fublimes

,
que les Fidèles Te feroient

arrêtés à les approfondir & à les admi-

rer ,• lorfqu’il étoit néceffaire d’établir

la Loi de Grâce , & de publier TEvan-

gile j & bien que ce n eût pas été in-

compatible, néanmoins l’efprit hu-

main i tout rempli d’ignorance
,
pou-

•voit recevoir quelques troubles , & iouf-

frir quelques doutes , dans un tems que

la Foi de l’Incarnation 8c de la Ré-
demption étoit encore foible , 8c les

préceptes de la nouvelle Loi dans le

berceau : 8c ce fut pour cela, que le

Verbe fait homme dit à Tes Dilciples

dans la derniere Cene ; J’mrois À. voui
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UES Apparitions. îtj\.

dire pltifieurs chofes ,
rruis vous n’êtes pas

à pr'efem difpofes à Us recevoir. Il parla

en leurs perfonnes à cour le monde,

qui ér.oir encore moins difpofé avant

Ictablillement de la Loi & de la Foi du

Fils, à recevoir la Foi, & à connoître

les myfteres de la Mcre.

Page i8. Je leur préfente cette my-

ftique Cité de refuge *, fais-en la del^

cription & le récit, félon que ta foi-

blelTe te le permettra. Je ne veux pas

qu’on les regarde comme des opinions

ou de fimples vifions , mais comme une

confiante& infaillible vérité. Que ceu^f

qui ont des oreilles entendent.

Censure. Censura»

Ces pi;ppofitîons Ha propofttlones,

où l’Auteur aifure ^uîhus Author ajfe-

que des vérités lui rif veritates ftbi

ont été révélées
, fuiffe revelatasj tp-

qui étoient incon- Jis prioribus Eccle-

nues aux premiers fia faculis incognh

fiécles de l Eglife. tas , im'o &'de ip-

Qu’elles font du * farum numéro ,

nombre de celles quas Apojhlr ipfi

que les Apôtres mê- portare non pote-

tfiçs ne pouvoient rant, eafqm t09f

M iiij

Digitized by Google



'Traite' DEsP^isiONf
porter

j & qu il pro- quam confiantes &*'

pôle aux Fideles infaillibiles Fide-
<romme confiantes lîhusproponit: Fal^
Sc infaillibles : font Ja Jlmt , tenterairia^

< faufles , téméraires ^ fcandalofx
,
fanatî-

fcandaleufès , favo- cis ^ hxretkis
ïifent les Fanatiques vent , ad omnes no-
'& les Fiérétiques, vitates viam ape-
donnent lieu a tou- riunt , 0“ authorr-

tes fortes de nou- taü derogant , ad
veautes , & déro-

^
quam pertinet Fi-

gent à l autorité de delibus proponert
I Eglifè, à qui il âjp- veritates tamquant
partient de propo- confiantes & infaU
fer aux Fideles les liblles ,

' ex verbo
'

vérités comme coii- j)ei firipto , i>el

ftantes Sc infailli- jjonfcrtptoperApd'
blés

,
puifees dans la

fiolos a^ nos trar^
parole de Dieu ccri-

mifio,
te, ou dans celle

que la Tradition a
Fait pafïèr des Apô- /

Ifçs jufqu à nous,

ARTICLE 1 1 L

Page 1 2 3 . Et nous , ô Efprits du Sei-

'gneur i adorons & honorons cette heii^

- Digitizôd by Google



ÊT DES Apparitions.
feafe femme

,
qui doit donner chair

humaine au Verbe Eternel.

Page 19S. Bienheureufes les gcncra-

tions qui la verront , &c qui pourront

fe profterner à lès pieds & Padorer.

Page 570. Les Anges de la garde de

la très-douce Fille , accompagnés d’une

autre grande multitude , Padorèrent ,
lui

rendirent leurs honneurs entre les bras

de fa Mere.

Page 377, Les /aints Anges
& reconnurent encore dans le Trône
du Très-haut la trcs-fainte Marie.

Censure.- Censura.

Qiioique lé ter-

me à'adoration foit

équivoque y 8c fe

prenne quelquefois

dans l’Ecriture &
dans quelques PereSi

pour l’honneur qui

Ve rend aux Créatu-

res ; cependant ,

cohime , uiivant Tu^-

làge de l’Eglife , il

ne doit être pris que

pour Ehomieur fou-

Ijicet adoratio'-

nts nomen ac^uivoce'

jitmatur , & ali- '

^ando in fcriptu^

ris& nonnuliis Pa-

trihtts pro honore

creaturis debito h-

fitrpeiHr ; tamen

cum ex Ecclejta,

ufa terminus ille' ^
lifurpari dehcat ad

fignifiçandum fu--

prernurn cuhmn Çoj^:

Mv
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î7^ Traite* DES ^isi ons
U Dec debitum. me veraiii qui eft dû à
fojjit fine periculo Dieu feul , & ne
fcuf.dali creaturts peut être employé
communicari : H& îans péril de fcaii-

fropofitiones cjua- dale
,
pour marquer

tenus eodem adora rhoiiiieur rendu aux
tîonh termina cul- Créatures : Ces pro-
tum exprimant ex- polirions , oû 1 i\u-

hibiium , vel exhi teur fe fert du mê-
hendum beavjfima me terme d’adora-

Vîrgini (juo ipfi tion
,
pour exprimer

Deo exhibitus ab le culte que l’on a
Auihore e\p imi- rendu, ou que Ton
tur ; fcandulofa doitrendreàlatrès-

funt , & ftatim at heureufe Vierge,
que ipfa nata eji , dont il fe fert pour
tum etiam a'^ora marquer celui qui

lam in th> om Altif ell dû à Dieu mê-
fimi, refpeUivè te- me , font (ca.nda.-

meraria fitnt , & leufes
, & induifent

frdfia, à l’erreur. Er en tant

qu’elles marquent
que la très-fainte Vierge a été adorée
parles Anses aufîîrot apres leur créa-

nt
tion, &: au^tor quelle eft née, & qu’elle

a été même adorée dans le Trône du
Très-hau’ : t l’es font reijjedivement té-

méraires& faulfes.

D-; : zr1 ; C'uogic



tT ms Apparitions, î7Î-

article IV.
'

/

UAuteur parlant du Verbe de Dieu

avant VIncarnation ,
ditpage i 27. Ce fut

la première fois que le Verbe intercéda

au nom de l’Humanité devant le Trône

de la Divinité.

Censure. Censtjra.

Cette propofition Hac propojitia

fonne mal dans la male fonat in fide

,

foi , & eft injurieufe & in uriofa efi Di^

à la Divinité du vinîtatiVerbi-

Verbe.
ARTICLE V. *

Page 204, 219, 250, 2^1, 2^2;

Les Propofitions in hifce paginiî

qui font contenues continentur propcf^

dans ces pages of- tiones cofiarum au>^:

fenfent les oreilles rium ojfènjiva.

chaftes.

ARTICLE VL

VAuteur parlant de la fainte Flergt»

dit
,
pag. 277. Elle defcendit ornée ÔC

M vj.
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Traite* DES riSTôiTS^^

enrichie pour Dieu
,
qui lui donna torftr

ce qu’il voulut ôc lui voulut donner tout

ce qu’il put , & lui put donner tout ce
qui n’étoit pas de l’être de Dieu^

C ENSURA^

Cùm ea dona

^Deus beatijfimA

Virgtnï coniule-

rit, efU£fecundùm
«rdinemfapientîa

fua ipji conferri

decekat; & inE^

'vangelio manife-

fium fit , Deum
non omnia ei conr-

tulifie con-

jerrepotuit : jFf^tc

fropofitio falfit

tfl, temeraria ,&
Evangelicdt, doc-

^indt.contraritk.

Ce N SITRE.

Dieu ayant donné
à la très - heureuie

Vierge les dons qui

lui convenoient félon

l’ordre de fa fagelTe

divine ^& étant ma-
nifefte dans l'Evan-

gile y que Dieu ne
lui a pas donné tous

ceux qu’il pouvoit lui

donner : Cette pro^

pofition eft faufle

,

téméraire , & con-
traire à la Doâxine:
Evangélique-

ARTICLE VIL

Eagc xyS. Je déclare une &: plufiéirrs

Lois , &: pat la force de la vérité , &
^ela lmniêxe en laquelle je vois tous



Éî* DÈS APPAnîtïOTTS^. £yf
ces myfteres ineffables *, que tous les:

privilèges , toutes les grâces > toutes

les prérogatives , toutes les faveurs ôc

tous les dons de la très pure Marie
, y

comprenant la Dignité de Mere de

Dieu , tous dépendent & tirent leur

origine , félon qu’on me le découvre ,

d’avoir été immaculée
,
pleine de grâce

en fa Conception très-pure y de Ibrte

que fans ce privilège tous les autres pa- -

roitroient défeélueux,ou comme un fii-

perbe édifice fans un fondement folide*

& proportionné.

Cen s U r e.. Censura.

Quoique le fenti-

ment de la Faculté

ait été& foit encore,

que la très - làinte

Vierge dans fa Con-
ception a été pré-

fervée de l'a tache

du péché originel y

cependant cette doc-

trine,. qui fait dé-

pendre des dogmes
de la Foi Catholique

touchantk trçs-fain-

Quamvis- Foc-

cultas TheologiO'

P'arifienjts teme-^

rît & tentât y.

JanHîJJîmam Fir-'

ginernfuijfe infuoi

Conceptione a la~

be originalîs pec-

cati^ praferva^

tam ; tamen hac-

doclrina , qudc

dogmata de fan-

^ijpma Virgin^;

Üh



178 Traite* DES P^tsîoirs

ad fidem pertU te Vierge , commô
fientia ,

ut Del fa Dignité de Mere

Jliaternltatem de Dieu, & (a Vir-

perpetuam ginité perpétuelle ,

nîtatem
,
pendere d’un fentiment qui

ajferit à fententia n’eft pas de Foi Ca-

de fideCu- tholique , & en de-

tbolica non efî ,
pendre de forte ,

que

^ ita pendere ^ fans cela ils n’au-

ttt alio^ui funda- roient pas de fon-

mentum jolidum dément folide j eft:

fion haberent : faiide , téméraire , &C

Falfa efl^teme- aflbiblit la Foi éia-

raria , fidem blie dans les Coiici*

in Conduis fiabi- les.

litam infirmans.

ARTICLE VIIL

Page 5^5. Cet amour relui (ît flavan-

ta^e, dans la nuit que la Mort de fon

très-faint Fils caufi à toute TEglife,

dans le goa ’crnement que cette grande

Reine eut au commencement de la

Loi rvangeaqiie.

Censura. Cekîure.

Hac propofitlo. Celte pr poftion.
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ST DES Apparitions. 27^
^ui d^niié à la très- ^h£ tribuit fa»-
lainte Vierge le gou- üijfm& f^irgini

vernement de TE- reglmen EccUfia,

glife , eft Faullè , Falfa efi , teme-

téméraire & erro- raria& erro»eo4

née.

•ARTI CLE IX.

Page 357. Puifque cette divine Reine^’

parlant d’elle-même, dit

,

que par elle

les Rois font élevés & maintenus fur

leur trône
;
que les Princes comman-

dent, 8c que les PuilPans de 1? Terre
adminiftrent la juftice. Et à.U marge ejt

cite le huitième Chapitre des Proverbes..

Censure. Censura,

Comme il eft. clair

que les paroles du

Chapitre S^es Pro-

verbes fe d^ent feu-

lement entendre à la

lettre de la Sagefte

incréée ou incarnée

,

Jfuivant le confente-

ment unanime des

Peres, & que l’Au-

CumperfpicHum

fit verba capitis.

oBavi Proverbio-

ram de fola fapi^

entia increata,vet

incarnata, jaxtà.

SS. Patrum ana-^

ntmem confeniam

adlltteram efie itu

telligendai & dez



iS'o Tr AIT ÜES P^lSlON^
tlaraverk Apc- teur dans' Ton Li^

thor in LÀhro
,

vre , -^agc 6 1 ,*a dé-

pag. 6i. Demn claré que Dieu dans

ad htteram in eo ce Chapitre avoir

çapire de P^erbo parlé à la lettre du

incarnato
, & Verbe incarné & de

fanBiffîma- fjuf fa trcs-iaime Mere :•

Matre ^ ïocutum Cette propofitioii ,

fni^e: Hac prapo- qui fait dire à la trcS'

fitio ,
quA inapf- Kiinte Vierge, qu’elle

€it fanEHjfimam a dit
,
parlant

Virgmem dicen- même , ce qui eft au

iem de fe ,
qmd Chapitre 8 des Pro-

ipfa dixerit Pre- verbes : Les Rois ré-

verbiomm oBa- gnent par moi
,
&c. eft

vo : Per me Re- FauITe& téméraire,,

ges regnaiit,&G.

Falfa efi & tc-

meraria.

ARTICLE X.

Toge 571. Le puiflànt du Très’-*

haut commença pour lors d’opérer eil

elle de iTtouvelles merveilles au defliis

de tout ce que les hommes peuvent

s’imaginer & la première , & Fort fur-

prenante , fut d envoyer une multi-

tude innombrable d’Anges , afin qu’il^

Diÿ:?:-".- 1,' GCJUgIC



il tteS Avi AÎniONS. ïÈi
énlevairent dans le Ciel Empirée en
corps & en anie , celle qui écoit élûé

pour être Mere du Verbe éternel, pour

ce dont le Seigneur en vouloir difpofer.

Les Princes^ienheureux exécutèrent

cet ordre , &r ayant reçu cet aimable

enfant des bras de fa Mere fainte

Anne , ils ordonnèrent une folem-

jielle & nouvelle proceflion.

Elle ctoit plufeurs fois

enlevée corporellement par la volonté

du Seigneur , ôc par le miniftere desr

“Anges , dans le Ciel Empirée.

GeN s URF..-

Ces propofitions

font Faulïes , témé-

raires , & Goncrai-

res à la parole de

Dieu , en faint Jean
chap. 14. -Z/, 1. Je
m’en vas pour vous

préparer le lieu.^«>;

/lehr. cha^, 6 ,v.

& 10. L efpérance

que nous avons. . .

.

qui pénétre jufqu’au

C E N S U RX.'

i/a propofîîongf

Falpc funt , teme^

YAriét. , &comrariA
^jerho Del. Joan-'

nis c. 14. V. 2.

yado piVrare vobis

lo€um. Ad He-
brxos 6. V. 1 9. &
20 . SpemhahemH^
incedentem ufcjttt

tid interiora vda^
mims y uhi prACWf"'
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ïlSî Traite*
Jbr pro nobis introi-

Î//>JeSUS, &C. 10.

V. 19. Habemes

fiduciam in introi-

tu SanEiornm in

Sanguine Christi,

uam initiavit na-

is viam novam.

ES T^lSJ êfTS
faiidiiaire qui eftatt

dedans du voile , ou
Jésus comme Pré-

curfeur eft encré

ŸOur^püS y chap. 10,

V. 19. Nous avons
l'a libercé d’erirrer

avec confiance dans

le fanduaire par le

fang de Jésus , ea
fuivaut cet ce voya
nouvelle qu’il nous
a le premier tracée»

article XI.
Page 590. L’enfanrement de la très.*

heureufe Anne fut auflî pur & aufli

net
,
qu’il éroic convenable à fa divine

Fille , dont la pureté reiaillilTbit fur la

Mere ; bien qu’elle n’eût pas befoiii

pour cette raifon d*aucune autre puri-

iîcation , elle fatisfic néanmoins à la

dette commune de la Loi
,
quelle ac-»

complit fort ponduellement
j aiiifi,

cette Mere
,
qui étoit exempte des char-*

ges que la Loi impofoit touchant la

purification
,
pafla pour immonde au^

yeux des hommes.
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IT DES ApTATLITIONS^ îîÿ
Cette propofitioii Hac propofitto

efl: FaulTe, témérai- Falfa efi , temera-

re , & contraire à la ria, & verbo Dei
parole de Dieu. contraria-

ARTICLE XII.

Pa^e 454. Afin quelle fût en toutes

les maniérés Mere de mifericorde, ôc

Médiatrice de la grâce , fans perdre

aucun moment , aucune operation , ni

aucune occafion de la mériter pour- fo^
même , aufli bien que pour nous.

*

Censure. Censura.

Quoique la très-

iainte Vierge foit

Médiatrice par Ton

interceilion
,
préfé-

rablement à tous

les autres Saints
5 ce-

pendant , cette pro-

pofition , en tant

qu’elle allure qu elle

efl: Médiatrice en
toutes les manières,

efl: Faulfe , erronée ,

Licet fknSîi/Jlma

Kirgo pra omnibus

fanSîis rnediatrixfis

per intercejfionem :

H&c tamm propo^

Jitio , (juatenus af-

ferh îllam ejje om-
nibus modis rnidia-

tricem
, Falfa efl,

erronea,&^. hris>«

To
,
qui folus Re-

demptor aç SalvA*



iS4 Traiti.^ des V'jsiOui
ior mfler efl , & &:in]uneufeàjEsvs-

itms per redcm- Christ
,
qui feiil eft

pionem Medlator, notre Rédempteur

mjHriofà. & notre Sauveur,

&: par rédemption

notre unique Mé-
diateur.

X ïi T I C L E XIII.'

Pag. 3 3 5 > 3 5 Si les mortels avdient
'

des yeux allez pénétrans pour voir les

limiieres de la très-pure Marie, ils

a^ueroient qu elle feulé fuffîroit pour

éclairer tous les hommes qui viennent

au monde , & pour les conduire par

les voyes alllirées de l’éternité bien-

heureiifé : Et d’autant que tous ceux qui

font arrivés à la- connoilîànce de Dieuj

ont marché en la lumière de cette làinte

Cité , faint Tean dit que les Nations

iïiareheront dans fa lumière.

€ EN su R Av Censure.'

fJ(Èc-propofitio,quà Cette propofitiony

fanüijfmd, Deipa- qui donne à la trcs-

TA tribmt qmd foli fainte Vierge ce qui

ygrh eompetit ; ne convient qu’au.
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ËT DES ApPAklTlONS. 2.9$

^ul Verbe de Dieu, Falfa eft ,
fcanda^

eft Fauire , fcaiida- lojd , , & erroma»

|eufe & erronée.

ARTICLE XIV.

Page 139. Pendant toute la premier#

femaine , dont la Genefe fait mention ,

«11‘laquclle Dieu s appliquoit à la créar

tïon du monde ôc de fes créatures -, Lu-

cifer &c les Démons s’occupèrent à con-

férer enfemble, pour inventer des mé7
cliancetés contre le VerHe, qui le dé-

voie Immanifer , & contre la femme
dont il devoir naître.

Page î^o. Dans l’iiiftant que Luci-

fer & les alfociés eurent fait leur pre-

mière& funefte entrée dans l’Enfer , ils

tinrent un conciliabule
, qui dura ju(-

ques au jour qui^rrefpond au matin

du Jeudi.

Page I 54. D’Adam , ( P)im') il forma

Eve ,
qui refTembloit fi fort à la fainte

Vierge, qu’elle l’imitoic en toutes Tes

façons , de même qu’en f,i perronne.

Page 151. Le Très - haut regardoit

fbn i’ils unique humanife , & ïa très-

fâinte mere , comme des modèles qu’il



iS6 Txàite* DEs F^isiONf .

venoit de former par la grandeur de fa

fàgefTê & de fon pouvoir
,
pour s'en

fe^vir comme d’originaux , fur lef-

quels il copioit tout le genre humain ;

éc parce que ces deux images avoieiic

une grande .rein.mblance à fa Divinité,

toutes les autres aullî
,
par rapport à

ces deux modèles , feroient formées fur

cette relTemblance de la Divinité.

I 8 . S’ils
(
Joachim & faintt

^nne) ne fe fu'fent obliges par un vœu
particulier de l’ofîfir {la faîme

au Temple, avant que de la connonre

& de la pratiquer
5
la voyant enfuitefi

aimable , fi douce Sc fi agréable , ik

auroient eu toutes les peines imagK
jiable§ de s’en féparer, & ne l’euf»

fent offerte quà contre - cœur , à

caufe du grand amour qu’ils avoieni

pour elle,

/ 4^^104. La prudencede laintcAnni

lui fît tenir ce fecret caché , lans Jamai

découvrir à faim Joachim , ni à an

cune créature, quç>fa fille ddt être h

Mere df» MelTie. Et le faiut Pere n’er

connuf aurre chofe durant tout le cour

de fd vie , fino» qifclle feroic une gtat>'

de^ myiiçrieufc femme } mais le Trc^
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HT DES ApTA^ITIONTS, 2S7
liaut le lui manifefta feulemenc à fes

derniers foupirs.

Pa^e 210. Le Très-haut détermina&
afligiia ceuÿ ( hs Anges

)
qui dévoient

s’occuper à un li relevé miniflere
; ôe

de chacun des jieufChœurs , il en chqi-

fît çenc
,
qui font neuf cens : Enfuite

il en deftina douze autres , afin qu’ils la

fervîflent en forme corporelle & vifi-

ble avec plus d’affiduité
j

fie à ceux-là

,

il leur étoit imprimé des figues ou des

devifes dç la Rédemption.

Pi^e 1 i I . Outre ceux-là , le Seigneur

en amgna dix-huit autres des plus rele-

vés , afin qu’ils montaiTent fie defccii-

‘ diiîenc par la myftique échelle de Ja-

cob , donc nous avons dé'a parlé, pour

faire les ambafiades de la Reine au
grand Roi , fie du même Seigneur à
cçcte Reine . , , . , Et quand elle n’étoic-

pas inftruite par une fpédale illuftro-

tion J die envoyolt ces Anges bienheu-

reux au Seigneur pour lui reprefeneçï

fon doute.

PardeTug le nombre de tous les

Aiîgesdont nous venons de foire men-
tion î le Tres-baur cholfit encore foi-

xaurc Ôc di.x des plus relevés Séraphins j

Digitized by Google
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£z des plus proches du Trône de la Di=-

/ -yinitc , afin qu’ils conferalFenr ôc coni*

rauniqualïènt avec la Reine du Ciel.

Pa^e a 24. Pour mieux ordonner cet

invincible efcadron, on y mit à la tête

Iç Prince de la milice célefte faint Mi-

chel.,

Jbid. Le Prince faine Gabriel y fut

^aulTi employé , afin qu’il defcendit par

l’ordre du Pere Eternel
,
pour les léga-

tions 8c les myfteres qui regardoient

cette PrinceTe du Ciel.

Page 237. La première Conception

du Corps de la très - fainte Vierge fe fit

en un jour de Dimanche , eorrefponr-

dant à celui de la création des Anges,
'

Ibid, La vertu divine diminua le

tems naturel en la formation du Corps

de la très-lainte Fille j 8c ce qui fe devoir

opérer dans les quatre-vingt jours (ou

en ceux que naturellement il falloir
)

fe fit avec plus de perfediondans fept.

Page 2 3 8. Le Samedi fuiyant,& le plus

proche de cette première Conception ,

le 'fit la fécondé, le Très -haut créant

lame de la Mere , 8c Pinfufant dans
^n corps

/W. Ce jour -là fut pour Dieu un
jour
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Jour de Fêce & de Pâques , auflî bien
-que pour toutes les créatures.

Æd. A caufe de ce myftere de la

Conception de la très - glorieufe Marie

,

le Paint Efprit a ordonné que rEglife

confacreroit le Jour du Samedi à la

Vierge.

141. Mille d’entr’eux
( les Anges')

deftinés pour garder le tréfor d’un petit

corps animé
,
qui n’eft pas plus grand

qu’une petite abeille.

Page 247. Elle rendit de très-hum-

bles aétions de grâces , accompagnées
de profondes inclinations corporelles

,

quelle fit dès auffi - tôt dans le fein de

. fa Mere avec ce corps fi petit.

Page 250. Le Seigneur lui n-anlfefta

dans cet inftant les Anges qu’il lui don-

noit pour fa garde
;

elle les vie

,

les

connut J& leur fit un accueil fort asréa-

ble. .

Page 251. Dans la connoiflance &
la douleur qu’elle avoit de la chute de
l’homme , elle pleura &c verla des lar-

mes dans le fein de fa Mere.

Page 7,6 J, Et pour lors {dans VinftaKt

de fa naijfance ycette très-heureufe Fille

Marie fut enlevée
,
par une providence

//. Partie» N



êc une vertu toute divine , dans un$

extafe très-iublime , dans laquelle étant

flbforbée & abftraite de toutes lès opé-

rations l'enfibles , elle naquit au moiide^

fans s’en appereevoir par les fens.

Page 17 1 P A l’inflanc que notrç

Reine Marie naquit, le Très -haut en-

voya le faint Archange Gabriel , afin

qu’il annonçât aux laints Itérés déç

ilymbes , cette nouvelle fi heureufe &
fl réjouiflante pour eux.

^

Page 372..'V utefirparlant de lafaintt

Vierge mjfi tôt quelle fut née
,
dit : Les

.Anges ordonnèrent une folemnelle &
nouvelle proceflîon , enlevant avec des

Cantiques d’une joye incomparable,

la véritable Arche du nouveau Tefla-

menc , afin qu’elle fût pour quelque

efpace , non en la mailon d’Obede-

dom, rna^is dans le Temple du Sou-

veraîn Roi des Rois , & Seigneur des

Seigneurs.

Page 378. Ils la remirent avec la

njeme joyeSc le meme honneur , entre

les bras de fàiiice Anne , à laquelle ce

fuccès , & l’ablence de fa Fille (traaf-

-portée au ciel en corps CTm ame) furent

a.ufli cachés
,

parce qu’un Ange de fa
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garder occupa fa place, ayant pris un
corps aerien pour cet effet. Outre que,

pendant un allez long tems
,
que la di-

vine enfant fut dans le ciel Empyrée ,

famereAnne eut une extafe d’une tres-

jhaute contemplation.

Ibid, Huit jours après la naiHànce

de la grande Reine , une multitude de

très -beaux Anges defeendit du Ciel

d’une manière très-magnifique , ayant

chacun un bouclier lumineux, où le

nom de Maiüp ctoit gravé , tout raïon-

nant & éclatant de lumière.

Page 414. Lorfqu’ils lui apparoif^

fbient ( Les Anges de fagarde )
ils avoîent

la forme d’un jeune homm^’une ex-

cellejite & charmante beauté. •

ifdem. Outre ce brillant ornement

,

ils avoîent fur leurs têtes des couronnes

de fleurs les plus exquifes & les plus

rares
,
qui exhaloient des odeurs très-

douces.

Page 415. Ils portoîent en leurs

mains des palmes tiffues de variété &
de beauté.

Jbidem. Ils portoient aufli en leurs

poitrines de certaines devifes
,

qui

ÿtvoient quelque rapport à ces glorieu-

N ji
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fes marques des ordres militaires

j &r

qui fignifioient par des chifreç cela--

tans > ces mpts , Maiçie Meç.e de
Pieu.
. Page 4 î Z . Lei dix-huit Angps appa,

roilibient à la rrès-fainte Marie avec

une admirable beauté , ils éepient or-

nés de plufieurs devifes de la Pafîioii

,

& d’autres myftérçs de la Rédemption
j

ils avoient particulièrement à lepr poi-

trine une Croix , & entre leurs bras

une autre , toutes deux j|i’une beauté

finguliére , d’im éclat &^’iine Ipleiir

deuF extraordinaire.

Page Si {la faifJte P'ierge) elle

ne parla ^s dès . là naillànce , ce n’eft

pas quelque le pût fiî-ire, n^a-is c’eft

qu’elle ne le voulut pas.
*

Page 4Zÿ . Elle fe difpenla feulement

de cette Loi envers les fairtts Anges
de fa garde , ou lorfque dans fa folitude

elle prioit vocalement le Seigneur.

Ibidem. Sa fainte Mere Anne fut com-
prife meme dans le nombre de ceux qui

n’eurent pas le bonheur de l’oüir parler

en cet âge , & elle n’eut aucune con-
noilTance aulïï que la làiiite Fille eût lè

pouvoir ,dç le frire j Sc par- là l’on coiu-.
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'

prend, mieux
,
que ce fut une vertu

quelle pratiqua , en f^aifant durant

ces premiers dix - huit fflrois de Ton en-

fancfii

P^e 451. ( Avant tage de trois ans )

( la fainte Vierge
)
entrepreiioit plufieurs

fois de pratiquer les chofes les plus hum-*

blu, comme de nettoyer & de balayet

fa maifon j mais comme on ne vouloic

pas le lui permettre elle tâchoit de le

Faire étant toute feule, & pour lors

les iàints Anges l’aidoient, aHn qu’elle

reçût en quelque choie le fruit dejlbn •

humilité*

. Ibidem. Quand elle cômmençâ' de
parler , elle la pria

( fa Mere ) très-hum-

blement de ne lui mettre aucun habit

de prix, ni d’aucune dftentatioii j mais

au contraire
, qu’il fut grofïier

,
pauvre

&: déjà porté
(
s’il fe pouvoir

)
& de cou-

leur de cendre , telle que les Religeuiès

de fainte Claire le portent aujourd’hui.

Page 45 2. Elle felaida habiller com-
me fainte Anne voulut , la fatisfaifànt

pourtant en la couleur & en la forme
qu’elle demandoir , ayant quelque rap-

port aux habits de dévotion qu’on mec

I* aux enfans qu’on a voués.

N iij

\
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C E N s Ü R Aa Censuré-

Ha omnes propos

fitiones reJpeUivè,

nmeraritt, fmt ,

& contra Eccle-

JîaJiicdt ReguU mo-
dejîiam ajferta

. ;

pleraquefabulas&
fomnîa 'Apocrjpho-

runt redolent , &
mReligionem Ùatho-

licam impiorum&
hdretfcorum con^

temptui exponunt,

Caterum non in-

tenditftcra Facul-

tas alla multa qua

in diüo Libro con-

tinemur approba-

re y & pracipuè ea

laca in quibus fa~
cra Scriptura tefii-

moniis ad priva-

tum fenfum Au-
thor pajfim abuti-

tur
, ftcut nec ea

Toutes ces Rjjppo^

fitions font re^âi-
vemeiit téméraires

,

'& contraires à la

fageflè des réî

que TEglife prefa

la plupart rellènteiit

la fable & les rêve-

ries des Auteurs^o-
criphes ,& expolenc

la Religion Catho-.

lique au mépris des

impies & des héré-

tiques/

Au refte, la Facul-

té ne prétend pas

approuver plufieurs

autres chofes conte-

nues encore dans ce

Livre , & principa-

lement les endroits

dans lefqucls l’Au-

teur abufe fouvent

des pallies de l’E-

criture
,
pouç les ap- 4
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fiiquer à Ton pro- in quibm ofmiomi
pre fens ; comme mert fcholaJHcas a
àiilTi le^ endroits où Deo revdatas affe-

il alîiire que des rit
, & ut taies 9m-

opinions qui font mhs proponit.
'

purement fcolafti- DATUMÎnauU
qucs kii ont etc re- SorboriA decimo
velces, iSc les pro- cjuintoKaîend.Oc-

pofe comme telles tobris,& confirma-
à tout le riionde. tum Kalend. ejùf-
D o N N E en Sor- dem menfis ,

anno
bone le dix-^ptic- Domini millefimê
*ne Septembif , &: fexcenteftmo nona-
confirmé le premier gefîmo Cexto.

Octobre , l’an de

notre Seigneur mil ^
fix cens quatre-

vingt feize.

Par ordre de MM. les

Doyen & Maîtres de

la Sacrée faculté de

Théologie de Paris.

DE champ-veille.

A P A R I S,
^ez Loois Joss^

,
Imprimeur de Monfeigneut

l’Archevêque
,
rue Saint Jacques à la

Couronne d’Epines, 169^.^

Niiij
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VIII.

LIBER MEMORIALIS
PP. Frmcifcanorum Roma degentlum in

negotio Sorbonico circa vitam BB.
ginis MariA y

idiomate Hifpanico fcrip-

tum àF’enerabili Matre Maria, k Jefn,

Mijpts anm i6p6- (a)

#

P OsT Decretum prohibidvum Li-

brorum venerabilis Mariæ à

de Agreda editum , approbante fandif^

lîmo àÆcrà. Congregatione S. Ofticii

die 1681. Idem fandiflimus

Iiinocentius videlicet PapaXL de caufaî

'corumdem Librorum pondéré ac gra-

vitate, necnon de inconvenieiitibus ,

quæ oriri poterant ex præfatâ prohibi-

tione, pleniûs informatus Decretum
fuperfeflbrium edidit in Brevi ad Ma-
jeltatem Catholicam die 9. Novembris
anni prædidi diredo per hæc verba

(a) Cette Pièce ne vint à Paris qu’aprês U
Çenfure de Ja Faculté de Théologie.
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expreflum : In negotio lihrorum monialîs

jMari& de Agredd
,
fHperfedendum duxi~

mm , ficHti Alajefiatern' tuam cognovijfe

jam credimus à dile^o filto nojîro Sav,

Cardin 4i Afellino ,
t^Humvis facra hujHS

Inquijîtionis ratio & fiylns aliter fnade-

renty &c. '
, . . > .

Hoc fuperfeflbrio Decreto cfurante

Senattis Supremus Inquificioiiîs Hifpa-

niæ fententiam rulit die 3 . Julii i6à6.

ad ut legi poflîiit præfati Libri in

totolmlridu iuæ jurifdiâ:ioiiis , prout

de fado leguiitur ufque nunc, acce-

deiite poft modum novâ ad id permifl

fione S. N. Alexaiidri yill. per ora-

culum eidem Majeftati denuntiatâ. Ex
quo non exiguum exortum eft diflî-

dium in aliis mundi partibns , inter

adhérentes primo Dccreto prohibitive

& alios
,
qui «vigore fententiæ à fandâ

Inquifitioiic Hifpaiiiæ fuperfèflbrio De-
creto Innocentii XI. vigente prolatæ

& permiflionis Pontificiæ, quæ llibinde

aceefîerat enervatam credebaiit vim
prædidæ prohibitionis

,
pro locis etiam

quæ Hifpaniæ Inquifitioni fubjedæ noix

^rant.

Ad quod diflidium de medio tçlr

Nx
'

)
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lendum , &-ne progreflus scaufæ Beatî*i

fîcacionis prædiftæ fervæ Dei , ob de--

cretiim prohibirivum pra:memoratimi

intercli6tus aucdifücilis remancrec, fe-

niel & iterum habirus eft reciirfus ad
Sandam Scdem

,
pro nova hujus caufæ,

eciam in contradiûorio judicio , dif^

cuflionCp quam tandem Sanctiffimus

Dominas nofter Innocentius Papa XII.

bénigne concefîit particularem congre-

gationem ad hune efFecîIum depj^ndo
prout apparet ex brevi ab ipfo

Martii 1691. ad præfatam Majeftatem

Catholicam tranfmitro j ubi itàhaberur.

Indulgentes vohtntati quant Paratam per-

fetuo gerimus ad fathfaciendumvotis Ma-
jejiatis tua

, prafiantes ptetate ac doUrinâ

viros deputavimus , ut à Procuratoribus

qufbus incumbit onAs promovendî caufant

Ubrprum MaŸia de Agredâ fanBimanialis,

Co^ofeant tationes eidem caufe, Jufragan-
tes , deque illis nos doceant Sec. & infe-*

îiùs
,
perfuajùf/i tibi ejfe volentes illud nof

pro muneris nofiri débita decreturos quod

divîna glarU ad incrementum , ac act

énimarwn falutem , magis conducere

domino exifiimabimus
,
&c.

' .Subinde vero de niand^to; ejuidejo;^
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Coiigregationis parciailaris à Sandiffi-

moPapâ deputatce , illurtrifTimiTS fandi
Officii affelîbr Procuratoribiis præme-
moratis ea omnia ad facisfacieiidum &
refpondeiidum , fub fecreto tamen in

caufis S. Officii fervari folito
,
parefe-

cic ac configiiavit, quibiis facra Con-,
gregatio inftruda feu induda fuerac

ad indicendam prælibatam prohîbitio-

nem. C^ii quidem Procuratores hiiic

fatisfadioni adu incumbunt
,
pracfen-

- tatis jam eideni Congregatioiii depii-

tatæ fcripturis oportunis ad exitiim fa-

vorabilem ac defideracum canfaî præ-^

didæ.

Ex hac igitur fadi Terie ac veriratô

- haud dubiè depromi debec très moder-'

niores. Romaiios Pontifices ferio cen-

fuiffè ,'caufàm præmem’oraîæ prohibî--

tionis approbatæ à Romarto Pontificè

de earum numéro effe , ift quibus lo-

cum habere poteft fententia TerculIiJI^

ni de Virginibus velandis dicentis : (a)

(
* ) Hue Itge. ] Cet endroit de Tertullien

nV pas ici ia jufte application, s’il elt vrai,

comme le marque la Faculté de Thcolosie dans

fa CenFure
,
que la Verfion Françoilè du Livre

fie la Rel'igreufe Efpagnole, ‘contienne* des pior

.
N vji
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Hkc lep fiâei manente cetera ja?» difct-'

fline é" converfatioms admimm mvita^
tem correEHoms

, opérante fcilicet & pro^
jiciente tifqHe infinemgratid Dei: neciioii

affértum Auguftiiii , c]ui Irbro i. de Ba-
ptilnio contra Donatiftas cap. 5 . inquit;.

fApe Concilia jpriora pofterioribm emendari^
çum aliquo expérimenta rerunt aperitur
^uod claufwn erat & cognofcitur ^ttod la-
ubat. Si enim adalciorem ordiiiem eau-
farum fpe£taret , tune prædiai Pontifi-
ces

( memores epiftolæ +1. S. Leonis.
ad Marcianu'm Auguftum, iibi ait, ob-
iejlor dr obfecro clementiam vejîram ut iru

prajènti Sj/nodo fidem
,
qttam beati Patres

noflri ab Apoflolis fibi traditatnpradica-
Yunt y non patîamim ifuajî dupiam re—
traSiari^ qu^ olim majorum funt au-^
toritate damnata

^ redivivUnon pcYmitta^
iis conatibus excitari &c.

j
Id ipfiim rei~

^ilcions contre la foî & les bonnes mœurs. On
Içait

, comme le marqueTermllien
,
que la di(^

cipline ou les* ulàges extérieurs peuvent être
differens en diverles Eglifès j. mais félon le mê-
me Auteur la foi refte toujours également in-
violable. Le partage de fàfnt AuguHini regarde
des queftions non encore expliquées

, ou qui
ne font pas décidées claiiement pax l’%liJi*
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Jribèrent ad Majeftatem Catholicam,

Nec coiicederet modernùs, qnod 110-

vuni fuper hac re inftitueFetur judicium

fub promiflioiie in illis verbis & ex-

prefsâ
; Perfuafttm tibi ejfe vol entes, illud

nos pro mmeris nofiri débita decrtturos

,

quod divind glorîtz ad incrementnm ac ad

animarum falutem magis canducere inDa^
mino exiJHmabimus, Hujufmodi fiquidem

judicium iiuiiquam inftauratum legicur

fub præfatâ promilîione circa res aut

cauias in quarum decifione infaillibilis

ceniècur Pétri fucceflbr ChrilH Vica-

rius.

Nunc autem in controverlîâ
,

quac

circa libres ejufdem Venerabilis Marris

Sororis Mariæ de Jefu ab Agredâ agica-

tur coram illuftriffimo Archiepilcopo

Parifienü (a) occaüoue tradudionis

(a ) ^Archiepijcopo Parîfîenjt. ] L’Auteur’decfr

Métnoiie n’étoit pas fuffilâmmemiiiftruit, l’af-

faire de la condamnation du Livre fe traitok

‘dans la Faculté de Théologie de Paris, indépen?*

dante de TArchevêque , & non pardevant l’Ar-.*

chevêque meme. II eft vrai que M. de Noailles

Archevêque de Paris, & VI. BolTuet Evêque de

Meaux, ne contribuèrent pas peu à fait«acc^

|êxex la condamnation»
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corumdem iiydioma Gallicurn & eJP
tionis Mafliliæ faârae ex liceiitia illuftrif-

lîmi Maffiliciiriiim Anriftitis, fequen-

tia moiiva deduceiida funt, ut quævis

adveiTa refolurio præcaveamr.

'P R r MU M quod ejufmodi libri à 14.

aniiis Perpiniani
( a )

Typis cufi func

• ex licentiâ ordiiiarii illius , fcilicec

Ehtenfis diœcefis & permiflii Miiiiftro-

rum Regis Chriftianiflïini 111 ptoprio

nativo idiomate nempe Hifpaiio : &
quaiiquam hujufmodi editio per uiii-

ver-fas Gatlid regni Provincias prorfuë

vulgara fuerit , non ideo illullriff. Ar-*

chiepilcopus Parifienlis nnper vira fuiir

^tus aliquid vel minimum contra me-
moratos libtos decrevit vel intentavit.

• Secundum quôd iidemmet libri fæpè

læpiûs in Liiiirania excuffi funt
,

quiii

fàcrum Inquifltionis Tribunal j
quod in

( ii) 'rerplnîxm. Je doute que l’Auteur du Mé-^

moire lôit bien informé. Le Livre de Marie
irAgrcda ne fut pas imprimé à Perpignan

,

niais ieuiement un abrégé trcs-fuccint de l’Ou-

trage Efpagnol
,
par M, Grenier , ConlHIler au

èureaii des l'inances de Guyene, qui le fit pa-
Joître a Perpignan en mais à peine cel

abrégé eft-il connu.



ttVESAfPARITlOl^f, JCJf:

to regno exàdifl^o rigore procedit

aliquaado obfticerk 6c q^Hnvis Vene-^

rabilis Audrix ad Caftellanos
{4)

perti--

neac imô 6c cuiic temporis prohibiti-

vum Roniaiî<E Inquifîtionis Decremtn
jam emanalTet

*
prædidl operis ledio-

nera nunquam inhibiiit nec motivufrt

inhibendi aliqxiando oRendif,

T E RT I ITM, qiiod prædidum opos iif

Belgio itidem reaillum eft & inde per

titramqae Germaniam & Provincial

Gallo-Belgicas , (tu à Chriftianirmo !&

Belgio
( (f

)
fubjugaras diftradum eift y

liulla tamen poteftas vel Ecclefiafticét

vel Secularis obftitit
,
quantumvis Pro-

vinciæ illæ in confinio fint haeretico-

rum
,
quibiix videbatnr cælandum

,
quo-^ '

adufque audrix nada fuiflèt eum qua-r

lificationis gradum quera à Sandâ Sedc
poterat reportare.

(a) Ad Cajîeîlan^s ,
id eft Hi'pânos.

( 6 )
In Belgio. Si l’Auteur du Mémoire avoif

eu (bin de s’informer, on lui auroic dit que lei'

^Editions des livres Elpagnols qui fe font dan»
les Pays-Bas font deftinœs pour !’EÏ]3agne

, oiï

Ton imprime & moins bien & plus chèrement
qxi’à Anvers, ou le Livre de Marre' d’Agifda a
été publié r mais il eft rare que res Livres

en France , ou ‘dans les autres

Digitized by Coogle
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Quartum

,
quôd^huc ufque memo-

racæ edicionife poft amium i68i. quo
Decrecum Romanæ Iiiqiiifîtionis enia-

navit, fa£tæ& eviilgatæ lunt ; nimirura

quia tam ii
,
qui ea* promoverunt ,

quàni ordinarii & laicæ Poteftates qui

ças permiferunc ÿ aummaruut prædi-

£tum decrecum vires non habere , vel

ad ediciones impediendas , vel ad re-

trahcndos fideles præfatarum nacionuni

ah hujufmodi operis leâ:ione poft Breve

A N. Innocencii XI, eodem anno ex-

peditum , in quo concepcis ver bis re-

peritur fuperieflbria prædiAi Decreci

ad inftandam Catholicæ Majeftatis fa-

âa fèncentiaj ubi refte<ftendum eft fuper

emphaft eorum verborum memorati
Brevis

j
qn^mvis facr* hujus Inqmjîtioms

yatio & aliter fuaderent,

Quintum
,
qu6d Hifpana Inquifitip

in vi nujus Brevis ruperfeftbrii fibi licere

credidic , nedum permittere præfati

operis ledUonemiii vafti/ïïmo fuæ juriA

didionis tradu i vf rîîm ÿiam pofiti- #
vum Decrecum pro ilhs eoere , & pro-

mul^re, proue edidic & promulgavit
die 5 Julii i6S6, per*omiiia concra-

çiuru Inquiiûtionis refolu^g;;

DiQiîi^cu L / CjOO^b
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lîi : & tamen fanda 5edes nec levitet

contranixa eft.
'

Sextum, quôd aim Hifpana.Iii-

quifitio his libris difcutiendis & exàmi-

nandis undecim intègres annos & am-
plius impenderit , obfervaveritque in

examine fblemni judicii formalitates î

videlicet ne ckim luos miniftros & qua-

iificatores audierk fuper deferentium

articulis j verûm etiam intereiTe haben-

tibus iis communicatis , copiam fece-

rit refpondendi & fatisfaciendi j & om-
nibus ninc inde expenfis ac mature con-

•fideratis definierit conceptam refolu-

tionem tantopere juftificavit , ut cujuC-

vis aliiis Tribunalis fandâ Sede infe-

rioris relblutio
, quæ fiib tam fblemni

judicii forma & reflexionis maturitate

( prout tanta materia exigit )
non éma-

ner , minus habebitur & reputabitur à
viris.cordatis , & indifferentibus neii-

trique parti addidis , nec illius Tribu-

nalis Decreto audoritatem poterit vel

detrahere vel abrogare.

Septimum, quod cum agatur de

libris continentibus dodrinas
,
quæ af^

feruntur revelatæ , & de quibus difficil-

liraum eft & pæiie impolubile
,
perfec-
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tnm inltruere judicium , nifi examineil-

tur aiitographa & aliæ circumftaiiciæ

èxpendantur , maxime nîfi fublic in-

tegra' , & vera notitia cbara6tcrLim aut

qiialitatum Perfonæ
,
quæ hujiifmodi

revelationcs pa(Ta afleritur , videtur

quod à nullo Tribunali , in quo non
exponatur quidquid doflïîderavic , de-

prehendic & ex propfio offido veftiga-

Vic Hifpana Inquifitio
;
poterie emana-

te in hac causa fententia, quæ miilcis,

hifque fubitaftcialibus exceptionibus ,

non elidatür. Idcircô Sedes Apoftolica,

Cui jam funt præfentati Procellüs eju(^

dem au£toritate confetti fuper virtuti-

bus , & miraculis iil fpecie , ad efFec-

tum procedendi ad Beatificacionem , &
Canoililanonem feriptricis , opportu-

num æftimavit ea adbibete, quæ Hif-

pana Inquifitio adhibuit media, ut ve-

ritàtem exploraret. Etenim hoc modo
ultjma refolutio , & definitio in præ-

didrâ causa facienda undique prorfus

juflificabitur , &c omnem tergiverfàndî

caufam amputabit. Propterea enixè de-

fideratur
,
quod Illuftriffimus & Reve-

rendiflimus Archi^ifeopus Parifîenfis

,

& fâcræ Facultatis Dodores deputati di-
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gnentur refledere, quod cumjpræ ma-»

nibus norii habeant proœfius præ-»

Jnemoratos ^ nec de qualitatibus, &
dotibus fcriptrids quanim noticia exa-

éko judicio anteire debet , fint compe-'

tenter inftrudi, nequibunt in fubjedâ

maceriâ eâ maturitate refolvere^ quâ

alias doctrinales controVerfias , quæ à

faéti circumftanciis præfcinduiit , diri-

mere folent. Unde ægrc ferre non de-

berent ultimum expeCtareSanCtæ SedisI

judicium, maxime dum intercedit peri-

culum honoris alicujus Religionis , aut

perfonæ
,
quæ cum opinione fanCtitatis

deceiïit,prout in cafu præfenticontingit,

OcTAvuM
, quod , cum fubjeClæ cau-

f<s difcuffio aCtu pendeat ïn fupremcr

Romani Pontifias Tribunali , non vf*

detur de re efiè cujufvis inferioris con-
fèflus , neque de (anCtæ Sedis dignitate ,

ejus prævenire judicium , vel manus;:

mittere in materiam tantopere ab ipia

zelatam
,
pofteaquam manus appofiiit.

% N o N UM
,
quod nondum Apoftolkaff

Sedis dignitas , 6c infériomm Tribuna-

lium erga ipiam reverentia cojifulunr-

in hac caufa , in qua de libris agitur re-’

Velationes continentibus> 6c jain Sedt

Digitized by Google
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Apoftolicæ præfentacis gemino procefTa

&c auchoritate ordinariâ , & Apoftolicâ

coiifedtis , & quorum examen infticui

jam Gæpit in ordine ad Canonizatio-

nem fcriptricis , ejufdem Sedis expec-

tandum efl'e judicium ; veriim &Apof-
tolicis Decrecis inhibetur fmgulis ordi-

nariis , ne fe in hujufmodi difcufïïone

,

Sc examine ingérant , ipfifque liganrur

manus , ne quemvis jurifdi6bionis aârum
in caubs his bne fpeciali Sedis Apollo^

licæ delegatione pofïint exercere. Quâ
de re infpicienda funt Urbani VIIL
Décréta anno lé^z. publicata in qui-

bus & hoc regiftratur : Pofiquam 'Vera

Apoflolica Sedesi Appojuerît manus in ali~

qua ex pradlElis caujts , non poterit ordi^

ttarius dmplius in ta qHoquomodo fe intro-

mittere.

Decimüm
,
quod ne diim Illuftrifîi-

nii & Reverendiffimi Archiepifcopi di-

gnitati videtiir congruere prædida dé-

créta in Apoftolicæ Sedis reverenriam

înviolata relinquere fed &c tanti viri #
ingenüitatem decet præoccupare vulgi

inalignitatem , ne videlicet anfa ipb

præbeatur , de fe in malum proclivi

,

cavillandi quod ex Nacionali potius af-

/
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feâiione, aut andpaticâ paffione cum
iiatione fcriptricis

,
quam ex regulis in-

deflexi judicii in hac caufa proce-?

dat
,
praçfernm cum Venerabilis fcri-

ptrix
,

quantumvis . in Caftella (a)
nara , à Lufitanis non contradidbionern,

fed laudes identidem reportaverit , nihil

obftante Nationum diverfitace.

Undecimum
,
quod cum in Galliis

plures Libri etiam à Romanâ Inquifi-r

tione proicripci liberum habeant adi-

tum, qiiibus reibludones Romanorura
Pontificum exfcnptæ non affiftimt j fi

Illuftriffimus Doitiinus Archiepifcopus

hoc opus illis illæfis , inhiberec fulpi-

cio privaræ affèdionis , aut Nadonalis

palfionis vehemendus urgeret.

Duodegimum, quod quanivis ex

æinulis dit^torum Librorum quifpiani

motiva politica ad eos prohibendos

prætexerec , nullam videretur fidem

promereri , cum agatur de revelatio-

nibus
,
quæ nee pofidvam approbation

tionem Sedis ApoftolicÆ habeant , nec
prætendant : etenijn earumdem de-»

renfores id contendunt dumtaxat quod

( /* )
In CaJîellajlfiLà cft Cnfliliat
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fcilicet earum leébio fidelibiis permit-

tatur
,
prout legi permitcuntiir révéla^

tioiies inuuraeræ
,
quæ in Sandorum

vitis ,
Religioiium Aiinalibus , & Re*

gnorum hinoriis continentur.O
TEaTiuM DEçiMUM

,
quod nado Hif-

pana hue ufque non detredavic admit-

tere, immo quoddie recipit libres Gal^

iicanç Nationis , & à Sôrbonieis Doc-
toribus editos

,
prifeis conciliis , & ex-

travagantibus Romanorjjm Pontifi-

cum Epiltolis plenos
, qui tameii

eduncur fine alio audtoricatis fulcro

,

quàni quod prædiftft monumenta in

Cartulariis , & Archiviis folemniofi-

bus ejufdem Nationis reperta fiunt j

quamvis animadvertat
,
quod do6trina

hujufinodi ConcHiorum , & Epiftola-

rurn femel admifia longifiime fiiperet

auftoritateni omnium privatarum re-

velationum , fine pofitiva Sedis Apofto-

licæ approbatione evulgjtarum : ac per

confequens quod in pofterum ingens

poterit procedere præiudicium plurimis

maximis Politicis
,
quibus inniritur mu-

nicipale gubernium
; & nihilominus

hue ufque non intentavit , vel ab In-

quifidone , vel ab Unîlferfitatibiis libris
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frædidtis cenfiiram. Unde videtur de #
re Gallicanæ Nationis eîTe , has cor-
fefpond^îtiæ le^es inviolatas relinqucr

ne exinde litterarium duelliim inr
ter has Nationes exciteciir

.
quod pro,-^

cul dubio non exiguani pariée jaàiirani
Auftoribus, prælis, Bibliochecis, &Li-
brariis Gallicanæ Nationis.
Qüartum decimum. Quod , cum

Decretum prohibitivum i6Si. non
emanaverit ob herfiim , errorem aut
julpicio^m docarinam

( nullo enim ex
nis nævis prædidti libri decurpantur

)led ob motiva difparis prorfus lineæ.
Quibus ^daptanda funt rerponfa àSede
Apoftolicâ defiderata

5 videtur
, quod

refolutiopræventiva illuftri/îimi Domi-
ni Ai-chiepiicopi*, & façræ Facültatis
Pariiîenfis vehementiori /iilpicioni vi^n?
fterficc

, locumvc faciet,

_
Accedit

,
quod libri prædidi

, & con-
rentæ in his revelationcs Romæ defen^
duncur ex Regulis , & Principiis , 'quæ
ad direernendas veras à fai/î$|K*velatio-

-

nés ftatuerunt pîaufîbiliores iacræ Facul-
tatis Parilieniis JDodtores. D. Thomas

,

,D. Bonaventura
, Joannes Gerfo , ôc

-alii
,
qui de hae materia tradtarunr. Idr.
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* circô il quorum iiicereft memoratæ catf-

* fæ fœlix exitus , ilium fidenti^iè fpe-

rant media æquitate , & peryflfgatâ in-

tegritate llluftriflimi & Reverendiffimi

DomUii Archiepifcopî ,
& audoritate

Dodorum tam viventium
,
quam fado

fundorum iüius infignis , & præckra?

Academiæ ,
quæ mérité audit ,

nobilio-

ris, & excellentior^s fapieutiæ Parens

,

quà) univerfus ChriÏHaiius prbis multi-

Tiiodè illuftratur.
’

Idque firmiiis (peraiit , dum audiunt

,

facra.m F^icultatem adîu incumbere me-

diis fuis deputatis examini eorumdem

Librorum *. aiiimadvertunt fiquidcm

,

ipfam præ oculis habituram fe non

po(Te dodrinali çenfuræ eofdem Li-

bros profcribere ,
quin rçprejienfos re-

linquat innumeros omniflm fere Re-

gionum CathoUcarum viros, tam Sacu-

lares ,
quam Regulâres ,

dodrinâ , &
fcriptis apud orbem celeberrimos i nec

non iiitearos Religioforum ordines , ac

diyerfar^ Acadcmiwim mundi cho-

ros : ii quippe omnes tam verb» & plau-

fu publlco ,
quàm fcripto fenteiitiam

dodrinalem ad ipforum libroruni fa-

vorem palam protulerunt ,
quoties à

fidelibus

,
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fidelibus , vel locorani ordinariis

, feu
aIüs ad id jus habsntibus , requifici fuiic

pro yoto circa ufum , toleraiitiam
,

aut approbacionem leârionis eoruni.
Reprenenfos pariter relinquerec plut-
<juam trigiiîca fidei Cenfores, & In^
<]uifîtores , nec non plures Epifcopos

,

arque Archiepifcopbs
j Et non nullos

faiidæ • Romanæ Ecclefiæ Cardinales
Plurimofque Principes , ac Reges püf-
iimos, qui, confukis priûs gravi/îimis
aliis viris, doétrinâ præcellentibus

,

• Euani
, ad præmemoratorum libroruni

impreffionem, ac defeiiEonem vel ad
Au'dricis eorumdem Beatificationem

,
authoriratem &r præcesinterpofuerunt

;

de quibus omnibus inftrudajam ad plé-
num repericur congregatio parricula-
ris à Sanâiiiïimo

, ut præfertur
,
pro liH-

' jufmodi caufæ examine deputata.

Reprehenfos tandem relinqueret très
rnemoratos Romanos Pontifices, quo-
rum» indulgentia în præfatis pro eifdcm
iibris refolurionibus cbmmendabilis
non eflTet , ü ad firmirer adhærenduni
primo decreto prohibitivo ea motiva
adeiTent

,
quæ flifficerent ad juftificaii-

dam do6trinaIem cenfuram
,
per quam

//. P,.rtic, O •
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^ ^

focrA' Facilitas aiî eâdem recederet îii*-

^ reprelienfibilem reiWerc

^vellet toletaiitiam eprumdepi Jibro-

riini.

Quis igituc uii€[uatn eredet quod ip

.le adeo gravi non fit procefîura làî*

,cra Facnlcas eum reftexione ad innii- •

inera iiiconvenienpa ,
quæ oriri polFem

.ex ipfius adverfâ , feu pamm "propinâ

eeiilurâ ? Maxime quando niunduni

; non latcat , eam pro viribu§ olim infur-

rexifle contra Erarmur|fi par?4fAcientem

hiftorias miraculorum ^ donpruni co&r

'leftium quibus réferæ erantvitæfanftq-

,rum in Dei Ecclefia; Et quando librî

,Venerabilis Marifc à Jefu de Agre<4

• nihil aliud continent
,
quan^ vitam Re-

.

.ginæ Cœlorum, cum iis quae ipfani

,-ifcncernerc poterant ad integrana fiifïr

rum niir^ilium olienfioiiem,
'

i

’

•

.

<
' '

. I
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EXTRAIT
E T

ANALYSE*
DELA LETTRE

DE NOTRE SAINT P ERÇ

LE PAPE
B E N O ï T XIV.
Au Pere Raphaël de Lugagnano
Général de l’Ordre de S. François

j

dit de i’Obfervance,

or,
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b È- L A L Ê T T R E

>

J)e notre Saint Fere le Fafe Fenoii

XIV. un P, Raphaël De Lu^a*
^gnano V Gene'ral ' de IOrdre de

' Saint François. .

4 ?

A‘ Lettre, qui fn^* de 'notre
Saint Pere le Pape / eft un
de ces monumenS précieux,

qu’on ne rçaurqitafTez faire'

connoîcre aux Fidèles. 'Mais
comme lelèyle & les ufages de lac Con-
grégation des Rits, fiiivant lëfqiiels elle-
éft écrite, neft que pour îes fçàvaqsV
fai cru que pour la faire mieux oéh-
noîcre au relie des Fidèles ,• je devois

Oiij



P^t $ î à»»
en 4onaer u%e exacte Analyfe

,
qui !tf®

.

Iburnirok les moyens de marquer leS-
,

explications, quejenaurois pû inféreif ,

jdans une Traà*<ftjon, en mter-^

rompre la fuite.

- Il y avoit long-tems que toute FEl-

pagne admirOit les vertus de la Véné-

rable More Marie de Jefus ,
- Abbefle

du Couvent des Religieufes de FOrdre

de fain^ Frsmçois , fous le nom de Tlm-»

maculée Conception de la Ville d’Agre-

,da, au Piocèfe de Tararcona..Après fo

niort arrivée à la fin du mois de Mai
on imprima fous fon ifom mi

^rand Ouvrage avec ce titre..,.

Çiféd&jpifH pu lu

Vierge. Ce Livre fut mis à F|nde?c , cçft-

d-dire que fa leékufé fut défendue par

Pécret ^ l'InqmfiuQpn •gèaérale d«

^6, Juin _

Mais à la prière de Sa Majçfté Ca-

tjiplique , Çhirles II. le Pape Innocent

ÿl, fu^endit pç Décret , ^ ordonna^

une nouvelle Congrégation pour la re-.,

vikpn du Livre de la Religieu/e Efpa-»;

gnple : ce qiui fut réitéré Sc confirmé,

paroles Papes InnocentXII. & Clément

QÜI. mais cinquante-trois ans fe pafTe^
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férit fans que cet examen ait été fait ÿ

ü n-avoic pas ïraême encôre été éom^
mencc.

; Gepéii^laitt ie Roi d’IÉfpagné i Phi-«

lippe & c®lui des Deux Siciles, or*»

donnèrent aii Cardinal AquaviVa,
• étoic chargé de la'dkeétioii de leùrs af-*

faites àuprcs dç Sai Sainteté Beriok XIVs
l|ui fiége heureufement ai^urd’hui , d©
follicirèr la'Béacification & laGanoni«
&.tion de la Vénérable ReligienTc.^^Ia-ï

tie d’Agreda , dont le Procès écoit coin-*

inencé dès i^n 1730. Le fage ôc pru-

dent Pontife s’y prêta , & conforme-»'

inent au Décret du Paj^e Urbain VIII.

il évoqua la conteftatfoiï du Livre dé
la Religieufe Elpagnole

,
pour Pexami-r

ner relatfvemerit à fa Cailonifation. '

. D’abord il fallut procéder pour fçavoir ^

fî elle aVôit fait l’Ouvrage
,
qui paroif-

ibit ibus fort nom : c’eft la première

qucftjon. Cec article eft elïèmiet dan»

le cas où Ton attribue quelque Livre

aux Fidèles décédés, dont on demande
la Canonifàtion. Ce fait une fois con-

ftaté , on doit examiner 11 dans ces Li-

vres il ne le trouve rien qui fbit con-

traire à la Doétrine-de la foi , à la mo-
O- iiq
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raie Chrétienne ,& aux bonnes moeurs'I-

& fi l’on ne cherche point à introduire

quelque nouveauté i pareeque la doétri-^ ,

né d’un Saint , reconnu tel dans le cuite

de l’Eglife
,
porte avec elk fon ^torite

dogmatique , & fait preuve non-feule-

ment dans la Théologie de l’Ecole y •

mais encore dans la Religion. *Ainfi ce

double examen n’eft pas de pure céré-

monie ; mais devient nécel^ire pour le

maintién de la foi .Catholique & de la

morale Chrétiene. '.vr- ;

' Ces deux' points éclaire^ , on pour-

fuit le Procès de la Canonifation félons
'

les formes preferites par les fouverains

Pontifes. C’eft donc ce qu’a fait le fça-

vant Pape Benoît XIV. Et par fon Dc-
ci;et du j Août 1745, il a nommé
quatre Cardinaux , deux verfés dans les

matières Canoniques , ôc deux tres-ha-'

biles dans ce qui regarde la Théologie.

Et pour accéléter leur travail il a bien

voulu leur aflbeier quatre ^ autres per-<

foniies éclairées dans les fiijets, qui

doivent fe préfenter dans le cours de

cet examen. Il a même domié Tes ordres

au. Sécrétaire de cette Congrégation •

jparticulicre
,
ptJür fe faire remettre tour
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tes les propofitions

,
qui pourroienf

/bufFrir quelque difficulté , afin que fa^

Sainteté les confiât elle-même à ceux

qui follicitent cette Canonifation, pour
en avoir l’explication. Le Saint Pere^

fit plus, puifque malgré l’ufage établi'

de ne point foire connoître qui étoieiic

les confulteurs , il voulut bien fe relâ-

cher de cette févcrité , & déclara vo-

lontairement leurs noms^
Ainfi pendant plus de deux ans , c’eft-

à-dire depuis le j Août 1745 jufqu’ait

5 Décembre 17+7, les Confulteurs

n’ont pas mancnié de vacquer

affaire en diverles congrégations
, qui

toutes fe font tenues devant fa Sainteté

même, & le Promoteur de la Foi a reçu

des Théologiens des difficultés qui le

font rencontrées dans cet «camen ^ Sc

les a communiquées aux Parties qui

follicitent la Béatification de la ver-

tueufe Abbeflfe d’Agreda.

Ce nouvel examen »s’eft fait avec

beaucoup plus d’attention que celui de

j 6Si y & cenformérhent *au Decret

d’Urbain VIII. Qn a voulu être affuré fi

la vertueufeAbbefTe avoir effc(ftiveraenc

^ réellement compofé l’Ouvrage dont
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il étoit qudlion. On ne s’eft point enr^
barraffé s’il avoit été imprimé plufieurs

fois fous le nom de la Religieule
:
parce

que cet Ouvrage n’ayant paru qu’aprcs

ià mort, elle na pu ni avouer , ni

defavouer le Livre qu’on lui attribuoit.

Il a donc fallu recourir à des vérifica-

tions d’écriture -, matière extrêmement
délicate , &: fur laquelle on ne peur
avoir de cen;itude que par la dépofi-

tion de témoins dignes de foi
,
qui alTu-

fent avec ferment l’avoir vu écrire j on
du moins doit-on employer une exaéte

coi^j^araifon d’écritures qui lève tous

les doutes que l’on pourroit former à ce
fujet. C’eft ce qui le pratique dans des

jcirconftances pareilles à celles où fe

trouve aujourd’hui la procedure com-
mencée en«faveur de la vertueufe Ab-
belTe d’Agreda.

Qu.’il me fbit permis de -faire Ici une
digreflion fur ce point. C’eft une ma-
xime conftante dans la Jurifprudence

étrangère aufli bien que dans la nôtre ,

*

que la feule vérification d’écriture , fans

autre |)reuve teftimoniale ne fuftit pas
pour établir une' vérité (a.) confiante*.

Compatado Li^exsrHœr^ fine
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*Cetce preuve teftimoni^le Te tke de

, I-exameii & de la dépofitioii de témoins

{h) dignes de foi. Cette Jurirprudence

étrangère eft reconnue 6c avouée pair

tin de fios ï^us célébrés Ecrivains. //

fi trouve ijfteltjuefais ,
dit M. le Varyer ,

( c )
des Experts ajfez, hardis pour dépofir

qu'ils croient que des écritures font faujfès ,

- qu'elles fini de la ifudn dun tel , comme

s'ils la leur a'ffoient vu écrire. Mats dû

^moment qu'un 'Pxpert veut pajfr jufquei

U, ce rfeji plus un Expert, c’eft un Té-

moin affeÜé ,
c'eji un fauk rémûin\ . car

uït homme ne peut' Icgitifftement dep^er =en

Jujlice que ce qu'il a vu ,
non point par

raifonnemens , mais par fis fins, Q.r un

‘Expert ne voit rien au delà de la réfim*

blance ou diverfité des lettres," Il ne peut

donc parler d'autre chofi ; & tout ce qu'S

niorunr confîmfttiotie' noh (ùfficit aé verira:tis

comprobatiohcm. ad Novell. 75.

(
b )

Non credlcur ftûi cotn^xiratiom fine alio .

ar<iumenro, id eft fine depofuione ceftium de-

ponentitrm-, quoi viîieïanteafHfpeifcsibi, faut

de Caji. ad Rub. Autb. At fi Contraëus.

^ c )
Le*Vayer j Difcoürs for la preuve pàr

ebmparaifijft d’EcricuieS y
dans -le Pïocés de

lean. Maillaid,. ' u. • >

P vj
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dit au delà y marque de la faujfeté ou ioltf

au moins de l'affeÙation.

Le favant Pape Benoît XIV. obferve

donc que, TEvêque de Taracona , com-
me ordinaire du lieu, fie en 1668 une
procedure juridique fur les vertus& les

miracles de la vénérable AbbelTe , &
fe fit repréfenter l’original du Livre de

la Cité n^jlique^ & à fon infpeétion il

déclara
,
qu’à l’exception des titres des

Chapitres , cet Quvrag#étoit l’écriture

même, de la Religieufe. Ce témoignage

fut produit devant la Congrégation des

Cardinaux , & le Procureur des Sup-

plians prélènta pareillement le certin7

cat de trois Témoins
,

qui aiîiiroient

que l’original étoit de la main de cette

Abbefle. Cependant, comme le remar-

que le lavant & judicieux Souverain

Pontife , ces Témoins n’avoient pas

été interrogés
( a )

féparément , ce qui

néanmoins étoit nécefîaire pour s’affiir-

jer de la vérité. Et ces fartes de vérifi-

)• »

(a) L’Ordonnance de Louis XIV.de
titre S , article 1 1 ,

& 1 1 ,
veut que les Expert,?

examinent féparément les Pièces de comparai-

fon, & celles qu’il s’agit de vérifier,
j & qu’üs

fcient enfutf* féparément» ..
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cations

,
quand même elles font dans

les régies , ne fervtmt tout au plus que
de préfbmptions

,
qui dans la fuite

donnent lieu de procurer des preuves

certaines.

Mais continue le fâmt Pere , fi fâint

Athanafe étoit vivant
,
que ne diroit-il

f

>as dans les circoViftances préfentes,

ui ddnt on àvoit contrefait l’écriture

pour le rendre criminel d’Etat. Il affure

même qu’on avoir poulie la téifcérité

juf^es à contrefaire (a) la. fignature

de l’Empereur.

Que faire donc dans les conjonôu'-

res ôù fe trouve aujourd’hui cette quef-^

tion ? Il faut , dit le faint Pere , recher-

cher le# Lettres originales &c les autres,

cerks qui font indubitablement de la

main de la pieufe AbbefTe, pour en
ordœsner la comparaifqn par des Ex-

perts & envoyer le tout à Romg
,
pour

y être examiné^ par la Congregatioi»

(4 ']*£zperiemia doc^ probation^ banc.

( qompaxarionis Lineraram ) elfe muitùm peii—

•

culoEun
, cum multi repeiiaDtar qui alcerias

manum ha fingunt , ut illam iplàm teripturanji

effe dicamus. Mtnuh, ji^
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iesRits. Cette pratique seft obfervée^

de cous les cems d^is la Canonifatioii

des Saints; racme dans celle de faint©

Jherefe ÿ dont les Ou^lrraiges écrits de
ùc main ont été produits ; & apte#

Texamen renvoyés en Efpagne &: de-

pofés dàns la Bibliotheqrtô Royale de

f Efeuriaf.

Cette précauriotf eft d’autant jplfis né-

ce0aire dans le cas préfent que l’Evê-*’

que (k Taraçonadans fbn ^probation?

donnée au Livré de i*Abbelïe en t66j y

S’apprîqüe fur tout à prouver que cet

.Ouvragé eft de la compolîtion de cette

Religieufe , & réfute ceux qui’ en dou-J*

toient^ if y avoii donc alors , c’^eft-à*

dire , deux années, afnès fa mort des-

foupçons dans Tefprit de quelques per-

iônnes , qui les pottoient à douter

que cet Ouvrage fut de cette digne Ab-

befle.-

; C’eiî ce douté qu’il faut difKper pouç

pouvoir arriver à la preuve certaine >>

qui affiiré réellement cet Ouvrage à
Marie d’Aigreda. Et comme on a fait

Connoître ^é ron avoit beaucoup de
Xettres Se plufieurs. autres Livres de
«étee Religieufe y il eft aile de .les-proç
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iîuire , & par les régies 4 une /âge ôd^

judîcieufe critique montrer qu’on trou-'

ve par tout non lèülemeuc la même'
main , te même ftyle ôc la, même doc--

trine ; m^is encore qpe les lumleces , l’é-

(cvation &: là 'maniéré d’exprimer fes-

penfées brillent également dans lès'

difFérens Ou\ rages.

Et s’il eft vrai que le Roi d’Êlpagne

Philippe lY. ait eu une copie du pre-

mier Ouvrage de la vie de la trèsr^inte

Vierge, avant que l’ordre d’un ConfeA
feur trcs-circonfpeâ: , ait obligé la Re-
lîgieufede bruletfon original , on peut

produire cette copié de Philippe IV,
qui fubliftoit encore en r66S , ajnfî:

trois ans après la more dé ce Prince y

puifque Dom Ximenés affure

que l’ayant lui-même comparée avec

le nouvel Ouvrage de rAbtjeflTe d’A-

ereda ,• il les a trouves conformes en
tout , a” exception neanmoins diin -

petit nombre dé légères additions
,
qui

iervent à lever quelques oblcurkés qui*

fe trouvoient dans le premier Ouvrage.

Et certainenienr il ne s’eft pas perdu,

depuis ce tems-là. Il eft donc néceflaire

envoyer à Rome , afin que la^Coa?
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gré^ation en falîè elle-même la compa-'

raifoii.

On dira /ans doute que tant de foins,

que tant d’attentions fcrupuleules ne ‘

font que retarder la Béatification de là'

pieufe Abbeffe , dont l’Ordre de S,’

François délire ft ardemment l’accom-i

plillêment , & pour laquelle le Prorec~

teur de cet Ordre le Cardinal Aquaviva

s’eft fortement employé à la recom-
mandation du Roi Catholique , & de
celui des Deux Siciles. II ell: vrai que
jufqu’à préfent on n^a point été au delà

des préliminaires qui s’obfervent ordi-

nairement dans de pareilles circônftan-

ccs. Cependant de l’autorité du laint

Siège on a porté un Decret pour faire

oüir les Témoins , dont le grand âge &
les infirmités exigeoient qu’on les en-

tendît
,
pour procède# enmite* à l’exa-

men des' vertus & des miracles , né-

celTaires pour accélérer la Be^ification

- de cette hdelle fervante du Seigneur. Il

faut doftenrtainteHant en vertu des Loix
pratiquées de tout tems dans la Congré-
gation des Rits aller d’ordre. D’abord

’examiner tous les Ouvrages de la pieufô

fibbelTe, puis procéder à vérifier
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Vertus & Tes miracles , & juger enfuitflf

de la vaHdiré des proéedures faites* eri

Êfjpagne de 1 autorité dé l’Ordinaire.

Aififi peridânt 1 e:^tarnen du Livre de

la Religieirie , tout le refte de la proce-'

dure devroit être fufpendu ; tel eft le'

Decret du Pape UrbairfVIII. Cepen-
dant le lairtt Peré par eftime oour lei

Vertus de laReligieùfe Efpagnole a bien

voulu fe départir de la févérité de cette

iLoi , & ordonner en rnêtne tetns l’in-

formation fur les vertus & les mira-

cles de PAbbelïè d’Apreda , afin que

rien n’arrête lorfquon fera certaiil

cpi’elle eft véritablement Auteur detf

Ouvrages qui portent foii nom.
. On voit par là que le faintPere loin

de prolonger la procédure , cherche au'

contraire à en abréger le teras & les

formalités.

D’un autre côté la Sainteté a com-
mis des Confiilteurs & des Théolo^

gi^s pour examiner en même tems

lortodoxie des Ouvrages de là Rcli-

gieufe , & chacun des Membres de la

Congrégation doit lui remettre ligné

Sc cacheté fon avis doétrinal , aulïi bien

que les jugemens des Académies d’Efr
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s

^agrie & des Païs-bas
,
pour les pefer

àvec la inaturité ncceflaire èa liia^

tiere de dlx5trioe & de moeurs. •

. Etcômaïe la cenfurç de Sorbdiie au-

toit pu être regardée comme un db-

ftaclê , le i'aiiit Pere feit éomioitre l’idée

^ue lui e.i àvôic donné le favant Car-

dinal d’/guirre , dont il a eu la confo-i

lation dans jeuneflfe d’être ami *, -84

jour letjàel lî a toujours coofervé de-

puis beauéPiip d’eftime. Ce Cardinaf
penfoit que la Faculté ae Théologie da
Paris avoit eù râifon de cenforer I3

première partie de la verfionFrançoife,.

^blijée à Marfeille en 1 695 par le Peré

Crofet Récoliet j mais que cette ceri-

Pure ne pôuvoit en rien préjudicier a»
fond del’Oùvràge EPpagnoî, que le Père

Croifet , aVoit entièrement défiguré

èc corrompu dans la tradudion. C’eR
ce qui engagea ce favant & vertueux

Cardinal , l’une des lumières de l’E-

tlife i à éfi écrire eiî i 699 deuxLet#es}-

l’une au feu Roi Louis XIV > & l’autre

i feu M. de Noailles Archevêque de Pa-

^is. lî convient que îes propofitions

telles qu’elles font Couchées dans ta,

Verfion françoife & da^is la cenlure
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4e Sorbone , font juileraent & légitimè-

ine.nt condamnées. Ainfi ce l'avant Car-'

(dinal approuvoit la cenfure : mais if

defapprouvoit la tradiiélion comme in-

jfidelle. Ceft donc une difficulté levé^#

i>aree dans ces occalions irnportartteà

il faut toujours recourir à l’original.

Enfin le faint Pere fait coimoître qutf

dans ces dffniers tems ^ depuis meme'

qu’prt a poftulé la Canonifation de

Vertueuie AtbelTe ^ fôn Ouvrage n’a

|)as lailTé d’être expdfé à la critique'

d’un Ecrivain moderne & de réputation^

C’eft le favanc Eufebe Amort , Cba-^

iioine Régulier de S. Jean de Latran y

qui publia ert Ï754 ùil Traité alTez •

ample fur les Révélations & les Fiftons ^

dans lequel en defaprouvanc la cen-^

fure de la Faculté de Théologie, de

Paris , il ne lailTe pas de former plu^

fieurs autres difficultés contre le Livre de

fa Cité Myfitqtte. Ce Souverain Pontifiï

avoue néanmoins qu’un habile Théolo-*^

gien de l’Ordre de S. François : c’eft le

Pere Doni Diego Gonzalez Matthec)

Efpagnol
, y a fait une très-ample ré-

ponfe
,
qu’il a publiée à Madrid , & qu if

a même dédiee àr fa Sainteté eii i
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C efl encore un nouveau travail qu’il

faut entreprendre ,• pour vérifier' Ia‘io-‘

liditc re/peétive desObjedîôns &c éèi

Réponfes j afiii de he ïaifièf auéuif

doute en ün füjet auflî érave & aufll

intéreflaht pour le culte de la Religionj

Tel eft jufques à ces jours fétat dd'

la procédure faite pour la Canon!-
fktiori de la Religiemé Êfpî^rtole. C’ell

ce que marque le faint Peré à la firi: clé *

fa Lettre au R. P‘. Raphaël de liûga-^ -

gnano. Etîerefultat des Cofigrég’atiôni •

qui fe font tenues en piréfence de ùt

Sainteté j-a été le Décret fuivant j fça^

oir i

Que âanS foüt te qui a été pr'o*

duitjufquicit il nefe trouve pas de
preuves fuffifagites dam les çircon^,

fiances préfentes t pour ajjurer que le

Livre de la Myftiqüe Cité ds
Dieu

^ foit incontefiahlement VOn^
vrage de la Vénérablefervante de

JOieu , Smr Marie de Jefus de la

m
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p3lie jégreda.. Cependant par un»
^(tcefpéétalé la Congrégation per^

met aux Parties qui pojutlent les

^ béatification ^ Çanqntjition de
la Rëligieufe de pourfuivri le Procès
çommençék cet égard -, mats avec la

refiricHon que lé Décret fur la réa^

lité confiante des vertus fe l*Abbejfe

d'Agreda » ne pourra être prononcé^

ni par eux ni par leurs füccejfeurs
^

que préalablement on n'aie fiatué
éf décerrté que cet Ouvrage efi effe-^

Bivement réellement de cette

pièufefervante du Seigneur qtte

dans cet Ouvrage
^ aujjî bien que

dans tous les autres de la Vénéra-r

ble Religieufe fl ne fe trouve rien

contre la foi (jr les bpnnes mœurs ^

ni rien qui tende k propofer quel-j

que doctrine étrangère (jr nouvelle
,

éloignée par conféquent des fenti^

mens ér des ufagès reçus dans T

glfe. Que tel efi la. teneur du Déçreê
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,
BENEDICTUS
PAPA XIV.

Filio Fr. Raphaeli à lyiigagnaii#

Miniftro Generali Ordinis Miiioruni'

S. Fraiicifci de Obrervaiitiâ nunçu-^
patorurn.

î,

PUeSle Fili
y falMte?n & Apoflolicam
^eriediüionem,

Oflularum ftudiofifîîmcapud'

Nos fuit à bonæ memoriar
Tro;ano Prefbytero SandtcB

Romanæ Ecclcfiæ Cardina’î

de Aquavivâ nunaipato ,

turri lïomine Cariffimorum in Chrifto

filioram Noftrorum , Hifpaniarum Ca
tholid , &. utriuicjue Sieiliæ Regi^

^llullrium ,
quorum xregotiis apud

//. P4m- P
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jSc Apollolicam Scdem agendis præerat ^
tum eciam pro mimejre Procedloris ve-

ftri Ordinis Minorum Sandti Fraiicifci

de Obfervatuiâ^.quad iple gerebac > ut ,i

iliprcma manns iniponcfetur examiiii

Opcris , ciijus titidus eft r= MyflicA Cir

vltas D,ei & JUiraculurn Dîvin^ Omni-
po/f«»'<c qiiod fcriptum adèriturà Vç-
ncrabili Ancillâ Dei Soroie MARIA Â
JESU DE AGREDA : cujus nimiruir^

examiijis prolatio impedimencuin afîe-r

rebat Judicio fuper ipdus Ancillæ Dei
Peatificatione ^ Canonifatione jamdu-
dûin féliciter inflituto; Quum &juridica:

InquiEtiones de illius Vita , Virtutibus ,

& Miraculis généré , auftoritatè

Ordinariâ jam fiiiflent pera<Ræ , &
jCommiflio Caufse comphiribusab hinc

annis àRomano Pontifice fignata, Sen-

teutia fuper noii Culm iani approBata',

&: novus etiam Apoftolic^ autoritatie

Proceflus coiifeétus fuilTçt , in quo exâ-

minati fuerant Teftes , fenio autvaletu-

dîne afledi, de quibus tinieri poterat,

ne ex hac y ica nii^rareuc , aiicequàna

înteger Proceflus mper ipflus Ancillæ

Dei Victucibps ^Miracplis.iq Tpefie^

üjyf'.OOgll^
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féadem auûoric^ite Apoltolicâ œmple-
jfKcur.

I I.

Acceptis hujuffnodi precîbus , ftatini#'

•pro hit)us geiieris negociorimi cogni-

tione à Nobis acquifeâ , dum in ipfis

afliduè traâiandis totos quadragiiita

Jfeptem annos veriati fumus , memoriæ
Nobis occurric Decretnm de præfaco

Libro à Congregatione Geiierali San^
,û:x Romanæ Ç>c Univerfalis Inquiiîtio»

4iis die XXVI. Junii anni MDCLXXXI.
editum , novumque ejufdem Libri exa-

fnen àVenerabilis mcmoriæ Prædecef^

/bre Noftro Innocemio Papa XI. cujus

temporibus Decretum illud prodiit ,

/demaiidatum Congregatioiii Parciculari

S. R. E. Cardinaliimi ad hune effe6Ium

ab ipfo deputatorum , quibus à felicis

ceeordationis PrædecefToribus pariter

Noftris Iniiocentio Papa XII. , & Cj^-

jnentekem XH.alii fubrogati fuerunt

,

qui ejurmodi examen , expièrent j tum
etiam noviflimum ipfius CleniLiirS

DecefToris Decretum
, quo præd^tx

^
Operis cenfuram itenïm remiht ei^^ni .

Inquihcionis Geiierali

.
Pii
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abfque eo quod, vel ab ullt

ex Congregationibus particularibus, ut

fuprà , deputatis , vel à præfata Gene-;

rali Çongregatione
,

poft Decretufii

anno MDCLXXXI. èditiim, examen
hujufmodi nedum abfolutujn

,
fed nec -

inceptum uiiquam çxtiterit
; nec enini

fprmalis examinis , mulcôque miniïs

captæ refolutionis nomen meterur quid?

quid geftum eft in Particulari Congre-:

gatione habita die II. Januarii MDC-
CXXXIV. Qua de re ftacim cogicavi-

mus hujufmodi judicium à Congre*ga-r

TÎone S. Officii avocate , & pcculiari

Congregationi Sacroruni Rituum ex

àliquibus Fratribus noftris S. R. E. Car-r

(dinalibus ,
ae nonnullis Sacræ Theolor

giæ* ProfeiToribus à nobis deputandis

conflatæ, & coram Nobifmecipfis ha-

bendæ, noyo conlîlio committere. Hu-:

jus autem avocationis novæque Com-»
jwHïïonis decernendæ Caufâ, in eo à
Nobis ftatura fuit, quod animadverti-

mus
,
præfati Gperis examen , tam illud

\empe, quodapno MDCLXXXI. per-

afriim fuerac
,
quàm illud

,
quod auc n

Coigregationibus particularibus àpræ-
‘lauditis Prædecelîoribus deputatis, a.u|

i
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*T P ES jfpPAniT lONSi Hli
in ipfa Gcneraii Co^rcgatione Sandli

0fEcii
,

juxta novimmiim Clementis

Decenbris Decretum , fieti debebac ^

* àd'shoG duiiitaxat inftitutum fuilTe
,
ut

yideretur , an ipfum Opus licite , &ç uti-»

iitet à Fidelibus legi , retineri , acl'ypii

imprelTùm præ manibus haberi ppllet :

At verô inftaiitiæ à præfato Çardinali

de Aquaviya nominibus
,
quibus dixi-»

ïiius i, Nobis exhibirx , eo_ potiffimurrl

èendebant , ut examen Operis fieree

^jufmodi
,

qiiale ad progreHiim Caufæ
Beatificationis, & Canqnilacionis An-
cillæ Dei neceflàrium elTe dignofeitur

ôuo in cafu examen ipfum primitive

ipe(5lat ad Congregationcm Sacrorum
Rituunl , ut coliigitur ex Decretis iànS»

iflæ memoriæ Urbani Papac VIII.
,
qui

habent : Non priùs efl ad aliquem aÜHnk
inquijhîonis deveniendum, quam taies

bri diligenter in Saera Congregatione ( là*

quitur de Congregatione Sacrorum Ri-
tuuni ) examinentur. Hinc eft

,
quod licet

Venerabilis Servus Dei Robertus Car-*

dinalis Bellarniinus præclaros fuos Con-
fcroverfiarum libros , non fine ptiEv^îs

approbatîonibus & permiflîonibus/, vi-

'Vensin lucem emiferit ; iidemque/îbri.
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poft Typographicas editiones , in Coft-

gregarione Indicis rôvo examini fub-

jeéH fuerint : Cum tamen adum füerif

de promovenda Cauû Beatificacionis &•

Caiîonifacionis ejufdem Servi Dei , ne-^'

' cede omninô fuit Poftulatoribus eofdenï

Libres , unàcnm afiis ilKus Scriptis, ite-

rùm exhibere in pràefatâ Congregatione

Sacrorum Rituum examinandos
j ut ipfi

adnotavimus in Koftro Opéré de Cano^

mfatiorte SanBorutn i. cap. i.6.num^

X . , ad quod Opus ideô Nos referimus ,

proptereà quod in eo cbndnnando

,

præcipuam diuturni gravifqùe laboris

operam impendimus in exponendapra-

xi
,
qnac ab ipfa Sacrorum Rituum Coii-

gregatione irr Caufis Beatificationis Ser-

vorum Dei ,
'& Beatorum Canonifacio-^

lîis providè conftituta , inconeufse ob-
ferfatur.

III.

" Hæc fane Congregatîo f quod te îa^’

fere iion arbitramur
)
prætermifîis aliis

livifionibus
,
quæ ad rem præfèntemr

noi pertinent, diftinguitur in Gene-
ralen

, & Ordinariam. Et General!
quidÊTi interveiiit Sununus Pontifex.,
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aim Cardinalibus
,

qiiotquat ei-

dem Congregationi adfcfipti funt,'

omnibiifque ipfius Congregatronis

Confukoribus -, atqiic in ea agimr dé

Servprum *Dei Vimiritjus , Martÿrio,

Sut Miracub's recognofcerrdls Sc ap-

probandis. Ordmariam vcro confti-

tuunc foli Cardinales cunr iplîus Con-
jglfgationis Sécrecario , cum Proco-

iiotario Apoftolicô , Sz Pro'morore Fi-

dei
j
^cq'lie in- hac

,
præter ccrtera ,

agitur eriam de Revilione Opernni
'tonfcriptoTum à Servis Dei

,
quorum

Beatificado promovetiir -, qùa: rcvifià

ibquend metbodo péragimf. Cardinalia

Caufæ Relator , leu Poneiïs , iit vo-
tant, un.um aut plures, pro fuo arbi-

trio i Theologos <îépntat jfiujufniôdi

Operum Revifores ,-qui éenfurafn-ruarilf

fcripto exaratam ad ipfum dtferunc j

^fe verô iîïam præfaræ Co'iTîgregationi

Ôrdiiiariæ refJræfeiitat: At ubi gravio-

fis momenti dîfficaltateé ^erranctir , ac

|50tifnrhürfi ubi'Revïforum Judicià iii-^

ter (e n6n dorfveniànf ‘hios eft , ut' Ilu,-

jufmodi Reviforum’ Cenfutæ fiugu)/S‘

Cardinalibus exîpendendæ tranfmitwn-f

tuf , aliquandô etiafrt in bréviariuiüî ac^

Digilized by Google



J^44 Traite* DÈS
ciiratè reda<9tæ , Poftulatoribus Cairfîtf

commimicenmr, ut ipfi difficiiltates ex-

cîtatas cogiiofcant , iifque opportuiia§

ii^fpoiifiones fatisfacere curent. Ac de>-

miim omnibus in Congregstfione per*^

penfis , quaecumque capta hierit refolu-

tio
,
per ipfîus Corigregationis Secre-

tarium rerertur Summo Pontifici , a^
quem pertinet , eam judicio fuo com-
probare i ut latiàs videri poteft in præ-

citato Noftro Opéré, lib, 2. cap. 17*
fMm. P , & I O.T

IV.

Ad tramîtes hii|us methodi & con^
luetudinis , revifio Operis de Myftica.

Civitate Dei præfatæ Congregationi

Sacrorum, Rituum Ordinariæ conv-

fnitti dcbuiflèc. Nos autem , ut majoré

Judicii qpleritati coniuleremus , ex eâ-

dem Rituum Congregatione
,
quatuor

duntaxat S. R. E. Cardinales felegimus,-

<luos nimirum in canonica facultate ap-

prime verfàtos , fcilicet Venerabileni

Fratrem Nofirum Antonium Xaveriunl

Epifcopum , Præneftinum Gemili

,

ac

DUedum Filium Noftrum Albertun»

3'ituli Sandae Mafiæ de Pace Prefbyte-
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tum , Cavalchini^ duofqiie alios Sacrae

Theologiæ Magiftros, Dileétos pariter

Filios Noftros Præfbyteros , Fortuna-

tum Ticuli Saii6ti Matchæi in Meru-
lana , Tamhurrini ,& Joachimum Tituli

^anftæCrucis in Hiemfalem , 3efoz.x,i\

tefpedivè nuncupatos ÿ quibus , ut ea

impleremus
,
quæ fieri potiiilîcnt à Car-

dinali Ponente hujus Caiifac , fi ea in

crdinaria Sacrorum Rituum Coiigrega^

tione proponeretur , adjunximus Oi-
ledos Filios Antonium Galli Abbatem
Canonicoruin Regularium Sandiflîmi

Salvatoris , Joanneni Francifcum BaJ-

dini Clericum Regularera Congrega-^

ciqiiis Soraafchæ y Thomain Sergium
Prefbyterum Congregatioiîis Piot'ura

Operariorum , & Cœleftinum Orlandi

Abbatem Monachorum Congregatio-

jiis Coeleftinæ
,
qui ipfius Operis difcufi-

fioni , & cxamini incumberent j hujus:

autem Coiigjregationis Particularis Sq-

cretarium deputavimus Diledtum Fi-

îiumr Magiftruni Ludovicum de Valen-

tibus Promocorem Fideî j eui manda-

ynus etiani , ut difficultates omnes in

præfeto Opéré animadverias Poftukto-^

libus uxScriptis ederec,, ut hi rit
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54^ Traite* des P^istoirr
refponfiones ad fîngula comparare àC4

que exhibere posent j Quæ omnia à.

prædiftis refpedtivè pera<5ca , & juxtà,

mentem noftram expiera fiierunt. IpÆ

Î

>ræterea Noftram univerfo judicio di*

igentiam arque Operam-: præftare y.

quamtumvis , innumeris aliis gravifli—

mifque negoriis opprefli , non derrec?-

tavimus
,

jubentes , omnia NoBis le-

genda ac perpendenda aflTerri , nec nift-

coram Nobiimeripfis Congregarionem.

depuratam cogi debere,, quod faânm.
fuit. Nomina veirô Theologorum ad'

‘ præfatum examen deputatorum palàm.

educere non recafavimus , licet non»

g
noraremus , apud" Congregarionem;

rdînariam Sacrorum Rituum in more-

eflè , ut fimilibus in cafibus eorum no—
mina filentio tegat; quo eos ab omnü
moleftia , aut offenuonum refpedhK

præftet immunes : ut etiam videre eft;

in citato Operis Noftri lib, i, cap- ij-
nttm. lo. eidem autem Congregationfî

mandavimus , ut fpfûnL Opus jüxtâ.

Bormam ab Üirbano VlII. in IXecrctis-

traditam , diligenter accuratèque per-

penderet y ut haBet Decretum à NoBi^
«dîtum die j. Augufti arini MnccjcLvi.-'
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V.

Ex eo die ad diem quintum menfis*

ï)ecembris proximc elapfi
,
qiio præfata

Congreq;atio Parricùlaris coram No-
bis habita fuit- , licèt biennium ôc ul-

tra effluxerit, non tamen' dici poteft

inutilité^ diidlum elle teinpus j .dum,
Hoc nienfiiiin deciirfu

,
prædiébus Fidei

Promotor varias objeéliones adverfus

Jlibrum'Myfticæ Civitatis' Dei multi-

modè excîtatas , & hùc illiVc difperias ,

diligenter côllegir
;
poftulatores autem*-

iton omiferuiit liias Refponfionesad fui--

gula Capita fusé, doftèque opponere j.

Qui vero confilium fuum Nobis præ--

beré debebanr, omniâ pcrlegene &:

poiidèrare non prætermiferunt
^ ac-de-^

rtîiim Nos ipfî præteritas autumnalcs

ferias in eo impendimus', utmomenta^
Gaufæ, côram Nobis difcutiendàe ple-

lîiflimè cognita^j animo' comprehenir

deremus»
V r.

' TTt aütem ad ‘ea )âm ’veniamus, qu*-'

^Gon^re^tiôjie animadverià, de pon»*

I
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54^ Traite des Prisions
derata fiieruiit

,
quæque £ibi,di'le6te Filf^

libenter aperire volümus , uc Ancillas:

DeiCaufa ad fuLim debitum finem rec-

ta via dirigatur j illud aiice oculos ha-

bere opus eft
,
quod fuperiûs etiani in»

nuimus , niniiruni examen Operis

quodnunc inftituitur, diverilim, onv-

ninô efle ab eo , quod in Congrega-
tione San£bi Officii fadtuni fuiflet. In-

ifta enim, Opus ipfum,, prout eft in fe»,

præcipuam Judicum curam occupaflec

,

qui nequaquam ad fe perdnere arbitra»

rentur > invcftigare , an verc confcrijp-

tum fuiflet ab eo Audtore , cujus nomeiv
in Titulo præfert : quod adeo veruni.

cft , UC in eo Tribunali frequeiiter exa-

mini fubjiciantur Libri > ôc Opéra ^
quorum Audores penitiis ignorantur,.

în Judicio autem
,
quod fit ex more

Congregatîonis Sacrorum Ricuum
,
pri-

snum examinis. fubjedum eft , uc con-

ftituatur quifiiam propc^ti Operis Scri»

ptor exticerit. Quod fi evidenter noa
confiée ad eum percinere , cujus Bea-
rificationis , & CaaorHzationîs. Cau/a
agitur i revifio Operis prætermittitur j

-acque in ipfa Cauia
,
proue res ferunt

|»d ukeriora procediuir y nec'uUi^
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t!T DES Apparitions,
Jn6n libri infticuicur. , nifi maiiifefté

coiiftiterit
, illius Aiidtorem effè ipfünt

BeiServam, cujus nomine infcriptuni

f
erhibefur. En verba Decretôrûm Ur-*
ani VIII. =: Praterea îllud etiam dili-

^entîjftme tndagandum ejî
, an ilte

, vel tUa,

fro cufus CanonifatioTie tnfiatur^ fcripfe-
rit aliqHos Libres y Traçants

, Opufcula ,

Jldeditationes , vel qmd fimiU. N'am ft
fcripfijfe confiiterîî ; non priùs eft ad ali-

^uem aElum inquijitionis deveniendttm ^
epuam tates Itbri diligenter in Sacra Cm-
gregatione examimntur

, utrum comineant
errores contra Fidem , vet bonos mores\
•vel doürinam aliquam novam

, velpere-
^rinam , atque a communi fenfit Ecclejia ^
i& conjuetudine alienam= JJbi Præde—
ceflor Nofter non dîxir =a

=
Ji fcripjîjfg

jprobabilc ^ vel verifmile y;f=fedait==r
Jt firip/tffi conjliteritz=; Quibus verbis:

nonprobabilitas, fed certirudo requiri-

tur
j
quemadmodnra

, attenta eriam m-
'

coneufsâ praxi pr«fatæ Congregationis ,
alibi à Nobis affertuni fuit , de Canonir
%at. Sanllor, lib, i, cap, 54. num, 4,

VII.

Nèquead eviçaiidura hujiiûnodi pfOi;
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^

batiolîis rigorem fatis eft dicere
,
quocf'

©pus illud , de quo agitur , iterato im--

prefTum fuie , cônilanterque vulgatum^

fiib nomme Sororis MARIÆ A JESU ;!

feoc enim aliquam vim Kaberet , ubi*

©pus ipfum , Ancillâ Del vivciite , im
lücem prodiiflèt, arque ubi conftarec'

ipfarti non ignoraiïe , hujufmodi li-

brum fiio nomine circumferri, neque?

eam contra' reclamafTe aut partuni'
'

abnagaiTe , nec alium quempiam exti-~

tifle
,
qui eam crimine plagii accüfaret j>

e)i his enim omnibus nmul juriûig va--

lîdum exurgeret argumentum pro eo-*

dèm Opéré Ancillae Dei certiiVs tri-

buendb. At Opüs , de quo ^icur
,
poft

ijpfîus Ven.' Sororis mortem '^ypis excu-

ium.fuit : quemadmodum Vero,. fi im
aliquo TaBulario inventum' fiiiffèr in-

Godice , manu eXâratum , ipfi Ancillx^

Dei tütè adjudîcari non poflèt , nifiper

légitimas probationes docèretur , ilfius^

eue ftylum atque feriptipiiem -, ità ,.

,

dünr poft ejus mortêrn à Typographis*

d'efetiptam , in- manibus Hôminüm irr--

tenitur, ut ei tütb adjudîcetur , cujus'

nomen in fronte gerit , fimiles omnino'-

probationes requiruncur eafque
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tBportec fuper ipfius Operis Autliograr--

plîo
,
quod proindè exhiber! neceflè eftv

UC iiihærendo feniper receptæ praxi ob--

fervavimus , citato nopro lib, 2r, caff, z6y
tram. 6^

ri lï..

MindTque fuffidc ad' requüfTrum'pfC)*^

bationiS' rigorem declinandiim
, fub^-

jüngere
,
quod omitci poffit adeo' ex--

quilita difcuffio , diim Poftulatores ipfl:

admircunt & afTerunt Opus illüd à Vent
MARIA DE AGREDA confcriptumï

fiiifle. Relata enim vex}ôa.= Si fcripjî0!

monjHterit^=Si non in gratiam.' Poftula^-

torum , fcd in fovorem veritacîs, in:t

Decreto Urbani VIII. pofîta funt. Qim-
propter , fi licet Poftulatoribus ( id quoi'

non femel evenic) fuBftinere, brum»
alicui Servo Dei forfiin tributum, certis^

deficientibus argumentis , ad ipfiim re--,

vera non pcninere ; nullo padto negari^

poteft
, Jüs eflè Jiidici exquirere , ani

per légitimas proBaribnes , ut par eft

manifellè confier , Librum alîcujus Ser--

vi Dei nomine infectum , ab eo

^fa compoficum
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i X.

Hujus rei exemplum clariffiraum da^
tum eft inCaufaSaridiJacobi deMarchia
Ordiiiis Veftri. Pôftquani enim difK-

Cidcas proniota adverfus illius do6tri—

ïiam de Sanguine ChrilH
,
prolatis duo-

bus Brevibus , PrædeceflToris Noftri Pii

Papæ II. fublata fuerat j altéra excitata

fuit adverfus dodirinam pariter ab ipfb

traditana. in quodam Dialogo adverfm
Fracicdlos, qui alTervabatur in Archive
Fratrum Minorum; de Obfervaiitia apud
fandtum Ifidorum de Urbe ,-quemque
.“Wadingus à BeatoJacobo conferiptum,

aeproprio ipfius chirographo exaratum
aJîerebat. Poftulatores verô y de Dialogi

Audiare , deque Scriptore Codicis mi-
nimè dubitantes , omnem operam po-

nebant in propugnanda Dodtrina in

eodem alîèrcâ. Verum
,
quum fandtæ

memoriae PrædecelTor Nofter Qemens
Papa XI. Codicem ipitim ex Archive
extrahi juflïiret , duoique claros Viros

jantiquorum charadlerum. Peritos, Ale--

xandrum Zacagnum , & Juftum Fonta^

AÎuuni> depucal^c >
qui dijudicacenc^
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verè Beati Jàcobi Scri^turam

iieret
;
quumque horurii Jiïdicia niini-

tnc inter fe convenientia füiffent : ideni

PrædeceiTôr Nobis tune in minoribuà

conftitiitis , & Promotôfris Fidei munusl

gerentibus , mandavit , ut Sententiant

Noftram de totà re in fcriptis expone-

remus. Noftra autem Sententia fuit i

în ejufrnodi Judiciorum varietate , ac

probationum ihcertitudine , rerpbnderî

|)olTe de Auftore Dialogi non cdnftare ^

atque kà ad ùlteriora in Çaula procedi :

^'Ui quideni confilio quùm Pontifex be-'

Aignè annuiffet , liberum curfum ipfàf

Caufa deîndc habuit i ac pôftea futy

xecolendæ memorîæ Benedido Papà
XIII. BenefaAore nôftro , feliCem çti-

tum fortita eft
;
quemadmodimi iii

iæpècitato Opéré noftro lib.

iium. 7, relatum Habetur.*

X.

Reguiis hifce conilitû'tis, ut ad re/ri

.îioftram propriiis acçedamus, ex a<5lid

apparet, qiiod ùfque abanno MncLxviir;
Tirafonenfis Epifcopus tuiic ' exiftens y

Vir dodus, & Venerabilis MARIÂT
*omini , ac memoriæ devotus , fua Ojh
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dinariâ utens audorirate, non rtîodcÿ

Procefîùm confeeit fuper fama ipfuis

yirtutum atquè Miràculorum
, fed etiani

quum ei relatum effet , in Cœnobio Mo-,
tiialiiim de Agreda exiftere Autliogra-

phum Operis de Myftica Civitate Dei
inandavit ipfum fibi exhiberi. Qiiod
quuni faétum effet , is qiiidem , inA
peâ:o Codice, ^Ixit, illiu? Scripturam,-.

,

èxceptis Capitulorum Titûiis , elle à Ve-*

Àeraoili Sorore MARIA A JESÜ j ad-
diditque j fe ideô hoc aflererê, propte-
reà qùod illius charadteris forma fibi'

çognita eflét , ex infpe'dione pluriurrt

Èpiftolarum ab ilïa Scriptarum , ejuA
ijue riorniiie obfignatarum. Procuratof

àutemCauIæ, ut.Epîleopi, di(fto am-^.

^ioreni fidem abftruerét , très alioff

lefte^ produxit, inter quos erat ipfius-

Caufæ Nôtarius
,
qui tarrien non fin-

gillatim examinatr fuerunt, fed præ-
Itito Juramento de vericate dicenda y
tino oré dixerürit, ipfum Codicem , ex-^

eeptis Titulis , ut fupta Andlla&Dei cha-
tadere jan^ritiem fibi côgnito^, con-**

feriptum elle. Qua de ré idem Epîfco-»

|>üs juflit hüjufmodi Operis exempluni
ift forma autheatieâ defcribi , eoq.u^
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ffi PfocelTii iiiferto

,
præHicftum aflèr-

tum Authographum Monialibus reddi y
<juæ omnia , uc ipfe juflerat impfeta foe-;

tuiic.

X I.

Porrô, fi SanÂus Athariafius iri hü^
tnanis aceret , hujufmbdi probatibnis'

genère forfitài! concentits' noii effet.

Qiuim enim ipfe' fecfitiofas qnafdarrf

Epiftola^fcripfiffe dicerettrr , eoque no-'

mine apud Imperatores per cainniniant

accufaretiir , nil miniis requirebat y

6uàm , ut Epiftolæ ipfæ in médium pro^*

ferrentur, tuirt alias' iifvertirentur ip-'

fins manu confcriptæ
,
quæ curti illi^

conferri ±== PrhnHm
teras fattem nofiras fmÙes profirant= ^
£t tamen id làtis adhuc non fore affe-

rebat , dicens= At tmttnt

illudfuerit &c. P^ejlras ^ftippe ImPeratc-'

rnm manus fdpè fmt imitati , lùtdïfimîH^
tudo ilia fcriptis au^orita‘tei9f minimè dt^
derit=z, ut legirur tm. prime Ipfius Ope*'

Ÿum Parifiis imprejf.ànrto mdClxxxxvîiU
pagin,içS* Qiiæ Athanafii verba ideè^

atculimus, ut oftenderemus huic Sanbto?

Doblori nfijumè perfiiaruna fuiffe>



i$6 Ÿr ait.ë' des irisions
^

charaéleris fimilitudine tutô eviiici poA"
fe , librum aliquem révéra confcriptum’

effe ab eo , cui tfibuitür àTeftibus alTe-

reiitibus , ideo fîbi cognitam efle iUius

charadfceris formain ^ quod alias vide-

fint chartas ab eoderil fcriptas , fuoqué

nomirie obfignàtas. Ac de inrufficién-

tia probationis Scripturæ per Tkfles ha-:

bernes notam marinm ^ inhumeras Jitrif-*

peritoriim au(îloritates liic colligere ia

p'romptù efTèt. Receptiim eft enim , ubî

de fide Ghirographi diiputatur ut re^
quiratur depontio Teftium

,
qui adfiie-*

jrint , & viderint , dum àb éo fcribere^

tur , cujus rhanu fcriptum afleritur. At-

tamen cum ,id
,
quo'd ad comprobattï

dam brevioris Scripturæ véfitacém ont-

hino requîritur., non aequè exigi poffic^

ubi , ut in cafu ndftro, de Opéré agi-

tur fatis prolixo & amplo i hoc falteni

fequirendum vifum eft
,
quod himiaé

fèveritàtis à hemine irtciifandutn puta-*

iniis j ut riçmpè àllata ptobatio legiti-

mis admîhiculis fulçiatur. Si qui eiiirr»

çx Jurirperitis admittunt probationem

chàraderis , qux fit per Tefies habentes

notam mannm ; hi omnes docent , hu-

jttûnodi Teftibua non aliter defereiv:
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DES APSARITlOtfS,
|ium elTe, quam fi fufficiencer admir
piculati dignofcantur

j
quod ipfi )an|

obfervavimus de Canonif. Sanàor. lib,

2 , cap- 5 1. nutnA- Si vèro hujiirmodijad-

Cninicula requiruiitur , ut fides habea?

îurTeftibus examinatis
,
qui-:

que cum omnibus debitis folemnicati-:

bus alter feorfim ab altero Teftimo-

nium dixenmc ; nonne niajori|Jure rcr

quirenda erunt in præfenti cafii , lu

quQ adducunturdumtaxat Teltes turmar.

tim recepti
(
quorum modica in Jure ha-r

betur audloritas , ut videre fcft in præ-

fsLtonoftro lib. z. cap. 49. Tmm. z. ) qui-

que poft auditam fui Superioris aflèr--

tionem , coram ipfo teftificances , eir

dem adftipulari quodammodo debe-

bant. Nec audiendi finit
, qui exci-

piendo aïunt, Proceflum , de quo agitur,

non Apoftolicâ , fed Ordinariâ auélori-:

tare confeétuni fuifle. Etenim Procef-

fus Ordinarîi , fi non ad normam litte-

raruni Remiflorialium , à Congrega-

tipne Sacrorum Rituum expeditarum ,

at fàltem ad Juris commuiiis tramites

Tunt conficiendij non autem aliundè>>

quam à Jure communi defumpta finit
^

quÿ hue ufque adiiQtayiinuç. f ..
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% I I-

Quod fî à Npbis ulterius quæratut,;

iquænam putemus efle adminicula ad
imperfedtam hujufmodi probationenp

iroborandam neceflaria j facile refpon-

debimus , alia procul dubio exiftere

Scripta ,
præter Myfticam Civitateni

J)ei , Sojcoris Mariae charadtere exarata.

Idenim aflerit Frater Jofeph Ximeniu$
in Vira ipfius Ancillæ Dei §. 52. num,
129. Prætetea fieri non poffè

,
quin alia

coijiplura iplius Chirographa , leù Sche-
dulæ invfiniantur

, quum eadem AgrCr*

dani Monafterii reginien diii obtinue-

rir. Verâ aucem illius charaderis formâ
feniel percognitâ , advocandi funt Pe-
riti

,
qui comparantes codicem , de qup

agitur, cnm aliis ipfius {cripcis , de iden-?

titate chara6teris juxtà eorum arcis ré-

gulas , Judiciiim fadant. Ttim verô iiir

dubia ilia chara<9:eris excniplaria, ip-

fiimque controverfum Opus , unâ cum
Peritorum judiciis Romam tranfmitti

debenc , ubi alii deputabuntur Perici ,

qui omnibus redè perpehfis , de hu]ii£>

modi ^h^raderis ide^^cic^tç , dequj^
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«r DES ApPARITI 0NSi jyj
fianfmiflîs Peritoriim jiidîciis , feiiteiir

lias fuas ajperiaiit. Quamvis ver6 hujuÇ-

niodi proçacio
,
quge per comparatmiev^

appel lamr iarer rubfidiarias
, five fcini-

pleiias probanones mmiererur
(
id quod

a Nobis démonftratum eft cit. Ub. z . cap,

52. & 6 . Si tamen hæc ciim al-;

fera conjungatur
,
quæ antea faâ:a fuit

per Tejles , habentes notam mamm; haud
•;parum ponderis apud fapientes Jiidices

îiaberc poterie. Neque pures novaiii

hanc dffe methodum
3
quam tibi indi-

camusjhæcenim conîlanrer fuit confue-
tudo Congregationis Sacrorura Ri-
tuum

, quam etîam nuper fequuca eft

in Caufa Beati Joaiinis Cantii
j

ut in
præftto noflro lib. 2. cap. 54. nnm. 8.

adnocavimus. Neque tibi in
meurem veniatdubitare de ipfius alferti

Authograpbi , aliorumve feriptorum
*amifIione. H$c eiiim

,
poftquam , ut

opportuit , infpedla fuerint , iifdem red-

dmitur J à quibus exhibita fuerunt; ut

Nos etiam teftati fumus eodem lib. 2.

çap. z6 , num. H. eaque à te iplo reftitui

poteruiit eidem Monafterio de Agreda,
•in quo fertur, Ancillam Dei eaalTer-

vari voluiflTe , ut legitur iu ejus Vita^^r,



Traite" des Prisions

3 . AdyjlicA Civitatis , Augujid P^ndeltcfé

fuip imprejf. pag. 244. ad »ffm. 18,

XIII,

At non hic fiftunt Iiiquilitiones
j,

/quas perfici opus eft, ut, ad normal^
DecretorumUrbani VIII. prpnunciari

valeat , çonfiare
,
quod Myftica Civitaç

Dei à Vencrabili Maria à Jefu confcri-r

pta fuerit. Novunji profeâ» non eft,

neque difticile ii\telîeâ:u
,
quod quis

propria manu defcribat Opus
,
quod vel

ab alio intègre compofitum fuerit , vel

cujus magna pars aliéna conftet inven-

tione ac dod:rina. Quôd cum advertif-

fenc Caufarum Palatii Apoftolici Audi-

tores in Caufa Canonifationis Beatæ

Therefiæ à Jefu , de ipfius Operibus id

potiflimum iibi comprobandum lum-
pferunt \

quod nempè ipfa Beata The^

refiafuapropriâ manu , & non aliéna in^

dufiriâ , fek alicujus alteritts humano fin-

dio ifios libros compofuerit

,

ut videre eft

in Relatione ab jplis confe6tâ , fub ci-

tulo de Firtutihus àrtk. 2 . §. primo paç»

,16^. imprefia Fienna antto Sal. 1618.

Porro de Myftica Çjvitace non id affir4

jnatuï
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*matur , neque pro certo coiitenditur

,

quod à Ven. Maria à Jefu compofita

•non fiieric. At negari nequit
,
quin ni-

que ab in iciO a^qua de hoc èxcicata

•fueric dubiratio. Ecenîm ipfè Tiralo-

nenfis Epifcopus, qui, uc fupra didum
ert: , de e]ufdém Ancillæ Dei Virtucibus

6c Miraculis anno MDCLXVIII. Pro-

cdEum Ordinarium conftruxic
j
quunk

-præcedenci anno MDCLXVII. præfa-

tiim Opus amplillimâ lùâ approbacio-

ne commendare voluiflet ; hoc eciani

libi prseftaiidu.m cenfuic, uc eos confu-

taret ,
qui hujurmodi lcrîptionis glo-

riam Ancillæ Dei ‘abrogabant
;
uc videri

-poceft in SHmmarioprdiminari hhjm Com^

fa pag. 59. lin. D.
,
quod fane fuperva-

caneum fuilTèc , nili jam cunc aliqui

excitilTcnc, qui ’ca de re diibicalTent i

quemadmodûm ab aliis eriam ad hæç
\ilque cempora dubicacum fuilfe itori

ignoras.

KIT.

Hoc igicur dubiuni è medio rolH

oporcet , uc curô pronunciari valeat ,

Ancillæ Dei Opus efle hoc , de quo

agicur. Equidein non negabimus
,
qui»-

IL Partie* '

«
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ç(jz Traite^ des Prisions
in Refponjionibus Prdiminarihus pag. 15^
num. 46. magna argumentomm vis’col-

ieila flieric ad o^tendendiyn non alteri

,

quam ipü An^Hlce iiulloque modo
potifïïmiim illius G^fîsfïario hoc Opus
tribuendunï e(Te. At cum præter Myftir'

cam.
,
Civitatem Dei , toc alia extenc

Opéra
,
quæ ab eadeni prpcul dubiq

confeda perhibenmr
j
quunique ex^arti?

criticæ regulis, validiiïimuni argumeii7

tum prp digiioicendis libroruni Aiithp-

ribiis in comparacione ftyli , ejufque (ir

jpnilimdine , àut difTormicate confticua-

tur
-J
eut adhlbiræ non ftierunc oppor-

tiinæ diligentiæ ad comprobandani unir

formiratem fty'li Myfticæ Civitatis Dei
çum alhs Operibus ab eadem Ancilla

Dei indubiranter conferiptis ? Quod
enim cir^tus Ximenius in fuo Prologo

Galeato §. » fntm. 95. de^hujurmodl

ftyli uniformicate teftàtiir , minipic fuf-

ficiens repuracur , quourqiie neceilàri^

(.Iperum comparatio , de f^ua diximus

,

tiifticyra no»^ meric.

: V 5C V. •

'

I
Pnetereà legitur ia Hiftorîa Viræ

'

^juldem Sororis Mariæ â Jefu, c|uo4 .
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V1E.S A^TAUfTlONS. ^6%'

<quum ipf^ fcripfiffec Opus Myfticæ Ci-

yitacis Dei , Confeflârius quidam illius

ipiritiun non pianc noicens , ei præce-

pit , ut Opus ülud flajmmis combureret.

Quod quura ab ipfà ftatirri perfediim

fuiffet , alcer deinde Confeirarüis in re-

jbus Pivinis magis expertus , eideni

mandavic, ut hujufmodi Opus.de nova'

Tecudetet \ licçt prions exemplum apud
-Cafholicum Regem Philippum IV. ex-

.taret , iplius piifliroi Regis juffii defcrip-

.tum , antequam illius antliographum

xrombureretur. EvenUfe autom,. poa
jtîne Miraculo , ut idem Opus brevi

-tempore ab Ancilla Dei iteriim con-
.

fcriberetur, abfque iiUa difcrepancia

ab eo
,
qu6d anteà combuftum fuerat

,

iiifi quod parva quædam additamenta

,

ac nonnullarum rerum eUicidatioaes’

acc.eflêrunr jiovo Codiei
j
quem afléruuc

eumdem efle, qui in Agredano Mona-
Herio pro Authographo aflervo-tur

, &
ex quo Epifçopus Tirafonenfis dcfcribi

juiïït exernpium in fuo Pîoceiîu , ut fin

prà diximus , infertum. Ita narrat pra?-

didus Jofeph Ximenius in f^ita F’ener^

Sororis MarU k Jefu j ; §. § i ,

<^r fee^^,

,

qui etiam in Pfolàgo Galeatù^



^RAiT L' des t^lSlONS
§.12, num. 94 ,

de uniformkate Ope^
iris jam crejnati cum eo

,
quod nune

vifttur , icà teÀatuf =r Dahium tamen

fion efl ,
idem prorsus ftiljfe Opus, quod

pojieà iterato fcribere aggrejfa efi
’ hodte-r

que in lucem prodit ad litteram , abfque.

dijferentia alia, prater additiones quaf-
daniy & majorem explicatiorùm pùnSiorunt

aliqmrunt
,
prom comprobatur ex Tran-^

fumpto prinii illius Authographi
,
quod

'Philippùs fecum habebat , ideoque ah
incendio fuperfuit =:. Exrabat igitiir \

quo tempore Ximeniiisrcribebac, exem-
plum Operis Philippo Régi tradicuni

aiice Authographi combuftiônein
j nec

enim aliter comparari potüiiret cum
Opéré iterîim exarato. Quuni iple Rex,

ejulque Succeflbres Ancillarii Dei cantâ

veneratione prjofequuti tuerint , credi-

bile non eft (h.u]’ufniodi excmplum ,

Hve in Regia Blbliotheca S. Làurcntü

(
in qua cpndita fiierunt Opéra S. The-

reTiæ, ut refertur'in citata Relatîonc

illius Caulæ ab Audiroripüs Rotæ coii-

ïc&idipag. 270. )
i'-hye alibi , aiTcrvatiun

jiion elle. Hoc icaque exemplum fi ex-^

djuiratür ,
id quod ômninô necelTe çft

,
4 *

I - ,
’•

Digilized by Google



,

et DES ^PPARITiO-Nfr ^6^
haud difficile, ut putamu? , invenietiir.*

Éo autem repetco , fi hujufmpdi com-
paratio inftituecur

,
qualem Xiüienius’

fe perfeciiTe alTerit
,
judicium' fieri po-

terit de aflerta unifôrmitace., Ac deiii-

(jüe, fi addicamenta , explicationes

quas idem Ximenins imiuit,,*ex^m!na-.

buntur ,
complûtes oblcuritates ex his'

bmiiibustolli poterunt, quæ haiic Gau-,

iam plus lacis mvolvuut.

X V
- At dices , ex eiufmodi operacioniinr

ferie majorem afferri moram progrefi-

ful Caufæ Beatificationis Ancillæ Dei

,

biijus expeditio tibi , tuifque Religiofis

omnibus in Votis eft, & pro qua Pro-

te<3:or olim’ vefter bonæ memoriæ tar-

dinalis de Aquaviva , nomirfibûs etiani

Ï-Iifpaniamm Gatholici , & utriufque.

Siciliæ Regum dei^iiflas Nobis- prcces?

obculerac. Verum animadvercendum*
hic eft , in hujirfmodi Caufa nihU aliud:

hue iifquè peraâium fuifie , nifi qj^ôd ,

poft Procefliim ab Ord-inario conftru-’

<^um , admillà efi: introduilio ipfius

Çaufæ ; approbata Sententia fuper nbn
cultu j & peculiaris audoritate Apof-C

‘aiii

m
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A rr e’ d 1 S' P'is to wr'
ftolicâ Proceflus c'oiifedrus , adexcipierf-^
das depofitiones Teftium

, quorum vicæ;

obitus«mmiiiere time&awt
, ut fuprà'

Jiarravimus.- 'Antequàm vero devenia^
tur ad prædpuum- proponeiid'um Du-
Bium fuper Virtutibus , deindcque acî'

aïiud fu^ Miracülis , ex quibus iiem-
pe potifiimum pendet optata Béatifica-; -

tioiiis conclufia
j opus eft , non quiderrt

ex nova lege
,
quæ pro bac Caiîfà pe-

çuliariter ftatuta flierit, lèd ex veteri-
Sus , & geiieralibus legibus Congrega--
tioiiis SactoTum Rituum y ut omnia ,.

quæ extant , Opéra ab Àndlla Dei cbn-
fcripta , examîni fubjiciamur

, ProceP
fus Apoftolicus fuper fama Virtutum-y-
& ^ÿ^acuIorum in genere Conficiatiu-

tum fuper ejus relevantia pronunciecor ?•

olcer deinde Proceffus Apoftolicus inî

ipecîe fuper Virtutibus, & Mîraculis
conftruatur -, ac ta^p de Proceiïus Or-
'dinarii

,
quam de aliomnt Apoftoiico--

tum validÜtate Judicetur.

•

Pendente autem Judicio fuper îiSri^

Alyfticæ Civitatis Dei , nihit ex præmif^
t *

m
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iSis omnibus fieri poiTèc, refiftentibus

Decrecis Urbani YIIÏ. qubrum vèrba

fuperiiis etiam allata, ne habem =
iV4w Ji firipjtjfe confliterii , non priùs (/?

nd dliquem àïium intjmjîîiùn 's devtnien-

àum
,
qtiàm taies iihri diligentèr in Sacré

Con^eçatione examinentur Nos ta-

jneii , liis minime obftancibus , de Apo“

ftolicæ au(3:britatis , & liberalitatis jplè-

hicudirie , atqiie etiàrti aliquibns Præ-

âeceflbrum Noftrornm exemplis, quæ
'in citaco Operè noftro//^. i , tap. 27 ;

retulimus
,
quamvis non adeô amplis ^

finiixi i ex fpecîali gfatia Kbenrer indul-»

^mus , ut , licet ne de veto hùjus ïibrl

Auftôfe , iieqüè dé ejùs apprôbatio'iiè ^

quidquam adhuc ftatutum ruerit ,nihi-

lominus &c ad examen aliorum Ope-'

. tum ejufdem Ancillæ Dei procedi Va- ^

ieat ; & cônfequutiVc ad jlovufn Pro-

celTum Apoftolicum .judiçiùm fuper fa-

hia ipfîus Virtutuin & Miraculornm in

genere fieri polïic j & aîter éciam Pro-»

cefflis Apoftolicus fuper ipfius Virtuti-

bus, & Miraculis in Tpecie coiificiacuri.
^& tarii prOcelTus Ordinarii

,
quàrii alio-'

tnm Apoftolicorum validitas expenda-

tiu i aniraadvetflones qitoque fuper

y

m



£T ^lïES Apparitions,''
|>erclucantur

,
jion pariim cemporis ne-

ceflarium erir. Cujus temporis decucfu

(î ea fimul perfideiitür, quæ ruperiûs

facienda, indicavimus , ad approbatio-

nem Operis de Myftica -Civicate Dei
attineiitia

;
profedo evidenter agnof-

ces, iT^n^modicum compendium ipfi-

Èeatificationis Caufæ obvenifle ex eo, -

«Juôd à Nobis , ut fuprà , ftatucum fuitv

X I X.

" Hoc eodem temporis ’deenrfu J Nos'

Ipfi omnem diligentiam adhibere non
omittemus, ad hoc,.ut, fi aliquandà
probatuni fuerit , Myfticam Civitatcoi

Dei à Ven. Maria ,à Jef il vc^c çoinpo-
iîtara fuillè tuncT deim\in,iyitivcomitex

JiKlicmm Naftrpmjproferfe is’a-leaimis

Hber ipih comî^Mjrrpr^i contra Fi'-i

dsm
j vel bonos mores , vel doürinam ali-

^uam novam , vel^ feregrim^m , atcfue X
fommuni fenfh Ecclejta^ & eonfnetudine

a{unam

,

juxtàrelatum jCupenùs TJrbani

PrædecefioriS; Decfecum,
,
.Qugimobçeni

manda'vimus ;etiàm- fingulis.C^ardiqdl^

fciis ,'ar;que;Theologi^;peçubareni Coii'-
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tatam conftituentibiis y v» unitfquifquê'

fuam , hac de re fententîam fcripto cou-
Geptani , fuoque obfignatam ia
mamis Noftras remitraiit

;
volentesom-

nia hiijufmodi Judicii capita in aiite-

celTum per Nofmetipfos ciebirâ maturi-

rate una cum Judiciis AcadeiHiarum
Salmanticenfis , Complutenfis , Lova-
«lienfis / ac Tholofànæ penfare.

’

X

- Utque nihil Te lateat eonrm
,
qnx ad

fternendam hujufmodi Judido viam in-

térim exaraînare decrevimus -, hoc pri-

fnum tibi notum eflê volumus , matg-

nam Nobis femper opiiiionem füifle ,
arque adeo elfe de bonæ memori^ Car--

dînali de Agairre , cujus famdliari cdîi*^

fîieradine , in juvenifi æcàte conllituti,

©lira ulî fumus y quemque non minort
apud te exiftimatione elTë arbitramur r
»eque putamus ab Alümnis veftri Or-
dînis reculanim irî Judicem in Caulà:

Wyftieæ Civitaris ’0ei ,;pro qùa is piuim

fùum ftudiiim tantopcredécfaravit. Eo^

Tîvence^ amio: Dpmîni ‘MBCXC^ »
frocUit FacuTtatk^5bc^ m
a
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tTDESjfpPÀRÏTÏO‘trs\' ^JX
^mam Partem hujus Operis’, quæ re-

jfertur In Diario Sapientüm Tom. z 4, pagm

5 1 ,
&pag. 5 I <j. ,

& inferta eft per e%-

tenfuni 1» Tomo III. ColleBionh Juâicio-

rum Farifiis tdit& anno 173^, p^' ^ 5 o »

ffr fitjif. Quæ fane cenfura qinim præ-
feto Cardinali magnoperediîpliciiifler^

ab eodem impugnata eft peculiari Sripin
to y qnod exnibitum non- fuk. Idem^'

que præterea' fcripfit Èpiftoîàm tmatrl

ad Galliarum Regem , & alieram àd
Archiepifcopum Parifienfem j in had'

vero y quæ data fuît die IV. Aucuiti

anni MDCXIX 5 felTus eft
,
propohtîo-^

nés in* præfato libre à Sorbonica Fa*^

cultate notatas
,
ptout jacent in\*erfiontf

Gallica , qua ufi iîint Parifienfès Theo^
lôgi

,
jure , meritoque damnatas firiiîe;-

verumtkmen hujufrnodi verfionem pa-

rum fidelem efle contendk. En verba-

Epiftolæ relatæ in veftro Summario-
Præliminari , IP^ mm. 8

,
pag.' 2 1

4.^

r= : iVif/ di ctU idioma , de Gallica lin-

gua loquitur , cosi tradottt, ancor Tv eor^

Cûrro m ajjèrih, ehtfinno fi Ht ginfiamenti^

tenfHratc da Codifia Umverfità^=.. Ita^

que Cardinàlis de. Aguirre Cenfuramî

àwrbonæ' apprôbat j Cenfuræ fubfçiêr
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5 7^ Traite" Dis F^isiOiris^

bit , relate ad verfioiiem Gallicam r
eamdemque Cenfuram ideô rejicit,

.

quod verfionem illam miiiiis fidelem

çjciftiinat. Hæc autem verfio non alia»

elle poteft , quam quæ ex Hifpanico

idromate in Gallicum fa6ta eft à Pâtre

Croifet Ordinis Veftri Prefbycero, quæ-
^ue imprefla fuit Mafliliæ eodem anno,
l^uoprodiit iii liicem Cenfura Sorbonit

cæ Facultatis. Atque hæc eft illa ver-

iio
,
quai in Summario Caufæ tam ma-

gnis elogiis in Cœlum tollitur. Cardi-

ilalis de Aguirfe Hiipanus Groifetum

.Gallum reprehendit , tanquam in Hif-

panico idiomatc.pariim verfatum. Si

quis vero Traduftoris.Galli partes fuf*

cipiens, Cardinalem Hifpammi, tân*

quam Gallicæ linguæ minus perituni

reprelienderet ; totum Judicium in aii-

cipiti hærere neceffe eflèt. Qiiare, ut

hujufmodi difficultatnm involucra tol-

lantur , Noftræ curæ erit aliquem inve-

nire in utroque idiomate probe
,
pari-

terque verfatum , cujiis diligentiâ rrei

veritatem in claro poûtam tucô dijudi-

care pofïimus;.
•
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IL XL
«

Novimus prætereà , nôn Tibi igno-

tuiii effe Opus âe Revelationibus &
fionibus i ab Eufcbio Amorc Canonico
Regulari Lateraneiift- editüm anno
MDCCXXXIV , iii quo præfata qui’--

dem Ceiifura Parifieiifis Faeultatis re-

probatur, fed aliæ ac diverfæ obje^ticK

nés fiunt adyersiis Àdyftiçam Givitatemr

Dei. Cui nova Cenfbri fusé refpondit

dodus quidem Ordinis Veilri Profeifor

Frater Didacus > Gonzalez Matthæo'
Hifp^nus , qui fug^s Reiponfiones^Iobis

dicacas fuperiori anrto MDCCXLVII
Matriti edidit , Nobifquc tranrmific.

Harum quoque objedionum ,
• &^Rei^'

ponfîonurp examen , fieri deber , & à

Nobis , Deo adjuvante ,-fiet , antequan»

de Myftica Givita^c Dei fententiam

proferamus j .quum^nullam in hoc grar-

yiiïïmo Judicio diligendam fupervacaï».

neam fore judicemus. -

* XXII-

Hæc eranf
,
quæ tibi innotefcere

tebamu&,,nuncea
,
quæ in præfata Gon^f
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Sitione Particulari, cbram- Nobîs>
erata fuermit in fummam colli-

gendo , feque»s Dccretuni ,d6 ejufdeni-

Congregationis' conülio-, atque unaiii-

mi fenfu’, edicimus j nempe= Ex ha-

Slenus deduüis non çonjîare
,
pfoUr opor^ef

in 'cafu , & ^ad effeElnm , de qm agitHr ,>

qnod OpHS infcriptum Miftica Città di

Dio
, fit OpHS [Fener, Serv& Dei Sororis

Avaria à’ Jefu de Agreda ex gratta la'^

ihen' Jpeciali Pofinlmoribni maulgeri\ uf‘

in Gaufa Beatificatîenîs , df Canonifixtionis-

^'ufik?n‘, ad ultefiora procedatur t ita ta-

Tnen
,
Ht dubium fuper Firtutlbni non ah- .

fbhatur , nifi pravio iteratd Ttovo defini-

tivo IXecreto , anf à'Nobis , aM à Nofiris-

SucceJforibHS
,
pramijfis mi fiiprk refpeiHve’

pfamittendU y edendo ; in quo vel fiatna’

mr OpHS pradiclnm non ejfe Serva D^ei, vet,.

cônfiito efie Opus ejupiem \ definiatur y ni-

hil
y
vel in eo , vel in aliis Operibus' ejuf-

dêm Serva Dei
, reperiri

,
qttod fit contré

Fidimy bonos mores-, vel qnod fapiat do^

Slrinam aliquam novam , & peregrinam ,,

atque a’ cornmuni finfif Ecclefia y df con*

juetudine alienam
, juxtaprafcripta in De-

rfretk Urbani F2II.^=^ Tibique Dilebt'e*

!^Ui «niverfoqiie Ordinî tibi comuiiiS;

r.ooglc
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- ïr D:s f Ap'f.AR tfroiffi* tTf
ta , Benevolentiæ Noftræ pignus-, Apo-^

ftolicam Benediâiioiiem impertîmur.'

l)atum Romæ apüd Saiidtam Mariaiîv

Majorem die dedma fexta Jartuarii'

Alillefimp feptingentefimô quadrage-*

fimo o(^avo,. PontificatusNoftri AnnoP
od;avo.



ÂîfÈ' ûES J^tsiôni

X I.

DISSE RT ATÏ'O N
HISTORIQUES ..

Sur la Vifion que Conftantin eut de Ia>

Croix de Notre-Sei2;neur> -

O
» A

de cette P^ijîorï confirmée des

médailles antî/^Hes ,
tirées du Cabinet de

Gemifieve\de Paris. Par le Fere'

Dtf'^OXJ ilNET \ Chanoide Régulier

& Bibliothéejuaire de cette Abhaje.

L a recher(!he modérée des Médail-'

les , & leur explication ne font pas-

fine curiofité vaine & inutile , comme
le ctoyent la plupart de ceux qui ne
fe font point appliqués à ce genre d’é-

tude» On y trouve au contraire de

grands lècours pour les Lettres
,
pour

les Coutumes & les ufages des Anciens y

Sc particuliérement pour l’Hiftoire Ec-

(
a

)
Cette Differtation eft tirée du Journal

Ües Sçavans y année 1681 ,
Journal XIr
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d!éfia(lique & Profane. Les lumières?

Gonfidérables que le Cardinal Baroniu^

& les autres hilïoriens en ont reçues-

en plufieurs oceafions , ne donnent pas-

lieu d’en douter. Nous en avons une
nouvelle preuve dans la confirmatioii-

quéle Pere du Molinet tirg de ces fortes-

de monumens pour l’Apparition que

l’Empereur Conftantin eut de la Croire-

de N. S. avant' que de donner le com-
bat contre Ma:xence j on prétend que’

ce Phénomène célefte l’aflüroit de la^

viéhoire.
y.

L’Hiftoire nous fournit trois témoi-^

gna^es fi authentiques de cette yifion

qu’il y a fujet de s’étonner qu’un Au-
teur qui a écrit depuis quatre ans (a}.

fur les Médailles , ait eu la témérité

d’avancer que ce n’étoit qû’une fable-

ôc une pure illufion.

Eufebe nousafliire qu’il en avoit ap^

pris rhiftoire de la propre bouche d&
Conftantin. S. Artemiusqui avoit porté

les armes fous cet Empereur en fa jeu-^

neÏÏe, fe fouvenoit encore trcs-bieii

( )
€e ne peut être que Jacques Oifelius qui’

püblia en 1677,. à Amfterdam fon ThefaurUf

ftleHorum NumifmatHm Amt<juorum , ia-4®.i' •»
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fur lé déclin de fon âge de cette appa-^

ritioii , dont il ayoit été fpeétateur avec

toute l’armée. Et Laétance Précepteur

dé Conftantin (a) en fait mention en
/bn traité Di là Mort déf perfecuteuri

,

que M. Baïuze a découvert depuis peu'

dans uri Martufcrit de la Bibliothèque'

de M. Colbèrt
,
qu il adonné âu Publié/

Ces trois témoins
(

qui dépofent ce

qu’ils ont vu ,
& ce qu’ils ont oui dans

^e cems même y ne font-ils pas plus'

croyables que les Genturiateurs de Mag-;

dcbourg, qui contefteiït ce rniracle fî

pour déroger à l’homieuc'

a la Croix de J. C. & à la-

ténératioiT qife les* Infidèles nïêhïe lu?

ônt touoürs rendue.

On trouve que long-tenis avant la

Aaort du Sauveur, qui a fànéfifié la

(«) C'eft ici uhé, faute j Laétancefut Pré-'

Cépteur de Crifpe
,
fils de Couftamin

,
mais ja^

mais il ne le fut oî de cet Empereoï ,
ni d^u-'

CUI1 autre de Tes EtifanS.

( i>) Oii peut ajouter a ces trois téonoins So-

crate , Sozohienes ,
Philoftorge ,

tous trois hi-

ftoriens de l’Eglife’i & S. Grégoire de Nazianze*

qui en a pareillement parlé, Vojrez leTome
•e cet Ouvrage

authentique

,

Que l’on doit



tf t)És AttAàï*rïtiitf.
Croix, les Egyptiens l’avoient confa-

<rée dans leurs Temples (a)

,

& la don-

noient pour fymbole à leurs principales

Divinités, comme on le remarque dan^
la table d’Ifis , lùrtout depuis qu’ils eu"^

tent vû que ce figne facre en forme de‘

la Lettre T , fut mis fur la porte des*

maifous des Ifraêlites, 6c que ce fut'

par ce figûe que les Énfans des Hé-
breux avoient été préfervés du malheur
dans lequel tous les premiers nés d’É-

gypte furent enveloppés. Ils fe regar-"

dérent donc depuis comme un hiéro-

glyphe de falut 6c ühe forte de TaliP
man d’une vertu cclefte > qu’ils - donne-'

rent à leurs Dieux , même à Ifis la pre^-

mierede leurs Divimtés': Oii eii voyoic-

finc très-belle figure tenant le Thau
dans le Cabinet de M. l’Abbé Bizot. Les^

Peres difent fi clairement que ce figne'

des Egyptierts repréfentoit la Croix du'

Sauveur , entre autres iTertullien , faint

Hierome & faint Ifidbre ,tqu’bn auroit'

tort de le révoquer en doute. Il n’en *-

Ç
as été des Juifs comme des Égyptiensi-

but le monde fçait l’horreiit qu’ils ont-

( tf J Je ne fçai fi cette remarqué re
tort à la giétentionrdu P.Da MoidineU>
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eue & qu'ils coiifervent encore pour laî

Croix. Les Glirétiens au contraire re-^

connoiflènt que ceft de ce /îgne pré-
cieux qu’ils ont tiré la vie ,>& ils le re-
gardent commé l'a fburce de teuf bon-;
neur , ils lui ont rendu leur culte & leurs"

^ adorations
, îc ont élevé partout ce tro-

phée de leur falut dcs'fe contmence-î'
mentmême de FEglife. On a trouvé'eir
effet depuis un fîécle en' la Ville de Me4‘
liapor aux Indes , les" vèftiges d’une Egli-*

iè‘, drefTée a ce qu’ôn tient par l’Apô-'
tre faint Thomas , où il y avoit des-

Croix. Tertulîien renîarque que les-

Chrétiens avoielit mis en plufîeurs en-
droits la figure de ce ligne larutaire

& Conftantin le mit fur la porte de fbii'

Palais , tout entichi d’or & de pierre—'

ries ; mais il lui rendit encore des hon-
neurs plus particuliers, Sc le fit paflèr y
cornme dit faint Augulliir, à loco fitp^
fliciortim dd frontem ïmj>eratorum

y
de-^ ,

puis qu’il eut vû pendant le jour &c la'

nuit ce figue miraculeux qui fui pro-
mettoit la vidoire contre Maxence.

Voici comme le tout fé palFa au rap-
port d’Eufiebe qui l’ayoit appris de la
boucite même de cet Empereur. Il leuÉl
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^voit donc die, comme le rapporte ceï

)iiftorien, que la veille du jour qu’il de-

voir donner le combat , fçavoir le 2 <j

d’Oftobre de l’an 3 1 2 , il vit clairement

au Ciel un peu après midi le figue de la

Croix tout brillairt de Imniere , avec

cette infeription
(
foit en langue Grec-

que , foit en langue Latine
)
Tu feras

viilorieax par la venu de cefigne : ce qui

le furprit fort , auffi bien que toute foii

armée
,
qui vit comîne lui ce Phéno-

mène miraculeux. La nuit fuivaute Je-

fus-Chrift s’apparut à lui diuâiit foii

fommeil avec ce figue eélefte, que Lac^
(Stance dit avoir eu la figure d’un X,
ayant la tête faite en la maniéré d’mi

accent circonflexe en cette forte. Tr*nÇ- *
verft X littera fummo capite clrcumflexo,

Qir'il lui enjoignit de le faire graver

£îr les boucliers defes Soldats, & qu’il

porta depuis fur fon cafque , comme 011

le voit dans plufieurs Médailles de cet

tmpereur.

Le meme Eufebe fait aufîî la pein-

ture du Labare, ou du figue de la Croix

<?j^ue cet Empereur avoir vu , ôc qu’il fit

faipe enfuite en cette maniéré. C’étoit

un grand bâtpn en forme de pique , qui
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en avoit un autre^plus petit en travers/"

qui compofoit une Croix , & d’où peu-»*

doit une bannière quarrée d’une étoffé

•de pourpre , fort délice & fort précieiiî*

,fe
, enrichie de broderie d’or , & toute

éclatante de pierreries j & p-udeiTus de
-Cette traverfe à laquelle cette Bannière

ctoit attachée , il y avoit un cercle

,

c’eft-à-dire une couronne d’or , enrichie

de pierreries
, gui avoit au milieu le

monogramme de JlC. fçavoir.le X , le

1? Grec entrelaiTés l'un dans l’autre , ôç

au bas de la frange de la même enfei-

gne étoîent attachés au bâton quatre

Médailles d’or, qui repréfentpient eu
bufte l’Empereur ôç Ces trois (a) en» '

# fans.

Conftantin fe fervit donc de cette

myfterieufe Enfeigne qu’on appelloit

Zabarum

,

non-feulement dans la guerre

qu’il Æut contre Maxence , mais encore

contre lés autres ennemis, &c il en relTen-r

tit toujours des effets merveilleux. Il de»

(<t) Cette circonftance eft équivoque. Au teins

de l’apparition Conftantin n’avoit de fils que

Crifpe. Son fécond fils Conftantin nâquit en
jif.Conftant Confiantiuf l’an 316, & Cont»

ilance l’an
'
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ftina cinquaiice des plus braves Officiert

de fou arm»e pour la porter tour à toiu:

,

& pour la garder
j
&: ceux qui la por-

toient étoient aufli gardés Ôc préfervcç

par fa vertu Divine. Car Eufebe dit

,

qu’il a oui raconter à cet Empereur,
qu’un jour celui qui la portoit fiir fbn

épaule à la tête de rarmce , entendant

les cris effroyables des ennemis qui ye-

noient àeux avec fureur, en fîit/iétoi^-

;ié qu’il . donna auffi-tôt le Lahare à un
de fes camarades pour prendre la fuite,

mais qu’il n’alla pas bien loin ayant été

percé d’une llcche , ôc qn’àu contraire

celui qui avoir pris cet Etendart , & qui

le portoit éleve devant lui ne reçut au-

cun mal
,
quoique les ennemis tiralTent

fur lui de tous côtés , Ôc que le bâton

qu’il tenoit fut tout .couveft de flèches,

qui y étoient demeurées attachées. Ôii
voit môme une Médaille de .Conftantin

,

qui a pour revers lé Laharç orné du Mo-
nogramme de Chrifl;

,
gardé par deux

Soldats , avec ces mots pour Legende
^

Gloria exexcitus. Les Enfans deConlîan-
tin ayant reconnu les effets ôc la vertu

de ce figue miraculeux , s’en fervirent ^
l’e^tefqpie de leur perç dans les pfcqr



5S4 Traite* des Prisions
^îons. Témoin la Médaille deConftan^*

tin le jeun€
, qui a pour Ævers le La-

zare qu’il tient en main avec ces mots.

Hoc figno viElor erts^

Non-feulement les Empereurs Chré-

tiens Orthodoxes mirent toute leur,

efpérance en ce figne falutaire"^ mais

même les Tyrans -comme Magnence ,

Decence & Vetranion firent graver les

facrcs caraétéres du nom de Chrift fur

leurs monnoyes , ainfi qu’on le peut

voir dans les îClédailles qui nous relient

de ces memes Tyrans : Et par ce Voile

de la pieté ou de ia Religion Chrétien-

ne ils pretendoient couvrir l’injuftice
'

de leurs armes.
• Tel’e efl: la vérité de la vifion que
Conftautin eut de la Sainte Croix ,

&
comme elie^ft appuyée fur des témoi-

gnages Il authentiques , & des preuves

aulîî folides aufii anciennes que la

chofe même , il y a fujet de s’étonner

qu’on veuille aujourd’hui révoquer en
doute cet infigne miracle, qui aéié vu

en plein jour par tant deperfonnes, &:

par une année des plus nombreufes. (a)
^

( « ) Voyez pag. 44 du Tome I. de cet Ou-
vrage, où vous remarquerez qu’avant Qifelius

,
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Il ferable néanmoins qu on^éut faire

avec fondement trois queftions , non pas

fur le fond de cette vifîon qu’on doit

tenir pour confiante , mais fur quelques-

unes de fes circoiW:ances.

La première. Que Conftantiii alTù-

rant qu’il vit la Croix au Ciel ifefignum

Crucis ocuUs manifeftè afpexijfey fçavoir

ce qui repréfentoit proprement cette

Croix , fl c’étoit le Lahare ou baniere ,

ou bien fi c’étoit le monogramme de

Chrift. Quelques-uns ont cru que ce fut

le premier, à caufe que cette Enfeigne

étoit compofëé d’un long bâton en for-

me de pique, où fe voioic une traverfe,

une forme de Croix , qui foutenoit la

Baniere. Les autres ont dit que c’étoit

plutôt le X fait en maniéré de Croix de

iàint André
,
qui repréfentoit celle de

Jefus - Chrift , dont fon monogramme
» étoit compofé. Quo^ue chacune de ces

deux opinions ait fes partifans j il fem-

ble que la derniere (bit la plus vraifèm-

blable j car fi la Croix eut été formée

ce miracle avoir été attaqué par Godefroi &
par Tollius i mais Albert labricius

,
qui admet

le fait
, le regarde comme un Ph énomene na-

turel.

II. Partie* R
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par ces deux bâtons qui CQmpofbient le

LabarCy p/burquoi en eût-on caché les

deux branches par la Baniere d’étoflTe ,

& le haut par le monogramme entouré

d’un cercle dor ? N’eœ-il pas été plus

à propos de l’expofer à nud aux yeux

de toute l’armée , fans la cacher fous ce
voile ? Au lieu que le X & le P qui for-

moient le monogramme attaché au haut

de cette EnTeigne , le faifoient voir aux

yeux de tout le monde.
Mais ce qui favotife encore cette opi-

nion , c’eft que dans les médailles &
ailleurs l’X a été infenfiblement changé

& redreflé pour en faire une Croix par-

faite : car après que les enfans de Con-
ftantin, à l’exemple de leur pere, eu-

rent figuré, le Lahare par le P & le X '

entrelalTés dans leurs monnoyes ôc dans

leurs Enfeignes, militaires : & que Ju-
lien l’Apoftat , enqpmi de Jefus-Chrift , v

l’eut effacé pour y remettre ces lettres

,

qui y étoient du tems du Pa^nilfne

,

S. P. Q. R. comme il fe voit dans une
médaille du Cabinet du Roi

; Jovien

qui lui fuccéda , & plus encore Valen-

tinien ,
qui vint après lui , rétablirent

le Labare fur leurs banieres & ailleurs *
•
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Sc l’on commença dèflors à former la

Croix droite avec le P. fur le haut tra-

verle par une barre. Ainfi qu’il le voit

dans une lampe fépulchrale antiqife du
Cabinet de lainte Genevieve,&fur plu-

fieurs tombeaux déflinés dans le Livre .

de ^oma Sotterranea. Enfin les Empe-
reurs

,
qui vinrent après Valentinien

,

'

ôterent tout à fait le P.& ne firent plus

qu’une feule Croix , foit fur leurs Eten-

darts , foit fur leurs monnoyes en ces

maniérés f , ainfi qu’on voit dans

des médailles de tous métaux de Théo-*
dofe , de Galla Placidia , & de prefque

tous leurs fiicceffeurs. Cette converfion

à\iLabare formé peu à peu en maniéré

de Croix , fait allez juger que ce fut-là

proprement la Croix que Conftantin

vit au Ciel dans ce miraculeux Phéno-
mène.
La fécondé queftion qu’on peut faire,

eft de fçavoir fi Conftantin a été le pre-

mier auteur de cette Enlèigne Militaire,

qui portoit une Baniere ornée de quel-

que fymoole au bout d’une pique , & fi

les Enfeignes Romaines n’écoient pas

auparavant des Aigles , des Dragons ,

des Portraits des Empereurs , &c autres

Rij
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çhofes. On peut dire dfTurément quiî

n en a pas été le premier inventeur

,

mais qu il y en âvoit des le tems d'Au-

gulk , comme on le Vôit dans une Mé-

daille d’ai;gent de la famille Caninia , &
une autre de petit bronze du tems de

Domitien.

La troifiéme queftion fe peut faire à

loccafion de la Legende
,
que Conftan-

tin vit au Ciel au tour de la Croix , Sois .

viSiorîeux en cejîgne ^
fçavoir ü cette inC-

cription étoit en caraétérçs Latins ou en

• caraderes Grecs. Il eft vrai qu’Eufebe>

qui la rapporte, la met en Grec ; mais

on peut auffl répondre , .qu’écrivant en

Grec, il a dû exprimer ces mots en fa

langue naturelle , & qu il y auroic plus

d’apparence que cette Apparition s’étant

Faite auprès de Rome à une Armée toute

compose de Romains , elle fe feroiç

manifeftée par la langue du païs
,
qui

étoit la Latine : néanmoins ce qui fait

encore pour la Grecque ,
eft que le

monogramme du Labare étoit compofe

de deux Lettres Grecques X ^ P , & 011

ne l’a jamais vû autrement en aucune _

médaiÜe, ni en aucun autre monument

de l’Antiquité j ce qui peut faire croire
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^le rinfcriptioii qui raceompagiioic

écoit en la même langue j langue que
Gonftantin n’ignoroit pas , comme
Eulebe le témoigne en la vie. Ces con-

jeétures de paxt & d’autire Inr cette der- •

niere queftion rendent la chofe lî dou- ,

teufe
,
qu’il eft bien difficile de la déci-

,

der. C’eft pourquoi je la laiflè au ju-

gement du Leéteur.

Ce qui eft conftant dans toute cette

hiftoire elî l’Apparition en elle-même :

’ & quelques éirconftances' qui varient

dans les Auteurs , montrent qu’ils ne fe

font pas copiés fervilemenf ,& prouvent ^
.

du moins que le fond en étoit certain, ce

qui fuffit pour la vérité de l’Apparition^

Combien de.rernarques ne pourroit-

on pas ajoutée a cette Diftertation ou
P. du Moulinet ? Je la donne ici comme
un fupplément de ce que j’ai dit depuis

la page 41 , julqu’à la 49. du premier

Volume.Elle accompagne même ce qu’en
a dit un homme habile , le plus ancien

compagnon de mes études & le premier
témoin de mes travaux littéraires , donc
j’ai toujours cultivé l’anhitié avec autant

de foin que je l’ai recherchée dans ma
jeunelïè. J’ai imprimé fon Difeonrs

•' Riij
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Hijlortque fur cette Apparition, à la page

384. du tome I. <le cet Ouvrage. On
pourroit voir enfin ce qu’en ont dit le

Pere Pagi fur Baronius , & M. de Tille-^

mont dans ion Hifioire fi exade dts Em-
perettrs. Ces témoignages rendus à k vé-

rité par de tels Ecrivains , doivent l’em-

porter fur les doutes de ces Critiques

chagrins*, à qui rien ne plaît
,
que rien

ne contente
,
que ce qui part de leur in-

crédule imagination. Volontiers pour (c

dilHnguer du commun , ils adoptent des ’

fables qui peuvent préjudicier à quelque

doéèrine généralement avoiiée ; mais ils

fe gardent bien de croire des points d’hif-

toire 5 appuyés fur les preuves commu-
nément reçues dans la' difeufiion des

faits hiftoriques. • -
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• LE. RETOUR
DES MORTS,

O U

TRAITÉ PIEUX.
Qui prouve par plulîcurs Hiftoircs

auchentiques
,

que les Ames
desTrépaffés reviennent quel-

quefois par la permiflion de

' Dieu.

Sur tlmfrîmé à Tolofe en

Riii/
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LE RETOUR,':
DES MORTS-

PREMIERE A'PP'ARITION.

A DrITHÊLME..

Beda lib. Gémis Anglor. cap, 15 '. -

E ntre les cliofes extraoiuinaires

qui font arrivées en Angleterre »

fune des plus mémorables eft l’aventure

d’un nommé Drithelme , dont le Véné-

rable Bede nous a làilîe l’hiftoire. Il la

rapporte comme un fait dont il étoit

très-bien informé , & qui arriva de fon

tems avec l’étonnement de tout le mon-

de j il le raconte donc ainli dans le cin-

quième Livre de l’Hiftoire d’Angleterre,

De notre tems , dit- il , il y eut en An-

gleterre un miracle des plus-^ mémora-

bles , & qui fans doute eft pareil à ceux;

qui fe faifoient anciennehicnr ; car pour

la réfucreétion de l’ame de plufieurs per-

.fonnes mortes, par le péché , l’on a, vii-

>
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reflufciter un homiftè de la yiê'du ccftpSi-

Cet homme rendu a la vie raconta' plu—

heurs chofès très-confidérables , ôc j’ai

,cru en devoir toucher quelques-unes en.

cer endroit. Il y avoir un homme dans;

le pays de Northuraberland
,
qui vivoit

fort faintement avec toute fa famille ; il

fut atteint d’ilne maladie qui augmenta

toujours de plus en plus & le mit fî bas^.

qu’il mourut vers l’entrée de la nuit..

Mais fur le point du jour rclTufcirant &
fe levant tout-à-coup , il remplir de
frayeur l’erfprit de ceux , -qui avec beau-

coup de larmes avoient veillé auprès du:

corps î Ct bien qu’ils s’enfuirent tous à la

réfèrve de fa femme
,
qui l’aimant paf-

fionnément refta feule
,
quoique toute

effrayée. Le Défunt pour la rafsûrer lui

dit : Ne craignez rien y je fuis vraimenr

refïufcité , & fon m’a permis de vivre

encore une fois parmi les hommes , non
pas néanmoins ainfî que j’avois accou-

tumé , mais d’aune bien differentemanie^

niere. Ayant dit ce- peu de pareJes > il fe

retira foudaiii dans une petite Chapelle

qu’il avoir à fa Métairie , où fans celle

il s’occupoit à la priere , & peu de tems

après il divifà tout ce qu’il avoir de bien
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«n trtfPis parties > dont iLdonna l’une à fa

femme , l’autre à fes enfans , & la troi-

lîéme iHe l’étoic réferv?e , &ladiftribua

aufli-tôt aux pauvres. Ainfi délivré de

l’embarras &jdes inquiétudes du fiécle ,

il s’en vint au Monaftere de Mailros ,

où il fe fit rafer , & fe logea dans une
-petite cellule que l’Abbé lui marqua , 8c

où il palïâ le refte de fes jours dans un;

-fi grand regret de fes offenfes paifees

qu’il étoit aifé de juger par la vie qu’il

menoit
,
plus que par fes paroles

,
qu’af-

sûrément il avoir vu d’étranges chofes-
' capables de réveil 1er nos délits , ou d’ex-

eitec nos craintes : il racontoit donc ain-

lî ce qu’il avoir vù. Mon Conduéleur y

difoit-il , étoit merveilleufement écla-

fant en fon vifage & en fes habits. Nous:

arrivâmes d’abord dans une vallée éga-
lement large & profonde , & d’une lon-

gueur prefqu’infinie •, le c6té gauche
étoit horrible à voir , à caufe des fiâmes:

dévorantes qui en fortoient , & le droit

ne l’étoit pas moins par la grêle dont: il

croit incelTamment battu, par des neige»

continuelles , •& un vent froid 8c pi-

quant qui y régne toujours- r l’un & l’au-

tte de cea deux lieux étoit tout rempli'

Kvj

# .
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^Traité dès Vtsions
d’Ames , empestées comme par uti tour-

billon
,
qui fe lançoient tantôt dans Tun

& tantôt dans l*autre j car ne pouvant

d’une part fouffrir l-ardeur & la violen-

ce des fiâmes qui 1^ dévoroient , elles

fe jéttoient au milieu de ces froids cui-

fans î & de l’autre n’y trouvant pas Je

foulagement qu’elles en avoient efperé

,

elles s’élançoient dans des feux quime
s’éteindront jamais. Voyant donc une
multitude incroyable d’efprits tourmen'-

tés fans relâche
,
je n’hélitai pas â croire

que c’étoit-là cet ' Enfer , dont j’avois

oÜL-dire des chofes fi effroyables. Mais

mon guide qui sapperçiit afièz de ma
penfée , me dit aufli-tôt : Non , ce n cft

pas l’Enfer , & fçavez-vous bien ceque
c’eft que vous avez vu l Non vraiment ,

dis-je. Et bien , répliqua- t’il , cette Val-

lée que vous avez vue fi terrible par les

fiâmes dévorantes qui en fortent & par

le froid fi rude: qu’on y fent , efi: jufte-

ment le lieu pù font punis reux qui ont

toujours différé la’ confeflîon tie leurs

péchés & l’amendement de leur vie , &
qui enfin â l’heure de la', mort ont eu

• recours au Sacrement de Pénitence y ces

gens-lâ
,
parce qu’ils fe font confefîcs de
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ÉrDEs.ApPARiTiffifs: 497
leurs péchés du moins à l’inftanttle leur

mort , feront reliés dans le Ci^ au jour

du Jugement ; H eft vrai que' par des

prières , des jeùnes & des aumônes ,• &
îurtoiic par le Sacrifice augufte de l’Au-

tel , les perfonnes qui vivent encore

dans le monde peuvent leur abréger ce

cems. A quoi le Vénérable Bede ajoute

,

que coiume c6 faine homme nè cefloit

^ de fe tourmenter par dè glandes aufté-

rités 5 que fouvent il prioit Dieir& chan-

tôit des loiiânges plongé dans ' des fieu-

ves tout glacés j fes confrères furpris

d’une fi' étrange conduite , lui dirent :

C’eft merveille , Frere Drithelmc , que

vous puiflîez endurer la rigueur de .ce

froid , il né répondoit autre chofe finon

,

le froid qüe j’ai vu eltencore plus grand ;

Sc comme on lui repétoit Ibuvent , c’eft
^

•merveille que vous ayez entrepris de.
mener une vie fi auftere , il ne difoit

autre chofe finoi\ : J’ai vCi de plus gran-

des auftérités, & il petfifta jufe^u’a la

mort dans la pratique de ces pénibles

exercices , & dans un très-ardent défit ds"

pofleder un jour les biens éternels ; il

mattoit foii'corps pat des jeûnes conti-

nuels.
, quoiqu’il fur déjà calTé de vieil-

.
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leil& : enEn par Tes paroles & par

€xcra{>lÿ , il contribua beaucoup au làlut

de pluüeius perfonnes^

OBSERVATION.
Ce fait feul raconté avec tant d afsCt-

rance par le Vénérable Bede , caraéfcérife-

bien la crédulité , qui neft déjà que-

trop connue. Peut-on regardet comme;

une réfurreétion la fyncope d-un homme
qui s’évanoiiit le foir , & qui le matin

revient à lui ? N’eft-ce pas donner dans

l’excès que de qualifier ce réveil du noiU'

.

de Réfurreétion l En vérité , c’eft trop

’ abufer des termes. Hé 1 que raconte cer

homme ? Il ne fait que rapporter ce

qu’une pieufe imagination lui a confier-

vé des récits journaliers du Purgatoire >

qu’on lui avoit fians doute dépeint com- •

me des plaines de fiâmes dévorantes d’un‘

côté & de l’autre , comme des étangs de-

glaces infiupportables. (^ue l’on examine
toutes les peintures que ces prétendus;

revenans ou^ refflificités font du Purga-

toire , on n’en verra pas deux qui fie

-refièmblcnt -, parce qu’elles fiont , non les;

portraits de la chofie>mai$ de l’imagina'i-
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«îon;_de ceux qui en font le récit. 0r Ie&*

imaginations ne font pas moins variées ^
que les phyflonomies»- ' Cependant le’

Purgatoire eû: toujours le: même pour

toutes les Ames
j
que la Juftiee Divine

y envoyé. Hé li pourquoi donc le pein

—

'dre fi différemment l II ne fçauroit fêtre*

que d’une feule & unique maniéré.. Je
n’en veux pas davantage pour réfuter

une hiftoriettejifi mal concertée , fi mat
ap^uyée.^ D’ailléurs la cônduite de ce;

prétendu refllifcité y n’eft pas conforme
au Chriftianifme.. Dieu l’avoit appellé à
l’état de mariage , & l’y<ivoit fait prof^

pérer ; il devoir en fuivanr la Loi & noii'

pas fon imagination , refter dans le mon-
de pour y fanélifier fa femme & fes en-

fans , & il auroit agi conformément, à fa

première vocation. Satisfaire aux de-

voirs généraux ^ eft la voye de la fanéfci-

fîcation , fens^sallcr précipiter dans des

abîmes d’imaginations fcrupuleufes^ qui

ne font pas de l’ordre de Dieu. On fe

•fanétifiedans le mondeavec plus de mé-
' rite

,
parcequ’on a plus à y îbuffrir que

> dans une folimde , où Dieu nous éclaire-

fans néanmoins nous y avoir quelquefois

demanrdé r mais fà bonté a égard à nos

intentions.
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IL apparition:
A' Ad EL' A'.R DS Religieux-de Fulde.’

Toamies Trlthemitts îh P^iia B. Bahani

Aiauri J Archiepijeopi Mogmtini, lib,

2 . cap, 5>- .

'

L’Hiftoire de Raban-Klaur
,
premiè-

rement Abbé de Faède s & enfuite

Archevêque de Mayeîîce , raconte que
ce faint Prélat avoit beaucoup de charité

pour les pauvres j en forte que la bonté

avec laquelle d tâclioit de les fecourir ,

& même de prévenir leurs nécefli tés , lui

avoir acquis Ljufte titre la qualité dcPerc

& Proteébsur des miférables. Il eft vrai

que fes largefïès paiferent dans l’efprit

de quelques-uns de fes Religieux pour

prodigalité,.& qu’il s’en trouva d’alïèz

avaricieux pour plaindre-ce qu’ou don-

I

noiiiaux membres.de Jefus-dirift. On
remarque que ceux-ci n’étoient pas les

ftudieux , mais'ceux qui avoi.en'r loin du
,

v

temporel. Le Chef de cette troupe fut

un certain Adelhard , Gellerier & Éco- •

nome dii Monaftere *, mais Dieu fit de

perfonne un exemple formidable, qui-
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apprit aux autres à ne pas regretter le

pain qu’on donne aux pauvres. Le faint

Abbé avoir fait une Ordonnance, qui

n’étoit pas moins avantageulê pour les

Religieux décédés
,
que pour lés indi-

gens : elle portoit y c^’après^ la mort de
chaque Religieux l’on donnât l’efpace

de trente jours fa portion toute entière

aux pauvres. Il arriva donc que plufieurs

.de ces Religieux étant morts en même
rems , l’Abbé qui connoifloit l’humeur

trop ménagère de fon Ceilerier com-
manda très— exprellement en préfeneô

des autres d’accomplir ce qu’il avoir or-

donné. Adelliard l’alsûra qu’il n’y man-
queroit pas , cependant fon avarice pré-

valut fur l’obéinance ; de forte qu’il re-

trancha plus de la moitié des aurflones"

*& enfin il n’en donna plus du tour. Un
foir étant occupé fort tard à fon office ^

& la Communauté étant retirée , com-
me il gaflbit devant le Chapitre pour

aller au Dortoir , il apperçut à k faveur

de la lumière qu’il portoit
,
quantité de

Rfcligieux affis aux deux côtés du Chapi-
tre , ce qui le furprit d’autanrplus , que-

c’étoit pendant la nuit. Regardant d’un*

peu plus près il reconnut que c’étoienf

«
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tous ceux doat il avoir retenu les aumô^-

fies r alors faifi de crainte , il auroit

bien voulu. prendre la fuite v mais fa

frayeur était fi grande , qu’il demeura
immobile fans pouvoir avancer un pas.

‘

Dans ce moment coûtes ces ombres s’ap-

prochant de lui le renvcrferent p^ terre ,

l’ayant dépouillé : Voici , loi dirent-

elles , k commencemenrdes peines pré-

' parées à votre cruauté ; dans trois jours

vous ferez des nôtres , & vous appren-

drez par une fiinefte expérience, qu’il

n’y a point de nûféricorde pour ceux qui

la refufént au prochain. Ils lui donnè-

rent enfuite la difiipline jufqu’au fang »

le lailïeren t évanoiii fur -la place , ou
il demeura jufqu’à minuit

,
que les Re-

ligieiA s’écanc allèmblés pour Amarinés »

ils le trouvèrent en ce pitoyable état. lî

fut porté à l’Infirmetie ,, où par les foins

des Religieux étant revenu à foi , il leur

expofa ce qui lui étoit arrivé , - ôc l’arréc

irrévocable de la mort qu’il devoir fubir

dans trois jours. Toute la Communauté
fut fcMTt toudïce de l’infortunedu Celie-

;rier, mais fùrtouc ktrès-faint Abbé. Il

elïàya de fortifier ce malade & le difpo-

kr à une férieufe pénitence » 1 aimant
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Dieu lui feroit propice

,
quoiqu’il le

châtiât , & qu’il importoit peu qu’il ne,

fît point de miféiicorde en cette vie au

corps
, poarvii qu’il ne la refiasât pa&

éternclleraent â l’atné. Enfin lui ayant

donné les derniers Sacremens , il décéda

avec des marques d’une véritable contri-

tion.

Le fainr Pere Raban ne termina pas.

fes inquiétudes â fa mort f au contraire

,

comme il 'jugeoit bien que fes peines

étoienr extreraes dans le .Purgatoire il

ofFrit beaucoup plus de Sacrifices 5c

d’aumônes pour fon foulagcmenr > qu’il

n’avoit fait pour les autres qui l’avoienc

précédé. Il ordonna des jeûnes- 5c des:

oraifons plus longues 5c plus fréquentes»

5c n’oublia rien de ce qui pouvoit fléchir

la Juftice de Dieu -en fa faveur. Trente

jours après fon décès, le Vénérable Abbé
étant en Oraifon pour lui après Matines,,

le Défunt lui apparut trifte , défiguré »

portant même julques fur fon habit les

lignes de fon tourmenté Le feint Hom-
me ne s’épouvanta point de cette Appa-

rition J mais rempli de confiance en

Dieu , il interrogea ce Frere^ur fon état »

5c fi les.pénitences 5c les Oraifons qu’ça
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avoit faites pour lui l'avoient foulagé^^

JMon Perc , répond le Mort ^ vos bonnes

œuvres font auffi agréables à Nocre-

Seigneuf
,
qu’utile aux Ames du Purga-

toire. Hé 1‘ plût à Dieu que mot! avarice

n’en eût point retardé l’effet pour moi ;

mais vous fçaurez , mon Pere
,
que j’en-

dure des tourmens inexplicables , & que
Dieu

,
par un jufte jugement , me fera

fouffrir jufqu’à l’entiere délivrance de
tous nos Freres , dont mon avarice a re-

tardé le bonheur , en forte que le m.érite

des aumônes qu’on fait pour moi leur

eft appliqué
:
je vous demande donc la

grâce de les redoubler
,

puifque c’eft

i’unique moyen de me tirer de ces bra-

ûers ardens , où je fuis tourmenté plus

qu’on ne peut jamais fe l’imaginer. Le

bon Pere lui promit tout ce qu’il défi-

roit , & l’exécuta avec une fidélité nom-
pareille. Trente jours depuis cette Appa-
rition , le même fe préfenta une fécondé'

fois à fûn Abbé *,-mais dans un état bien

different ^ car il témoignoit fur fon vi-
'

làge autant de joye, & ,de gloire ,• qu’il

avoit auparavant fait paroître de dou-
leur '& de triftefle. Il l’afsûra de fa béa-

titude. , &c lui rendit grâces de lui en
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avoir procuré l’avancemenr par fes cha-_

ritables foins. Il n’efl: pas beloin d’expli-

quer combien cette rencontre opéra de

fruit dans ce Monaûére , ni û l’on don-
noit libéralement l’aumône aux pauvres.

Chaque Religieux fe retranchoit tous les

.

jours une partie de fa nourriture pour ce

fujet, & leur faint Abbé avoir plus de

peine à modérer leur ferveur en ce point

qu’à l’exciter.

O B S E R VA r10 N,

Cette fécondé Apparition n*eft pas

moins apocriphe que la première. Tri-

theme
,
quoiqu’habile , vivoit dans un

tems où ces fortes de merveilles étoient

à la mode. Et quand la rapporte - t’il î

Près de 70a ans après Raban Maur ,

Abbé de Fulde , célébré & riche Abbaye

d’Allemagne. Raban Maur vivoit au mi--

lieu du 9®. fiécle, au lieu que Tritheme

vivoit fur la fin du 1,5®. uécle. Or fur

un fait de cette nature , je ne croirois

pas Raban lui-même , & l’on voudroic

que j’en crufTe Tritheme. Voici donc la

raifon que j’ai de rejetter cette Appari-

tion. Il eR certain que ceux que l’on
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fuppofe en Purgatoire , font morts dans

la graçcde Dieu &; avec la charité dans

le cœur v ainfi avec la douceur & la mo-
dération

,
qui convient au vrai Chrétien.

Il leur refte feulement quelque tcms de

pénitence à accomplir. Au lieu qu’on

nous repréfente dans les Moines de cette

Apparition des furieux
,
qui jfe jettent

fur ce pauvre Cellerier, & qui le rédui-

fent à la mort. Il avoit fait mal à la vé-

rité î rftais ce n’eft point par des coups

mortels que les âmes prédeftinées corri-

gent , ou doivent corriger les défauts

d’autrui. C’eft par de fages & utiles inf-

truéfkms. Ce fèul manque de charité me
fait voir que cette Apparition eft faullè :

& le pauvre Cellerier lè fera fans doute

livré à quelque excès i cela étoit alTcz

fréquent dans les Moines Allemans de

ces anciens tems , furtout dans ces riches

Sc opulentes Abbayes , où les Moines de

cette Nation ne croyoient jamais avoir

allez bù, ni allez mangé eu égard au bien

qu’ils avoient. Et ce Cellerier pour cou-

vrir fa turpitude aura feint cette Appari-

tion ; ou peut-être quelque Moine mé-
content de Ibn Cellerier aura imaginé ce

conce^ : cétoit le caradere du tems.
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Vouloit-pn prouver une vérité de mora-
le , ou établir une régie de conduite , on
apportoit,quandon le pouvoit,les témoi-
gnages de l’Ecriture &: des Peres

,
que

l’on accoippagnoit de faits hiftoriques ;

fl l’on ne trouvoitpas des traits d’hiftoire

propres à prouver ce qu’on vouloir -, fur

le champ on inventoir ou l’on copioit

une hiftoriette
, qui pouvoir s’^appor-

ter : c’eft ce qui nous en a produit un fi

grand nombre , & meme de fi ridicules

que l’on en eft aujourd’hui rebuté. Mais
nous vivons dans un tems plus heureux,
parce qu’il eft plus éclairé. Nous ne vou-
lons ni du faux , ni du vrai-femblable -,

il nous faut du vrai , & du vrai même
bien ôc folideraent appuyé.

III. APPARITION.
d’A R N o ü L D , Prêtre.

Ex mUti SanUi RaTnbertî , Archieptfcopi

Hambnrgenjis ^ apud Henfehenium ,

^ 5,

L’Aureur de k Vie de Saint Rambert

,

A/chevêque d’Hambourg , rapporte

qu’un Prêtre nommé Arnould , étant



I

4o 8 Traité des P'isiûNs
décédé , il y avoit déjà long-tems , ap-‘

parut à Saint Rambect, lorfqu’il étoit

encore fous la difeipline de Saint Anf-

chaire , fon Prédéceflèur. Dans une Ap-
• parition , Rambcrt interrogea Arnould

fur l’état de fon amc en l’autre vie ; ce

dernier répondit en foupirant : Pendant

* que j’étois au monde
,
j’ai vécu dans une

grande dlgligence de mon falut , & fans

application à ce que Dieu dema,ndoit de
moi dans l’état Sacerdotal j ôc au lieu

d’aipirer i la Sainteté , 5c de pratiquer

les TOiines œuvres,qui en font le chemin,

j’ai pafle ma vie dans l’oifiveté & fou-

vent dans les débauches
,
jufqu’à rompre

l’abftinence aux jours défendus ; c’eft ce

qui m’a empêché jufqu’à maintenant de

voir Dieu , ôc ce qui me retient dans une

prifon de feu , où j’expie avec des tour-»

mens inexplicables, mes défordres palTés.

^
Si vous voulez , ajoûta-t’il , entrepren-

dre un jeûne- de quarante jours pour

moi , ne mangeant que di^ pain &’du
fel , 8c ne buvant que de l’eau *, je crois

' que Dieu me fera miféricorde &hnc dé-

livrera du Purgatoire. Le Saint lui pro-

mit d’accomplir fa priere 9 & en ayant

couferé avec S. Anfchaire , fon Maître ,

il
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il commença ce rigoure.ux Carême ^ peni

dant lequ^ il fut fort tourmenté dïm
mal de dents li violent

,
qu’il ne pouvoir

pas feulement manger fon pain , ce qui

rendoit ce Carême encore plus Içng &:

plus difficile : de forte qu’il étoit con-

traint de le tremper dans l’eau pour pou-

voir prendre fa nourriture. Son jeûne

expiré , le Prêtre apparut à une fainte

Femme paralitique depuis plufieurs an-

nées , laquelle portoit fon mal avec tant

d’égalité d’efprit
,

qu’il ne l’empêchoit

pas de fe faire,porter tous les jours a

l’Eglife, pour participer aux Saints Sacre-

mens & entendre la parole de Dieu. Elle

apprit donc dans cette vifion
,
qu6 la

,

pénitence de Saint Rambert avoit déli-

vré l’ame de ce Prêtre du Purgatoire ,

qui la pria de l’en remercier de fa part

,

ajoutant qu’il étoit du nombre des Juftes

dont parle le Sagç', .qui portent lè feu&
la lumière partout bu ils fe rencontrent ,

ôc qu’il avançoit tous les joues notable-

ment dans les Yoyes de la grâce.

O B S E R FAT10 N.

Cette hiftoriettè conduit feulement a

//. Vayu
.

S
1
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rimpénitence , en nous repréfencanc an'

Prêtre qui néglige tous les efevoirs de

fon état , & même ceux du Chriftianif-

më ,
pour fe livrer à la débauthe , fans

que l’cm àpperçôive ^U^il en ait fait une

pénitence commencée, il fe contente

* donc de k faire faire à Saint Rambert.

Cetoit bien”* la 'moindre chofe que le
.

crédule Auteur nous dît quelques mots

delà converfion d’Arnoult. On le fup-

pofe ,
je le veux croire •, mais ce ne font

point U des chofes feulement à fujppofer.

Il faut pour rinftrudion & l’édihcation

des Ledeurs , eh donner 'fînon le.détail

,

du moins le principe & l’idée générale.

Autre peinture du 'Purgatoire : c’efl:

ici une prifon de feu : apparemment

fciue celui qûi a imaginé cette Apparition

^toit un homme fombrè > a qui 1 imagi-

nation repréfërttoit des priions -, mais

pour finir en peiî de mots
,
que l’Auteur

'

Me cette hiftoriette êonnoiHoit peu les

ufages du monde & les devoirs de la Re-

ligion ,
qui ne font que perfediOnner

ceux de la- vie civile l Arnoult devoirdl .

faire connoître 4 d’autre qu’à S, Ram-

bert , fon bienfaiteut , l’état de félicité

-où il' avoir été élevé par la pénitence du
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Saint ? N’étoic-ce pas lui qu’il dévoie re-

mercier en perfonne
,

puifque c’écoit à

lui qu’il s’étoit perfonnellement adrelTé

pour faire en fon lieu & place une péni-

tence, & volontaire& falutaire ? Devoit-

il fe fervir du miniftere d’une femjÿellet-*

ce
,
pour en faire fon Ambafladrice au-

près du Saint î C’eft en agir avec un peu
trop de mépris pour un homme nouvel-

lement élevé clans la gloire éternelle.

On voit par-là quelle écoic la médiocrité

de génie de ce conteur de fables. .

.

I V. A P P A R I TI O N.

S. O D I L o N , Abbé de Cluny.

S, Petrns Damîams , in Fîta San^i Odi-

. , lonis
, cap. 10 & 11.

N Ous lifons dans la Vie de Saint

Odilon , Abbé de Cluny
,
qui a été

écritePpar le B. Pierre Damien , Cardinal
de l’Eglife Romaine

,
perfonnage très-

grave & digne de foi
,
qu’un Religieux

François venant du voyage de Jérufa-
lem , fut jetté par utie tempête dans une
Ifle proche de la Sicile , où il fit rencon-
tre d’un Ermite J qui palïbit là fes jours

Sij
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dans une auftere pénitence au-deiïbus

d’une Caverne. Ce Solitaire le reçut fore

charitablement dans fa Cellule, en atten-

dant que la mer fût calme &c les vents

propres à la navigation ; & ayant appris

qu'il ctoit François de Nation , il lui

demanda s’il conpoifloit l’Abbé Odilon

& le Monaftere de Cluny ; le Religieux

François lui ayant dit qu’il çonnoiflbit

l’un & l’autre -, il ajouta que proche de

fa retraite, il y avoir un certain lieu , où

,

dit-il
,
j’ai vCi fouvent des fiâmes effroya-,

blés & des feux x]ui femblênt être capa-

bles de dévorer tout ce pays , & fortant

des abïnies de' la terre', Us ëlevént avec

eux un million d’Ames toutes ardentes

,

qui endurent des tourmens infupporta-

bies , & purgent leurs péchés dans cet

embrafement avec'des cris lamentables

,

parmi lefquels j’ai encore entendu des

hurlemens horribles des Démons exécu-

teurs de la.divine Juftice j & les «i vus

fous des figures affreufes
, qui tranfpor-

rés de rage , fe plaignent de ce que plu-

fieurs de ces Ames leur font ravies avant

le teins , & font conduites au Ciel en

triomphe par les prières , facrifices

pénitences de tous les fidèles , & fpécia-
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lemenc par les continuelles mortifica-

tions*, les Sacrifices ôc les prières de

l’Abbé de Cluny & de fes Religieux «

qui s’employent à cet œuvre de charité

avec beaucoup de zçle & de fgcveur.

Cela dit , il conjura le Religieux par le

nom terrible de Dieu , de l’aller trouver

de fa part^uflî-tôt qu’il feroit de retour

en France» de lui rapporter fidèlement

tout ce qi^l venoit de lui dire , & le

fupplier , au nom de toutes les Ames du
Purgatoire , de redoubler-fa ferveur à les

fecourir
,
puifque fes prières & fes bon-

nes œuvres leur étoient .fi efficaces , ce

qui paroiflbit vifiblement par la rage de
PEnfer eoritr’eux. Le Religieux s’acquit-

ta fidèlement d'une commiffion fi impor-

tante j & après avoir expliqué à Saint

Odilon fo‘n avanture , il tâcha autant .

'

qu’il put de foulager encore davantage

les Ames fouffrantes. Il n’eut pas grande

peine à lui perfu(ader une chofe â la-

quelle il avoir déjà une forte d’inclina-

tion. Ainlî depuis cette rencohtre , fon
zèle parut encore plus ardent , afin que
l’embrafement de fa charité éteignît ce-

lui du Purgatoire ] car dès ce jour-lâ il

fît uu Décret qu’il envôya par toutes les

S iij
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Maifons dépendantes de Cluny , dans

lequel il ordonne que tous les ans, on fe-

roit la Commémoration des Fidèles Tré-

pades , commençant leur Office après les

Vêprefi du Jour -de la Fête de tous les

Saints
j
qu’en ce même jour le Doyen &

le Celleries du Menaftere donneroient

l’aumône générale à tous les muvres , de
pain & de vin , félon la jMtique du
Jeudi-Saint , & que l’Aumolnier auroit.

foin de diftribuer le refte des Frétés , fans;

rien réferver pour le lendemain. Que les

Prêtres offriroient le Saint- Sacrifice de

la Medè à leur intention , & qu’on don-
neroit à manger à douze pauvres. Il pro*

met à ceux qui voudront imiter fa cha-

rité, de participer aux bannes œuvres,

faites par tous les Religieux de la Con -

grégation de Cluny , & conclut en ex-

hortant fesDifciples d’avoir un foin par-

ticulier de foulager par leurs prières &
par leurs pénitences les enfans de Saint

Benoît
,
puifqu’on eft plus obligé aux

Domeftiques qu’aux Etrangers. Il recom-

mande auffi l’Empereur Henri , infigne-

bicnfaitc’jr de l’Ordre , & marque quel-

ques prières <Ju’on doit dire à fon in-

tention. Voyons dans un exemple très-
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illuftre l’effet des prières de ce Saint.

Le Pape Benoît VIII. du nom , étant

^écedé , Saint Odilon qui lui avoit des

obligations infinies-, reflèntit viyement

fa perte, & ne manqua pas de lui rendre

devant Dieu tout le fecours que la nécef-

•fité de ce Pape mort & fon zçle lui inf-.

pirerent : il offrit quantité de Sacrifices ,

veilla & jkria pour lui *, il fit des anmô-
nes extraordinaires , & intérefla fes en-

fans dans le foulageraent du Pontife

Univerfel de l’Eglife. Benoît connût par

la permifilon de Dieu , au milieu de fes

peines, les pénitences &les oraifons què
Saint Odilon falibit pour en accourcir la

durée. Il apparut enfuite à trois perfon?

nés differentes defquelles le nom oft fupr

- primé , excepté celui de Jean , Evêque
de Porto. • Il leur déclara, la violence de
fes tourmens , dont il efpéroit néan-
moins être délivré par les prières de
l’Abbé Odilon , félon les promeflès que
jOieii lui en avoit faites : il les conjura

' inftamment* d’envoyer en diligence à
Cluny

,
pour prier le SaintHomme de fa

part, de ne rien épargner pour avancer fa

béatitude
j
quÿl attendoit ce dernier té-

moignage de fon amitié, & que fa recon-

S iiij
•
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noi (Tance en Teroic éternelle. Je nepré-
tens pas Expliquer de quelle maniéré no-

tre Saint s’employa pour procurer la dé-

livrance du Pape! On le peut bien pen-

fer , mais non p,as ” écrire.' Je"^dis feule-

ment qu’il ne fe donna - pas un moment
'de repos, & qu’elTayant d’animer ‘fe?

Religieux du même zélé dont il brâloit

,

c’étoit à qui s’impoferdit à foàmême de
plus féveres 'pénitences. Bientôt après

Dieu,délivra le Pape du Purgatoire , ôc

alors il en vint reniercier fon libérateur.

Un des Religieux le vit entrer dans le

Chapitre , fuivi d’une grande multitude

de perfonnes vêtues de blanc
, qui por-

toient dans la joye imprimée fur leur

fironc , les marques afsûrées de leur béa-

titude. Le principal de cette heureufe

troupe fit une inclination profonde d

TAbbé , le reînerciant des grâces qu’il

avoir reçues par fon moyen. Le Religieux

s’étant informé de fon nom par un de

compagnie , il apprit que e’étoit l’Ame

du Pape Benoît, que Saint Odilon avoit

délivrée du Purgatoire j & qu’il étoit

venu exprès pour lui en témoigner fa re*

connoi(fance , & Tavertk qu’il entroit

dans la gloire. On peut connoître par cet

Digi''.
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exemple , combien les prières , les au-

mônes & le Saint-Sacrifice de la MelTe ,

font utiles à ces Ames
,
qui .jjayent au

milieu des feux allumés da penie..due à-

leurs pccnes.
. ^

OBSERVATION.
Oh ! nous voici en bonnçs piains d’c-

tre en celles de Pierre Damien , boia

Chrétien à la vérité , & même fage &, •

vertueux Eccléfiafi:ique,.mais très-crédu--

le , & {>ar conféquent t^^ès - médiocre'

Ecrivain en matière hiftorique. Cepen-^

dant il étoit Cardinal j mais Cardinal oui

non , il n’en étoit pas plus exaét feruta-

teur de la vérité des faits ; car pour celle

de la doékrine , c’efl: de quoi il n’cft pas

iciqueftion. Il fuffit de dire qu’iLétoit

dans l’onzième fiécle , fiécle à fables & à*

puérilités. Il nous en donne ici deux

preuves au lieu d’une. Celle de l’Her-

mite des environs de la Sicile , eft for-

mée fur les fiâmes du Mont Ethna , que-'

les Payens aufli-bien que le bon Hermi-

te , regatdoient comme une des bouches

de l’Enfer, & le bruit des âàmcs'de’ce

volcan
,
qu4 varie fouvent de diverfes-

' '

S V
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maniérés , lui repréfentoic les plaintes de*

tant de perfonnes dans la peine & dan»

les fouffrances» A bon ccfhipte , c’eft en-

core ici une autre -peinture du Purgatoi-

re , formée fur les ftâmes que vomit cette

terrible Montagne de- la Sicile, Mais qui
avoit dit à ce bonHermite que c’étoit les-

diables qui châtioient les Ames détenues

dans ce lieu d’attente & de fouffrances 2

N’eft-ce pas une imagination contraire

à la bbnté de Dieu , de confier aux plus-

méchantes créatures que nous connoif-

fions , les triftçs , mais pieufes /îmes qui
dévoient jouir un jour du repos éternel

des Bienheureux 2 Ne voyons-nous pas-

au contraire par d’autres Apparitions ,,

que ce font des Anges du Ciel qui ac-

compagnent les Ames du Purgatoire l Ce
que je croirois phis facilement.

L’Apparition du Pape Benoît VIII *

ti’eft pas mieux imaginée
,
puifque la

Fête des Trépalïes que l’on en regarde

comme une luire , fut fondée l’an 99^ ,

ainfi i6 ans avant la mortde BenokVIII,

?

[ui mourut feulement en 1014, .& qui

iit Pape l’an 1 o 1 1- , ainfi i f ans après

l’établiflenienr de cette Fête. On voit

patrlà que la fourberie ou l’Ignorance fc
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'

décclent elles - mêmes. Ainiî difons-er»

autant de ce fait que des autres que nous

venons d’examiner. Heureufement on a

fait ici ce Pape reconnoilfant ; il vient

remercier l’Abbé de Cluny du bien ÿief-

timable qu’il a reçu de lui. Il eft vrai que
famé d’un Pape a reçu de l’éducation ÔC-

polTede toupies principes des mœurs..

V. A m|pA R I T I O
A Pierre d’En gebert.-

Fetr. Cluniac, lib. i.demiraculis U, 2 Si.
y * '

«

P ierre de Cluny , furnommé le Véné-
rable , fut regardé de fon tems com-

me l’Oracle de la France j c’ctoit un hom-
me qui procédoit en toutes chofes avec

cohfidération , fans avancer rien de fri-

vole ni de léger. Voilà pourquoi; je me‘

fervirai volontiers de fon autorité;. Il'

raconte qu’en une Bourgade d’Efpagne ,,

nommée Eftella , il' y adroit un perfon--

nage’ de condition appellé PierreM’Eii-

gebert
,
qui étoit fort eftimé dans: le^^

monde pour fes belles qualités & fes

grandes richeflèsi Néanmoins l’efprirde:

Dieu lui'ayant fait recohnoître la vanité'

S vj
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de routes les chofes humaines

, lorfqu’if;
croit dans un âge mur

, il fe rendit dans-
un Monaftere de l’Ordre de Cluny, pour
y palier le lefte de Ies_ jours plus lainre—
ment , comme on dit que le meilleur
encens vient des vieux arbres. Il parloit
alTez fouvent entre fes Freres d’tine vi-
fiOHi qui lui était arrivée, loffqu’ii étoic
encore dans le monde , & qui n’avoit
pas lèrvi d un petit mouj^^our moyen—
lier ù. converfion. C<®iiit vint aux:
oreilles du Vénérabfe Pierre

,
qur ctoit

fon. Général , & qui pour les affaires de-
Ordre , s etoit alors traniporté en

Efpagne ; voilà pourquoi, comme il ne
permertoit jamais qu’on avançât des dif-

chofes extraordinaires r s’ils

n’étoient bien vérifiés , il prit la peiner
d aller juf^u’en un petit Monaftere de*
Navarre où étoit'Engebert

, & l’interro-
gea en préfence des Evêques d’Oleron &
d’Ofma , le conjurant en vertu de la
iainte obeiffàncîfe , toute puiflantc dans
1-etat Monaftique

, de- dire exaélement
k vérité touchant cette Vifion qu’il avoir
eue ,• étant encore dans la vie fecuhere.
Pu tems qu’Alphoiife le jeune , héri-

tier du Grand Alphonfe, failoit la guerre-
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en Caftille contre quelques factieux, qiir

s’étoient fouftrairs à foh obéiïfance ; it *

fit un Edit que chaque Maifon de forr-

Royaume feroit tenue de lui fournir urr

homme de guerre : ce qui fit que pour
obéir au commandement du Roi

,
jen-

voyai à l’armée un de mes Domeftiquês-

qui fe nommoit Sanche. Depuis ^la paix-

étant faite 8c les troupes congédiées , il

retourna dans ma maifon , où après avoir

fëjourné quelque temss il fut atteint'-

d’une maladie qui l’emporta dans peu de;

jours en l’autre monde. Nous lui rendî--

‘ mes les devoirs qu’on a coutume de ren-

dre aux Morts 8c quatre mois éroient

déjà paiïes
,
que nous n’avions appris

aucune nouvelle de l’état de fon ame,.

quand voici qu’une nuit d'hyver étant

dans mon lit bien éveillé, j’apperçois un-

homme qui remuant les cendres de mon
foyer , découvrit les braifes ardentes qui
le firent voir avec plus d’avantage.-

Quoique je me fentifle un peu furpris à.

la vue de ce fpeéfre , Dieu me donna ce-

pendant la hardielïè de lui demander qui^

il étoit , & à quel delTein il venoit dé-

couvrir mon feu î Mais il me répond

d’une voix alïèz balle : Mon Maître , ne-
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craignez, point
,
je fuis Sanche votre pau^.

vre fervitenr je rn'èn vais- en Cajlillè'

avec Bonne compagnie de Soldats
,
pour

expier mes pèches au lieu même ou je les ai

commis. Je lui réplique d’une voix afsû-

réc, flî'le commandement de D'eu vous;

appelle là , à quel propos êtes-vous venu

ici ? Mon Maître, dit-il , ne ic trouvez

pas-mauvais, cela ne fe hut point fans

la permilïion Divine. Je fuis dans un état

qui n’eft point défefperé , & où vous-

pouvez me fecourir, fi vous avez encore^^

quelque bonté pour moi. Sur cela je

m’informe quelle étoit fa néceflùé , &
quel fecours il prétendoit de moi» Vous
Içavez, répondit- il, mon Maître ,

quct

peu avant ma mott vous m’aviez envoyé

en un lieu où l’on n’a pas coutume de fe

fanétifier *, la liberté , le mauvais exem-
ple , la jeunefle & la témérité , tout conf-

pire à perdre l’ame d’un Soldat qui n’a

point de conduite. J’ai fait des excès a la

guerre derniere , volant & pillant juf-

qu’aux biens des E^lifes
,
pourléfquels

je fuis àpréfent grièvement tourmenté :•

Mais , mon bon Maître , fi vous m’avez

aimé pendant ma vie , comme voijs ap-

partenant ne m’oubliez point après la.
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N mort. Je ne vous demande rien de vos>

grandes richefïès , mais feulement' vos>

prières , & quelques aumônes en mat

eonfîdération
,
qui aideront beaucoup ai

foulager mes peines,. Ma Maîtrefle me.’

doit encore environ Huit francs du refte-

d’un compte qu’elle fit avec moi î qu’elle-

employé cela , non pour lecorps qui n’en

a aucun befoin,. mais au foulàgement

de mon ame
,
qui attend cela de. votre-

’charité.-

Je ne fçai comment jc'me trouvai en-
couragé par ce difcours j mais j’âvoisT

plus de défit de m’entretenir
,
que je

n’avois de crainte de cette apparition. Je:'

lui demandai s’il ne fçavoit point de

nouvelles d’un de mes- compatriotes

nommé Pierre Dejaca
,
qui étoir morr

depuis peu dé. tems j à quoi il fit répon-

fe
,
que je n’avois.qu5 faire de m’en met-

tre en peine , & qu’il étoit déjà au nom-
bretdes Bienheureux , vu-les grandes au-

mônes qu’il avoir faites en la famine

derniere ,<qui lui avoient acquis le CieU
De-là j’entrai en une autre queftion ,

je fus curieux de fçavoir ce qui étoit ar-

rivé à un certain Juge que je connoifibis.

£>cü bien , 2^ qui étoit pafie depuis peu

A-
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en l’autre vie , il itK réplique là-deflTus î

Mon Maître, ne parlez point de ce mifé-

rablc v car l’Enfer le polTede pour les cor-

ruptions de la Juftice, qu’il a* exercées

par de damnables pratiques , ayant l’hon-

neur & l’ame venale au préjudice de fa

confcience. Ma curiofité monta plus haut

pour s’enquérir qu’écoit devenue l’Ame

du Roi Alphonfe - le- Grand , lorfque

j^entendis une autre voix qui venoit d’iK

ne fenêtre , laquelle étoic derrière ma-

tête
, qui dit allez intelligiblement ; Ce

n’eft pas à Sanche que vous devez de-

mander cela ; d’autant qu’il ne peut rien

fçavoir encore de l’état de ce Prince v

mais j’en puis avoir plus d’expérience

que lui , étant mort depuis cinq ans , &c

m’étant trouvé à une rencontre
,
qui m’a

donné quelque éclaircillement là-delTus.

Je fus furpris enltendant inopinémeiit-

cette voix •, & me tournant , je vis à la

faveur de la clarté de la Lune
,
qui c^n-

noit dans ma chambre , un homme ap-

puyé fur ma fenêtre
,
que je fuppliai de

me dire où étoit donc le Roi Alphonfe >

for quoi il repartit, qu’il fçavoit bien

qu’au, fbrtir de la yie il ayoit été fore

tourmenté & que les prières des bons;
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Religieux lui avoiont bien fervi

-,
maiff

qu’il ne pouvoir pas dire à préfent eu
quel état il ctbir j & ^près qu’il eut die

ceci , il fetoiirna vers Sanche
,
qui s’é-

toir alîîs auprès du feu, & lui diir r Allons,

U eft rems de partir. A quoi Sanchc , fans'

lui rien répondre', fe leva promptement,,
Sc redoubla' fes plaintes d’une voix pi-

toyable , dilànt : Mon Maître
, je vous

fupplie pour la derniere' fois , fouvenez-

vous de moi , & que ma Maîtrefïè exé-

cute k requête que je vous ai faite. Le-

lendemain Engebert apprit a- fa lèmme
ce que eec efprit lui avoir dit , & fe mit
en devoir de fatisfaire promptement Sc

charitablement à tout ce. qu’il avoit de>
mandé.- '

: O B SE RrAT I O N,

Nous avons maintenant affaire a
Pierre le Vénérable, Abbé d»C.luny,v

homme -très-diftingué dans i’Eglife , tant

par fl haute naiffance, que par fes talens*

dansde Gouvernement : cet illuftre Ab-
bé étok de^la Maifon de Montboiflier

dont il fubfifte encore plufieurs branches

avec dignité ; mais ne lui en déplaife>.
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la dignité de la rmillance , ne le mettoit

pas-à l’abri des furprifes en matière de
faits hiftoriques , liirtout de faits d’ap- •

paritions. Pierre deCluny primoit, je le

fçai y dans le Gouvernement d’un Ordre
célébré ôc fort étendu : il polïèdoit ai di-

gnité, ce que fon ami S.Bernard a.voit en
piété ôc en dévotion j mais il rte fut pas

moins (urpris , furtout dans le; douzième'

flécle oàil wivoit y lîécle éclairé pour la

doétrine y mais où l’on fe lai/ïbir aifé-

ment leduirc flir des faits réputés mira-

culeux, Examinons maintenant celui de
Pierre Engebert.

Il y auroit fur cet événement préten-
dra

, plülieurs difficultés a faire par rap-

port i La chronologie de THiftoire d’EiL

pagne ; rnais comme il y a quelque em-
barras occafionnés par les mouvemens
de fa N'ation

,
prenons la cliofe fur un

autreton.

-

Sanch|^qiii paroît fi bien inftruit fur

quelques Ames , ou bienheureufes ou
damnées:, ne l’eft nullement fur ce qui -

regardé celle du Roi Alphonfe. Cepen-
dant ce dernier fait étoic de plus grande

importance que les autres.Mais Pierre de
Çluny devoir fçavoir que les’âmes fépa-

ï
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fées du corps,fontamant d etres indépen-

dans les uns des autres , qui ne fçavenc

que ce que la Divinité leur découvre ;

elle ne le fait même qu’en ce qui leur

eft nécelïàire de ne pas ignorer î Hé l

de quelle utilité étoit àSanche de fçavoir

la damnation du Juge , donc il eft ici

queftion ? Mais j’ai déjà parlé d’une pué-

rilité que j’ai reprife ci-delTus
, p; 155^

de ce Volume , fur ce que lePere Dom
Calmet appuyé fort fur ce fait vc’eft une'

bagaielle peu digne de la Majefté’ Di-

vine, dont il ne faut jamais fe départir..

On trouve encore ici im Purgatoire

different des autres. Engeberr étoic un
Gentilhomme , & il imagine que Sanche*

lôn ferviteur qui a été à la. guerre , va»

faire mifitairement fon purgatoire dans'

rendroit où il avoir campé avec fes ca-

marades. Je trouve une; grande indécen-

ce dans ces Ames, pour la délivrance

defquelles il paroît qu’on prie dans tou-

tes' ces Apparitions : à peine s’en trouve-

t’il qui ait de la reconnoilfance , & qui

vienne après fa délivrance remercier fon

bienfaiteur. C’eft ce qui arrive à .Manche

comme- aux autres. Seroit-il donc poflT-

ble que les morts foroient aufli ingrats;
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que les vivans , a qui on Fait du bien , &
qui ne tardent pas de l’oublier dès qu’ils

1

*
‘ ^ .

*

Qi^t reçu ?

VI. APPARITION.
E U s E B E ÿ Duc de Sardaigne.

Roa , Rindu , & alii.

Q uelques Auteurs célébrés rappor->

tent que deiix Ducs fe faifoient la

guerre avec des ^ccès fort dilFerens i

l’un étoit Eufebe , Duc de Sardaigne >•

l’autre , Oftorge, Duc de Silefie. Eufebe

avoit une dévotion incomparable au fe--

cours des Ames des Défunts r il faifoit:

offrir pour elles fous les jours des Sacri-

fices , il donnoit d’amples aumônes , ÔC

ne manquoit point à faire payer la dîme
de tous fes biens pour leur foulagemenr..

Il fut jufqu’à cet excès de piété
,
qu’il

dévoua a Dieu la plus grolTe & la plus

riche de fes Villes pour la délivrance de
ces Ames , n’en voulant rien tirer pour

fon ufàge , 8c deftinant tout le revenu

qu’il en droit à procurer les moyens de
les aider. Il y nourriflbit & entretenoit

une grande multitude de pauvres à ce
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deflTein , & y faifqit dire tous les jours

dans toutes les Eglifes un grand nom-
bre de Mellès , de forte que cette Ville

fe nommoit communément la Ville de
Dieu. .

Oftorge , fon ennemi , s’attachant a

cette Ville, la prit& s’en rendit Maître*,

de quoi Eufebe eut un Ci fenfîble déplai-

fir
,
qu’il proteftoit qu’il lui eût été plus

fupportable d’avoir perdu la moitié de fes

^tats
,
que cette feule Ville de Dieu.

U amalïè des troupes , il fe met en.

campagne contre le Vléborieux , fon ar-

mée campe , & ceux qui faifoient la

garde du Camp regardoient de tous cô-

tés pour découvrir ce qui fe palfoir.

Alors*une armée leur apparoir de loin

d’hommes tous vètua de blanc , dont la

Cavalerie s’avançoit à grands pas vers

eux en chevaux blancs , avec des armes

blaftches & des Drapeaux tout blancs

,

ce que les Sentinelles coururent dire au

Prince.

Il ne fçait que penfer & que faire a

cette étrange nouvelle j il craint& efpére

tout euferable *, il tient Confeil , & de

l’avis de fes gens , il dépêche quatre

hommes vers cette armée
,
pour deman»
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der s’ils viennent cpmme ennemis , oit

comme amis. A la demande des Am*
baflàdeurs les Chefs de l’armée répon-

dent : J)lous fommes de la Maîfon du Roi

des Rois , & mus venons ofrir noire fervice

à votre Maître contre fin ennemi,

Eufebe n’eut pas li-tôt appris une II

favorable réponfe
,
qu’il marche en afsû-

rance contre Oftorge , dont l’armée étoit

trois fois plus groUe que la fienne ; mais

fon armée cependant ne laiilbit pas 4e

paroître égale à l’autre , parce que l’ar-

mée blanche qui lui fervoit d’avant-gar-

de ou de troupes avancées
,
paroiflbit de

quarante mille hommes.

Oftorge fe trouva fort effrayé, vu

meme que ces Cavaliers blancs l'épou-

vantoient terriblement par leurs poftures

& leurs menaces. Il demande la paix ;

il s’offre à donner toute farisfaélion à

Eufebe. La paix fe conclut , il rend ôc

paye au double tout ce qu’il avoit pris ,

& fe fomnet avec tous fcs Etats au Duc
de Sardaigne.

Alors l’armée blanche voulant con-

tenter la curiofîté d’Eufebe
,
qui deman-

doit à ces troupes qui ils étoient , on lui

lépondit ; /^ous fimmes les Ames de ces
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défunts , (]ue par vos bienfaits & par vas

aumônes vous avez, mifes dans le repos

éternel. Travaillez, inseffammem à ce que

toutes les autres que vous rachèterez, de leurs

peines, repofent en paix avec nous, afin que

tant de bons amis que'vous aurez, délivrés ,

vous gagnent lafaveur du^rand Juge , eîr

t’obligent à vous faire miséricorde. Et cela

dit, ils parurent tous s’e© aller par le

chemin par où iis étoient venus. Nous
fçavons <^ue cette hiftoire a 'été averée

dans toutes les deux Provinces , &Eur la

relation d’ùn faint Abbé de ^ande au-

torité , qui dans- la' guerre oc ces deux

Princes rut prifonnier
,
pendant qu^l

vifitoit quelques Abbayes qui étoient fur

les confins de leurs terres. Et vraiment

li cet Abbé , ou celui qui lé fait Auteut

de cette avanture , eût voulu mentir , ou
faire uA conte , il eft croyable qu’il n’eût

'pas pris tant de témoins de fon menfon-

ge , qu’il y avoit de foldats dans*les deux

armées , & d’habitans dans la Silefie &
dans la Sardaigne. »C^r une chofe fi

tnerveilleufe ri’a pu a:rriver , fans que
ces Provinces n’en eufièH la connoif-

fance. '
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Voici une hiftorieite qu’il ne fera pas
' difficile de détruire , la géographie feule

en va montrer la faiilTeté. On y fait pa-

,.-.C0Îtrex<»nin& voiâns un Duc da^^j^i-
gne.& un Duc de S^lefiç j entre les

deux il y a non-feulement un peu plus

de 5 oa lieues* de diftaiice *, mais oucte

J’éloignçment , on y trouve encore do

terribles barrières ; fçavoir toute la feo-

Jième , l’Autriche, les Alpes, l’Apennin,

l’Italie & une partie de la Mer Mcditer-

'ranée , & l’on appelle cela des Princes

-voifms & limitrophes. Il ell: aifé de voir

pourquoi cette Apparition a été inven-

tée î c’étoit pour engager quelqu’un

,

ibit Prince , foit grand Seigneur, à payer

exaélement les dîmes à l’Eglife , & à faire

•.des fondations pour le faUit des Ames
fidèles ,i]ui vont en Purgatoire. Ou l’ Au-

teur a-t’il'pris un Eufebe, Duc de Sar-

daigne , 6c un Oftorge , Duc de ^ilefie î

La Sardaigne a ‘pafle des ,Sarralins entre

les mains de(|G^iois,- puis fut gouvernce

par des Juges , & enfin ellè eut des Rois ;

mais dans tout cela point de Duc.

Le
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Le P. Calmer a la bonté de rapporter

de pareilles hiftoriettes
,
page 5 1 9. en

quoi il avoir été précédé par le Jéfuitc

Thyreus & par Thùm^s Cantaprkanui

,

( de Cantimpré aflèz près Cambrai
) Sc

le tout eft également bien fondé. •

VIL APPARITION. #
Sainte Christine.

Thomas Camaprltanus , in visa San^a.

ChHfiiné,

S
Ainte Chriftine

,
qui s’eft acquis le

furnom d’Admirable
,
pour la vie

tout-à-fait merveilleulè.qu’elle mena en
faveur des Ames du Purgatoire , raconte

d’elle-même qu étant morte , fon ame
fut auffi-tôt portée par le miniftere des

Anges en un lieu obfcur , horrible , &
rempli d’Ames. Or les tourmens ^ dit-

elle
, qu’on faifoit endurer à ces pauvres

Ames , me parurent li effroyables
,
que

je ne penfe pas qu’on en puiffè jamais

donner une jufte idée. Je vis dans ce

lieu les Ames de plufieurs perfonnes que

• i’avois connues durant leur vié. Etant

donc touchée d’une extrême compaflion '

Part.//, T

»
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ôfFete nom,pas enç^e gtis-

#faît‘â'lkltee .dé Dieu f)ar

prbpdrtiônees l’enormite de le^;s,Gri-

nJ, akl^^ent d*#ifr1eü^
U ils cbnamfuent^^^^^^

'

^ j’avois connues mnrefoisj^enW

portée daHsIe Parais {jgvan^

j’ètoîs ^üe )e demeuremis

avec lui 4ans ce de .delices^

Diéu qui voyoît les defirs de mon mirj^

me 'dii'aùfli-tot'-': ’.Il éft virai"; ma cliere

fiU4; que f ,feras mï Jour
^

avec moi
;. i’ :(®,

donnérlé choix de deux;çhofes bieiv^^

fe"renfes';'ïïu; aé •afrijcuçer

durant'touté'i;^fernïrf, oude t en retour-

,

ner en' terre pour y'endurer de grandes

‘‘vi
,

U ï
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T.^eiP^iifence, ' porter les ^péch'

U ^üèye^^^uî^
forP/ ’ %ll Séigiïê'ar^après mlivoir^fcU-
aïéé\d^%’être fi pmn%eHi{è'A’t^àff^^^^ ^

>ftKvov amJjo , onlv'’
^

i?^»r/-;?mi.^^a:p« endroilléS;

în^.m3^73

Çoip pour la preniiei-e îois tA^mis Bfk

fus prefentce devait lefrône^de Éilaiit
ô jrns,; 3jJo na^ ^,-1 le Jif Dour a troifiëmeFüü

ri*/*v»i^?^ -.1^ J _
*• - - “ •'

O ::j -irj; jru:j
oC quand on
;i ‘rov ;;

des honaniès 5 àinn je vods conjure de
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fie?i'v^^cîcpS?eiFcB^
jüû: as S)^^rifL>•iu^^atû1L îiu;«ic'J’îât4»toJi»

dctrUjinadace. zbm

füite-'elî^ fë pdotigèoic dans les te^mxv’tout

tLs' (ïfàHëi d^^itîvtatfe ^ & ^^eï^ucoit

féëU%2paE fjdes meuiesodeila
, ti r r.. 5 -_

Y lllW WW »r -

Àiéns? 'qÜÎ^4â décKirokni: ajY.eculç^ftj

àih6- fcste féroce jtcqiï^

lioiîqls ijo enanàirQ zal zuoi 29ï
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qffiçfe^s ^qjcpwr^t.p^mile^
les ronç^3ç,<^,ep|éjtpic tellemenç percée

,

enjout

Ipii, çpfp^;qui £4t enl^glamée^-, ce-

pendanCi
,
fiprès avjoir répandu' bien du

K' 'î. ' ' • '

ir .t' iia!-f!ni- J
fângo 1 cvVPÇ. voyoïc en elle pnlle appa-f

Utf“Fe']! nu‘b ,no. ù
'

31/1
,: asinabiii t.

'

j|jr..
-mjül

zn J ?.ui -inf| iiüfifo-jüq iijp 3D ^ Z 'iifnd ^3-.

zniVokiùn grand'conteüj:4ç tables ,,qut

noüs débiîè ici des cfeofes nieryeilleulesj

noïd s .cepéndant les
j
empira qu j, ,

yo4c|ca «

Ne A-xiic^pa ^^adaos ce régit l’effet .d’ppè

JédaaFgieide a4Qheures,du’enviffW:

s’'din troiive ënepre de plus longues;, 6|: ta

Sainte'; dent on peint ijcil’iinaguratki^

étoid frappée des. peintures,quejt oïl ra;tt

,

& des difcours que Ton -tient& què l’pd

a raifon de renir fur les peines des Anags

du Purgatoire , & plus encore dip celle^

desj damnes 5 elle.en eft' attendrie. ,Cela

étoit detfott féxe Se de fà çliatité v .mais

âprè-s avoir été promenée en longe daps

ces endroits'’ do triftelïe & :de peines

ori lui fait appercevOîF enfin; ce beu de

délices S<r 'de repos ,• voua- doivent a£pîr

rer tous les Chrétiens &: où elle afpiroit

• T iij
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5, J 1 X îïs T »d autres ne la meme efpece. Je n en crois

^sfdutiabtsii^eiUÉ ooEsdesjpdtirirbetSs^6
ittBepférenàqiildléüt’impijfeJv^niriiA-

naenauiaeslooiofeacstic frrbibsfidBnpirôieitc

rtioifi 5 ûdir-a ides icbofesipppotrdàèsfèc

^6wftiblt$ÿ%2ûb a^ijroferpajpàî^n'real

oike'icpililsiJ^sk^ipbeitijiitesnSaiâb

it^cbibuen^iibiublijibk^

Î^fls :éîis4]dÂt i&:âtt3a^iôïpffj^

3téWt?^Ôibu3>i (?4i|^uiin<è ^ènviâ^fiE^îplàîSiftk

3Gferîfttîie A^
«ÉJb%E^iÿ2t lefscfiti^flcdlis ,2*«£)ififii«§:;Sÿ-

‘P^gàtëkè"âVTr^èTOàm*e'jpî^ü

Wè‘|& à^i^eiiÉ^è, là-^ffe ^^de^Hioy^s
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pl»s_jpf^(tk^ables;J;SC)qcie4k^ peut

lfis:fllié)j^ i^^enjqtiQj^je/rroave

quTi^'i^ptxtiès>jli)iiabys.0ijo? i.''>

«W

éef) 3mrno3 KiSfr.tikirJ'jffior- ic:v t>:nr/>

ÂL.?n'.^;.-A*j[^iVP'i^
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' èiüio n3 n 3 L .333(]{3 srnam ni 3b ?3i:u£ b
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-A I raiicJdonàftcrci'de: Valraanant iqctarit

uwiSanüédi btfen ^vanc dans, la nuic cout-

IfiliTjfoivgtdaàb d^il chiir.unc Tt>ix qui

ieoibkrttn attachée des plus? profi::^

desnènmdllesjde quelque! :parfonttc

AiJîcxccêmi^y .d|ut ie i plaighcâi:

^jpQfemehCi& idbCbic ;: ?Pere^MkçfM, ^6%.

\fnp'nyigv^nd [fiKviteUr ^eiDkit,

Samt/qiiij r^e^jdifcéttîuic

M vig^ijx^Y.c^oiüuCî^aypiRqLiiolto

.4tW| il|eÛ hgüfrçefrfi jEùèifteîvQi?(^ l!aîtric

FjrereJ^lerin.4’Qlhi^, tos
4es flamiîies, .difcoPw^gatbît^ jçsilâ^etés

jflH^îyj; 4Ît î
cpmiüires^ i Ôft fpblfepMWezsfc

fWÇ? épèjure, pàjri’sundur

!î?>^/rqHÇ3.V0U4 -çéh^-
« À V‘ rx^ • • "j "
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Se%i*éuDilafin>qoril(|>lhiij^à/ari!<mm

reéTorlde icess^ ^rà^ex»i&;hie)CXMDkdittfi i?f)a

qaeîjouc3la lifeflfi)<lbnYei«iaàl|ô(i fl^âuat»

qtfa^iettd îAiiJC^inB’ab’abahdœ^

erfJttJfïébeîfoéV'fieJaœvfedhacBspMTà/iiisfei

paiifeYrii (Amfe , iqoi3(p’,e{jwie3<9(iji jcmkgferi^
jTDehctque socrclaifvemta deaao&Tuâr^^t^^
lêSitifirrailWdè TbttsjekaritéjiiqudDYdi^

i^jïék^iiwnadsîJOÙqcBtekE üopsTteeliJïc
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yè^
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'
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êWêiteJM»f¥i(^tâ>^àaüdl >^4*^ iifa^il?>ve^

tence , <^ur reiitis¥\jfite»^ftieidb

tèiir^ utt plM§>ieffeabiî4ue

^Itti <feik^ôfd jJ<pl' .feî

de cfdci<iéç| ©tielèéi^l^

qitttèjftfoWtdoBsttesf^ûsiaâdôèî

àflïfdiidfls^0âfeè8'qû«|)ww'iy^

jeirtikKerteiiv^^lé PfâwevteëriîS'Sé;^^®

âiiéitt$i^ô<(«'ii l^dotreidéD^
feé#ôlnJÎa0Ww-j|fegiÉ^ prfdüràîSlAkfei

uar^:,^^es ptotiôb^
parties. C’eft raêpi© la faiile manierd-dt

bien & réellement aflîfter à ce redouta-

ble Sacrifice
,
que de s’unit au CélébranC^

' qui prie , ôc avant & après Irf confécra-

tion
,
pour les fi3éw (^i font^ décédés

dans la foi &d^^laji;Â^ité , afin que
Dieu abrégé le t«ti|^Pe leur pénitence.

Jefiis-Chrift le falut de
tous les hommeç.'ft^éijfSa^jà naître ; il nous
a ordonné de renouveUer continuelle-

ment fon meme Sacrifice , & de le faire

dans les mêmes vues. Ce feroit donc s’é-

carter, que de fubftituerdes pénitences

particulières& arbitraires à ce Sacrifice,
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^|büjëÜft^rdai|ü'fé5^ me^é
Hib(3n1ieüéîcfact^çdrf&;L
fienrv ftie ftift é.ItLt'flÔS'VyiiâM^
roé

,< aafe®
vôh#iliKn{uj^>

Ifert^êPVo®'d#f’iiréz'‘g^iînÆ
f«M*<K»it^piiy?ç ,|sii?m"^.
vaimrâÿOMériter’rW'Æ

, ét»;dê jS!
d«i^lusaw^ëfe?qrfé%’èr‘' îTliR^l^l

4es îAiicieiiïs i^n qiti ^iiVbiéht

CQi«urae-d’ci«jet^

* Nous en avons parlé dans la Préface de cet
Ouvrage,
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petits^ré&ïiît- ^eâÆrè ÏÏbert^ ^
J^ lnnfifiinrj iii

tiîloti duj)etirtréfor.(4U gue»je tieps i

fans doute de4a •main de llrProvidenc©

cipnEsLjorcs 'de notrejfieole, H£Îui:«Ui5»i fi

yan^^vouiira bien lui accorderiaae place

dans votr© cabinet.
' "

¥*]’
P*S!\vltoW«s.»
çadiees par ici

j je compte que nous

P*^®ifi5.W*?5P'î3HrJ^3 K»« ÿ#9 joa^

jÇfbî (
dfpnjé'cdansjdabl^acd ^péhiprein^te

jdeuj!ç^i^çs,j jW^ifiogW bnTOy^îi4>2'

ScAo:^

naa 3b o:.abq ü *uovr n*.

f



«'’iD 1

1

. -
,

fdufiŸië^plSr itne'àppHriîiâîî^^^^

fërtiÎTië' dii Çèrtiîet ‘dadit Rô^iîîénHrclic^

àvèit -éiè plus d^iiiib fois’en^ mâiii i

êé hnoiiT'ieX- î^ài^ %i^‘(!c1ln^'déu^

ddf?récütifêAèllè jLivé'& Veilt'pV^tij- féi^^

h^erit^c^^l‘îbii:‘'vu ufi Prêttfe '‘V^nérrf^ft¥n

habits ^pôiirifîditix pbrôjdcs en or

Tcttâ' devanfiur iin^^aild t?s débièrres.

Et ^quoiqti’dle fo^^' lutheHèbb ,

cëhféq'uent, peu-H‘p£ralë <??

chofès- la i èll^ (^ro'it pdurrîinr Joué'îîelie

avoir éü'^ là; préfènce d"’êfpcit' éy^^/ifect^^

tin? hiëitchoic^oti un' râbliel' ,
' r^üre^^^ce'^

pierres feroient devenues dé i’^rgênc.

Quelle-*folie Ml^Cavallarf'ldemac^d^

dbricdà' pèrihilllon ^de ‘cfeurél:?^^fâ^eft

qui lülfiH d’àuDàht Iplüs fadîein^n^

tdrde pbnr Iddixi'di^^ ,^'qüi%h éïfciu^W^

Sbnverdh\^'qu’ôri^lefràira^db^v^^^

re1^& 'du’ph ' regardaTaffairè*"deV tr^iorsj

cofnthe : nhe'chbiè ' ihdüie.^ Çepé^daiic^it'

fë mocqua’ du/qivèn*^ dira-fo'n \

dernarttirt lî jevoiiloisetre de mouie

lui: Pàflibhné'qüè ie fuis pout les antir

quïtes
, )p n ai pa^

,

helitc un
^

moment;^
^ ï*i idn • fiqrliopour^ acceptèr détte propofi

j
ai^ece bien lürptis de trouver , au lieu

mon
3v on

maiSr
A
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cks

üo4^ dç‘ iec.re,ire^plisA pÇ* .>

Toutes ce?

fe:|; que lésâtes „font

t>oarii plupart du 14 & 5 ,|fÇ-lSfi
“

Sieiols;^ n*u. <?"t echues.ppur

mapV't dijiî,, crowees a trois dÆreirtes

teprfe: '-n y,
U,des Archevêques dp,

ffivei'Kc;, VÆréveV &„de„Çologne

î

dos Villes d’Oppenhetiu v. de Bacharac^

dé tougen; de,Coblence., Jl y,,

dé: Supevt PaUtrn . de ,Ercdçtic Burg-

Je Nureisteg, ^.quel<Jues^unes
dp

WSSàfii', '^'une,de l'Eiupereur Om-
les'lV',.'&c,' j , :„,v3b,.iieiord> ««?‘q

iTé^me pibpt.%d;eu /aire,une pet e

dbu« bné,a4ehaque,efr^ Je me te,-

oatdérois "comme lictilege
,
envets ,4e

niëiide f^avaiit .,.ri.je ne faifoiy.pas cette

Monfieur que vous voudriez bienm in-^

dfquect’Aureur le plus conyçnable ,,qui

idli' pbbrrqit ror’vlt de vuide en cette car,

rïè>rl.d'j'.W ois déia.p^u faire la.yenfe dei

plufieius, de cespiéçes : , omm
çn ^a ot-

Pêlffï 10 flàr, d’Allem. ÿ,
,lu.p‘e.ce,

kailiew veux pas
tiüJii '•Jt t

Au - c '

1
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- ment. J’cn tirerai peut-être ciavantage.

^ J’âi'l’honneur dctre avec lin refped

infini

,

Monsieur.,

Votre très-humble & trcs-

obéiflant Serviteur.

J. F. Mollinger.

A Kirchheim , ce i. Janvier 1 747 .
,

FIN.
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